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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la portee de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l' adaptation nous a amends a 
explorer les liens d' interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la Cache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit &ant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont 1'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons dii.nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du frederalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont audit un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 



Le Programme de recherche sur economie, enfin, a ete organise 
suivant Sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a pone sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
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assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoi se Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
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PREFACE 

La Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada devait, entre autres questions, se pencher sur 
« les changements a apporter aux institutions du gouvernement central 
de fawn a mieux tenir compte des opinions et des besoins de tous les 
Canadiens et de toutes les regions >. C'est a cet element du mandat que 
se sont interesses les chercheurs participant au module sur les institu-
tions de representation qui releve du Programme de recherche sur la 
politique et les institutions de l'Etat. 

Dans le cadre de ce module, neuf etudes ont ete realisees, dont l'une 
avait pour objet de donner une vue d'ensemble des rapports qui existent 
entre les institutions de notre gouvernement central et la structure du 
systeme federal canadien. Elle permettait ainsi de faire le lien entre les 
recherches qui ont ete faites sur ces institutions et les etudes menees 
dans d'autres modules du Programme de recherche sur la politique et les 
institutions de l'Etat, et plus precisement, celles qui portent sur le 
systeme federal canadien. 

C'est a Donald Smiley et Ronald Watts qu'a ete confide la ache de 
faire une etude comparative sur la fawn dont d'autres systemes federaux 
ont aborde les questions qui nous preoccupent et d'examiner les 
nombreuses propositions sur la reforme des institutions ayant ete formu-
lees au Canada. Cette etude traite egalement de la question des institu-
tions legislatives, administratives et judiciaires. 

PETER AUCOIN 



AVANT-PROPOS DES AUTEURS 

Pendant la derniere decennie, marquee au Canada par le debat sur la 
Constitution, la question de la reforme des institutions federales a sus-
cite beaucoup d'interet en raison de l'inquietude causee par leur impuis-
sance apparente, particulierement celle du Cabinet, de la Chambre des 
communes, du Senat et de la Cour supreme, a satisfaire eta concilier les 
divers interets regionaux. Dans la presente etude nous examinons la 
reforme des institutions federales du Canada du point de vue du 
« federalisme intra-etatique », en d'autres mots la fawn dont les institu-
tions et les mecanismes du gouvernement central repondent aux interets 
et aux preoccupations des regions du pays. Au Canada, comme dans 
d'autres federations, les interets regionaux sont protégés non seulement 
par une repartition constitutionnelle des competences gouverne-
mentales entre le pouvoir federal et les provinces, que nous appelons le 
federalisme interetatique, mais aussi par les instruments et les moyens 
qui integrent ces interets dans l'activite du gouvernement central, que 
nous appelons le federalisme intra-etatique. Ce qui distingue dons, sur le 
plan de la Constitution, le federalisme interetatique et le federalisme 
intra-etatique, ce sont, d'une part, des aspects et des points importants 
de la question, mais aussi, d'autre part, des structures et des meca-
nismes complementaires pour garantir la position des minorites 
regionales au sein du regime politique federal. 

Les questions abordees dans cette etude cadrent particulierement 
bien avec le mandat de la Commission royale sur l'union economique et 
les perspectives de developpement du Canada en raison de l'influence 
qu'exercent inevitablement, de par leur caractere, les institutions cen-
trales d'un Etat federatif, sur la capacite du gouvernement federal de 
mobiliser les personnes competentes et de formuler les politiques eco- 
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nomiques, sociales et etrangeres avec un solide appui au sein de la 
federation. 

Apres avoir donne une definition de la dimension intra-etatique du 
federalisme dans notre introduction, nous tentons, dans le chapitre 1, de 
situer l'analyse intra-etatique dans le cadre du &bat constitutionnel qui 
a eu lieu recemment au Canada. L'ordre des priorites de l'approche 
intra-etatique a change avant la fin des annees 1970. On insistait alors 
principalement sur la necessite d'en arriver a un nouveau compromis 
entre les communautes francophones et anglophones. Les nationalistes 
quebecois de diverses opinions se preoccupaient de sauvegarder et 
d'etendre les pouvoirs politiques du Quebec, tandis que leurs adver-
saires les plus influents adoptaient une solution destinee a accroitre les 
droits des citoyens francophones et anglophones, partout au Canada. 
L'approche intra-etatique s'est surtout manifest& par l'accumulation 
des griefs de l'Ouest canadien, apres 1976, et par la tendance croissante, 
chez les gens attentifs a la question, a croire que des changements 
constitutionnels etaient necessaires pour resoudre non seulement les 
problemes de la dualite culturelle, mais aussi ceux de l'alienation 
regionale. 

Les chapitres 2 et 3 sont consacres a une analyse critique des hypo-
theses de la reforme intra-etatique enumerees comme suit : 

Les institutions du gouvernement central fonctionnent a present dans 
un cadre indOment centralise et majoritaire; 
Le pouvoir et la legitimite du gouvernement central sont compromis 
parce que cette organisation ne fournit pas un moyen efficace 
d'exprimer les interets territoriaux; 
Comme les institutions centrales ne refletent pas bien les interets 
provinciaux et regionaux, les pouvoirs des gouvernements provin-
ciaux se sont accrus et ne peuvent etre limit& qu'en incitant le 
gouvernement canadien a representer davantage ces interets et a 
mieux y repondre; 
Les structures actuelles creent un nombre excessif de conflits entre le 
gouvernement federal et les gouvernements provinciaux; 
Il est necessaire et souhaitable que les Canadiens soient representes 
dans les institutions du gouvernement central du fait de leur apparte-
nance aux collectivites provinciales et de leur residence dans des 
circonscriptions federales pour l'election des deputes de la Chambre 
des communes. 

Le chapitre 4 compare ensuite le debat qui se deroule pour l'instant au 
Canada au sujet du federalisme intra-etatique avec l'experience d'autres 
Etats federatifs. 

Les autres chapitres de l'etude, soit les chapitres 5 a 8, sont consacres 
a une analyse critique des recommandations intra-etatiques en vue de la 
reforme des institutions du gouvernement central au Canada, c'est-a- 
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dire le Cabinet et la bureaucratic federate, la Chambre des communes, 
une seconde chambre reform& et la Cour supreme du Canada. 

Avant de commencer notre etude, nous desirons insister sur trois 
points. Premierement, l'etude a etc achevee en septembre 1984. Par 
consequent, la plupart des ouvrages de reference ainsi que notre propre 
analyse se rapportent a la periode anterieure aux elections federates qui 
eurent lieu ce mois-1A. La decennie precedente se caracterisait au 
Canada par un sentiment croissant d'inquietude a regard de l'incapacite 
apparente de tous nos partis politiques nationaux, et par consequent du 
gouvernement federal, d'obtenir un appui general dans toutes les princi-
pales regions du pays, et par le besoin, decoulant de cette impression, de 
reviser la structure institutionnelle pour combler cette lacune. Juste au 
moment oil l'etude etait achevee, les elections federates de septem-
bre 1984 donnaient une majorite ecrasante aux Progressistes-
conservateurs, ce qui semblait resoudre les problemes de la decennie 
anterieure. 

Il est evidemment trop tot pour tirer toutes les consequences a long 
terme de cette rupture apparente dans la politique canadienne. It se peut 
qu'une grande partie du sentiment qu'on tenait, pendant la decennie qui 
a precede 1984, pour une protestation tirant son origine des regions ait 
etc es sentiellement une manifestation d'animosite dirigee contre le 
regime du gouvernement liberal de Trudeau plutot que contre les institu-
tions federates. La victoire ecrasante du Parti progressiste-conservateur 
dirige par Brian Mulroney peut faire disparaitre en grande partie le 
sentiment d'alienation eprouve par la population de l'Ouest et moderer 
la force du separatisme au Quebec. Neanmoins, it serait dangereux pour 
les Canadiens de supposer qu'a long terme, les problemes de la concilia-
tion des difTerents interets regionaux au sein des institutions federates 
disparaitront a la suite du resultat des dernieres elections, ou que l'effet 
des elections anterieures, ainsi que la tension et l' enervement qui 
s'ensuivirent, ne pourraient pas se reproduire. L'inconstance de Pelee-
torat et 1' erosion rapide de la majorite obtenue, en 1958, dans toutes les 
regions par les Progressistes-conservateurs, sous la direction de John 
Diefenbaker, devraient etre un avertissement suffisant. En outre, 
electoral des deux principaux partis de l'opposition, soit le Parti liberal 
et le Nouveau Parti democratique, reposait encore sur une assise 
regionale apres les elections de 1984, ce qui traduisait le besoin pour ces 
partis d'elargir leur assise nationale. Les elections de 1984 ont peut-titre 
fait disparaitre provisoirement 1 'urgence apparemment extreme de 
reformer nos institutions federates de maniere a encourager une expres-
sion plus adequate du federalisme intra-etatique. Par ailleurs, la ques-
tion de l'aptitude a long terme de nos institutions federates a tenir 
compte des differences regionales et a concilier les interets divers reste 
intacte et merite un examen approfondi. 
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Deuxiemement, du fait que la presente analyse fait partie d'une serie 
d'etudes parrainees par la Commission royale sur l'union economique et 
les perspectives de developpement du Canada, nous avons eu l'occasion 
de consulter les projets d'un certain nombre d'etudes connexes en voie 
de redaction. Etant donne que la Commission compte egalement publier 
plusieurs etudes portant sur les partis politiques, la fonction publique et 
la Cour supreme, nous avons choisi de traiter de ces questions de fawn 
moins approfondie que nous nous proposions d'abord de le faire. 

Troisiemement, bien que certaines propositions de politiques que 
nous presentons en guise de conclusion soient relatives a la reforme de 
l'executif, de la Chambre des communes, de la seconde chambre et de la 
Cour supreme du Canada, et relevent du federalisme intra-etatique, 
nous ne nous sommes pas bornes, comme on pourra s'en apercevoir, a ce 
seul domaine. Nos recommandations traitent egalement du sujet plus 
general de la reforme des institutions federales au Canada. 

DONALD SMILEY 
RONALD WATTS 
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Introduction 

La dimension intra-etatique du federalisme 

A ceux qui abordent l'etude des sciences politiques, on apprend habi-
tuellement qu'il existe trois formes d'organisation gouvernementale 
dans un Etat souverain, a savoir celui dont les organs directeurs ne sont 
assujettis a aucun pouvoirjuridique externe. 11 s'agit des gouvernements 
unitaire, federal et confederal. Le dernier de ces regimes est peu repandu 
dans le monde moderne, et l'etudiant n'apprendra sans doute rien de 
plus au sujet de la Confederation que quelques faits relatifs a l'expe-
rience americaine, notamment que les Etats-Unis ont adopte ce regime 
en 1781, qu'ils l'ont juge insatisfaisant et qu'ils ont opte pour le fede-
ralisme aux termes de la Constitution de 17871. Les formes d'organisa-
tion qui retiennent en general l'attention sont donc les regimes unitaires 
et federaux, incames respectivement par le Royaume-Uni et les Etats-
Unis. 

Dans son ouvrage classique Introduction to the Study of the Law of the 
Constitution, dont la premiere edition fut publide en 1885, A.V. Dicey 
(Merit de la maniere suivante les « trois principales caracteristiques du 
federalisme ayant atteint son plein developpement » : 

[. . .1 la suprematie de la Constitution, la repartition des differentes comp& 
tences du gouvernement entre des organismes dotes de pouvoirs limites et 
coordonnes, et le pouvoir des tribunaux d'interpreter la Constitution2. 

Dicey tirait cette definition propre aux juristes du federalisme de 
l'experience americaine. D'une maniere assez semblable, K.C. Wheare 
definit plus recemment « le principe federal » comme « un mode de 
division des competences faisant en sorte que les gouvernements central 
et regionaux agissent chacun, dans une sphere d'attribution, indepen-
damment mais de fawn coordonnee3  0. 



Les juristes contemporains ont critique a juste titre la definition du 
federalisme de Dicey et Wheare parce qu'elle insiste indOment sur 
l'independance mutuelle des autorites centrales et regionales dans les 
domaines de competence qui leur sont attribues par la Constitution. On 
a egalement reproche a cette definition de ne pas tenir compte de 
l'interdependance de ces administrations ni du reseau complexe de 
relations intergouvernementales qui est tenement important dans tous 
les Etats federatifs existants. Bien que les Etats-Unis soient souvent 
consideres comme une federation modele, la recherche de Daniel Elazar 
et Morton Grodzins prouve que, des les tous premiers jours de la Repu-
blique, on y avait etabli un mecanisme complique d'interactions fondees 
sur la cooperation entre le gouvernement federal et celui des Etats4. A 
part la recherche de Christopher Armstrong et H.V. Nelles sur les 
relations entre les gouvernements federal et ontarien5, peu d'examens 
systematiques des relations entre Ottawa et les provinces ont ete effec-
tiles avant les annees 19306, bien que ces recherches aient pu aboutir aux 
meme conclusions que celles d'Elazar et Grodzins. De toute facon, les 
personnes qui etudient les Etats federatifs contemporains connaissent 
tres bien le mecanisme complique des relations entre les gouvernements 
mis en place par ces derniers pour essayer de faire face a leur situation 
d'interddpendance mutuelle. A certains moments, cette insistance sur 
les relations intergouvernementales, que les Canadiens ont fini par 
appeler « federalisme de concertation », a reussi presque completement 
a supplanter les elements juridiques des systemes federaux sur lesquels 
on mettait l'accent auparavant. Par exemple, un ouvrage recent sur le 
gouvernement des Etats-Unis, intitule Pragmatic Federalism est consa-
ere a l'etude de six ensembles de relations intergouvernementales7. 

Pourtant, meme une approche qui &passe le cadre de la definition de 
Dicey et Wheare pour tenir compte de l'interaction des gouvernements 
dans les Etats federes actuels nous fait oublier un aspect tits important 
de l'experience federale, c'est-A-dire la maniere dont les valeurs et les 
interets regionaux sont protégés dans la structure et le fonctionnement 
du gouvernement central des federations. Dans un livre recent, Preston 
King insiste sur cet element et ecrit : 

Nous proposons que toute federation soit consider& comme une organisa-
tion institutionnelle, qui se presente sous la forme d'un Etat souverain, et 
qu'elle soit vue comme se distinguant des autres Etats de ce genre unique-
ment en raison du fait que son gouvernement central integre les unites 
regionales dans son mecanisme de decision sur la base d'une certaine 
garantie constitutionnelles. 

La definition de King selon laquelle le caractere distinctif des federa-
tions est la garantie constitutionnelle des competences regionales 
l'echelon central corrige d'une maniere valable les definitions qui insis-
tent uniquement ou presque exclusivement sur le partage des comp& 
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tences entre le gouvernement federal et celui des Etats, provinces ou 
cantons et les relations qui existent entre ces gouvernements. Effective-
ment, lors de la fondation des federations americaine, canadienne et 
australienne, ce n' est pas la repartition constitutionnelle des comp& 
tences qui s'est aver& etre le probleme le plus insoluble, mais plutot les 
conflits entre les grands et les petits elements constituants au sujet de la 
composition et des competences de la seconde chambre du Parlement 
national. On admet generalement que le « compromis du Connecticut *, 
presente a la Convention de Philadelphie le 5 juillet 1787, a sauve cette 
derniere de l' echec Ce compromis, qui proposait une solution 
bicamerale, conciliait les demandes contradictoires en faveur d'une 
representation basee sur la population et de l'egalite de la representation 
des Etats au Congres 	prevoyait que les Etats auraient le droit 
d'envoyer a la chambre basse un depute par 40 000 habitants, que tous 
les projets de loi pour la revision de l'attribution ou l'affectation des 
fonds publics seraient presentes A la chambre basse et ne pourraient pas 
etre modifies par la chambre haute, et que chaque Etat aurait un nombre 
egal de representants a la chambre haute, lesquels pourraient etre elus 
par les assemblees legislatives des Etats. 

A la Conference de Quebec, en 1864, les politiciens de l'Amerique du 
Nord britannique avaient consacre plus de six des quatorze jours prevus 
pour discuter du projet de Confederation a l'examen de la composition 
de la seconde chambre selon leur version du compromis du Connecticut, 
c'est-A-dire la representation egale de l'Ontario, du Quebec et des 
provinces Maritimes au Senat. Lors des evenements qui ont donne 
naissance au Commonwealth d'Australie, on avait decide rapidement 
que la chambre haute serait Blue directement par les residants des Etats, 
et que chaque Etat aurait le meme nombre de membres. Mais la question 
la plus epineuse qui fut soulevee fut celle de la competence du Senat 
pour modifier la legislation financiere9. R.L. Watts ecrit d'une maniere 
plus generale : 

Comme la direction du Parlement central est un element essentiel de l'exer-
cice du pouvoir central, 1' organisation du Parlement central s'est aver& etre 
une question controversee lors de la creation de chaque federationlo. 

Outre la question de la seconde chambre du Parlement national, d'autres 
elements institutionnels ont servi a proteger les interets regionaux dans 
le fonctionnement des gouvernements centraux des federations. Dans 
un article publie en 1955, Herbert Wechsler analyse les « garanties 
politiques du federalisme » en fonction du role des Etats americains dans 
le mode de selection des membres du gouvernement federal. Sous 
reserve de certaines dispositions constitutionnelles, les assemblees 
legislatives des Etats definissaient les conditions requises pour voter lors 
des elections nationales et dans le cadre de certaines lignes directrices 
etablies par le pouvoir judiciaire, delimitaient les districts". Les elec- 
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teurs charges d'elire le president etaient nommes par les Etats de la 
maniere determinee par leur Parlement respectif, qui etablissait egale- 
ment le mode d'investiture des candidats a l'election du gouvernement 
centra112. Wechsler pretend que ces garanties politiques ont joue un role 
plus important dans la protection des Etats contre l'ingerence du gouver- 
nement central que les mesures prises par la Cour supreme pour invali- 
der les manifestations du pouvoir de Washington. Dans le cas du 
Canada, les decisions prises par les politiciens de l'Amerique du Nord 
britannique lors de la Conference de Westminster, en 1866, relativement 
A la taille et a la composition du Cabinet du Dominion furent un element 
essentiel de l'etablissement de la Confederation. 

Ces decisions prevoyaient qu'il y aurait un seul premier ministre 
plutot que deux chefs de gouvernement, comme c'etait le cas sous 
l'Union. Le premier Cabinet devait etre compose de cinq membres de 
1'Ontario, y compris le premier ministre, de quatre representants du 
Quebec, de deux membres du Nouveau-Brunswick et de deux represen- 
tants de la Nouvelle-Ecosse. La representation regionale au Cabinet 
federal fut des le debut, et reste encore, un moyen important de sen-
sibiliser le gouvernement canadien aux interets, aux valeurs et aux 
plaintes des regions. 

Un systeme politique federal garantit la protection des unites 
regionales dans la structure et le fonctionnement des mecanismes gou- 
vernementaux au sein d'un Etat souverain. Cette protection peut viser 
soit les autorites gouvernementales des provinces, Etats ou cantons, 
soit les personnes qui vivent a l'interieur des limites territoriales de ces 
divisions infra-nationales. II existe deux series de choix possibles. 

Premierement, on peut envisager le partage des competences entre le 
gouvernement central et les gouvernements regionaux, en vertu duquel 
la Constitution attribue aux Etats ou aux provinces les champs relatifs 
aux questions sur lesquelles les unites regionales different le plus nette-
ment ou qui, selon les regions, sont essentielles A la preservation de leur 
caractere distinctif. Dans cette etude, nous appelons « federalisme inter-
etatique 0 le partage des competences et des ressources financieres entre 
le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux ainsi que les 
relations entre ces deux paliers de gouvernement. 

Deuxiemement, on peut considerer les dispositions qui permettent 
d'acheminer les opinions des unites regionales, qui comprennent les 
interets soit du gouvernement soit des habitants de ces regions, pour les 
transmettre aux organes structurels et operationnels du gouvernement 
central. Nous appelons ce mecanisme « le federalisme intra-etatique ». 

La fondation et l'experience ulterieure des federations se caracte-
risent par des relations complexes entre les elements interetatiques et 
intra-etatiques". C'est pourquoi nous considerons les strategies inter et 
intra-etatiques comme partiellement complementaires et partiellement 
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contradictoires et nous rejetons, a cause de cet aspect de complemen-
tarite, tant les definitions interetatiques de Dicey et Wheare que la 
definition intra-etatique de King qui insistent sur des caracteristiques 
exclusives de differenciation des regimes politiques federaux. 
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Chapitre 1 

Le cadre du debat actuel 
sur la Constitution canadienne 

Le lecteur trouvera dans ce chapitre une description des progres de 
l'approche intra-etatique du federalisme dans le &bat constitutionnel au 
Canada. Dans toute notre etude, nous essayons de rattacher les declara-
tions faites verbalement et par ecrit au sujet du systeme gouvernemental 
a une analyse de ce systeme proprement dit, en partant du principe que 
le &bat politique est un element essentiel du processus politique. 

La disparition du conservatisme constitutionnel —
1960-1976 
Au cours des vingt-cinq dernieres annees, la question de la reforme 
constitutionnelle a ete enormement debattue au Canada. Il s'agit d'un 
phenomene nouveau dans l'histoire du pays. Bien qu'un flot de critiques 
aient ete formulees a l'endroit du Senat peu apres la Confederation, et 
que des propositions aient sans cesse ete presentees en vue de la reforme 
du Senat14, la periode anterieure aux annees 1960 s'est caracterisee par 
la predominance du conservatisme constitutionnel. Peu de Canadiens 
semblaient alors croire que la reforme constitutionnelle &ail necessaire 
pour proteger et soutenir les valeurs et les interets qu'ils defendaient. 
Avant les annees 1960, seules deux series importantes de propositions 
avaient ete presentees, l'une en 1887 et l'autre en 1935, pour recom-
mander une modification explicite et importante de la Constitution. 

La conference interprovinciale de 1887, organisee par le premier 
ministre du Quebec qui venait d'être elu et a laquelle participaient des 
representants de toutes les provinces, sauf la Colombie-Britannique, 
contestait un grand nombre des aspects centralisateurs du con-
servatisme du premier ministre John A. Macdonald par des resolutions 
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relatives a diverses doleances des provinces, dont les reclamations 
financieres. La conference recommandait que les senateurs soient 
choisis par la province et que le pouvoir de rejet soit aboli15. Le gouver-
nement Macdonald ignora ces resolutions, qui n'avaient pas ete ratifiees 
par les Conseils legislatifs de trois des provinces, les Liberaux federaux 
ne defendirent pas la cause des provinces au Parlement, et la conference 
tomba dans les tenebres de l'histoire. 

En 1935, le rapport de la League for Social Reconstruction recomman-
dait l'abolition du Senat, l'adoption de modifications constitutionnelles 
destinees a etendre la competence federale en matiere de legislation 
sociale et de planification economique, l'etablissement d'une procedure 
en vue de ne permettre l'amendement de la Constitution que par le 
Parlement, ainsi que l' inclusion d'une declaration des droits16. 
Toutefois, ces propositions constitutionnelles radicales etaient en un 
sens annexees a la fin du rapport, et leur raison d'être n'etait expliquee 
que d'une maniere tits fragmentaire. En outre, les auteurs montraient 
qu'ils n'etaient pas entierement convaincus de l'urgence de la reforme 
constitutionnelle lorsqu'ils ecrivaient : « La Constitution existante, sans 
aucun amendement, contient des pouvoirs considerables dont le Domi-
nion pourrait se servir pour exercer sa domination sur les questions 
economiques d'importance nationale17  0, et que, contrairement a la 
Constitution des Etats-Unis, l'Acte de l'Amerique du Nord britanni-
que n'est qu'un cadre politique, qui n'est pas rattache inextricablement 
a un systeme economique particulier18  o. 

Ainsi, pendant plus d'un siècle, a l'exception des quelques cas cites, 
les questions intra-etatiques ont ete largement oubliees dans le &bat 
constitutionnel canadien. Dans une certain mesure, cet oubli pent 
s'expliquer par le fait que, jusqu'a l'epoque de Louis Saint-
Laurent, la structure des cabinets renfermait un element intra-etatique 
apparemment adequat. Toutefois, la situation a change en raison du 
caractere changeant du Cabinet, particulierement pendant les annees 
1970, et du role accru de l'Etat au cours de la periode plus recente. 

Avant les annees 1960, la plupart des Canadiens ne consideraient pas 
la Constitution en tant que telle comme un obstacle aux interets ou 
valeurs que des groupes particuliers desiraient encourager ou defendre. 
Bien que peu de Canadiens aient eu de la veneration pour la Constitution 
et que peu de citoyens, a supposer qu'il y en ait eu, aient considers 
l'Acte de l'Amerique du Nord britannique comme un symbole essentiel 
d'unite nationale, des generations successives de Canadiens ont appris a 
faire preuve d'un respect convenable a regard des dispositions constitu-
tionnelles du pays. Les participants au &bat constitutionnel, qui avaient 
adopts une forme ou l'autre de la theorie du pacte de la Confederation, 
defendaient le maintien de la legitimite du pacte selon leur propre 
interpretation. Toutefois, meme ceux qui rejetaient cette position, parti-
culierement lors des &bats constitutionnels orageux qui eurent lieu 
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pendant les annees 1930, pretendaient que ce n'etait pas la Constitution 
proprement dite mais la maniere dont ce document avait ete interprets 
par le Comite judiciaire du Conseil prive, qui etait responsable des 
problemes constitutionnels du pays. La these la mieux defendue a cet 
egard etait le rapport O'Connor, prepare A la demande du Senat et publie 
en 1940. Ce rapport recommandait l'adoption d'un amendement consti-
tutionnel exigeant en fait que l'Acte de l'Amerique du Nord britannique 
fut interprets juridiquement selon les regles admises d'interpretation des 
lois anglo-canadiennes, que le Comite judiciaire etait cense avoir trans-
gresse depuis 18960. 

Le conservatisme constitutionnel qui predominait au Canada depuis 
la Confederation fut ebranle d'une maniere decisive par un &bat consti-
tutionnel important et passionne qui prit naissance dans le Quebec 
d'aujourd'hui en voie de modernisation des annees 196020. Meme en 
1956, le rapport Tremblay21, redige a la demande du gouvernement 
quebecois, presentait la plus elegante et la plus complete definition 
jamais formulee de la theorie de la Confederation en tant que pacte entre 
les francophones et les anglophones. Cette declaration quasi officielle de 
l'accord des elites francophones de la province en matiere constitution-
nelle adoptait l'opinion traditionnelle que ce n'etait pas la Constitution 
elle-meme mais l'incapacite du gouvernement central et, d'une maniere 
plus generale, des Canadiens anglophones d'observer l'esprit et la lettre 
de la Constitution, qui etait a la source des protestations du Quebec. 
Cette opinion ainsi que ses fondements philosophiques et theologiques 
encastres dans la pens& catholique romaine semblaient presque archal-
ques au Quebec une decennie plus tard. 

Dans le Quebec nouveau, le &bat constitutionnel, qui avait 
commence au debut des annees 1960, insistait sur le renforcement des 
pouvoirs du gouvernement provincial comme principal instrument 
d'epanouissement d'une collectivite nationale revivifiee22. Pour attein-
dre cet objectif general, diverses solutions etaient proposees. A un 
extreme, des Quebecois nourrissaient l'espoir que l'autonomie finan-
ciere , legislative et administrative du Quebec serait renforcee sans 
apporter de modifications formelles a la Constitution. A l'oppose, on 
pensait que l'integrite de la nation quebecoise exigeait que le Quebec filt 
un Etat souverain, soit dans le cadre d'une association economique avec 
le Canada, soit autrement. Entre ces deux extremes, on proposait 
diverses solutions, comme celles qui donneraient au Quebec une gamme 
plus vaste de pouvoirs que ceux que possedaient les autres provinces ou 
qui envisageaient une forme conjointe de gouvernement du Quebec et du 
Canada en vertu d'une sorte d'accord entre « Etats associes ». 

L'arrivee au pouvoir du gouvernement de l'Union nationale, dirige 
par Daniel Johnson, a la suite des elections provinciales du Quebec, en 
juin 1966, poussa les autres gouvernements du Canada a repondre aux 
demandes adressees par le Quebec en vue de reformer la Constitution. 
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Pendant les six annees oil it resta au pouvoir, le gouvernement liberal de 
Jean Lesage ne reussit pas a &fink une position uniforme et coherente 
en matiere constitutionnelle23. Certains membres du gouvernement 
adoptaient meme les formes les plus nationalistes de changement, tandis 
que d'autres etaient disposes a se contenter jusqu'a un certain point du 
succes remporte par le Quebec dans la realisation de son objectif consis-
tant a renforcer ses propres pouvoirs et a limiter ceux d'Ottawa dans le 
cadre du regime constitutionnel existant. Par ailleurs, l'Union nationale, 
qui formait l'opposition, avait, des le milieu des annees 1960, rompu 
d'une maniere decisive avec le conservatisme traditionnel du Quebec en 
matiere constitutionnelle. En 1965, elle avait mis les Liberaux au defi de 
disputer les prochaines elections federales sur la question de l'accepta-
tion par le gouvernement de la formule Fulton-Favreau qui proposait une 
procedure interne de modification de la Constitution et de l'oppor-
tunisme dont le gouvernement etait cense faire preuve en matiere consti-
tutionnelle. La meme armee, Johnson publiait un ouvrage concis intitule 
Egalite ou independance , qui reclamait une reforme rapide et radicale de 
la Constitution sur une base binationale24. 

La premiere mesure positive prise par d'autres gouvernements au 
Canada pour repondre aux demandes de modification formulees par le 
Quebec fut la convocation par le premier ministre de l'Ontario de la 
conference interprovinciale sur la Confederation de demain en novem-
bre 1967. L'arrivee au pouvoir de l'Union nationale coincidait avec 
l'adoption par le gouvernement federal d'une position beaucoup moins 
tolerante a regard des pressions exercees par les provinces en vue 
d'obtenir une plus grande autonomie fiscale et administrative. Cette 
position plus dure resultait, dans une large mesure, de l'influence crois-
sante qu'exergaient sur le gouvernement les Liberaux de la nouvelle 
garde en provenance du Quebec (principalement Jean Marchand, 
Gerard Pelletier et Pierre Elliott Trudeau), lesquels etaient des adver-
saires acharnes du nationalisme quebecois. En outre, l'election de 
l'Union nationale avait entraine la rupture de relations personnelles 
entre les chefs des gouvernements d'Ottawa et de Quebec. L'initiative 
ontarienne etait en partie une reaction d'homme d'Etat de la part du 
premier ministre John Robarts, qui essayait de sensibiliser ses homolo-
gues A la nouvelle realite du Quebec, et en partie une reaction pragmati-
que a l'egard de la polarisation entre les gouvernements federal et 
quebecois. Au cas oil cette rupture aurait dure, l'Ontario aurait pu se 
trouver dans la situation desagreable d'être force de choisir entre les 
deux gouvernements ou de renoncer a exercer toute influence positive 
sur l'issue de leur conflit. 

Le gouvernement federal, profondement irrite par la convocation de la 
conference de 1967 par l'Ontario, qu'il jugeait etre une usurpation du 
leadership national, etait peu dispose a proceder a une reforme officielle de 
la Constitution. Toutefois, des l'amorce du &bat et de la revision de la 
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Constitution par les gouvernements, Ottawa ne pouvait pas se desinteresser 
de la question. La premiere conference sur la Constitution se reunit en 
fevrier 1968. A l'ouverture de la conference, le premier ministre Lester 
Pearson presenta un exposé de la politique federale intitule Le federalisme et 
l'avenir, qui soulignait d'une maniere assez generale les priorites et la 
strategie d'Ottawa a regard de la reforme constitutionnelle25. 

Selon les propositions contenues dans Le federalisme et l'avenir, la 
revision et la reforme de la Constitution devaient etre generales plutot 
que fragmentaires, et se faire en trois &apes successives26. L'objectif 
prioritaire de la reforme constitutionnelle etait la garantie des droits de la 
personne, et le demier le partage des pouvoirs legislatifs entre Ottawa et 
les provinces. Pendant la premiere periode de revision de la Constitu-
tion, comprise entre la premiere conference constitutionnelle de fe-
vrier 1968 et la conference qui aboutit a la redaction de la Charte de 
Victoria de juin 1971, les autorites federales se montrerent jusqu'h un 
certain point disposes a envisager serieusement un partage des pouvoirs 
plus favorable aux provinces, pour leur permettre particulierement 
d'avoir recours a certaines formes de taxation indirecte, et provoir une 
limite constitutionnelle au pouvoir de depenser du gouvernement federal 
dans le cadre d'un accord constitutionnel complet. En outre, la Charte 
de Victoria contenait certaines limitations des pouvoirs existants du 
gouvernement federal en matiere de soutien du revenu. 

Ces mesures contrastent fortement avec les resultats de la revision 
constitutionnelle, qui a commence peu apres le referendum quebecois 
de mai 1980 sur la souverainete-association eta abouti a l'accord consti-
tutionnel entre Ottawa et les gouvernements de toutes les provinces, 
sauf le Quebec, en novembre de l'annee suivante. Pendant cette periode, 
le gouvernement Trudeau a ete beaucoup moins dispose a envisager tout 
elargissement des pouvoirs provinciaux, et it a montre en particulier 
l'urgence qu'il y avait de limiter ces pouvoirs afin de preserver le marche 
commun canadien27. Malgre ces changements de position a regard du 
partage des pouvoirs entre le gouvernement federal et les gouverne-
ments provinciaux, les regimes liberaux successifs sont toujours, 
depuis 1968, restes fideles au principe selon lequel la garantie des droits 
de la personne etait la priorite et le point le plus urgent de la reforme 
constitutionnelle. 

Entre la conference de 1968 et l'arrivee au pouvoir du gouvernement 
du Parti quebecois, en novembre 1976, le travail de revision de la 
Constitution effectue par les gouvernements et le &bat constitutionnel 
plus large qui se deroulait au Canada ont ete axes presque exclusivement 
sur les relations entre francophones et anglophones. Pour leur part, les 
gouvernements successifs du Quebec ne visait qu'a preserver et etendre 
les pouvoirs de la province comme principal moyen de realiser l'unite et 
rintegrite de la nation quebecoise. 

Quant a la reponse du gouvernement federal, formulee d'une maniere 
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on ne peut plus coherente et persistante par Pierre Elliott Trudeau, elle 
estimait que la reforme etait necessaire pour des raisons tits differentes. 
Trudeau insistait sur le fait que la communaute francophone du Canada 
ne se limitait pas au Quebec, et que pour cette raison le gouvernement 
quebecois n'avait pas le droit exclusif de parler au nom des Canadiens 
frangais. Il desirait que tout le Canada devienne, dans un sens plus 
complet qu'auparavant, une collectivite de francophones et d'anglo-
phones; a cette fin, ces derniers devaient posseder les droits et les 
ressources necessaires au maintien de leur langue respective et a leur 
utilisation pour traiter avec les pouvoirs publics partout ou la concentra-
tion demographique de personnes s'exprimant dans les langues 
officielles justifiait le moindrement cette pratique. Le gouvernement 
federal jugeait qu'il etait essentiel que les francophones jouent un role 
plus important qu'auparavant dans le gouvernement federal, tant au sein 
du Cabinet qu'aux echelons superieurs de la fonction publique. En 
general, si l'on pouvait accroitre effectivement les droits des fran-
cophones grace a l'elargissement de la garantie de leurs droits linguisti-
ques, et faire en sorte que les institutions du gouvernement central 
representent et servent mieux leurs interets, le gouvernement federal ne 
verrait aucun besoin urgent de renforcer les pouvoirs des provinces. 

Repetons que ce sont les faits nouveaux survenus dans les relations 
entre francophones et anglophones qui avaient lance le &bat constitu-
tionnel au Canada avant le milieu des annees 1970. La plupart des 
Canadiens anglophones, particulierement les chefs politiques des pro-
vinces autres que le Quebec, n'etaient pas vraiment insatisfaits des 
dispositions constitutionnelles existantes. C'est pourquoi on ne pouvait 
les persuader d'appuyer les modifications constitutionnelles que s'ils 
croyaient que ces reformes Otaient juges necessaires pour l'etablisse-
ment de relations plus harmonieuses entre les deux peuples fondateurs 
du Canada ou meme pour la survie de la Confederation. Lors des 
discussions intergouvernementales sur la modification de la Constitu-
tion, a l'occasion des conferences interprovinciales, toutes les provinces 
sauf le Quebec avaient accorde la priorite aux questions qui ne neces-
sitaient pas une solution constitutionnelle, comme la perequation fiscale 
ou la reduction des disparites econoiniques regionales. 

Ces pressions exercees par le Quebec depuis le debut des annees 1960 
ont pousse tous les Canadiens qui s'interessaient aux affaires publiques 
malgre leur conservatisme relativement a la Constitution a examiner le 
regime constitutionnel dans lequel ils vivent d'un oeil plus critique 
qu'auparavant. De plus en plus, le public finit par croire que ses interets 
et ses valeurs pouvaient etre protégés par une modification de la 
Constitution. 

Cette opinion est particulierement bien illustree par un exemple relatif 
a l'action des femmes et des groupements representant leurs interets. Le 
rapport de la Commission royale d'enquete sur le statut de la femme28, 
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publie en 1970, presentait cent soixante-sept recommandations particu-
lieres. Pourtant, aucune de ces recommandations ni aucune des quatre 
declarations distinctes et rapports separes des membres dissidents de la 
commission n'indiquait que r amelioration de la situation de la femme 
exigeait une modification de la Constitution, soit dans le partage des 
pouvoirs entre le gouvernement federal et celui des provinces, soit dans 
la garantie des droits des femmes. Cette situation presentait bien stir un 
contraste frappant avec la vigueur temoignee par leurs groupements 
pour reclamer une modification de la Constitution lors des evenements 
qui aboutirent a la proclamation de la Charte canadienne des droits et 
libertes en 198229. 

Dans le cadre des evenements &clenches par les autorites gouverne-
mentales, le grand public a ete convie a participer au &bat constitution-
nel canadien. Le Comite special mixte (du Senat et de la Chambre des 
communes) sur la Constitution du Canada a organise des reunions dans 
quarante-sept villes et cites, de 1970 a 1972, le Groupe de travail sur 
l' unite canadienne (commission Pepin-Robarts) a tenu quinze audiences 
publiques dans tout le Canada en 1977 et 1978, et le Comite mixte special 
sur la Constitution a tenu des longues audiences televisees a Ottawa en 
1980 et 1981. Ainsi, le &bat constitutionnel est devenu plus general qu' 
toute autre periode de l'histoire canadienne, ce qui a incite de plus en 
plus les Canadiens a croire que tousles maux affligeant le corps politique 
pouvaient etre gueris par une modification de la Constitution. 

Jusqu'au milieu des annees 1970, la revision et le &bat constitution-
nels se caracterisaient par une indifference relative A regard du facteur 
que nous avons appele dans l'introduction la dimension intra-etatique du 
federalisme. Comme on l' a indique precedemment, Le federalisme et 
l'avenir precisait effectivement que la reforme des institutions du gouver-
nement central constituait l'une des &apes du projet de revision de la 
Constitution. Toutefois, lors des discussions qui aboutirent a la redac-
tion de la Charte de Victoria en 1971, it semble que l'on ait peu insiste sur 
les questions intra-etatiques. Un comite ministeriel sur le Senat fut 
etabli; it se reunit une fois en 1969, mais ne publia apparemment aucun 
rapport". La question de la reforme de la seconde chambre ne fut 
d'ailleurs pas soulevee lors de la conference des premiers ministres qui 
fut consacree a la discussion de. la Charte de Victoria. II semble que les 
seules allusions au federalisme intra-etatique avaient ete faites en 1969, 
lors de deux reunions d'un Comite ministeriel sur le pouvoir judiciaire, 
et dans les dispositions incluses dans la Charte de Victoria afin de 
preciser dans la Constitution la competence et la composition de la Cour 
supreme du Canada et la participation des gouvernements provinciaux a 
la nomination de ses membres. 

Au cours de cette periode, des propositions de caractere intra-
etatique furent egalement faites a deux autres occasions. La premiere 
a ete le discours adresse par le premier ministre quebecois Lesage a la 
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conference federale-provinciale de novembre 1963, dans lequel it pro-
posait que l'on donne aux gouvernements provinciaux l'occasion de 
participer a l'elaboration des politiques economiques nationales31. 
Cette participation devait avoir lieu dans le cadre d'institutions perma-
nentes federales-provinciales chargees d'elaborer les «regimes tari-
faires et les politiques en matiere de transport de meme que la politique 
monetaire du Canada », domains qui, jusqu'alors, etaient censes rele-
ver exclusivement de la competence federale. Toutefois, ni le gouverne-
ment Lesage ni les gouvernements suivants du Quebec ne donnerent 
suite a cette proposition de caractere intra-etatique. 

La seconde proposition figurait dans les recommandations du rapport 
presente en 1972 par le Comite special mixte (du Senat et de la Chambre 
des communes) sur la Constitution du Canada. Plusieurs de ces recom-
mandations portaient sur le gouvernement centra132, et proposaient que 
les pouvoirs du Senat soient limites a un veto suspensif sur les projets de 
loi votes par la Chambre des communes, et que les senateurs de chaque 
province ou territoire « soient nommes par le gouvernement federal 
parmi un groupe de candidats choisis par le gouvernement provincial ou 
territorial concerne >> Elles proposaient egalement que les provinces 
participent au choix des juges de la Cour supreme du Canada. Pourtant, 
une fois de plus, ces propositions intra-etatiques ne souleverent pas a 
l'epoque une discussion publique animee. 

Aussi longtemps que les relations entre francophones et anglophones 
restaient le principal theme de la reforme et du debat constitutionnels, 
les propositions intra-etatiques en vue d'une revision constitutionnelle 
furent, en general, etouffees. Au lieu de discussions, it existait une sorte 
de reforme intra-etatique de facto dans l'influence linguistique. Cette 
derniere se manifestait par l'accroissement rapide du nombre de fran-
cophones qui accedaient a des postes importants a Ottawa et par la 
reconnaissance de l'utilisation de la langue francaise dans l'administra-
tion du gouvernement central. Cette influence se manifestait ouverte-
ment, notamment dans la Loi sur les langues officielles de 1969, les 
politiques favorables au bilinguisme dans la fonction publique federale, 
le « pouvoir frangais » qui existait dans le Cabinet et les hautes spheres 
de la bureaucratie federale, en raison de la presence d'un premier 
ministre quebecois et de la force des Quebecois dans le caucus liberal 
federal, etc. C'est pourquoi ii etait difficile de pretendre que la collec-
tivite francophone du Quebec n'etait pas adequatement represent& 
dans les activites du gouvernement central. 

Apres novembre 1976 : l'apparition 
du federalisme intra-etatique 

La ',triode comprise entre l'election du gouvernement de Rene Levesque, 
en novembre 1976, et le referendum quebecois sur la souverainete- 
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association, en mai 1980, se caracterisait par un brusque elargissement 
du &bat constitutionnel chez les Canadiens anglophones. Il est interes-
sant de noter que ce &bat n'aboutit pas a un accord meme tres general 
sur une strategie que les forces federales auraient pu adopter pour 
combattre le referendum. Au lieu de cela, le point de vue qui dominait 
presque exclusivement les discussions, les relations entre francophones 
et anglophones, fut remplace par une perspective qui situait les diffi-
cultes constitutionnelles de la communaute canadienne dans un cadre 
plus large que celui d'un accord entre les deux groupes linguistiques 
traditionnels. Apres avoir domine le debat pendant les quinze annees 
precedentes, l'approche interetatique cedait la place a une nouvelle 
fawn de voir portant surtout sur les reformes intra-etatiques; cette 
approche pourrait bien continuer A jouer un role essentiel dans toutes les 
discussions constitutionnelles qui se derouleront au Canada pendant la 
prochaine decennie. 

La nouvelle orientation du debat constitutionnel, soit en priorite les 
propositions en vue de la reforme des institutions du gouvernement 
central, s'explique dans une large mesure par l'assurance croissante des 
provinces de l'Ouest et leur desk d'obtenir dans le domaine des affaires 
nationales un pouvoir politique proportionnel a leur pouvoir economi-
que. Comme le signale Roger Gibbins, la reforme constitutionnelle vient 
a peine de commencer a interesser vraiment les Canadiens de l'Ouest33. 
Il ecrit : 

Cela ne veut pas dire que les Canadiens de l'Ouest etaient satisfaits du statu 
quo politique; la multitude des mouvements de protestation qui ont amid 
les partis nationaux et provinciaux prouvent clairement le contraire. 
Toutefois, le mecontentement de l'Ouest ne s'estjamais concretise dans une 
autre optique constitutionnelle. Les protestations etaient dirigees davan-
tage contre la discipline de parti, la puissance electorale de l'Est et le 
contrOle des partis nationaux par des interets financiers de l'Est que contre 
les fondements constitutionnels de l'Etat federal canadien. On n'a que 
rarement admis que des problemes comme la rigidite de la discipline de parti 
etaient plus importants que la corruption des institutions parlementaires34. 

Gibbins poursuit en faisant remarquer que, sauf dans le cas du conflit 
avec Ottawa qui avait aboutit en 1931 au transfert de la propriete des 
ressources naturelles aux provinces des Prairies, les Canadiens de 
l'Ouest ne s'etaient generalement pas preoccupes outre mesure de la 
repartition des competences entre le gouvernement federal et celui des 
provinces : 

Les protestations politiques de l'Ouest ont toujours porte plus sur la 
maniere dont Ottawa exergait sa competence constitutionnelle que sur 
l'etendue de cette competence35. 

En tenant compte de ces reactions caracteristiques de l'Ouest a l' egard 
des questions constitutionnelles, Gibbins conclut que 
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les Canadiens de 1'Ouest etaient mal prepares a participer aux discussions 
constitutionnelles des dernieres annees. A defaut d'une theorie coordon-
née, exprimee energiquement et soigneusement par 1'Ouest, la reforme des 
institutions parlementaires nationales a disparu de l'ordre du jour constitu-
tionnel. A sa place, de simples ameliorations au regime federal actuel 
destinees a proteger les pouvoirs des provinces furent proposees, comme la 
limitation constitutionnelle par celles-ci des pouvoirs declaratoire, 
d'urgence et de depenser d'Ottawa, controlees par les provinces. Les 
gouvernements des provinces de 1'Ouest, qui ne possedaient pas d'autre 
option constitutionnelle, se sont retranches sur une position largement 
defensive, protegeant un statu quo institutionnel qui n'aurait pas dO etre 
defendu, pas sous sa forme actuelle et pas par l'Ouest36. 

A &taut d'une « optique constitutionnelle propre a l'Ouest, les 
discussions constitutionnelles qui eurent lieu de 1960 a 1976 ont ete axees 
sur des series de propositions contradictoires destinees a tenir compte 
des nouvelles conditions de la dualite francophone-anglophone. Aucune 
des deux forces en presence ne representait les interets propres a 
l'Ouest. Par contre, le mouvement en vue de renforcer les pouvoirs des 
provinces ne tenait pas compte du besoin pour le Canada, s'il voulait 
rester une nation tant soit peu authentique, de garder des competences 
exclusives ou au mobs essentielles dans des domaines comme les tarifs 
et les relations economiques internationales, les transports interprovin-
ciaux, l'imposition des societes, etc. A cet egard, la seule fawn de 
proteger les interets fondamentaux de l'Ouest etait d'influencer la 
maniere dont ces competences federates etaient exercees. La solution 
opposee , qui consistait a ameliorer la situation des deux langues 
officielles dans tout le Canada et la situation du frangais dans les institu-
tions federates, presentait, dans l'hypothese la plus favorable, un interet 
secondaire pour l'Ouest qui ne compte qu'un nombre relativement faible 
de francophones. Ainsi, pendant la periode anterieure a 1976, les interets 
particuliers de cette region ne furent ni clairement exprimes ni defendus 
energiquement dans le processus de revision constitutionnelle. 

11 est aise de comprendre l'attrait que le federalisme intra-etatique 
exerce depuis peu sur les Canadiens de l'Ouest. Ces derniers occupent 
en permanence une situation de minorite dans les activites du gouverne-
ment central. Cette situation minoritaire etait renforcee par la tendance 
de l'Ouest, avant 1984, a &lire des deputes de l'opposition plutot que des 
membres du gouvernement A la Chambre des communes. Lors des trois 
elections generates de 1972,1974 et 1980, qui avaient reporte des gouver-
nements liberaux au pouvoir, seuls vingt-deux Liberaux furent elus sur 
les deux cent treize sieges disputes dans les quatre provinces de l'Ouest 
(et aucun d'entre eux dans une circonscription albertaine). Lors des 
elections de 1980, deux Liberaux seulement (tous deux du Manitoba) 
furent elus sur les soixante-dix-sept sieges de l'Ouest. Pendant la fin des 
annees 1970 et au debut des annees 1980, la croissance de l'economie 
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fond& sur l'exploitation des ressources, dans les provinces de l'Ouest, 
qui a entraine un &placement vers l'Ouest du centre de gravite econo-
mique du Canada, a confirme les Canadiens de l'Ouest dans leur opinion 
que le gouvernement d'Ottawa etait resolu a diriger le developpement 
economique de la region d'une maniere prejudiciable a l'Ouest. Les 
gouvernements de ces provinces avaient pourtant affirme leur compe-
tence, particulierement dans le domaine des ressources naturelles. Pour 
ce faire, ils avaient, a la fin des annees 1970, chargé un groupe de travail 
de surveiller les cas d' « ingerence » federale dans les champs de compe-
tence provinciale, &finis d'une maniere generale dans des rapports 
annuels. Toutefois, contrairement a ce qui se passait au Quebec, on ne 
croyait guere que les interets particuliers de l'Ouest pouvaient etre 
protégés efficacement grace a la seule intervention des provinces. Il est 
plutot malheureux que l'expression « alienation de l'Ouest » soit 
devenue une expression courante. On considere en general l'alienation 
politique comme une separation d'avec un regime politique pergu 
comme &ant Ala fois incomprehensible et hostile. Pourtant, ainsi que le 
signale Gibbins, « la premiere pression de l'opinion de l'Ouest visait 
encourager une plus grande participation aux activites du gouvernement 
federal et a inciter ce dernier a reconnaitre davantage les interets de 
l'Ouest37  ». 

La tendance de l'Ouest a adopter des solutions intra-etatiques 
resultait de la situation tits particuliere qui existait a la fin des annees 
1970 et au debut des annees 1980; cette situation changera probablement 
par suite des elections de 1984, ce qui entrainera un affaiblissement du 
mouvement en faveur des reformes intra-etatiques. Le nombre impor-
tant de deputes de l'Ouest qui siegent maintenant du cote du gouverne-
ment a la Chambre des communes peut laisser croire que le gouverne-
ment federal tient compte davantage des preoccupations et des interets 
de l'Ouest. En outre, comme l'economie fond& sur l'exploitation des 
ressources naturelles des provinces de l'Ouest est moins florissante 
qu'avant, on peut s'attendre a ce que les habitants et les gouvernements 
de la region manifestent moins de confiance et de combativite pour 
reclamer un &placement du pouvoir politique vers l'Ouest. 

Bien que les propositions de reformes intra-etatiques aient ete particu-
lierement conformes aux interets de l'Ouest, elles faisaient egalement 
partie d'un mouvement plus large. Les gouvernements provinciaux, qui 
agissaient soit individuellement, soit dans des groupements regionaux, 
ont essaye d'exercer une influence sur des questions qui relevaient 
presque exclusivement de la competence constitutionnelle d'Ottawa38. 
Pour ce faire, ils joignent maintenant de plus en plus leurs efforts. Apres 
coup, cette situation semble resulter presque inevitablement d'un conflit 
de pouvoirs entre deux paliers de gouvernement qui sont a la fois 
competents et combatifs. En vertu de l'interpretation juridique de la 
Constitution, Ottawa peut se servir de plusieurs mecanismes pour 
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empieter sur les champs de competence des provinces. Ces mecanismes 
comprennent le pouvoir de reservation, le droit de rejet, l'exercice du 
pouvoir de depenser, le pouvoir declaratoire, le pouvoir de refuser aux 
tribunaux administratifs l'autorisation de juger des causes qui con-
cement le droit federal, etc. On peut declarer en outre, sous certaines 
reserves, que le controle judiciaire exerce recemment sur la Constitution 
a eu tendance a renforcer les pouvoirs federaux par rapport a ceux des 
provinces. 

Dans ce conflit de competences, les gouvernements provinciaux dis-
posent de peu d'appuis en vertu de la Constitution. Pour combler cette 
lacune, ils comptent sur le mecanisme politique qui consiste a defendre 
leurs interets sous pretexte qu'ils sont les principaux representants des 
interests legitimes des Canadiens, meme dans des domaines ou la Consti- 
tution attribue une competence essentielle ou exclusive aux autorites 
federales. Cet argument est etaye par l'opinion de plus en plus repandue 
selon laquelle le gouvernement central lui-meme a failli a son devoir 
d'exprimer et de concilier les interets regionaux pendant les annees 1970 
et au debut des annees 1980. 

Au cours de la periode posterieure a 1976, le gouvernement federal lui-
meme a temoigne un nouvel interet pour les reformes intra-etatiques. Le 
projet de loi sur la reforme constitutionnelle, communement appele le 
projet de loi C-60, fut presente par le gouvernement a la Chambre des 
communes en juin 1978. Il s'agissait d'un projet de revision de la Consti- 
tution, qui comprenait une Charte des droits, un partage des pouvoirs 
entre le Parlement et les provinces, et un exposé constitutionnel de la 
plupart des lois et conventions constitutionnelles relatives a la Cou- 
ronne, au Cabinet et au Parlement. Sur le plan intra-etatique, on pre- 
voyait une reforme destinee a remplacer le Senat sous sa forme existante 
par une Chambre de la Federation dont la moitie des membres seraient 
choisis par les chefs de parti de la Chambre des communes et l'autre 
moitie par les chefs de parti des Parlements provinciaux proportionnelle-
ment a la position relative de ces partis lors des precedentes elections 
federales ou provinciales. Le projet proposait egalement une procedure 
complexe destinee a permettre au gouvernement federal et aux gouver-
nements provinciaux de choisir ensemble les juges d'une Cour supreme 
composee de onze personnes, dont les pouvoirs et competences seraient 
precises dans la Constitution. 

Le projet de loi C-60 divisait la Constitution en parties censees ne 
pouvoir etre modifiees que par le Parlement et en parties dont la modifi-
cation exigeait une action conjointe d'Ottawa et des provinces. Les 
autorites federales estimaient que les modifications intra-etatiques con-
tenues dans le projet de loi se rapportaient a une nouvelle sorte de 
seconde chambre et que les reformes de la Cour supreme rentraient dans 
la premiere categorie. Toutefois, pour repondre A la demande du Comite 
mixte special sur la Constitution, le gouvernement avait soumis a la 
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Cour supreme du Canada la question de savoir si le Parlement seul 
pouvait abolir le Senat ou modifier les pouvoirs de ce dernier. En 1980, la 
Cour publiait sa decision et declarait que le Parlement ne possedait pas 
de tels pouvoirs39. De plus, lors d'une Conference des premiers minis-
tres sur la Constitution, tenue a la fin de 1978, les gouvernements 
provinciaux n'avaient pas pu accepter les propositions d'Ottawa en vue 
d'un nouveau partage des pouvoirs, question dont la discussion avait ete 
exigee par les provinces comme condition prealable a toute discussion 
de la reforme constitutionnelle. 

L'introduction par le gouvernement federal de la question de l'union 
economique canadienne dans le debat constitutionnel de Pete de 1980 
constituait d'une maniere plutot indirecte un nouveau type d'expression 
de l'opinion intra-etatique. T.J. Courchene souligne que, sur la question 
de l'union economique, Ottawa proposait non pas d'eliminer tous les 
obstacles a la libre circulation des capitaux, des marchandises et des 
personnel a l'interieur des frontieres du Canada, mais seulement de 
supprimer les barrieres etablies par les provinces. Ottawa insistait sur le 
fait que les autorites federales pourraient et devraient continuer a 
repondre aux besoins particuliers des regions, par exemple au moyen de 
subventions destinees a encourager les industries et de mesures exigeant 
d' employer de preference du personnel de la region pour la realisation de 
projets parraines par le gouvernement federa140. Ottawa s'appuyait sur 
cette base pour affirmer son droit et son devoir de repondre aux besoins 
locaux et regionaux. 

On peut faire trois remarques generales au sujet de la direction qu'a 
suivie depuis 1976 le &bat sur la reforme constitutionnelle au Canada. 

Premierement, contrairement a ce qui s'etait passe pendant la decen-
nie precedente, ce ne sont plus les Quebecois mais les Canadiens 
anglophones et les groupements nationaux qui ont surtout alimente le 
debat. Ce changement s'est produit non pas parce que le gouvernement 
du Parti quebecois s'est desinteresse des questions constitutionnelles 
mais plutot a cause de la difficulte psychologique de poursuivre simul-
tanement les objectifs a la fois de la souverainete-association et de la 
reforme constitutionnelle dans le cadre du regime existant. Par con-
sequent, le Quebec n'a produit, pendant cette derniere periode, qu'une 
seule analyse importante du regime constitutionnel canadien envisage 
d'un point de vue federal, soit le livre beige, publie par le Parti liberal du 
Quebec en 198041. La position du Quebec contraste fortement avec celle 
des autres provinces, lesquelles ont publie durant ce temps un tits grand 
nombres d'analyses : le rapport du Comite sur la Constitution de l'Asso-
ciation du Barreau canadien, publie en 197842, le rapport de la commis-
sion Pepin-Robarts de 197943, une etude importante effectuee par la 
Canada West Foundation en 197844, les rapports publies en 1978 et 1979 
par le Comite consultatif de l'Ontario sur la Confederation45, une serie 
de documents et d'analyses publies sous les auspices du gouvernement 
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de la Colombie-Britannique en 197846, r etude intitulee Regional Repre-
sentation redigee en 1981 par Gordon Gibson, Ernest Manning et Peter 
McCormick47, et enfin Regionalism, public en 1982 par Roger Gibbins48. 
L'absence relative d'opinions en provenance du Quebec dans le &bat 
constitutionnel recent se compare a l'impuissance du Parti quebecois 
influencer revolution constitutionnelle canadienne dans une direction 
donnee49. 

Deuxiemement, dans la mesure ou l'on a estime que la Confederation 
traversait une crise, on a jug que cette derniere depassait le seul cadre 
des relations entre francophones et anglophones. Le rapport Pepin-
Robarts de 1979 exprimait cette opinion en ces termes : 

Nous croyons qu'enonce dans sa forme la plus generale, le noeud de la crise 
actuelle doit etre recherché dans l'enchevetrement des conflits cites dans la 
societe canadienne par deux types de clivages et par les institutions politi-
ques qui en sont l'expression ou l'intermediaire. Le premier, compte tenu de 
la presente crise, et le plus pressant, c'est l'eternelle distinction entre 

Francais » et « Anglais » [. . .1 Le second clivage est celui qui s'opere 
entre les differentes regions du Canada et leurs habitants50. 

Ce genre d'enonce, qui met l'accent sur le regionalisme autant que sur la 
dualite culturelle, est devenu la nouvelle maxime du debat constitution-
nel canadien. 

Troisiemement, un nouvel inter& pour les reformes intra-etatiques est 
apparu. Dans la presente etude, nous etudierons des propositions intra-
etatiques particulieres; it suffit de dire pour l'instant que les plus impor-
tantes d'entre elles recommandent etablissement d'un nouveau type de 
seconde chambre du Parlement destinee a remplacer l'actuel Senat ainsi 
que des reformes du mode de scrutin qui determinent le choix des 
deputes de la Chambre des communes. 
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Chapitre 2 

Les hypotheses de reforme 
du federalisme intra-etatique 

La nouvelle fawn d'envisager le regime constitutionnel canadien forme 
un ensemble relativement coherent d'hypotheses. Toutefois, it serait 
errone de pretendre qu'il existe un accord parfait entre tous les partisans 
des reformes intra-etatiques. 

Alan Cairns etablit une distinction utile entre ce qu'il appelle la 
version favorable aux provinces et la version favorable au pouvoir 
central du federalisme intra-etatiquem. La premiere est une affirmation 
directe selon laquelle it faudrait accroltre la competence des gouverne-
ments provinciaux sur certaines activites du gouvernement federal. La 
seconde, quant a elle, qui prone le federalisme intra-etatique centraliste, 
repose sur l'hypothese contraire, selon laquelle les pouvoirs et la legiti-
mite des autorites nationales sont trop faibles et ne peuvent etre ren-
forces qu'en faisant du gouvernement central un organ plus repre-
sentatif des interets provinciaux et plus apte a y repondre. 

Bien que ces deux positions semblent se contredire, certains partisans 
des reformes intra-etatiques les acceptent toutes les deux sous pretexte 
que seul le renforcement des pouvoirs des gouvernements provinciaux 
au centre accroitra la legitimite du gouvernement national. Ainsi, un 
document du gouvernement albertain publie en 1982 et qui se rapproche 
fortement de ce que Cairns appelle le federalisme intra-etatique favori-
sant les provinces affirme ce qui suit : 

La modification d'institutions comme le Senat et la Cour supreme assurerait 
une meilleure representation de la diversite du pays par ces institutions en 
permettant aux provinces de participer a l'elaboration des politiques natio-
nales. En outre, la reforme de nos institutions nationales pourrait avoir une 
valeur symbolique tout aussi importante que celle qu'a eue le rapatriement 
proprement dit de la Constitution. Les reformes qui prevoient l'expression 
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et la protection des opinions et des interets provinciaux dans le processus 
d'elaboration des politiques nationales pourrait modifier sensiblement 
l'attitude du public a regard de ces institutions et, de ce fait, contribuer a 
l'unite canadienne52. 

D'autres desaccords existent aussi chez les tenants des reformes intra-
etatiques, comme le montre une comparaison entre les deux analyses les 
plus completes effectudes sur ce sujet, soitRegionalRepresentation53  (ci-
apres appelee etude de McCormick, Manning et Gibson) et le livre de 
Roger Gibbins intitule Regionalism54. Ces analyses adoptent toutes les 
deux la position centraliste, et leur diagnostic des carences du regime 
federal actuel ne presente pas de differences marquees. Par contre, it 
existe de grandes differences dans les remedes prescrits. Dans le dernier 
chapitre de son livre, Gibbins mentionne un ensemble de reformes intra-
etatiques, sans toutefois les decrire d'une maniere tits detainee; ce sont 
par exemple, un Senat elu, des modifications au mode de scrutin pour les 
representants a la Chambre des communes, l'amelioration de la repre-
sentation regionale dans les organismes federaux de reglementation et 
l'abandon partiel de la discipline de parti aux Communes. Par ailleurs, 
l'etude de McCormick, Manning et Gibson discute de diverses recom-
mandations intra-etatiques et juge qu'a l'exception de la proposition 
recommandant un Senat elu, ces mesures ne sont pas opportunes ou 
seraient peu utiles pour combler les lacunes existantes. 

Malgre les desaccords mentionnes precedemment, it semble que les 
defenseurs du federalisme intra-etatique aient adopte certaines hypo- 
theses de travail communes (qui se rapprochent peut-titre plus directe-
ment, dans leur ensemble, de la position centraliste que de celle favori-
sant les provinces : 

Proposition n° 1 : Les institutions du gouvernement national ont fonc-
tionne d'une maniere excessivement centralisee et majoritaire. Un rapport 
public en 1978 sous les auspices de la Canada West Foundation declare : 

Panni les federations du monde libre, nous [. . .1 possedons la structure la 
plus centralisee qui soft de gouvernement central, gouvernement a la tete 
duquel un premier ministre nomme le gouverneur general, les lieutenants-
gouverneurs, le Cabinet, les senateurs et les juges de la Cour supreme : en 
fait, qui determine toute la structure du gouvernement, a la seule exception 
de la Chambre des communes55. 

L'etude de McCormick, Manning et Gibson se preoccupe plus des 
tentatives d'assujettissement a la majorite des institutions centrales que 
du pouvoir du premier ministre en tant que tel, et affirme : 

Tout comme la question de la « representation selon la population » avait 
ebranle la stabilite politique de la Province du Canada avant la Con-
federation, l'insistance mise sur le systeme majoritaire issu du principe «a 
chaque homme une voix » affaiblit certainement l'efficacite de tout regime 
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veritablement federal, dans le sens 	comporte des differences et des 
clivages importants qui separent l'une de l'autre les regions58. 

Proposition n° 2. Le pouvoir et la legitimite du gouvernement central ont 
ete compromis parce que le gouvernement n' a pas foumi de moyen efficace 
d'exprimer les interets territoriaux. Cet argument tire sa force de la 
difficulte eprouvee par les gouvernements federaux successifs a obtenir, 
pendant la decennie anterieure a 1984, un appui general de l'electorat 
dans toutes les regions. Dans les premieres phrases de son etude publiee 
en 1979 sous le titre de Does Canada Need A New Electoral System?, W.P. 
Irvine ecrit : 

Les institutions centrales du Canada font face a une crise de representation, 
qui a entraine un net affaiblissement de la legitimite et donc de rautorite du 
Cabinet federal, du Parlement federal et de l'appareil judiciaire federal. 
Elles sont moins en mesure de consentir aux compromis necessaires a la 
survie du pays57. 

II affirme plus loin dans son etude : 

L'alienation eprouvee actuellement a r egard du gouvernement federal 
vient, dans une large mesure, du fait que le pouvoir officiel de ce dernier 
&passe son pouvoir social reel. Les gouvernements agissent et doivent agir 
au nom de l'ensemble du pays, mais its n'ont ni l'appui d'une majorite 
d'electeurs, ni une representation des grandes classes de la societe au 
caucus58. 

Proposition n° 3. Comme les institutions centrales ont si souvent repre-
sents d'une maniere inadequate les interets provinciaux et regionaux, les 
pouvoirs des gouvernements provinciaux se sont accrus et ne peuvent etre 
limites qu' en faisant du gouvernement du Canada un organe qui represente 
davantage ces interets et y repond mieux. Dans un article redige en 1977, 
Donald Smiley ecrit : 

Le Canada ne peut pas etre efficacement gouverne a moins qu'Ottawa ne 
soit le foyer d'une importante identification populaire et la scene politique 
sur laquelle sont defendus les interets de groupements puissants. Pourtant, 
l'aspect geographique est la caracteristique dominante de notre vie politi-
que. L'imperatif institutionnel est donc de modifier nos structures politi-
ques de fawn a assurer une transmission plus efficace des opinions et 
interets delimites geographiquement au gouvernement central plutot 
qu'aux seules provinces59. 

Le premier rapport du Comite consultatif de l'Ontario sur la Con-
federation, publie en 1978, considere les possibilites generales de 
reforme constitutionnelle comme 

soit une decentralisation massive de pouvoirs en faveur de l'autonomie 
regionale et provinciale, soit une reforme fondamentale des institutions 
federates afin de leur permettre de mieux repondre aux preoccupations et 
aux interets regionaux dans revolution de la politique nationale60. 
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Le rapport du Comite rejette la decentralisation qui « risquerait 
d'accroitre la fragmentation du pays et rendrait les regions economique-
ment faibles encore plus vulnerables qu'elles le sont aujourd'hui ». 
L'option que prefere le rapport consiste 

prevoir constitutionnellement la participation des gouvernements provin-
ciaux a la formulation des politiques nationales, a leur en faire assumer la 
responsabilite ainsi qu'A les faire participer a la reorganisation des institu-
tions nationales essentielles comme la Cour supreme et les principaux 
organismes de reglementation61. 

Proposition n° 4. Les structures actuelles creent un nombre inacceptable 
de conflits entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux. 
L'etude de McCormick, Manning et Gibson declare : 

Nos institutions politiques gouvernementales nationales conviennent 
mieux a une «politique de confrontation » qu'a une « politique de compro-
mis » plus adapt& aux pressions d'un pays federal. Cette situation est en 
partie attribuable a la centralisation du pouvoir inherente a la logique du 
regime parlementaire, mais elle a ete aggravee par l' incapacite de mettre sur 
pied une institution quelconque qui aurait contrebalance efficacement cette 
influence62. 

Dans son etude publiee en 1979, Gordon Robertson deplore le genre de 
conflits entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux 
qu'a entraine la tendance croissante de ceux-ci a s'interesser a des 
domaines relevant de la competence federate. Il attribue cette situation a 
l' absence d'une tribune efficace ou les interets regionaux pourraient titre 
defendus ouvertement dans nos institutions, a l' echelon federa163. 

Proposition n° 5. Il est necessaire et souhaitable que les Canadiens, pris 
individuellement, soient representes dans les institutions du gouvernement 
central en raison de leur appartenance aux collectivites provinciales ainsi 
que de leur residence dans des circonscriptions electorates federales 
pour l' election des deputes de la Chambre des communes. L'etude de 
McCormick, Manning et Gibson defend la these suivante : 

Dans la tradition democratique liberale, on insistait sur la representation 
des personnes, et on peut decrire revolution des democraties occidentales 
en fonction de l'attribution progressive du droit de vote a des categories de 
plus en plus grandes de citoyens. Recemment, le principe d'« un vote par 
personne o a connu une popularite encore plus grande et une application 
encore plus litterale. Dans les regimes democratiques modernes, les unites 
normales de representation sont des territoires purement arbitraires qui 
comptent un nombre plus ou moins egal d'electeurs [. . .1 Par ailleurs, dans 
un Etat federatif, un deuxieme mecanisme, qui possede sa propre dynami-
que, a déjà ete mis en place [. . .1 Plus la diversite sociale d'un pays est 
circonscrite geographiquement sous forme de regroupements sensiblement 
differents de citoyens, plus it sera necessaire de faire fonctionner la struc-
ture gouvernementale officielle d'une maniere qui reconnait ces differences 
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et en tient compte. Cela suppose que dans un systeme federal, une majorite, 
au lieu de representer seulement cinquante pour cent plus un des suffrages, 
doit plutot comprendre un accord sur une vaste gamme de questions essen-
tielles, qui tient compte des interets regionaux64. 

Bien que le rapport s'intitule Regional Representation, ses auteurs 
declarent clairement que les provinces actuelles sont les unites appro-
prides qui doivent etre representees dans le gouvernement federal. 

L'etude de Roger Gibbins intitulee Regionalism: Territorial Politics in 
Canada and the United States est un des ouvrages les plus importants 
traitant du federalisme intra-etatique. Gibbins s'est fixe pour objectif 
d'expliquer le caractere national croissant de la politique americaine et 
la diminution relative des conflits politiques territoriaux aux Etats-Unis, 
alors que la politique territoriale continuait A jouer un role essentiel au 
Canada. L'analyse effectuee aujourd'hui dans le domaine des sciences 
sociales tend fortement a indiquer que le processus de modernisation 
conduit inexorablement a la centralisation politique et a la fin des 
clivages territoriaux en creant des conflits centres sur d'autres facteurs, 
principalement d'ordre social et economique65. Ce genre d'analyse a ete 
utile pour expliquer la preponderance de Washington dans le systeme 
politique et gouvernemental americain. Pourtant, le Canada est egale-
ment un pays moderne et, a plusieurs egards, sa politique a pris un 
caractere surtout geographique. A titre d'exemple, les organisations 
federates et provinciales des partis sont devenues de plus en plus hide-
pendantes les unes des autres; le lieu de residence d'une personne est 
souvent l'une des caracteristiques les plus utiles pour prevoir la maniere 
dont elle votera; et les elites politiques appuient les differences 
geographiques et beneficient de leur appui, et elles exploitent ces diffe-
rences au lieu d'autres clivages. 

La conclusion generale de Gibbins est que les differences entre les 
effets de la politique geographique sur les regimes politiques americain 
et canadien s'expliquent surtout par le caractere distinct des institutions 
politiques des deux pays : 

Les regimes politiques determinent leur propre destine dans une tres large 
mesure. Le cours de revolution politique peut etre moms influence par les 
changements du cadre socio-demographique de la politique, comme les 
progres de l'urbanisation et de la modernisation, et se rattacher davantage 
au caractere des institutions politiques proprement dites. Ces dernieres ne 
refletent pas simplement revolution du cadre exterieur, mais elles sont aussi 
des facteurs importants et parfois decisifs de revolution de la societe, et 
certainement de revolution du regime politique proprement dit66. 

Ainsi : 

L'influence politique est essentielle pour expliquer tant la persistance et 
rintensification des conflits geographiques au Canada que leur quasi-
disparition aux Etats-Unis [. . .1 La difference entre le Canada et les Etats- 
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Unis n'est pas expliquee d'une maniere adequate par des differences natio-
nales dans la composition socio-economique87. 

Dans l'analyse de Gibbins, la principale influence de nature politique 
qui sert a expliquer les differences entre la politique geographique des 
deux pays est l' efficacite relative de cette politique. Le regime americain 
est en mesure de vehiculer des interets delimites dans l'espace a Pint& 
deur du gouvernement central, tandis que le regime canadien se caracte-
rise davantage par l'absence de « representation regionale adequate 
dans les institutions du gouvernement federal ». Gibbins se situe nette-
ment dans le camp des personnes que Cairns appelle federalistes intra-
etatiques centralistes, parce qu'il declare que 

toute reforme destine a renforcer la representation regionale au sein des 
institutions politiques federales du Canada devrait etre reconnue comme 
strategie visant a renforcer a long terme le gouvernement central aux &pens 
des gouvernements provinciaux68. 

Gibbins souligne que le renforcement du pouvoir d'Ottawa est la 
consequence probable a long terme des reformes intra-etatiques. Dans 
l'avenir immediat, it predit que de tels changements affaibliront le pou-
voir du Cabinet federal sur le gouvernement central, tandis que les chefs 
politiques provinciaux ne seront pas assujettis a des obstacles insti-
tutionnels correspondants. It ajoute : 

J'en suis arrive, toutefois, a une conclusion generale. L'experience ameri-
cain sous-entend qu'a long terme une representation regionale plus effi-
cace renforcera la position d'Ottawa vis-a-vis des provinces, meme si elle 
reduira le pouvoir du Cabinet federal sur le gouvernement central. Ainsi, 
pour renforcer ce dernier, le Cabinet federal devra relacher son etreinte sur 
le pouvoir national. La transition a laquelle on devra faire face ne sera pas 
facile69. 

En bref, Gibbins pretend que le pouvoir du Cabinet federal sera 
affaibli. Il est probable que si I'on realise des reformes comme l'etablis-
sement d'un Senat elu et la modification du mode de scrutin, on ait 
moins souvent de gouvernements majoritaires qu'a present mail, a long 
terme, ces changements augmenteront le pouvoir de tout l'ensemble des 
institutions politiques nationales grace a l'accroissement de leur legit-
imite. 

A notre avis, Gibbins exagere quelque peu les effets du federalisme 
intra-etatique au sein du gouvernement central sur le caractere national 
du gouvernement americain, au point d'omettre d'autres facteurs qui ont 
contribue a ce resultat general. Il semblerait que le fait qu'il existe 
cinquante Etats americains alors qu'il y a dix provinces canadiennes ait 
un certain effet sur le renforcement des pouvoirs relatifs de Washington 
par rapport a ceux d'Ottawa. Aux Etats-Unis, it existe une division du 
pouvoir tant a l'echelon du gouvernement des Etats qu'a celui du 
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gouvernement federal. Le pouvoir inconteste des autorites federales sur 
le complexe militaire et industriel permet a ces autorites de repartir les 
ressources entre les Etats d'une maniere qui n'a pas d'egal au Canada. 
Parce 	omet ces facteurs, Gibbins semble exagerer l'effet possible 
de la limitation du pouvoir des provinces et le renforcement du caractere 
national du regime gouvernemental canadien que pourrait avoir la 
reforme des institutions centrales. Neanmoins, malgre ces lacunes, 
l'analyse qu'il presente dans son livre offre de nombreuses suggestions 
valables. 
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Chapitre 3 

Le federalisme intra-etatique au Canada 
Critique et perspectives generales 

Comme l'indique le chapitre 2, l'analyse intra-etatique comprend en fin 
de compte un ensemble relativement coherent d'hypotheses relatives A 
la maniere dont fonctionne le systeme gouvernemental canadien et aux 
reformes qu'on pourrait y apporter pour en ameliorer le fonctionnement. 
Ces hypotheses auront probablement, dans un avenir previsible, une 
influence importante sur l'opinion des Canadiens a regard de la Consti-
tution et des modifications qu'on pourra y apporter. Le present chapitre 
consiste en une critique de l'analyse intra-etatique qui nous permettra 
de proceder de maniere coherente a l'examen des institutions et des 
mecanismes particuliers que nous presenterons dans les derniers cha-
pitres de l'etude, et de determiner l'orientation de nos propositions de 
reforme. 

Les specialistes des affaires canadiennes reconnaissent qu'il existe de 
tres graves lacunes dans les structures et les rouages des organes de 
decisions gouvernementaux, surtout dans le domaine economique. Ce 
consensus transparait dans le mandat donne A la presente Commission, 
qui contraste avec celui de la Commission royale d' enquete sur les 
perspectives economiques du Canada de 1955, appelee aussi la commis-
sion Gordon. Cette derniere se bornait a etudier des questions economi-
ques, et son personnel de recherche etait presque exclusivement com-
pose d'economistes. Les travaux de la commission Gordon, effectues it 
y a un quart de siècle, reposaient sur l'hypothese que les problemes 
economiques du Canada consistaient essentiellement h choisir parmi 
des politiques economiques independantes, et que la maniere dont le 
pouvoir etait organise dans la collectivite canadienne n'entravait pas 
beaucoup le choix de ces politiques. C'est pourquoi la seule reforme 
institutionnelle importante recommandee par la commission Gordon 
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visait a etablir un organisme semblable au Council of Economic Advi-
sors du president des Etats-Unis. 

Bien que nous admettions que le mecanisme decisionnel canadien mis 
en place par le gouvernement soit inadequat, nous ne sommes pas 
d'accord sur la nature precise de ses imperfections ni sur les moyens 
qu'il serait souhaitable et possible d'adopter pour les corriger. Un cer-
tain nombre de generalisations a propos de ce systeme peuvent etre 
faites. 

Premierement, l'infrastructure institutionnelle destine a regrouper et 
organiser les interets tant publics que prives est faible et manque d'unite 
au Canada, si on la compare a celle d'autres democraties occidentales. 
Le Canada est le pays le moins susceptible d'adherer au corporatisme70, 
si ce dernier se definit comme un regime dans lequel les representants du 
gouvernement, les milieux d'affaires, les syndicats et les agriculteurs 
participent aux decisions macro-economiques. Le fait est que chacun de 
ces domains est divise : le secteur du gouvernement est partage entre 
les competences federates et provinciales, le secteur des entreprises 
privees est divise entre les industries nationales et celles sous controle 
&ranger, les industries manufacturieres et d'exploitation des ressources 
naturelles, les importateurs et les exportateurs, les grandes et les petites 
entreprises, etc.; et le mouvement syndical est divise en syndicats 
nationaux et internationaux et en groupements de syndicats fran-
cophones et anglophones. Pour repondre a cette division du secteur 
prive, les autorites federates ont occasionnellement fourni une aide 
financiere et administrative a des groupements prives, comme les 
autochtones, les consommateurs, les femmes, les associations 
culturelles et sportives, etc. Par contre, dans le domaine des choix 
economiques fondamentaux, it existe relativement peu d'institutions 
destinees a regrouper et organiser ces interets. 

Deuxiemement, les partis politiques canadiens jouent generalement 
un role tres limite pour ce qui est d'engager les organs de decision du 
gouvernement a mettre en oeuvre des politiques particulieres. 
L'absence de differences ideologiques entre les deux principaux partis 
nationaux prive les electeurs de la possibilite de choisir, lors des elec-
tions generates, des orientations fondamentales de politique. Con-
trairement a ce qui se passe dans de nombreuses autres democraties 
occidentales, les militants non elus des Partis liberal et progressiste-
conservateur ne participent pas d'une maniere decisive A la formulation 
des politiques, et leurs possibilites dans le domaine de la recherche sont 
tres mal exploitees. Cela laisse aux chefs parlementaires des partis 
presque toute latitude de determiner les engagements de leur parti et, 
s'ils sont au pouvoir, d'inciter le gouvernement a realiser des politiques 
particulieres. Par consequent, les electeurs canadiens sont prives, tors 
des elections generates, de la possibilite de faire un choix parmi des 
ensembles distincts de politiques diverses. It est evidemment faux de 
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pretendre que les Partis liberal et progressiste-conservateur n'ont pas 
d'ideologie; it est preferable de dire qu'ils ne difarent pas sensiblement 
l'un de l'autre sur le plan ideologique. La separation organique des 
partis nationaux d'avec leurs ailes provinciales a laquelle on assiste 
presentement signifie que les partis en tant que tels ont tres peu de 
pouvoir pour realiser l'harmonisation des interets federaux et provin-
ciaux en matiere de politique71. 

Troisiemement, le gouvernement federal et les gouvernements provin-
ciaux sont engages dans une lutte sans fin sur des questions financieres 
et de competence qui s'etendent a un nombre toujours croissant de 
domaines afferents aux affaires publiques. Ce phenomene est bien connu 
des observateurs de la politique canadienne et se passe de commen-
taires. Le combat intergouvernemental a des consequences tits impor-
tantes pour l'expression des interets prives. 11 existe une structure tres 
fragmentaire pour le regroupement d'interets delimites geographique-
ment , qui ne coincide pas avec les limites provinciales, par exemple, 
pour les agglomerations urbaines et les regions depassant les limites 
d'une province et les regions infra-provinciales. Richard Simeon demon-
tre egalement que, lorsque certaines questions entrent dans le domaine 
des negociations federales-provinciales, les interets prives tendent a etre 
laisses de cote72. 

Les partisans des reformes intra-etatiques se preoccupent d'une 
forme particuliere de carence institutionnelle, qu'ils pergoivent comme 
l'incapacite des institutions du gouvernement central de representer les 
valeurs et les interets regionaux. 

L'une des constatations principales sur lesquelles s'appuie l'opinion 
intra-etatique, particulierement la position centraliste, est que le gouver-
nement federal est faible et que cette faiblesse est surtout attribuable a ce 
manque de representativite regionale. Irvine pretend qu'a cause de cette 
lacune et de l'eloignement consecutif des Canadiens par rapport a leur 
gouvernement federal, le «pouvoir officiel d'Ottawa &passe son pou-
voir social ree173  ». Dans le meme ordre d'idees, Simeon conclut qu' « un 
gouvernement federal doit etre federal, it doit avoir l'appui politique et la 
legitimite necessaires pour exercer le pouvoir qu'il revendique74  », bien 
que l'on ne sache pas avec certitude s'il ecrit au mode indicatif ou 
imperatif. Dans son etude publiee en 1979, Cairns lui replique d'une 
excellente fagon : 

La faiblesse d'Ottawa est fort exageree. L'impression et la realite de rind& 
cision du leadership federal qui ont caracterise les dernieres annees du 
gouvernement Diefenbaker ont change en partie, meme si ce n'est que de 
maniere intermittente, pendant l'ere du gouvernement Thideau75. 

Cairns cite comme exemple de determination du gouvernement fede-
ral les mesures prises pendant la crise du FLQ en 1970, les mesures de 
lutte contre l'inflation au milieu des annees 1970 et les politiques rela- 
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tives a la teledistribution et aux redevances sur les ressources naturelles. 
Apres son retour au pouvoir, en 1980, le gouvernement Trudeau a fait 
preuve d'encore plus d'assurance. Le fait que l'Ouest n'ait elu que deux 
deputes liberaux n'a pas empeche le gouvernement d'intervenir d'une 
fagon decisive dans les domaines qui interessent particulierement 
l'Ouest, comme la Politique energetique nationale, les tarifs-marchan-
dises du Nid-de-Corbeau et la question de la langue frangaise au Mani-
toba. La faiblesse d'Ottawa a ete exageree. 11 serait peut-titre plus exact 
de paraphraser ainsi l'affirmation d'Irvine : « Les pouvoirs constitu-
tionnels du gouvernement federal depassent sa volonte de les pousser 
jusqu'a leurs limiter. » Un gouvernement federal decide a exercer tous 
les pouvoirs juridiques qu'il possede pourrait trouver le droit de faire ce 
qu'aucun de ses predecesseurs n'a fait en temps de paix s'il exergait les 
pouvoirs de reserve et de rejet ainsi que le pouvoir declaratoire, s'il 
faisait un usage excessif du pouvoir de depenser, s'il etendait la port& du 
droit criminel en matiere de reglementation economique, s'il exercait les 
pouvoirs d'urgence en temps de paix dans le domaine economique, etc. 
Le fait que les gouvernements recents n'aient pas utilise leurs pouvoirs 
constitutionnels pour detruire en fait le federalisme ne prouve pas la 
faiblesse d'Ottawa76. 

Cairns conteste egalement l'opinion intra-etatique habituelle selon 
laquelle la force et l'assurance des provinces resulte principalement de 
l'indifference du gouvernement federal : 

Les pouvoirs actuels des provinces sont beaucoup plus qu'un sous-produit 
de l'indifference d'Ottawa. Its reposent sur l'autorite legale qu'elles exer-
cent sur les secteurs de croissance du gouvernement, sur des administra-
tions de plus en plus competentes, sur des fonds considerables dont l'affec-
tation est determinee par elles, sur l'ambition de leurs elites politiques et 
administratives de maintenir et d'etendre les empires financiers sous leur 
contrele, et generalement, sur leur aptitude considerable a recompenser et 
punir les interets et les forces vises par leurs politiques. En bref, elles sont 
puissantes parce que l'application de la Constitution du federalisme cana-
dien en a fait des organismes importants, capables de dominer a leur guise 
leur milieu77. 

Cette analyse est essentiellement exacte. La forme actuelle du conflit 
entre le gouvernement federal et celui des provinces ne reflete pas 
principalement le caractere non representatif des institutions federales. 
Elle constitue plutot une manifestation du conflit d'interets entre les 
deux paliers de gouvernement qui possedent tous les deux la volonte et 
la capacite d'opposer leurs interets. En outre, ce combat est de plus en 
plus dispute sur la base de premisses contradictoires relativement au 
genre de collectivite politique que le Canada est et devrait etre. Divers 
types de reformes intra-etatiques changeraient la force relative des 
combattants et le theatre des combats. Pourtant, it n'est pas realiste de 
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prevoir, comme le fait l'etude de McCormick, Manning et Gibson, que 
ces reformes reduiraient radicalement l'intensite du conflit entre le 
gouvernement federal et les gouvernements provinciaux, et le rem-
placerait par un « accord national sensible aux interets des regions » sur 
les principales politiques federales. 

Ainsi, en general, les tenants de la theorie intra-etatique ont exagere 
l'influence de la non-representativite des institutions centrales par rap-
port aux interets des regions dans la determination de requilibre federal-
provincial, ainsi que la capacite des reformes intra-etatiques d'etablir un 
nouvel equilibre. En outre, les partisans de cette theorie ont oublie le 
pouvoir executif du gouvernement federal, et se sont concentres sur la 
reforme de la seconde chambre, du mode de scrutin, de la Chambre des 
communes et de la Cour supreme du Canada. Pour cette raison, nous 
sommes forces de conclure, comme nous le demontrons plus loin dans 
cette etude, que pour que l'appareil federal soit plus sensible aux valeurs 
et aux interets regionaux, it faudra apporter des changements dans la 
structure et l'exercice des pouvoirs de l'executif federal. 

Le renforcement du pouvoir central de decision 
Un objectif principal des partisans des reformes intra-etatiques est 
d'accroitre la legitimite du gouvernement central. Assurement, it est 
manifeste qu'un tres grand nombre de Canadiens croient que ce gouver-
nement est loin d'eux, qu'il ne repond pas a leurs &sirs ni a leurs 
besoins, et que sauf dans le cas de l'Ontario, l'appareil federal est dirige 
contre leurs interets en tant qu'habitants de provinces et de regions 
particulieres. Toutefois, ces impressions peuvent s'expliquer par 
d'autres raisons qui ne sont pas directement liees au caractere non 
representatif des institutions centrales. 

Premierement, l'affaiblissement de la legitisnite d'Ottawa peut faire partie 
d'un mouvement beaucoup plus large de contestation du pouvoir des 
autorites gouvernementales, repandu dans l'ensemble du monde occiden-
tal. Le sociologue americain Robert Nisbet va jusqu'h qualifier ce mouve-
ment de « nouvelle Reforme » en la comparant au defi lance a l'Eglise 
partir du xvie siecle, et it ecrit : « Aujourd'hui, nous assistons, je crois, au 
debut de la regression de l'Etat en tant qu'institution tel que nous l'avons 
connu depuis quelque cinq siecles [. . 178. >) 

Bien que les affirmations audacieuses de Nisbet soient essentielle-
ment exactes, on peut toujours se poser la question de savoir pourquoi le 
gouvernement federal semble avoir ete la cible principale de la revolte 
contre les autorites de l'Etat et se demander pourquoi, au moins dans un 
sens relatif, les autorites provinciales et locales n'ont pas ete la cible 
d'attaques equivalentes. Il n'est pas facile de repondre a ces questions. 
Ce n'est certainement pas parce que toutes ces entites infra-nationales 
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de gouvernement sont petites, familieres et «proches » de leurs habi-
tants; dans les provinces et les grandes villes, l'appareil gouvernemental 
est imposant, impersonnel et bureaucratise. 

Une explication un peu plus plausible reside peut-titre dans le partage 
des competences fonctionnelles entre les autorites infra-nationales et 
celles d'Ottawa. Il existe des relations directes entre le gouvernement 
federal et des millions de Canadiens qui beneficient de divers pro-
grammes de soutien du revenu, comme les allocations familiales, le 
Regime de pensions du Canada, l'assurance-chomage, la securite de la 
vieillesse et le soutien general du revenu accorde aux personnes Ages. 
Mais a l'exception des beneficiaires de ces programmes, la plupart des 
citoyens ont peu de contacts immediats avec les autorites federales, sauf 
dans le cadre du travail de plus en plus impopulaire des personnes 
chargees de percevoir l'impot sur le revenu des particuliers. Par ailleurs, 
les autorites provinciales et locales fournissent la plupart des services 
publics auxquels pensent immediatement les citoyens, comme les ecoles 
et les universites, les services de police et de pompiers, les pares, les 
routes, les bibliotheques publiques, les hopitaux et l' assurance-sante, de 
nombreuses formes d'aide au revenu, etc. Mame dans le cas oil le 
gouvernement federal fournit de l'aide a ces programmes d'avantages 
sociaux au moyen de transferts financiers, les provinces qui recoivent 
cette aide reussissent assez bien a cacher ce fait aux citoyens. En outre, 
les administrations provinciales ont leurs propres raisons de saper la 
legitimite du gouvernement federal, et elles possedent d'importantes 
ressources qui leur appartiennent en propre pour poursuivre cet objectif. 

Deuxiemement, les modes de gestion actuels auxquels doivent se plier 
ceux qui ont a prendre des decisions publiques incitent le gouvernement 
central a faire preuve d'indifference a l' egard des interets et des valeurs 
qui ne proviennent pas de l'interieur de l'appareil gouvernemental. Il est 
vraisemblable de pretendre que les nouvelles techniques relatives au 
processus decisionnel, comme la rationalisation des choix budgetaires 
(RcB), la gestion par objectif, le traitement electronique des donnees, 
etc., constituent en soi des obstacles a la sensibilisation politique. En 
outre, l'importance croissante des echanges intergouvernementaux 
dans le processus politique tend a empecher les acteurs politiques autres 
que les administrations publiques d'exercer une influence sensible dans 
ce domaine. Dans son examen de trois principales series de decisions 
prises dans le cadre federal-provincial, c'est-A-dire les decisions rela-
tives a la Constitution, aux relations fiscales et aux regimes contributifs 
publics de pensions de retraite, Simeon conclut : « Les groupements 
d'interets n'exercent plus d'influence notable des que la question entre 
dans le domaine des negociations federales-provinciales79. » Edward A. 
Carmichael et James K. Stewart aboutissent A la meme conclusion dans 
leur critique du Programme energetique national, et constatent que les 
principales decisions relatives a ce programme ont ete negociees entre le 
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gouvernement federal et le gouvernement albertain, alors que les autres 
acteurs, notamment et avant tout l'industrie petroliere, n'ont guere 
influence les pourparlers80. D'une maniere tres generale, les nouveaux 
mecanismes de decision tendent a rendre les gouvernements insensibles 
non seulement aux valeurs et aux interets des regions, mais aussi a tous 
les interets autres que les leurs. 

Troisiemement, pendant les decennies anterieures a 1984, l'assimila-
tion continue de l'appareil de l'Etat federal au Parti liberal national peut 
avoir, dans une mesure plus grande ou plus faible, encourage la separa-
tion des Canadiens sans allegeance liberale d'avec leur gouvernement 
central. Dans son analyse subtile du Parti liberal de 1930 a 1958, Reginald 
Whitaker decrit comment « [. . .1 le parti est devenu de moins en moins 
distinct comme entite, tandis que la distinction qui existait entre lui, le 
secteur public et le secteur prive devenait de plus en plus vague" ». 
Cette tendance s'est poursuivie apres le retour des Liberaux au pouvoir 
en 1963, et il s'est produit une assimilation non seulement de l'Etat au 
parti mais aussi de l'Etat au gouvernement, comme le prouve la nouvelle 
appellation des organismes federaux comme Revenu Canada, 'Bans-
ports Canada, Postes Canada, etc. En outre, pendant l'ere du gouverne-
ment Itudeau, on avait adopte une theorie officielle sur ce que le Canada 
etait et devrait etre. Bien qu'il n'y eta apparemment aucun mouvement 
en faveur de l'etablissement d'un comite parlementaire des activites 
anticanadiennes, il est certain que les citoyens qui etaient, par exemple, 
des nationalistes quebecois ou qui avaient rejete le bilinguisme officiel 
n'etaient pas consideres par les politiciens au pouvoir a Ottawa comme 
des Canadiens a part entiere. En general, l'assimilation du parti a l'Etat, 
puis de l'Etat au gouvernement, ainsi que l'adoption d'une definition 
nouvelle et officielle du pays ont entraine inevitablement une desaffec-
tion considerable d'importants elements de la population canadienne 
pour leur gouvernement central. 

Les propos qui precedent n'impliquent pas que nous rejetions cure-
ment l'analyse intra-etatique. Nous pretendons plutet que cette analyse 
a eu tendance a expliquer trop d'aspects du systeme politique canadien 
et, par consequent, a exagerer la capacite des reformes intra-etatiques 
A modifier seules le systeme. Neanmoins, it existe un probleme fonda-
mental dans le regime constitutionnel et gouvernemental canadien. Ce 
probleme reside dans la difficulte, sinon l'hnpossibilite, de concilier le 
regime majoritaire, inspire du modele de Westminster, d'un gouverne-
ment parlementaire responsable et les forces pluralistes et opposees A la 
majorite qui, au Canada comme ailleurs, ont initialement rendu le fede-
ralisme necessaire et assurent son maintien aujourd'hui. 

Le gouvernement federal veille a assurer la protection et l'expression 
de valeurs et d'interets delimites geographiquement dans le cadre d'une 
collectivite politique plus etendue. Pour ce faire, it peut utiliser deux 
strategies. La premiere est celle du federalisme inter-etatique, qui 
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attribue aux Etats ou provinces des champs de competence garantis par 
la Constitution, champs que certains d'entre eux ou l'ensemble jugent 
essentiels a leur bien-titre et a leur survie. La seconde est celle du 
federalisme intra-etatique, qui assure la protection de ces par-
ticularismes geographiques au sein de la structure et du fonctionnement 
du gouvernement central lui-meme. La formation et revolution 
ulterieure des federations indiquent qu'on a generalement considers ces 
strategies comme complementaires plutot que contradictoires. 

Le Canada fut le premier regime politique a combiner un gouverne-
ment parlementaire inspire du modelle de Westminster et le federalisme. 
L'entente confederative, negociee de 1864 a 1867 par les politiciens de 
l'Amerique du Nord britannique, contenait un mélange d'elements 
inter-etatiques et intra-etatiques. Les chefs canadiens-frangais 
exigeaient comme prix de l'union un regime federal dans lequel le 
gouvernement quebecois possederait la competence sur les domaines 
juges les plus essentiels au bien-titre et A la survie du groupe majoritaire 
dans cette province, principalement la competence en matiere d'ensei-
gnement et de droit civil. Par ailleurs, la Loi constitutionnelle de 1867 
comportait egalement d'importants elements intra-etatiques, dont le 
plus crucial &aft la representation egale de chacune des trois provinces 
au Senat, et supposait que la representativite des provinces et des 
regions serait assuree dans le Cabinet federal. 

11 s'est produit, au cours des quelque vingt dernieres annees, deux 
evenements considerables qui ont modifie la combinaison des elements 
inter et intra-etatiques telle qu'adoptee au moment de la Confederation, 
et qui ont donne ulterieurement au regime federal un niveau relativement 
eleve de stabilite et de legitimite populaire. Sur le plan interetatique, it 
s'est produit une cassure dans la repartition des pouvoirs et comp& 
tences prevus par la Constitution et sujets a un processus juridique 
permanent de revision. Retrospectivement, les Peres de la Con-
federation semblent avoir fait preuve d'une certaine naïveté lorsqu'ils 
estimaient, d'une maniere generale, qu'il existait une distinction precise 
et facilement identifiable entre les questions de caractere national et 
celles qui etaient, pour reprendre le langage de repoque, « locales ». Au 
cours des dernieres decennies, les autorites federales se sont immiscees 
dans un tres grand nombre d'activites qui etaient du ressort des legisla-
tions provinciales, en ayant recours a divers mecanismes et strategies. 
Et, de plus en plus, les gouvernements provinciaux ont affirms leur droit 
d'influencer des politiques qui relevent de la competence d'Ottawa, 
selon rinterpretation juridique de la Constitution. Le partage constitu-
tionnel des pouvoirs, assujetti a la juridiction permanente des tribunaux, 
n'equivaut plus a une repartition des fonctions gouvernementales entre 
deux entites relativement autonomes. 

Sur le plan intra-etatique, nous pretendons dans les chapitres suivants 
de cette etude que les principales institutions nationales, c'est-h-dire le 
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pouvoir executif, la Chambre des communes, le Senat et les partis 
politiques, ont ete relativement incapables de regrouper et d'exprimer 
les interets proprement regionaux. Dans les deux institutions nationales, 
soit le Cabinet et les caucus parlementaires des partis, oil la defense des 
interets regionaux est la plus efficace, cette derniere est assuree la 
plupart du temps sous le sceau du secret. Par consequent, le systeme 
politique central semble moins sensible aux valeurs et aux interets des 
regions qu'il l'est en realite. 

Le gouvernement parlementaire responsable, calque sur le modele de 
Westminster, entrave considerablement la protection de certains inte-
rets. On pourrait dire que ce regime gouvernemental se caracterise 
surtout par son caractere « majoritaire 0. Il faut toutefois reconnaitre que 
ce terme est utilise ici dans un sens precis et assez limit& Nous ne 
l'employons pas pour designer la majorite du suffrage populaire tors des 
elections generates car, des vingt elections generates qui eurent lieu de 
1921 a 1984 inclusivement, trois seulement, celles de 1945, 1958 et 1984 
accorderent plus de 50 % du vote populaire au parti victorieux. En outre, 
la recherche ins& sur des sondages est un instrument assez inadequat 
pour mesurer le degre d'appui populaire accorde a des politiques parti-
culieres. Par « regime majoritaire », nous entendons ni plus ni moins que 
le pouvoir, confere en vertu du modele de Westminster, a ceux qui 
dirigent r executif en conservant la majorite a la Chambre des communes 
pour surmonter tous les obstacles qu'ils peuvent rencontrer sur leur 
chemin. 

Le gouvernement responsable est donc un organe souple, sinon, it 
n'aurait pas survecu au Canada, ni dans les autres pays du Commonwealth, 
dans des situations aussi diverses et pendant aussi longtemps. Il est 
evident que la maniere dont les Canadiens d'aujourd'hui se representent 
un gouvernement responsable differe beaucoup de celle de Robert 
Baldwin et de Louis-Hippolyte Lafontaine, deux chefs d'avant la 
Confederation. John A. Macdonald, qui fut le premier a occuper le 
poste de premier ministre, et ses collegues du xixe siècle croyaient 
qu'un gouvernement responsable devait recourir au patronage pour 
choisir ses fonctionnaires. Il est tres possible que Wilfrid Laurier ait 
estime qu'un gouvernement responsable etait incompatible avec un 
nombre important de hauts fonctionnaires professant les opinions politi-
ques du parti au pouvoir et conservant leur poste pour une duree 
determine sauf forfaiture. De plus, comme d'autres ententes constitu-
tionnelles, celle du gouvernement responsable ne fournit pas de regles 
precises qui s'appliquent a toutes les situations. Des observateurs com-
petents et impartiaux des affaires canadiennes seront et sont effective-
ment en desaccord sur la maniere dont le principe general s'applique 
un certain nombre de domaines. On peut citer par exemple le pouvoir de 
reservation de la Couronne, les limites de rindependance des societes 
publiques et des organismes de reglementation a regard du controle 
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politique, diverses questions relatives a la confidentialite et au libre 
acct s a l'information dans les relations avec l'executif du gouverne-
ment, et l'opportunite ou l'inopportunite pour les ministres du Cabinet 
qui annoncent leur candidature a la direction de leur parti de declarer 
qu'ils changeraient l'orientation de la politique gouvernementale s'ils 
devenaient premier ministre. 

Bien que le principe sur lequel repose le gouvernement responsable 
soit sOuple, cette souplesse n'est evidemment pas illimitee. Ses exigen-
ces fondamentales sont que l'executif monopolise les principales fonc-
tions gouvernementales, qu'il exprime une opinion commune et qu'il 
soit comptable seulement a la Chambre des communes. Dans son 
ouvrage intitule Representative and Responsible Government, A.H. Birch 
signale que : « La plus importante tradition du comportement politique 
britannique est celle qui veut que l'on donne au gouvernement alors en 
fonction tous les pouvoirs dont it a besoin pour executer sa politique82. » 

Comme les Britanniques, la plupart des Canadiens croient que les 
gouvernements devraient avoir autant le pouvoir que la volonte de 
gouverner. On pourrait discuter a l'infini pour savoir si cette croyance est 
le resultat ou la source du gouvernement responsable. Le regime politi-
que americain repose sur des premisses contraires. Bien que le regime 
des Etats-Unis affirme la souverainete du peuple, it contient un ensem-
ble d'obstacles institutionnels qui s'opposent a la formation de majorites 
populaires. Et, a l'interieur du systeme gouvernemental proprement dit, 
it existe un mecanisme complexe d'equilibre des pouvoirs. Apparem-
ment, les Americains supposent que ceux qui detiennent le pouvoir 
obeissent a des impulsions inherentes a leur personne ou incontrolables 
qui les poussent a defier tant les droits individuels que le bien-etre 
general, et que par consequent leur pouvoir doive etre limite. Le modele 
de Westminster contient un avis contraire : « Mettez tous vos oeufs 
(c'est-a-dire vos pouvoirs) dans le meme panier et surveillez ce panier! » 

La tendance du modele de Westminster a favoriser un leadership fort 
et unifie signifie qu'on peut passer outre aux droits des minorites et que 
ces dernieres disposent de relativement peu de moyens pour s'opposer 
la volonte de la majorite, telle qu'elle s'incarne dans les politiques du 
gouvernement au pouvoir. Pourtant, ce systeme a prouve qu'il est capa-
ble de justifier hautement sa legitimite si l'on estime en general qu'il 
n'existe pas de majorite ni de minorite permanentes, que la majorite et la 
minorite se reforment autour de questions differentes et que les regions 
ou d'autres types de formations considerent que, bien qu'elles puissent 
etre desavantagees temporairement ou en permanence a certains 
egards, elles peuvent faire partie d'une majorite avantagee a d'autres 
egards. 

Toutefois, pendant la periode qui a precede les elections federales de 
1984, cette situation semblait avoir, dans une large mesure, cesse 
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d'exister au Canada. De nombreux Quebecois croyaient que le gouver-
nement central les releguerait dans une situation de minorite perma-
nente, et que leurs interets avaient ete, etaient et seraient inevitablement 
sacrifies. De meme, de nombreux Canadiens de 1'Ouest affirmaient etre 
les eternelles victimes de la concentration du pouvoir et des electeurs 
dans le centre du Canada. Dans de tels cas, ce sont les impressions qui 
importent meme si une etude minutieuse revelait que les interets des 
Canadiens de 1'Ouest et ceux des Quebecois sont rarement juxtaposes a 
ceux du reste de la nation dans les questions dont traite le gouvernement 
federal. 

Pour que les institutions et les organes de decisions du gouvernement 
central puissent etre plus sensibles aux valeurs et aux interets regionaux, it 
faudrait modifier en quelque sorte le caractere majoritaire du pouvoir 
d'Ottawa. Nous presentons dans les derniers chapitres des recommanda-
tions precises en vue de la realisation de cet objectif. On a beaucoup discute 
de l'urgence de faire participer davantage les regions aux decisions du 
gouvernement central. Pourtant, dans toute acception veritable du terme, la 
participation signifie plus que le simple fait d'attirer l'attention des organes 
nationaux de decision sur les desks et besoins de toutes les regions. Apres 
tout, comme les membres du Cabinet et les cadres de la fonction publique 
voyagent beaucoup dans tout le pays, on peut supposer qu'il existe dans le 
Cabinet du premier ministre et les bureaux des ministres des personnes 
specialement chargees de decouper des articles de l'Edmonton Bulletin ou 
du Chronicle-Herald de Halifax. A la Chambre des communes, les interets 
de toutes les regions de la nation sont communiqués aux autorites du 
gouvernement d'Ottawa lors des reunions federales-provinciales et a 
d'autres assemblees. L ' expression « representation regionale efficace 
signifie en fait que ceux qui representent des interests proprement regionaux 
ont le pouvoir de faire obstruction aux majorites nationales jugees hostiles a 
ces interets. Toutefois, ce pouvoir d'obstruction affaiblit inevitablement la 
tendance majoritaire du gouvernement parlementaire responsable qui a 
caracterise le fonctionnement de ce regime au Canada. En bref, les tenta-
tives en vue de concilier le federalisme intra-etatique avec le modele de 
Westminster equivalent a chercher a resoudre la quadrature du cercle 
constitutionnel. 

D'importantes questions restent a discuter : 

Quels seront les effets probables des reformes intra-etatiques sur l'equi-
libre federal-provincial? 
Les reformes intra-etatiques n'entraineront-elles pas une obstruction 
excessive de l'appareil gouvernemental a Ottawa et l'inefficacite du 
gouvernement? 
Quelle raison peut-on invoquer pour donner le pouvoir d'entraver l'acti-
vite du gouvernement federal a des interets proprement regionaux et non 
a d'autres mouvements d'opinion ou groupements d'interet? 
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Les partisans des reformes intra-etatiques de la position centraliste 
affirment que l'absence de representativite des regions dans les institu-
tions du gouvernement central a compromis la legitimite de ce dernier. 
Selon ce type general d' analyse, on affirme que les provinces ont 
accepte d'être a peu pres les seules a exprimer les interets regionaux. 
Assez paradoxalement, les partisans de ces reformes affirment que la 
tendance a favoriser les provinces dans la situation existante ne peut etre 
corrigee que par la limitation du pouvoir du gouvernement central 
d'incarner la volonte nationale. Pourtant, it est au moins possible que de 
profondes reformes intra-etatiques pourraient accorder une place plus 
grande aux provinces dans le systeme gouvernemental canadien. Une 
des caracteristiques du federalisme de concertation contemporain est 
que les chefs du gouvernement, specialement les premiers ministres, 
peuvent parler et prendre des engagements au nom de leurs gouverne-
ments respectifs. Toutefois, certaines propositions intra-etatiques capi-
tales, particulierement celles qui recommandent l'etablissement d'un 
puissant Senat elu, pourraient diminuer ce pouvoir du gouvernement 
federal, tandis que les chefs provinciaux n'auraient pas de contraintes 
correspondantes. Par contre, aux Etats-Unis, la distribution du pouvoir 
au sein des institutions federales est contrebalancee par une distribution 
parallele dans les gouvernements des Etats oil s'applique egalement le 
principe de la separation des pouvoirs. 

L'accusation selon laquelle les reformes intra-etatiques empecheront 
une action gouvernementale unifiee et efficace vise le coeur meme de la 
tradition constitutionnelle et politique canadienne. Selon cette tradition, 
les gouvernements tirent leur pouvoir de gouverner, pendant la periode 
maximale d'existence du Parlement precis& par la Constitution, de la 
volonte populaire exprimee lors des elections generates et du maintien 
de leur majorite a la Chambre des communes ou dans les assemblees 
legislatives provinciales. Comme d'autres regimes de meme caractere 
politique et constitutionnel, le gouvernement responsable a une dimen-
sion a la fois normative et empirique. L'aspect empirique comprend les 
traits suivants : 

les deputes formant l'executif, c'est-A-dire le premier ministre et ses 
ministres, agissant conjointement, ont autorite en realite sur les mem-
bres nommes de l'executif; 
la Chambre des communes, en donnant ou en retirant sa confiance a 
l'executif, a la volonte et le pouvoir de le rendre reellement responsable; 
d'une election a l'autre, l'appareil gouvernemental repond aux 
besoins et aux desks de l'electorat. 

Les personnes specialisees dans l'etude du gouvernement canadien 
pretendent que ces conditions ne sont pas respectees, en totalite ou en 
partie, et nous partageons cette opinion dans une large mesure. Dans 
d'importants domaines de decision, les fonctionnaires nommes echap- 
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pent au controle de leurs soi-disant « maftres politiques ». La Chambre 
des communes n'a pas la volonte ni peut-titre le pouvoir de rendre 
l'Executif reellement responsable. Pour une foule de raisons, l'appareil 
gouvernemental ne repond pas aux desks ni aux besoins des gouvernes. 
En bref, le gouvernement responsable n'est pas aussi responsable qu'on 
le dit. 

11 est difficile de mesurer jusqu'a quel point les reformes intra-etatiques 
pourraient entraver l'action gouvernementale. Nous adoptons un point 
de vue optimiste et nous pensons que l'executif federal agirait souvent, 
sinon presque toujours de fawn a empecher qu!on fasse obstruction a 
ses decisions en obtenant un appui superieur a celui requis par les 
dispositions institutionnelles actuelles. Par exemple, si le regime federal 
avait Menu une majorite moins forte, les responsables de l'adoption de 
la Loi sur les langues officielles auraient ete incites a deployer plus 
d'efforts pour convaincre les Canadiens qui resident dans les regions 
peripheriques de la necessite de cette mesure, et la legitimite du 
bilinguisme officiel s'en serait trouvee accrue. D'une maniere plus gene-
rale, nous serions en faveur de dispositions institutionnelles qui con-
traindraient l'executif federal a rechercher l'appui d'un plus grand 
nombre de citoyens a ses mesures. 

Une derniere question reste sans reponse. Sur quelles raisons se 
fonde-t-on pour accorder a des groupements specifiquement regionaux 
et non pas a d'autres le pouvoir d'influencer l'action du gouvernement 
central? Le regime actuel favorise déjà les interets des regions du fait de 
l'existence de gouvemements provinciaux puissants qui possedent des 
pouvoirs dans des secteurs essentiels ainsi que le pouvoir manifeste 
d'influencer Ottawa dans des domaines du ressort federal. Pourquoi 
donc recommander des changements institutionnels pour avantager des 
interets geographiquement circonscrits et desavantager les autres? 

C'est la necessite de maintenir le systeme politique qui pousse a 
sensibiliser davantage le regime gouvernemental canadien aux besoins 
regionaux. Quelles que soient les causes qui separent les Canadiens dans 
d'autres domaines, classe, sexe, generation, ideologie, etc., ces diffe-
rences seront necessairement abolies dans un systeme politique com-
mun. Par ailleurs , alienation regionale extreme peut certainement 
diviser le pays en deux ou plusieurs composantes regionales. Nous 
pensons que la destruction de la Confederation d'une maniere aussi 
dramatique est improbable dans un avenir rapproche. Toutefois, un fres 
grand nombre de Canadiens ont manifestement jug que le gouverne-
ment federal n'est pas sensible a leurs interets et a leurs valeurs et ont 
justement ou injustement attribue cette indifference au fait qu'ils habi-
talent des provinces et des regions particulieres. Les reformes intra-
etatiques ont pour but de modifier cette impression. 

Nous avons encore deux remarques a faire en reponse a ceux qui 
pretendent que les reformes intra-etatiques que nous recommandons 
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dans cette etude vont accentuer la place des regions dans le systeme 
actuel. 

Premierement, aucune de nos propositions ne vise a accroitre le 
pouvoir des assemblees et des gouvernements provinciaux aux &pens 
du gouvernement ou du Parlement federal. Plus precisement, nous ne 
demandons pas que le Senat actuel soit remplace par un organ com-
parable au Bundesrat (chambre qui represente les Etats au Parlement en 
Republique federale d'Allemagne), compose de delegues choisis par les 
gouvernements provinciaux et qui obeissent aux ordres de ces derniers; 
nous proposons plutot un Senat elu par les habitants des provinces. En 
outre, dans notre recommandation selon laquelle les deputes de la 
Chambre des communes en provenance des grandes regions metropoli-
taines devraient etre elus au moyen du scrutin uninominal transferable, 
par representation proportionnelle, nous cherchons a donner a ces 
regions une reconnaissance dans les institutions qu'elles n'ont pas pour 
l'instant et un moyen qui leur permette d'exprimer leurs besoins particu-
liers relatifs aux affaires nationales sans passer par les gouvernements 
provinciaux. Dans le cadre de nos propositions de politique, les pro-
vinces peuvent obtenir certains avantages dans le domaine des relations 
federales-provinciales grace a l'existence d'un Senat elu. Ce dernier 
peut limiter le pouvoir du premier ministre et de ses collegues du Cabinet 
de parler et de prendre des engagements au nom du gouvernement 
federal. Neanmoins, nos propositions intra-etatiques ne visent pas, en 
general, a accroitre le pouvoir relatif des administrations provinciales en 
tant que telles. 

Deuxiemement, la Charte des droits et libertes s'oppose aux valeurs et 
aux interets regionaux particuliers, et encourage fortement les Cana-
diens a se regrouper sur d'autres bases que les limites geographiques. La 
Charte reconnait les droits de tous les Canadiens, quelle que soit la 
province qu'ils habitent. La nature particuliere de ces droits et leur 
hierarchic doivent titre definies peremptoirement par une institution 
nationale, la Cour supreme du Canada. Dans les conflits relatifs aux 
droits qu'entraineront presque inevitablement l'interpretation et l'appli-
cation de la Charte, les Canadiens seront en outre divises pour des 
raisons autres que la geographie, entre partisans et adversaires des 
contrevenants, pour ou contre les autochtones, les minorites visibles, 
les femmes, les personnel qui expriment des opinions non conformistes, 
etc. Bien que nous ne voulions pas insinuer que le federalisme intra-
etatique est un remede aux dispositions ignorant les regions contenues 
dans la Charte, nous pretendons que les reformes favorables a une 
representation plus grande de celles-ci que nous proposons sont plus 
appropriees qu'un systeme qui n'en tient pas compte. 
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Chapitre 4 

Le federalisme intra-etatique 
Des elements de comparaison 

La question de la forme de federalisme intra-etatique qui convient a un 
pays ne se limite aucunement au Canada. Dans ce chapitre, nous exami-
nerons donc d'autres Etats federatifs afin d'etablir une comparaison. 

Le concept du federalisme intra-etatique par opposition au fede-
ralisme interetatique a rarement ete defini comme tel par les fondateurs, 
les politiciens ou les observateurs des federations moderns. Par contre, 
dans presque toutes ces federations, on a insiste non seulement sur le 
partage des competences entre les deux paliers de gouvernement, mais 
aussi sur la structure des institutions centrales afin de tenir compte des 
divers groupements regionaux et des minorites. Lors du congres de 
Philadelphie, en 1787, les delegues avaient debattu pendant trois mois les 
projets d'institutions centrales proposes par la Virginie et le New Jersey. 
En fin de compte, ce fut le compromis du Connecticut prevoyant la 
formation d'un corps legislatif de deux chambres qui fournit la solution. 

D'une fawn analogue, la redaction de la Constitution de la Con-
federation helvetique de 1848 fut paralysee par la lutte entre deux fac-
tions, dont l'une &shaft une assemblee legislative centrale a une seule 
chambre avec une representation proportionnelle a la population des 
cantons, l'autre insistant sur une representation egale de chaque canton. 
Bien que les deux factions aient declare avoir en aversion les « institutions 
etrangeres », les redacteurs de la Constitution conclurent que le 
bicameralisme americain constituait le seul compromis acceptable. 

Quanta la Constitution de l'Australie, promulguee en 1900, elle imitait 
le precedent canadien qui combinait le systeme federal et les institutions 
parlementaires britanniques. Neanmoins, les Australiens avaient juge 
bon d'etablir un Senat elu. Ce dernier devint une anomalie par rapport a 
la tradition britannique des nouveaux gouvernements. Cette seconde 
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chambre Blue, dans laquelle les Etats sont egalement representes, a le 
pouvoir de bloquer les credits, et dans certaines conditions, de conduire 
A la convocation d'elections par la dissolution des deux chambres. 

La Loi fondamentale de la Republique federate d'Allemagne 
etablissait, en 1949, le Bundesrat, ou seconde chambre, compose de 
delegues des gouvernements des Etats, comme partie integrante des 
institutions centrales. Selon un observateur, cette institution a joue un 
role essentiel « pour garantir la participation efficace et la collaboration 
des Etats au systeme politique allemand83  ». 

Les federations plus recentes du Commonwealth, etablies pendant les 
decennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, tels l'Inde, le 
Pakistan, la Malaysia, le Nigeria, la Rhodesie et le Nyasaland, et les 
Antilles, ont egalement juge necessaire de debattre longuement la ques-
tion de la representation regionale dans les institutions du gouvernement 
central". 

Cette situation n'est pas surprenante. Les caracteristiques du fede-
ralisme intra-etatique, comme le partage des competences entre deux 
paliers de gouvernement et, par consequent, le fonctionnement d'Etats 
ou de gouvernements provinciaux autonomes capables de maintenir les 
particularites regionales, sont essentielles a tout systeme federal. Les 
institutions centrales qui creent un sentiment general de solidarite parmi 
les groupes regionaux sont aussi importantes. Pour survivre et etre 
efficace, une federation doit non seulement reconnattre et exprimer la 
diversite regionale, mais aussi trouver un terrain d'entente sur les ques-
tions essentielles. Quelle que soft la latitude laissee par le systeme 
federal aux Etats autonomes ou aux gouvernements provinciaux pour 
exprimer les differences regionales, le regime federal se desintegrera 
fatalement en fin de compte s'il n'existe pas un certain accord entre les 
groupes qui le composent. Et la possibilite d'en arriver a un tel accord 
depend de sa structure. Des elements comme la forme de ces institutions 
centrales, les mecanismes de prise de decisions du gouvernement cen-
tral, et la participation des differentes collectivites regionales, 
culturelles ou minoritaires aux decisions, contribueront tous a renforcer 
le sentiment general de solidarite. De fait, des questions relatives au 
federalisme intra-etatique, soulignees par la Commission dans son rap-
port intitule L'enjeu, notamment l'aptitude des institutions nationales 
refleter et a concilier divers interets culturels, linguistiques, economi-
ques, sociaux et regionaux85, ont ete essentielles dans presque toutes les 
autres federations. 

Toutefois, si l'une des fonctions importantes des institutions centrales 
d'une federation consiste a refleter et a concilier des interets regionaux 
differents, comment ces interets regionaux doivent-ils etre &finis? Doit-
on se servir des limites officielles des provinces ou des Etats pour &fink 
les regions ou doit-on utiliser d'autres regroupements geographiques? 
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En outre, si les institutions centrales doivent representer les interets 
regionaux, cette representation doit-elle etre fond& sur celle des gou-
vernements officiellement etablis de ces provinces ou Etats ou sur toute 
autre forme de representation? 

Relativement a la definition des collectivites regionales devant etre 
representees, le Senat canadien est l'unique exemple de chambre legis-
lative federale dont la representation regionale n'est pas assuree par les 
provinces ou les Etats. De fait, pour assurer la representation officielle 
dans les institutions centrales, les autres federations ont presque imman-
quablement fait coIncider les « regions » et les provinces ou Etats qui 
constituent officiellement la federation. Ainsi, l'opinion exprimee aux 
audiences de la Commission selon laquelle on entendait par region une 
province86  serait conforme a la pratique generalement suivie dans 
d'autres pays. 

Par ailleurs, les autres federations ont repondu de diverses manieres 
la question de savoir si les interets des provinces ou des Etats devraient 
etre exprimes dans les institutions centrales par des representants des 
gouvernements de ces entites politiques ou au moyen d'autres formes de 
representation. Le Bundesrat constitue l'exemple le plus manifeste 
d'integration de representants du gouvernement des Etats dans les 
institutions centrales. Cet organ du gouvernement central etabli par la 
Constitution se compose de delegues nommes et diriges par les gouver-
nements des Etats. 

A l'origine, les secondes chambres des Etats-Unis et de la Suisse 
etaient clues par les assemblees legislatives des Etats et des cantons ou 
conseils. Au Senat americain, l'election directe a remplace ce systeme 
en 1913 et, en Suisse, tous les membres du Conseil des Etats sont 
maintenant choisis directement par les electeurs des cantons. Toutefois, 
it est interessant de noter qu'aux Etats-Unis, les assemblees legislatives 
des Etats ont toujours la preponderance, sous reserve de certaines 
dispositions constitutionnelles, relativement a certains aspects de la 
selection des candidats aux emplois dans le gouvernement central (voir 
precedemment), et qu'en Suisse, les gouvernements des cantons fixent 
encore les regles de selection des membres de la seconde chambre du 
gouvernement central. 

Dans la plupart des federations recentes du Commonwealth, l'elec-
tion indirecte par les assemblees legislatives des Etats a etc le principal 
moyen de choisir les membres de la seconde chambre du gouvernement 
central (voir plus loin la section sur les secondes chambres). De plus, 
contrairement ace qui se passe en Inde, ou l'election indirecte s'accom- 
pagne d'une disposition prevoyant la representation proportionnelle, 
certaines federations, notamment la Malaysia, utilisent l'election indi-
recte, qui revient en pratique a une nomination par les gouvernements 
des Etats. 
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Bien que les representants des regions au sein des institutions cen-
trales soient souvent choisis par les gouvernements ou les assemblees 
legislatives des Etats membres, ce n'est pas toujours le cas. En effet, 
dans trois grandes federations actuelles, notamment les Etats-Unis, la 
Suisse et l'Australie, les representants des Etats au sein de la seconde 
chambre federale sont choisis non pas par les gouvernements des Etats 
mais plutot par les electeurs de chaque Etat, par election directe (voir 
plus loin la section sur les secondes chambres). 

Comme la plupart des federations semblent avoir accorde une atten-
tion particuliere a la representation d'interets regionaux divers dans 
leurs institutions centrales, on pourrait se demander, comme le fait Ivo 
Duchacek, si le bicameralisme et la representation egale d'Etats inegaux 
au sein d'une seconde chambre est l'un des criteres d'un systeme federal 
authentique87. Etant donne la grande diversite des questions federales 
dans les federations existantes, Duchacek a raison de conclure 	ne 
s'agit pas d'une condition prealable au systeme federal. Par ailleurs, si 
l'on etablit la distinction comme le fait K.C. Wheare, entre les caracte-
ristiques essentielles d'un systeme federal et les caracteristiques 
requises pour permettre a ce systeme de fonctionner efficacement88, on 
constate que la plupart des institutions centrales ont trouve des moyens 
de representer et de concilier divers interets culturels, linguistiques, 
economiques, sociaux et regionaux. Bien que ces pouvoirs se presentent 
souvent sous la forme de structures et de mecanismes requis par la 
Constitution, ils peuvent egalement dependre de conventions. 
Lorsqu'elles sont garanties par la Constitution, ces dispositions redui-
sent la faiblesse des collectivites minoritaires ou regionales, mais ce gain 
a ete realise aux &pens de la souplesse du systeme. 

La presence de ces elements forts dans la plupart des federations 
indique que les elements interetatiques et intra-etatiques sont comple-
mentaires plutot que contradictoires. Bien qu'ils presentent des moyens 
differents d'assurer l'expression plus complete des interets regionaux, 
soit localement, soit dans les institutions centrales, ils jouent egalement 
un role complementaire dans la formation d'un consensus national. La 
plupart des federations reconnaissent le besoin de posseder des ele-
ments forts des deux systemes. Le federalisme interetatique fournit aux 
collectivites ou regroupements regionaux l'occasion de preserver leur 
caractere distinctif et de garder un pouvoir politique autonome. Le 
federalisme intra-etatique est necessaire pour tenir compte des diverses 
opinions regionales en faveur des institutions centrales et pour les 
concilier. Les differences qui existent entre les federations dependent 
moins de la question de savoir si ces dernieres ont integre des elements 
de federalisme intra-etatique que des formes que ces elements ont 
prises. 
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Les principes fondamentaux du federalisme intra-etatique 

Les formes de l'executif 
Dans chaque regime federal, on veille a ce que la structure et les 
mecanismes des institutions centrales representent et concilient les 
interets regionaux afin d'arriver a un accord sur des politiques com-
munes. Toutefois, le caractere de ces institutions differe radicalement 
selon les federations. La forme de l'executif central constitue un facteur 
fondamental et essentiel qui influence le caractere des institutions cen-
trales, et par consequent la structure et les mecanismes du federalisme 
intra-etatique. A cet egard, les federations peuvent etre classees en deux 
formes d'institutions, la forme pluraliste, celle qui existe aux Etats-Unis 
et en Suisse, et la forme parlementaire, celle du Canada, de l'Australie, 
de la Republique federale d'Allemagne et d'un grand nombre des federa-
tions recentes du Commonwealth. Cette distinction exerce une 
influence essentielle sur le federalisme tant intra-etatique qu'interetati-
que en raison de son effet sur la representation des interets regionaux et 
sur le caractere des relations intergouvernementales. 

Le principe qui guide les federations pluralistes est que le pouvoir 
politique doit etre ',adage entre des centres multiples non seulement 
entre les institutions centrales et les Etats, mais aussi entre diverses 
institutions centrales. Robert Dahl pretend que le pluralisme du systeme 
politique americain repose sur les trois fondements essentiels suivants : 

Etant donne qu'un centre de pouvoir s'oppose necessairement a un 
autre, le pouvoir proprement dit devra etre assujetti, police, dirige et 
limite a des fins humaines convenables, tandis que la contrainte, 
forme la plus nefaste de pouvoir, devra etre reduite au minimum. 
Etant donne que meme les minorites disposent du pouvoir de refuser 
les solutions auxquelles elks s'opposent fortement, l'unanimite ne 
sera realisee qu'a long terme. 
Etant donne que des negociations permanentes sont necessaires entre 
differents lieux de pouvoir pour que des decisions soient prises, les 
citoyens et les chefs perfectionneront l'art &heat de resoudre pacifi-
quement leurs conflits, non seulement dans l'interet d'un groupe 
particulier, mais dans l'interet de toutes les parties en cause89. 

Ainsi, afin de dompter le pouv'oir, d'obtenir le consentement de tous et 
de resoudre les conflits pacifiquement, le partage federal des pouvoirs 
entre les gouvernements central et des Etats s'accompagne aux Etats-
Unis de la « separation des pouvoirs » au sein de chaque palier de 
gouvernement. Le pouvoir decisionnel, dans les institutions centrales, 
est reparti entre le president, la Chambre des representants, le Senat et la 
Cour supreme. Dans le regime presidentiel assorti d'un Congres, les 
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diverses institutions ont regu des pouvoirs par lesquels elles se con-
trOlent et s'equilibrent mutuellement; la prise de decisions au sein du 
gouvernement central exige des compromis qui tiennent compte des 
diverses opinions des regions et de la minorite. 

Le systeme federal suisse repose sur le meme principe fondamental de 
l'existence de centres de pouvoir multiples, disperses mais interdepen-
dants , bien qu'il differe du modele americain sur de nombreux points de 
detail. En plus du partage des competences entre les assemblees legisla-
tives centrale et cantonales, les deux chambres legislatives centrales 
possedent des pouvoirs independants mais egaux. Les membres du 
Conseil federal, bien qu'elus par les deux chambres reunies en session, 
ne font partie d'aucune des deux chambres et sont nommes pour un 
mandat fixe. En outre, les citoyens eux-memes jouent un role important 
grace aux mecanismes d'initiative et de referendum. Bien que l'applica-
tion du principe de la « separation des pouvoirs » et du mandat fixe de 
l'executif suive l'exemple americain, le systeme suisse differe en ce sens 
qu'il s'est dote d'un executif collegial, a savoir un conseil de sept 
membres dont chacun assure normalement la presidence a tour de role 
pendant un an. Ce systeme a ete adopte de propos delibere en 1848 pour 
eviter la concentration du pouvoir aux mains d'un seul homme comme 
aux Etats-Unis. Il presente egalement l'avantage de permettre une 
representation des differents groupes regionaux et minoritaires au sein 
du Conseil executif. Par exemple, la representation au Conseil federal est 
limit& a un representant par canton, et les minorites catholique romaine 
et francaise ont toujours ete representees dans le conseil. Par ailleurs, le 
mandat fixe et l'exclusion des chambres legislatives contrastent avec les 
cabinets parlementaires que l'on trouve dans la plupart des federations 
du Commonwealth. Comme aux Etats-Unis, it existe un partage des 
pouvoirs entre les institutions centrales, qui se traduit par une pluralite 
de centres de pouvoir politique agissant les uns sur les autres pour 
s' equilibrer et se controler mutuellement afin de faciliter le reglement des 
conflits et l'adoption d'un large consensus. 

Contrairement aux Etats-Unis eta la Suisse, les federations parlemen-
taires ont essaye de combiner le regime parlementaire britannique avec 
la forme federale de gouvernement. Le Canada fut le premier pays a faire 
cette tentative, mais son exemple fut suivi par d'autres pays, comme 
l'Australie, la Republique federale d'Allemagne et la plupart des nou-
velles federations du Commonwealth, comme l'Inde, le Pakistan 
jusqu'en 1958, la Malaysia et le Nigeria jusqu'en 1966. Ce modele 
s'inspire de ses origins britanniques, oil la souverainete est concentree 
non seulement dans les institutions centrales, mais aussi dans un cabinet 
parlementaire au sein du gouvernement central. Cette combinaison du 
federalisme et du modele de Westminster s'ecarte radicalement de la 
theorie et de la pratique du federalisme americain et suisse. Elle rem-
place la repartition du pouvoir executif entre de multiples institutions 
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centrales par la concentration du pouvoir au sein d'un cabinet parlemen-
taire central qui beneficie de l'appui de l'assemblee legislative. 

Ces formes differentes d'executif ont eu un effet profond sur le carac-
tere du federalisme intra-etatique. Dans l'ensemble, les federations 
pluralistes ont assez bien reussi a resoudre les conflits a l'interieur des 
institutions centrales. Lorsque ces conflits s'aggravent, les contreles 
etablis au sein de ces systemes accordent un Mai pendant lequel la 
discussion et la preparation d'un reglement peuvent avoir lieu. La seule 
exception importante s'est produite au xixe siècle, pendant la periode 
qui a conduit A la Guerre civile aux Etats-Unis. Toutefois, en general, le 
besoin de s'emparer d'un seul poste presidentiel incite les partis politi-
ques a tenter d'en arriver a un compromis afin de gagner le maximum de 
soutien electoral parmi une vaste gamme d'interets politiques. La sepa-
ration des pouvoirs et les multiples mecanismes de controle et de con-
trepoids ont habituellement encourage la recherche de compromis dans 
les deliberations du gouvernement central. 

Le systeme federal suisse, etabli en 1848 apres qu'une guerre civile eut 
detruit la Confederation precedente, est devenu célèbre pour la maniere 
dont it a concilie l'unite avec la diversite religieuse et linguistique. La 
forme collegiale de l'executif suisse combine la stabilite de l'executif elu 
pour un mandat fixe et des mecanismes de controle et de contrepoids 
que l'on trouve dans le systeme americain avec les avantages supple-
mentaires de la representation formelle de differents groupes regionaux 
et minoritaires dans l'executif collegial. Par surcroit, le systeme contient 
une disposition en vertu de laquelle toute mesure legislative contest& 
par un nombre précis de citoyens (une initiative) peut etre soumise a un 
referendum pour etre valid& Ce mecanisme incite les politiciens 
suisses a former de vastes gouvernements composes de multiples partis 
qui beneficient non seulement de l'appui d'une simple majorite, mais 
aussi de celui de pratiquement tousles principaux partis et groupements 
d'interet. Un echec de leur part pourrait inciter les citoyens a contester 
la legislation au moyen d'un referendum. 

Bien que les federations pluralistes aient tente d'integrer dans les 
institutions centrales des mecanismes qui incitent fortement les politi-
ciens a concilier les interets des regions et des minorites, it a fallu payer 
le prix de ces efforts. Dans les deux federations, la repartition des 
pouvoirs entre les institutions centrales a souvent ralenti le processus de 
prise des decisions et entrave l'instauration de mesures urgentes. Lors-
que les problemes fondamentaux sont restes longtemps sans solution, 
cette situation est devenue une source de tension accrue. Neanmoins, la 
longevite relative des systemes federaux americain et suisse, deux des 
plus anciens regimes constitutionnels au monde qui fonctionnent encore 
aujourd'hui, atteste que les elements de federalisme intra-etatiques 
compris dans leur structure ont contribue a l'efficacite de ces systemes. 

Par contre, les federations parlementaires ont pu prendre des deci- 
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sions et des mesures plus rapides et coherentes grace a la concentration 
du pouvoir politique dans les cabinets soutenus par la majorite de 
l'Assemblee legislative. Toutefois, it a fallu payer le prix de cet arrange-
ment. A l'interieur des institutions, ce dernier a effectivement donne la 
preponderance aux fonctions attribudes au gouvernement federal dirige 
par une majorite dont l'action n'est pas limit& par des mecanismes 
institutionnels de contrOle. Cette situation est illustree par la faiblesse 
caracteristique des secondes chambres dans la plupart des systemes 
federaux parlementaires par opposition a la force relative du Senat des 
Etats-Unis ou du Conseil des Etats en Suisse, et par la predominance 
des projets de loi presentes par le Cabinet et de la discipline de parti dans 
les assemblees legislatives federales. L'absence de mecanismes insti-
tutionnels de controle de la majorite dans les federations parlementaires 
a generalement abouti a confier directement a l'organisation interne et 
aux rouages des partis politiques nationaux eux-memes la responsabilite 
de tenir compte des opinions de la minorite et de concilier les interets et 
les clivages regionaux. Par consequent, dans les deliberations des insti-
tutions centrales, les interets des groupements et des minorites ont 
generalement ete plus vulnerables a l'action d'une majorite permanente 
assez solidaire. L'experience d'autres federations parlementaires indi-
que que leur cohesion et leur stabilite ont ete intimement fides a la 
mesure dans laquelle les partis nationaux ayant obtenu des majorites 
parlementaires ont deliberement tenu compte des interets locaux ou 
regionaux importants. Lorsque les partis politiques ont echoue dans 
cette tache et, particulierement lorsqu'est apparu un systeme morcele 
de partis multiples ou une differenciation essentiellement regionale des 
partis nationaux, les federations parlementaires ont ete exposees a 
l'instabilite. Le Pakistan d'avant 1958 et le Nigeria d'avant 1966 sont les 
exemples les plus frappants de cette situation. 

La forme de l'executif d'un regime federal donne exerce egalement 
une influence considerable sur les relations intergouvernementales. Les 
formes americaine et suisse de l'executif, qui integrent la separation des 
pouvoirs aux deux paliers de gouvernement, ont donne aux organs 
administratifs de chaque echelon une plus grande liberte d'action 
lorsqu'ils ont eu a negocier ensemble des mecanismes specifiquement 
fonctionnels. En outre, une discipline de parti moins accusee du fait de la 
separation des executifs et de la duree limit& de leur mandat a permis 
aux administrations d'exercer des pressions et de jouer elles-memes un 
role politique; pour la realisation de leurs programmes, ils peuvent 
chercher a obtenir l'appui non seulement de leurs propres legislateurs, 
mais aussi de ceux de l'autre palier de gouvernement. Ainsi, l'interac-
tion des administrateurs et des legislateurs a l'interieur des deux paliers 
de gouvernement, qui representent des pouvoirs multiples interdepen-
dants et reciproques dont les fonctions se chevauchent, ont incite 
Morton Grodzins a utiliser l'image d'un « gateau marbre9° » pour decrire 

50 Chapitre 4 



le federalisme des Etats-Unis par opposition a celle d'un « gateau a 
&ages », qui s'applique egalement aux relations intergouvernementales 
en Suisse. 

Dans les federations parlementaires, la situation a ete tres differente, 
bien qu'il y ait eu des echanges intergouvernementaux considerables. 
Dans ces federations, le role central du Cabinet a chaque echelon du 
gouvernement a fait de cette institution le principal foyer des relations 
intergouvernementales. En outre, les cabinets peuvent generalement 
prendre des engagements au nom de leurs assemblees legislatives, con-
trairement aux gouvernements des pays oil existe la separation des 
pouvoirs. Cette situation a entraine l'apparition d'un systeme qu'on a 
appele « federalisme de concertation », lequel semble souvent fonction-
ner d'une maniere qui se rapproche de la diplomatie internationale. Par 
suite des echanges croissants entre les gouvernements, les negociations 
intergouvernementales sont moins souvent confiees a des experts, tan-
dis que les ministres et les politiciens jouent un role plus important. II 
existe une tendance a faire rentrer des projets particuliers de coopera-
tion fonctionnelle dans des accords plus generaux de coordination. 
Certains gouvernements ont confie les questions intergouvernementales 
A des organes constitues specialement a cette fin. Les conferences au 
sommet des chefs de gouvernement, comme les conferences des pre-
miers ministres en Australie et au Canada, et des conferences sembla-
bles des chefs de gouvernement dans d'autres federations parlemen-
taires deviennent le principal moyen de resoudre les problemes 
intergouvernementaux. Elles servent souvent de theatre a des affronte-
ments publics autant que d'endroit ou l'on essaie de resoudre des 
differends. Par consequent, les relations intergouvernementales pren-
nent generalement beaucoup plus la forme du « gateau a &ages » dans les 
federations parlementaires. Ce contraste revele que le caractere du 
federalisme intra-etatique exerce une influence importante sur le fede-
ralisme interetatique et que les deux elements ne peuvent etre separes 
l'un de l'autre. 

Dans toute federation parlementaire, une importante question con-
siste donc a se demander comment on peut concilier le modele de 
gouvernement dirige par un cabinet de Westminster avec la necessite 
d'inclure des elements de federalisme intra-etatique dans le systeme. A 
un certain moment, on a pu concevoir la possibilite d'adapter un sys-
teme federatif en l'ajustant aux seuls elements de federalisme interetati-
que. Toutefois, la tendance a l'accroissement plutot qu'a la diminution 
de l'interdependance des gouvernements dans les federations contem-
poraines, la difficulte d'apporter a la repartition des pouvoirs les ajuste-
ments qui s'avereront necessaires, et la situation des gouvernements 
centraux qui dependent donc de la collaboration des Etats ou des 
provinces pour atteindre les objectifs nationaux indiquent que l'harmo-
nisation efficace des gouvernements au sein d'une federation est essen- 
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tielle. Cela peut entrainer l'inclusion d'un element plus important de 
federalisme intra-etatique dans les institutions centrales, mais toute 
tentative effectude dans ce but dans une federation parlementaire doit se 
concentrer sur le role et les mecanismes de l'executif proprement dit. En 
raison du role predominant du cabinet dans le modele de Westminster, la 
reforme d'autres institutions centrales comme la seconde chambre ris-
que de ne presenter que des avantages limites. 

Le federalisme legislatif et le federalisme administratif 
Le caractere du federalisme intra-etatique qui convient a une federation 
depend du caractere legislatif ou administratif du partage des comp& 
tences entre les deux paliers de gouvernement. Le federalisme legislatif 
signifie que les pouvoirs legislatifs et administratifs attribues aux gou-
vernements coincident dans une large mesure. En general, les personnes 
habitudes au regime parlementaire britannique peuvent supposer qu'il 
existe une correspondance dans la port& des pouvoirs legislatifs et 
administratifs fond& sur l'aptitude d'un gouvernement a appliquer ses 
decisions legislatives. 11 existe toutefois une autre possibilite qui prevoit 
une importante gamme de fonctions sur lesquelles un palier de gouver-
nement (generalement le gouvernement central) exerce le pouvoir legis-
latif tandis que l'autre (generalement les Etats), le pouvoir administratif. 
Cette solution est appelee federalisme administratif. 

Il est rare de rencontrer des formes purer de federalisme legislatif ou 
administratif. Lorsque les pouvoirs legislatifs et administratifs coin-
cident, il existe souvent quelques exceptions; dans les Etats oa la 
Constitution attribue le pouvoir d'appliquer la legislation centrale, it 
reste toujours certains domaines dans lesquels le gouvernement central 
et celui des Etats possedent chacun le pouvoir d'appliquer leur propre 
legislation. Neanmoins, la plupart des federations ont tendance a entrer 
dans l'une ou l'autre des deux categories. 

Les Etats-Unis, le Canada et l'Australie fournissent des exemples 
classiques de federalisme legislatif. Aux Etats-Unis, chaque palier de 
gouvernement est non seulement chargé d'appliquer ses propres lois, 
mais aussi possede ses propres tribunaux. Toutefois, il est vrai qu'en 
pratique it existe une bonne part de delegation et de partage des fonc-
tions, en partie grace a des accords de financement conjoint91. Au 
Canada, l'attribution des pouvoirs legislatifs et administratifs coincide 
dans une large mesure, bien que le droit criminel et l'organisation des 
tribunaux constituent des exceptions notables. L'Australie adopte 
egalement le modele du federalisme legislatif, bien que la gamme beau-
coup plus &endue de pouvoirs communs distingue ce pays de l'exemple 
canadien. Le gouvernement central joue un role,  important dans des 
domaines la legislation et l'administration de l'Etat membre peuvent 
continuer a s'appliquer. 
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Par contre, la Confederation helvetique et la Republique federale 
d'Allemagne dependent dans une large mesure des administrations des 
cantons ou des Etats pour appliquer et executer les lois du gouverne-
ment central. En Suisse, les cantons, en plus de posseder la competence 
principale dans certains domaines comme le maintien de l'ordre public, 
la sante et l'hygiene, les travaux publics et l'education, appliquent 
egalement les lois federales relatives a l'organisation de l'armee, au 
systeme des poids et des mesures, aux tribunaux et aux dispositions du 
Code crimine192. La Republique federale d'Allemagne va encore plus 
loin, car les Etats, en plus de posseder le pouvoir d'appliquer leurs 
propres lois, sont egalement charges de l'execution generale des lois 
federales, sauf indication contraire dans la Loi fondamentale. 

Les nouvelles federations du Commonwealth, etablies depuis 1945, 
particulierement celles qui sont situdes en Asie, ont egalement adopte 
d'importants elements de federalisme administratif. Pour accroitre la 
souplesse du systeme, des dispositions permettent la delegation volon-
taire du pouvoir executif d'un gouvernement a l'autre. En outre, la 
Constitution de ces federations attribue aux Etats la competence dans 
des domaines qui font partie de la liste des pouvoirs legislatifs communs 
(laquelle est generalement tits longue). Ainsi, par exemple, le gouverne-
ment central de l'Inde surveille l'application de sa legislation en matiere 
de programmes d'action sociale d'une maniere qui ressemble fort a un 
etat-major, c'est-h-dire qu'il coordonne l'application de ces programmes 
par les Etats dans le cadre de conferences, plutot que de les executer 
directement lui-meme. 

La difference entre le federalisme legislatif et le federalisme adminis-
tratif se refiete dans la proportion plus grande de depenses publiques et 
de dotation en personnel administratif accord& aux gouvernements des 
Etats plutOt qu'aux gouvernements centraux. Cela est particulierement 
vrai dans les federations qui ont adopte le federalisme administratif93. 
Ainsi, alors que la plupart des exemples de federalisme administratif 
revelent une concentration relativement grande des pouvoirs legislatifs 
entre les mains du palier federal, la part considerable des pouvoirs 
administratifs et financiers devolus aux Etats garantit le respect des 
interets regionaux et rend ceux-ci conscients de la necessite d'en tenir 
compte. 

La distinction entre le federalisme legislatif et administratif signifie 
que le federalisme intra-etatique suivra des voies differentes dans 
diverses federations. Dans le federalisme administratif, la coordination 
entre les paliers de gouvernement dans la preparation et l'application 
des memes lois encourage la representation des Etats dans les institu-
tions centrales. C'est la raison pour laquelle le Bundesrat a ete cree en 
Allemagne de l'Ouest; cet organisme est une seconde chambre federale 
composee de membres des gouvernements des Etats. Le droit de veto 
absolu sur la legislation federale Menu par cette seconde chambre se 
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limite aux lois federales qui renferment des dispositions destines a etre 
appliquees par les Etats. On s'assure de la sorte de la consultation et de 
l'accord des Etats charges d'appliquer ces lois federales. En pratique, 
les lois de ce genre ont represents pres de la moitie de toutes les lois 
federales de l'Allemagne de l'Ouest. Toutefois, le mecanisme du 
Bundesrat ne donne pas aux Etats la possibilite de s'opposer aux lois qui 
relevent exclusivement de la competence legislative et administrative du 
gouvernement central, mais ne leur accorde qu'un faible veto suspensif. 
La fonction essentielle du Bundesrat est de donner aux Etats l'assurance 
qu'ils ne sont tenus d'appliquer que les lois federales qu'ils ont accep-
tees. Tout effort en vue de transplanter une institution de ce genre doit 
donc tenir compte du contexte particulier de federalisme administratif 
pour lequel le Bundesrat avait ete concu. 

La Suisse arrive au meme resultat, mais par des moyens differents. 
Elle utilise la disposition inhabituelle qui consiste a permettre l'apparte-
nance simultanee a un corps legislatif ou executif cantonal et a une des 
chambres de l'assemblee legislative centrale. Ainsi, bien 	ne soit pas 
necessaire d'appartenir a deux corps-et que les membres de la seconde 
chambre federale soient directement choisis par l'electorat, le fait que 
pres de 40 % des membres du Conseil des Etats soient effectivement 
membres d'une assemblee legislative ou de l'executif d'un canton donne 
plus de poids a leur opinion a la chambre cantonale, tout en fournissant 
un important element cantonal au pouvoir centra194. 

Les nouvelles federations du Commonwealth, qui insistent sur Pelee-
tion indirecte de leurs secondes chambres, apportent egalement un 
element gouvernemental a leur federalisme intra-etatique. En Malaysia, 
cette disposition est renforcee par celle qui permet, comme en Suisse, 
d'appartenir a la seconde chambre du gouvernement federal et a celle 
d'un Etat. 

Par ailleurs, la representation regionale au sein des institutions cen-
trales n'est pas prevue dans les trois federations ou predomine le fede-
ralisme legislatif, c'est-A-dire les Etats-Unis, le Canada et l'Australie. 
Au Canada, la convergence des tendances dans l'exercice du fede-
ralisme legislatif et administratif est l'une des raisons pour lesquelles les 
provinces ont recemment demands de participer davantage aux activites 
centrales qui les touchent. 

L'executif central 

Tout effort en vue d'inclure des elements de federalisme intra-etatique 
dans une federation depend du role et de la composition de l'executif 
central. Les fondateurs des anciennes federations, qui tentaient decreer 
un federalisme intra-etatique au moyen du bicameralisme, croyaient que 
les assemblees legislatives detenaient le role principal en matiere de 
reglementation, alors que les decisions devaient etre appliquees par le 

54 Chapitre 4 



pouvoir executif et interpretees par le pouvoir judiciaire. Toutefois, le 
monopole des assemblees legislatives en matiere de reglementation a ete 
remplace presque partout par celui de l'executif. Les efforts en vue de 
realiser le federalisme intra-etatique sans tenir compte de ce facteur 
risquent de n'avoir que des effets superficiels. Les tentatives destinees a 
renforcer l'aptitude des institutions centrales a refleter eta concilier 
divers interets culturels, linguistiques, economiques, sociaux et regio-
naux peuvent avoir deux formes. La premiere consiste a verifier le 
fonctionnement de l'executif central pour le sensibiliser aux interets 
regionaux et ale contraindre ale faire. La seconde consiste a exiger une 
composition qui reflete convenablement la diversite des interets. Les 
federations pluralistes, comme les Etats-Unis et la Suisse, utilisent 
diverses mesures de controle et de contrepoids qui exigent que le gou-
vernement central tienne compte des divers interets en presence et 
adopte des compromis dans la recherche d'un accord. 

Toutefois, ces mesures institutionnelles de controle du Cabinet font 
defaut dans la plupart des federations parlementaires. Un cabinet qui 
beneficie de l'appui de la majorite a la chambre basse reste au pouvoir. 11 
existe deux exceptions a cette regle generale. Le Senat australien a le 
pouvoir de bloquer les credits, et dans certains cas de provoquer des 
elections par la dissolution des deux chambres. Ces pouvoirs ont ete 
occasionnellement exerces, principalement pendant les crises constitution-
nelles de 1974-1975. Cet exemple illustre la tension qui existe entre les 
exigences du federalisme intra-etatique et celles d'un gouvernement res-
ponsable dirige par un cabinet lorsque federalisme et parlementarisme sont 
combines. Les fondateurs de la federation australienne avaient de.* prevu 
ce cas. Lors des congres qui eurent lieu en 1891 et 1897 pour discuter de la 
Constitution australienne, on avait exprime deux inquietudes, a savoir que 
le gouvernement responsable finirait par faire disparaitre la federation et 
l'inverse, que celle-ci tuerait le gouvernement responsable95. Les crises 
constitutionnelles de 1974-1975 semblent avoir concentre l'attention des 
Australiens sur la deuxieme inquietude. Afin de resoudre les problemes 
souleves par ces crises, on avait envisage de fixer la duree du Parlement, ce 
qui aurait rendu l'executif moins dependant d'une (Waite h la Chambre des 
representants ou au Senat96. Par contre, c'est la premiere inquietude qui a 
predomine au Canada et dans la plupart des autres federations parlemen-
taires du Commonwealth. 

La seule autre federation parlementaire dans laquelle les exigences du 
federalisme intra-etatique ont abouti a l'etablissement d'un controle 
institutionnel du Cabinet est, Bien sur, la Republique federale 
d'Allemagne. Dans l'interet d'un federalisme administratif efficace, le 
Bundesrat peut exercer un droit de veto absolu sur les lois qui relevent de 
la competence administrative de l'Etat. L'appui de la majorite au 
Bundestag ne suffit pas pour que le Cabinet puisse adopter ces lois. 

Toutefois, dans les federations parlementaires, les traditions britanni-
ques du gouvernement responsable dirige par un cabinet ont en general 
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eu la priorite sur les exigences du federalisme intra-etatique. Le faible 
veto suspensif accorde aux seconder chambres, qui jouent habituelle-
ment un role utile mais limite, en est l'exemple. Ces chambres peuvent 
exprimer les positions des Etats et de la minorite, mais elles possedent 
rarement une influence politique suffisante pour entraver serieusement 
les fonctions du Cabinet dans la chambre basse. 

La plupart des federations parlementaires sont soumises a de fortes 
pressions en vue d'inclure une representation adequate et equilibree des 
interets des regions et des minorites dans la composition du Cabinet 
central. Bien que ces pressions soient considerables, la composition 
regionale des cabinets est immanquablement dictee par l'usage afin de 
preserver la responsabilite du Cabinet devant l'assemblee legislative. On 
ne trouve dans aucune federation parlementaire des dispositions consti-
tutionnelles relatives a la representation regionale au sein du Cabinet. 
Isleanmoins, en pratique, de solides usages se sont generalement etablis. 
Le Cabinet du gouvernement central de l'Australie s'emploie a y inclure 
des representants des Etats et des regions97. De meme, chacune des 
nouvelles federations multiculturelles du Commonwealth s'efforce 
d'integrer tous les principaux Etats ou groupes d'Etats dans une repre-
sentation equilibree98. La question ne se borne toutefois pas a la com-
position du Cabinet. B. s'agit plutOt de garantir la representation par ce 
dernier des interets des regions et de s'assurer qu'il cherche activement 
ales satisfaire. En raison de la tradition britannique de la confldentialite 
des &bats du Cabinet, it existe peu d'ouvrages consacres a l'organisa-
tion interne et aux processus adoptes par les cabinets des gouverne-
ments centraux. Toutefois, ces exemples indiquent que le Canada n'est 
pas le seul pays oil s'exercent des pressions pour que le Cabinet central 
tienne compte davantage des interets des regions et des minorites99. 

En outre, ces considerations ne se limitent pas aux federations parle-
mentaires. La representation au sein du Conseil federal collegial de la 
Suisse est limit& par la Constitution a un membre par canton, quel qu'il 
soit. De plus, la coutume veut que Berne et Zurich, les deux cantons les 
plus peuples, et le canton de Vaud, le plus grand canton francophone, 
soient toujours representes. De plus, la coutume exige que deux ou 
parfois trois representants parlant une autre langue que l'allemand 
fassent partie du Conseil et qu'il y ait un equilibre entre les protestants et 
les catholiques romainsm. De surcroit, en raison de la situation relative-
ment stable du « multipartisme », la composition du Conseil federal est 
rest& pratiquement inchangee depuis 1959, de fawn a representer les 
principaux partis politiques dans la proportion de 2/2/2/1. 

En plus d'influencer la composition de l'executif central lui-meme, les 
pressions en faveur du federalisme intra-etatique se sont refletees, dans 
la plupart des federations, dans le choix du chef d'Etat, dans l'insistance 
mise sur la representation dans la composition de la bureaucratie cen- 
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trale et dans la nomination de membres au sein des ministeres et d'orga-
nismes centraux. 

Malgre le fait que le chef d'Etat ne l'est en grande partie que de nom 
dans les federations parlementaires, la plupart de ces dernieres, surtout 
les federations multiculturelles, ont accorde une certaine importance 
symbolique au fait de concentrer l'attention sur l'union federate. Par 
consequent, la ou un president de nom a remplace un gouverneur 
general, comme en Inde par exemple, et pendant une breve periode au 
Pakistan et au Nigeria, un mode d'election indirecte a ete adopte dans le 
but d'assurer un certain equilibre regional dans le mecanisme electoral. 
En outre, l'usage selon lequel le poste de chef d'Etat doit etre occupe 
tour de role par des representants de divers groupes regionaux, ethni-
ques ou religieux sert de normem. La regle selon laquelle le poste de 
president doive etre occupe successivement pendant un an par chacun 
des membres du Conseil federal permet d'obtenir le meme effet au sein 
de l'executif collegial suisse. Il semblerait donc que la plupart des 
federations multiculturelles aient ressenti le besoin d'obtenir 
l'allegeance des minorites en permettant aux membres de chacune des 
principales collectivites regionales ou communautes culturelles 
d'occuper le poste le plus prestigieux. 

La tendance a inclure la representation regionale dans les institutions 
centrales a coincide avec l'elargissement du role des gouvernements 
dans la societe contemporaine102. Les gouvernements et les services 
administratifs sont plus susceptibles de preter une oreille attentive aux 
besoins des minorites et d'y repondre si la fonction publique centrale 
compte egalement des representants de la minorite. Il est plus facile de 
reduire les tensions entre les communautes linguistiques ou culturelles 
lorsque les minorites ont la possibilite de participer a l'administration 
publique comme partenaires egaux et d'accroitre de ce fait leur attache-
ment a l'union federate. 

Aussi souhaitable que cet objectif puisse etre, it reste encore deux 
problemes a resoudre avant de le realiser. Premierement, it existe un 
conflit entre le principe de la representation regionale et le principe selon 
lequel la selection et l'avancement des fonctionnaires doivent reposer 
sur le merite. Deuxiemement, it faut tenir compte de la complexite qui 
existe dans les communications internes lorsqu'un seul service adminis-
tratif est compose de personnes parlant des langues differentes. 

L'experience des autres federations multiculturelles nous apprend 
que, bien que les mesures adoptees aient vane en fonction du contexte 
particulier a chaque federation, it a ete generalement admis que la 
cohesion federate exige que l'on accorde autant d'attention a l'efficacite 
administrative qu'a la representativite regionale'°3. 

La plupart de ces considerations s'appliquent aux autres institutions 
centrales comme les societes de la Couronne et les organismes de 
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reglementation. La legitimite des revendications des gouvernements 
provinciaux relativement a la selection des membres de ces organismes 
se limite sans doute aux cas oil l'activite de ces derniers touche directe-
ment la competence des provinces. Mais meme lorsque ce n'est pas le 
cas, it est souvent propose d'adopter des modes de selection garantis-
sant que les ministeres et les organismes centraux seront sensibles aux 
interets regionaux, comme la ratification des decisions par la seconde 
chambre. 

La representation centrale et les systemes electoraux 
Le fonctionnement efficace et harmonieux de n'importe quel regime 
federal repose sur la croyance selon laquelle les institutions centrales 
representent les principales collectivites. Le fonctionnement du mode 
de scrutin et des mecanismes internes de la chambre dont les membres 
sont elus democratiquement depend de cette croyance. Cela est encore 
plus vrai dans les federations parlementaires, oil la preponderance de 
l'assemblee legislative est la cle du pouvoir executit 

Bien que les premieres chambres de l'assemblee legislative centrale 
de la plupart des federations soient generalement Blues au suffrage 
direct, avec une repartition des sieges selon la population, la forme des 
elections vane considerablement. Le scrutin majoritaire uninominal par 
lequel sont elus les membres de la Chambre des communes au Canada 
est egalement utilise dans beaucoup de federations parlementaires nou-
velles et pour l'election de la Chambre des representants aux Etats-
Unis . La repartition des sieges correspond sensiblement aux pre-
ferences de l'electorat, mais elle tend a &passer celle du suffrage 
majoritaire, ce qui reduit la probabilite de constituer des gouvernements 
minoritaires. Comme cela s'est produit au Canada pendant la derniere 
decennie, ce mode de scrutin accorde une representation excessive aux 
majorites et une representation insuffisante aux minorites a l'interieur 
des regions. Cette situation se traduit par un &art entre le nombre de 
sieges a l'assemblee legislative et le vote populaire. 

Pour reduire cet &art dans la premiere chambre centrale, trois federa-
tions ont adopte des systemes electoraux differents. L'Australie a 
adopte pour la Chambre des representants le vote preferentiel au sein des 
circonscriptions representees par un seul depute comme moyen d'obte-
nir d'importantes majorites parlementaires tout en tenant compte des 
autres choix des partisans des partis minoritaires et des candidats inde-
pendants. Selon ce systeme, si aucun candidat d'une circonscription 
dorm& ne remporte de majorite absolue, le vote des electeurs pour les 
candidats qui viennent au second rang est reparti jusqu'a ce qu'un 
candidat obtienne une majorite absolue. Les effets de ce systeme elec-
toral sont discutes plus loin, au chapitre 6. 
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En Suisse, un systeme de representation proportionnelle etait adopte 
en 1919 pour l'election du Conseil national. Ce systeme, qui consiste en 
un scrutin de liste souple dans lequel toutes les listes electorales sont 
etablies par canton, tend a representer completement les minorites 
intra-cantonales. En mane temps, son indifference relative a l' egard des 
legers changements dans les preferences de l'electorat a perpetue la 
tradition du « multipartisme », lequel a exige une coalition presque 
permanente au sein du Conseil federal dont les membres sont nommes 
pour quatre ans 1°4. 

La Republique federale d'Allemagne a adopte un systeme double. 
Elle desirait eviter un gouvernement de partis multiples auquel donne 
lieu la representation proportionnelle pure telle que l'avait connue la 
Republique de Weimar, et l'instabilite qui l'avait accompagnee, ainsi que 
les &arts engendres par l'election d'un seul depute par circonscription. 
Deux categories de sieges, attribues dans une proportion de 60 % 
(ensuite baissee a 50 %) par l'election directe de representants uniques 
de circonscriptions, et dans la proportion restante de 40 % (ensuite 
port& a 50 %) par un systeme de representation proportionnelle a partir 
des listes des partis, ont ete etablis. Chaque electeur dispose de deux 
votes, un pour chaque systemem. En outre, pour eviter reclatement 
des partis, les partis politiques doivent recueillir au moms 5 % du vote 
national, ou remporter au moms trois sieges par election directe dans des 
circonscriptions electorales, pour avoir le droit d'être representes. En 
pratique, ces mesures, tout en permettant de garder une partie de la 
representativite mathematique de la representation proportionnelle, ont 
generalement entralne l'election de majornes politiques efficaces ainsi 
que la constitution d'une opposition suffisamment homogene et de 
quelques tiers partis d'une certaine importance106. La stabilite gouver-
nementale a ete encore renforcee par l'adoption du mecanisme tits 
efficace du vote de confiance, qui exige que le Bundestag ne puisse 
exprimer son manque de confiance envers le chancelier que s'il lui 
choisit en meme temps un successeur. 

La mesure dans laquelle une assemblee Blue democratiquement peut 
representer et exprimer les interets regionaux dans ses &bats depend 
non seulement du mode d'election, mais aussi de ses mecanismes 
internes et du degre dans lequel la discipline de parti peut empecher 
l'expression des positions regionales par les deputes. Dans des federa-
tions comme les Etats-Unis et la Suisse, qui possedent des executifs 
fixes, la discipline de parti tend generalement a etre faible, et les obsta-
cles a l'expression des opinions regionales sont peu nombreux. 

Par contre, dans toutes les federations parlementaires, qui ont besoin 
de la discipline de parti pour assurer le maintien des cabinets au pouvoir 
et dans les parlements au sein desquels les cabinets jouent un role de 
plus en plus important, la discipline de parti a impose des obstacles 
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serieux a l'expression des interets regionaux. Les discussions con-
fidentielles au sein du caucus constituent la principale exception a la 
regle. Il n'est donc pas surprenant que cette situation ait souvent abouti 
A une tentative en vue de soustraire les deputes a la discipline de parti et 
de leur accorder plus d' independance . On a souvent exprime des 
inquietudes a cet egard, et on a frequemment reclame l'amelioration du 
systeme des comites legislatifs comme moyen de contrebalancer dans 
une certaine mesure la preponderance du Cabinet. Toutefois, la logique 
du regime parlementaire dirige par un cabinet s'est traduite en pratique, 
dans presque toutes les federations parlementaires, par l'imposition aux 
representants d'une unite de vues qui a empeche l'expression d'opinions 
regionales differentes tors des &bats publics des assemblees legislatives 
centrales clues democratiquementw. Ainsi, bien qu'une reforme des 
methodes utilisees dans ces assemblees puisse permettre d'exprimer 
davantage les opinions regionales, it est peu probable que cette reforme 
en tant que telle produise un changement fondamental. 

Les secondes chambres 
Comme la direction de l'assemblee legislative centrale constitue un 
element essentiel de l'exercice du pouvoir central, une question fonda-
mentale et controversee qui se pose dans chaque federation est celle de 
l'organisation de l'assemblee centrale d'une maniere qui permet non 
seulement de representer la majorite electorate, mais aussi de refleter et 
de concilier les divers interets linguistiques, culturels, economiques, 
sociaux et regionaux. La controverse est centree sur la maniere dont la 
composition regionale de l'assemblee centrale doit representer la 
diversite des interets regionaux ainsi que les differences de population, 
de superficie et de richesse qui existent entre les Etats membres. Les 
petites regions, qui craignent qu'une representation fond& uniquement 
sur la population n'etouffe leur voix, ont insiste pour obtenir sinon une 
representation egale des Etats, au moins une certaine ponderation en 
faveur des petits Etats. Par contre, les regions plus grandes ont insiste 
pour obtenir leur juste part de representation, en invoquant non seule-
ment le principe democratique de la representation en fonction de la 
population, mais aussi le soutien financier qui leur &alit demande pour 
aider les Etats plus petits et plus pauvres. 

Une seconde question controversee est celle du mode de selection des 
membres de l'assemblee legislative centrale. Les assemblees des Etats 
desirent prendre part a ce choix pour assurer une representation des 
interets regionaux et obtenir des garanties contre l'expansion des activi-
tes centrales aux &pens des gouvernements des Etats. L'argument 
contraire est qu'un tel arrangement est «antidemocratique» et qu'il 
detruirait l'independance de l'assemblee centrale en subordonnant cette 
derniere aux assemblees des Etats. 
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Le « compromis du Connecticut », adopte aux Etats-Unis, etait la 
solution classique a ces problemes. Lors du Congres de Philadelphie, la 
proposition d'une solution bicamerale mettait fin au &bat prolong sur 
la structure appropriee de l'assemblee centrale. Une chambre, la Cham-
bre des representants, devait etre composee de representants elus au 
suffrage direct, en fonction de la population, et l'autre chambre, le 
Senat, devait appliquer le principe de la representation egale pour cha-
que Etat et etre compose de senateurs elus par les assemblees legislati- 
yes des Etatsm. 

Pour limiter les codas, la plupart des federations ont adopte cette 
solution classique et etabli des assemblees centrales composees de deux 
chambres. Les secondes chambres centrales ont ete constitutes en 1848 
en Suisse, en 1901 en Australie, ainsi que dans la plupart des federations 
creees apres 1945, notamment en Allemagne, en Inde, en Malaysia, aux 
Antilles et au Nigeriam. Il est interessant de noter que deux federations, 
la Malaysia et le Nigeria, qui avaient d'abord choisi des assemblees 
centrales composees d'une seule chambre, ont par la suite decide d'y 
ajouter un Senat, en 1957 dans le cas de la Malaysia et en 1960 dans celui 
du Nigeria. Les federations ont en general etabli des secondes cham-
bres, bien que la forme de ces dernieres vane selon qu'elles compren-
nent la representation egale ou ponderee des Etats et l'election des 
membres au suffrage direct ou indirect, ou la nomination par les gouver-
nements des Etats. 

Le Senat canadien, dont les membres sont nommes par le gouverne-
ment central, est unique en son genre. Le seul cas plus ou moins 
comparable a ete la Federation des Antilles, qui n' a pas dure longtemps, 
dans laquelle le gouverneur general nommait les membres de la seconde 
chambre centrale; mais comme les personnel designees devaient con-
sulter les gouvernements territoriaux plutot que le gouvernement cen-
tral, le caractere de cette seconde chambre etait tits different. En raison 
du besoin generalement ressenti dans les autres federations d'utiliser 
une seconde chambre federale comme moyen essentiel de promouvoir le 
federalisme intra-etatique, it n'est guere surprenant que la question de la 
reforme du Senat se soit poste avec une telle insistance au Canadam. 

L'aptitude des secondes chambres a assurer la representation des 
interets des regions ou des minorites dans les decisions federales depend 
du pouvoir relatif qu'elles possedent dans les institutions centrales. La 
distinction faite precedemment entre les federations pluralistes et les 
federations parlementaires prend ici un caractere opportun. En regle 
generale, les federations pluralistes, comme les Etats-Unis et la Suisse, 
ont etabli de puissantes secondes chambres, qui possedent une influence 
et des pouvoirs egaux a ceux de leurs premieres chambres". Par contre, 
dans les federations parlementaires, it s'est avert difficile de concilier le 
principe de la responsabilite du Cabinet envers la premiere chambre 
Blue democratiquement avec celui de l'etablissement d'une seconde 
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chambre aussi puissante. Par consequent, dans les federations du 
Commonwealth, les secondes chambres ont generalement eu moins de 
pouvoirs constitutionnels, d'influence politique et de prestige, ce qui a 
limite dans une certaine mesure l'efficacite de leur action en vue de 
contrebalancer le parti pris majoritaire des institutions centrales. 

La chambre basse a eu inevitablement des pouvoirs plus considera-
bles en raison de son role predominant dans la presentation des projets 
de loi, de sa direction des finances et de son pouvoir d'accorder ou de 
retirer sa confiance au Cabinet. En cas d'impasse, la premiere chambre a 
generalement eu le pouvoir de passer outre aux objections de l'autre, 
sauf dans les cas de modification de la Constitution, soit simplement en 
presentant de nouveau le projet ulterieurement, comme en Malaysia, 
dans les Antilles ou au Nigeria, soit en surpassant en nombre les mem-
bres de la seconde chambre lors d'une séance commune, comme en 
Australie ou en Inde112. Toutes les federations du Commonwealth 
n'accordent qu'a la chambre basse le pouvoir de presenter des projets de 
loi relatifs aux finances, et a l'exception de l'Australie, les secondes 
chambres n'ont habituellement joue qu'un role consultatif dans l'adop-
tion des projets de loi de ce genre. 

Dans toutes les federations du Commonwealth, les membres de la 
seconde chambre peuvent sieger au Cabinet, et dans la plupart des 
nouvelles federations, les ministres du Cabinet peuvent etre interroges 
par la seconde chambre, qu'ils soient membres ou non de cette chambre. 
Neanmoins, les cabinets ont toujours ete responsables uniquement 
devant la chambre Blue au suffrage universel. Plus que tout autre facteur, 
cette caracteristique de la tradition parlementaire britannique a place les 
secondes chambres dans une position d'influence et de prestige nette-
ment inferieure. Ainsi, comme instrument de federalisme intra-etatique, 
les secondes chambres ont servi surtout d'organismes utiles de consul-
tation qui ont permis d'exprimer les opinions des regions et de la 
minorite, mais dont l'influence politique a rarement entrave le fonction-
nement de la chambre basse et du Cabinet. Par consequent, la principale 
responsabilite politique consistant a concilier des points de vue regio-
naux contradictoires a ete assumee ailleurs, c'est-à-dire par les repre-
sentants des regions au sein des cabinets centraux et par l'organisation 
et les mecanismes internes des partis politiques federaux. 

Cette situation resulte de la croyance tres repandue en Grande-
Bretagne et dans les federations parlementaires du Commonwealth 
selon laquelle le gouvernement dirige par le Cabinet ne doit etre respon-
sable que devant une seule chambre, et que cette chambre doit etre celle 
qui est Blue au suffrage universel. Une exception notable a cette regle est 
l'ancien systeme suedois, dans lequel les deux chambres de l'assemblee 
legislative possedaient des pouvoirs egaux et le Cabinet etait respon-
sable devant les deux chambres, mais ce systeme fut remplace en 1971 
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par le regime moins lourd d'une assemblee legislative composee d'une 
seule chambre13. 

Parmi les federations parlementaires du Commonwealth, l'Australie 
est le pays qui, plus que tout autre, a failli etablir une seconde chambre 
dot& de certains pouvoirs reels de controle sur la premiere chambre et 
sur le Cabinet. Le fait de posseder la seule seconde chambre centrale 
Blue au suffrage direct d'une federation parlementaire lui confere une 
legitimite et un prestige accrus. En outre, sa capacite de bloquer les 
credits et de provoquer des elections lui a donne un pouvoir que ne 
possedent pas les autres secondes chambres des federations parlemen- 
taires. Les crises constitutionnelles de 1974-1975 ont incite certains 
critiques australiens a croire que le Senat pouvait miner le gouvernement 
responsable. Par ailleurs, d'autres observateurs, comme Campbell 
Sharman, ont indique que le Senat avait fourth un moyen de con-
trebalancer la predominance du pouvoir executif de la chambre basse et 
qu'il avait accru la souplesse du gouvernement en encourageant les 
compromis114. 

Le role et l'influence d'une seconde chambre centrale au sein d'un 
systeme federal dependent non seulement de ses pouvoirs constitution-
nets, mais aussi du mode de selection de ses membres et de la composi-
tion de la chambre. 

Seul le Canada a adopte la nomination des senateurs par le gouverne-
ment central. Ailleurs, on considerait generalement que cette methode 
etait inadequate si l'on voulait que les membres de la seconde chambre 
representent vraiment les interets regionaux. La nomination conjointe 
par le gouvernement central et celui des provinces n'a pas, non plus, 
obtenu la faveur des pouvoirs concemes. Trois federations, a savoir 
l'Inde, le Nigeria et la Malaysia, ont pris certaines dispositions en vue de 
faire nommer par le gouvernement central un certain nombre de mem-
bres supplementaires de la seconde chambre afin d'assurer la presence 
de personnes eminentes ou la representation de minorites particulieres. 
En Inde, douze des deux cent trente-huit membres du Conseil des Etats 
sont nommes par le gouvernement central pour representer les 
domaines de la litterature, des sciences, des arts et des services sociaux. 
Au Nigeria, des considerations semblables ont entraine l'inclusion dans 
la Constitution de 1960 d'une disposition qui prevoit que quatre des 
cinquante-deux senateurs seront nommes par le gouvernement central. 
Dans les deux federations, les nominations reelles ont ete conformes aux 
intentions initiales. 

En Malaysia les senateurs nommes par le gouvernement central repro-
sentent , avec plus de 40 % des senateurs, une partie plus importante 
encore de la seconde chambre. Bien que la Constitution stipule expres-
sement que les senateurs designes doivent etre des personnes qui ont 
« rendu des services remarquables au public ou qui se sont distinguees 
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dans des emplois professionnels, dans le commerce, l'industrie, l'agri-
culture, les activites culturelles ou les services sociaux, ou qui repre- 
sentent des minorites sociales ou sont capables de representer les int& 
rets des autochtones », les considerations de parti tendent a jouer un role 
plus important, comme c'est le cas au Canada. Ce facteur reduit en fait la 
qualite de la representation telle qu'elle est pergue115. 

Un autre mode de selection proposant la nomination des senateurs par 
les gouvemements provinciaux est devenu populaire au Canada a la fin 
des annees 1970116. Pour justifier !'adoption d'une reforme en ce sens, on 
pretend generalement que celle-ci pourrait apporter un element plus 
authentique de federalisme intra-etatique dans les institutions centrales 
et ameliorer les relations federales-provinciales117. L'attrait que presen- 
tait cette approche pour les Canadiens a la fin des annees 1970 s'accrut 
lorsque les crises constitutionnelles de 1947 et 1975 en Australie 
attirerent l'attention sur les tensions que pouvait provoquer un Senat elu 
au suffrage direct dans un regime parlementaire. 

L'exemple dont s'inspirent les propositions canadiennes en vue de 
faire eke par les provinces les membres de la seconde chambre centrale 
est le Bundesrat de la Republique federale d'Allemagne ou Conseil 
federal. Bien que l'executif de cette federation parlementaire soit res-
ponsable devant la chambre Blue au suffrage universel, c'est-A-dire le 
Bundestag, un certain nombre de caracteristiques ont fait du Bundesrat 
un organ plus influent et plus important que les secondes chambres de 
la plupart des federations parlementaires. Comme it se compose des 
chefs des gouvernements et de certains ministres des cabinets des Etats, 
lesquels participent aux &bats comme delegues nommes recevant des 
ordres des gouvernements des Etats et relevant de leur autorite, le 
Bundesrat a pris de l'importance parce que ses membres exercent une 
responsabilite quasi diplomatique au nom des cabinets des Etats. Cer-
tains pouvoirs constitutionnels speciaux ont egalement renforce sa posi- 
tion. Tous les projets de loi du gouvernement central doivent d'abord 
etre soumis a !'examen du Bundesrat pour qu'il fasse connaitre son 
opinion, avant d'être presentes a l'assemblee legislative Blue au suffrage 
universel. Cette mesure entrain de longues negociations entre le gou-
vernement federal et les Etats avant la presentation officielle des projets 
A la chambre Blue democratiquement. En outre, le Bundesrat possede 
non seulement un veto suspensif sur les lois ordinaires, mail aussi un 
droit de veto absolu sur les lois dont les dispositions touchent la compe-
tence des Etats. Presque la moitie des lois promulguees par le Parlement 
federal entre dans cette categoric. L'effet combine de ces mesures fait 
du Bundesrat un corps exergant une influence veritable au sein des 
institutions centrales. 

Dans l'exercice de ses fonctions, le Bundesrat joue un role essentiel de 
protection de l'autonomie et des interets des Etats contre les ingerences 
du gouvernement centra1118. En outre, le fait de servir de lieu permanent 
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de reunion pour le gouvemement federal et celui des Etats et leurs 
fonctionnaires lui a permis de devenir le principal organe de negociation 
et de cooperation intergouvernementales au sein de la Republique fede-
rale d'Allemagne. Un autre effet important du Bundesrat est l'influence 
qu'il exerce sur le fonctionnement et les strategies des partis politiques. 
Comme les partis politiques ne peuvent etre representes au Bundesrat 
que s'ils detiennent le pouvoir dans les gouvernements des Etats, les 
elections dans les Etats equivalent a des elections indirectes au 
Bundesrat. Ce facteur a pousse les partis federaux et des Etats a travail-
ler en etroite collaboration, ce qui a encourage l'integration des interets 
centraux et regionaux. 

Un grand nombre des caracteristiques uniques du Bundesrat ont ete 
congues pour tenir compte du federalisme administratif qui s'infiltre 
dans le systeme federal de l'Allemagne de l'Ouest (voir precedemment 
la section sur le federalisme legislatif et le federalisme administratip. La 
participation des gouvernements des Etats au processus central de 
legislation requiert cet element fort de federalisme intra-etatique que 
represente le Bundesrat. Au Canada, ceux qui critiquent les propositions 
en vue de l'etablissement d'une seconde chambre federale semblable 
ont tout a fait raison d'insister sur la situation tres differente qui existe au 
Canada, oil predomine le federalisme legislatif. Neanmoins, beaucoup 
craignent qu'une forme de federalisme intra-etatique accordant une telle 
place aux provinces ne cree une « chambre d'obstruction » et n'empeche 
une action centrale efficace et coherente. Its ne tiennent pas compte 
ainsi de la dynamique d'integration qui existe dans les relations inter-
gouvernementales, dans l'approche de l'Allemagne de l'Ouest, oil la 
seconde chambre federale represente les gouvernements des Etats mais 
n'exige pas l'unanimite dans ses decisions19. 

Un gouvernement liberal est revenu au pouvoir au Canada en 1980, 
avec la promesse d'arreter l'erosion du pouvoir central et de renforcer 
l'allegeance au gouvernement central. Il insistait sur la Charte des droits 
et libertes, mais it proposait egalement des formes plus centralistes de 
federalisme intra-etatique exprimees par un Senat elu au suffrage 
direct120. Ace moment-la, les inquietudes suscitees par les crises consti-
tutionnelles de 1974-1975 en Australie au sujet de la difficulte de com-
biner un Senat relativement fort elu au suffrage direct avec le regime de 
Cabinet s'etaient largement estompees. 

La notion d'un Senat elu au suffrage direct presente deux avantages 
particuliers. Premierement, elle propose un moyen de representer speci-
fiquement les interets regionaux au sein des institutions centrales en 
evitant les gouvernements provinciaux tout en gardant l'appui massif de 
l'electorat. Deuxiemement, comme it est peu probable d'obtenir un 
appui suffisant pour inclure un element de representation proportion-
nelle a la Chambre des communes, un Senat elu au suffrage direct, qui 
utiliserait le mode de representation proportionnelle de l'Australie, 
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fournirait un autre moyen de corriger les desequilibres electoraux 
Ottawa. 

Bien que l'election au suffrage direct ne fut pas la premiere forme 
d'election utilisee par le Senat americain et le Conseil des Etats en 
Suisse, elle predomine maintenant dans les deux federations. Mais 
comme ces dernieres ne sont ni l'une ni l'autre des federations parlemen-
taires, leur utilite comme modeles pour le Canada est extremement 
limitee. Par ailleurs, en vertu de la Constitution suisse, le pouvoir de 
determiner le mode de selection des membres du Conseil des Etats 
incombe toujours aux gouvernements des cantons. Bien que de nom-
breux cantons aient, a l'origine, choisi l'election indirecte, au fil des ans 
lls ont fini par opter pour l'election directe, jusqu'a ce que ce mode de 
scrutin soit utilise par tous les cantons. L'adoption d'une disposition 
semblable au Canada reconnaitrait le role des gouvernements provin-
ciaux dans l'election directe de senateurs provinciaux. 

En Australie, les senateurs sont elus pour une periode de six ans, la 
moitie d'entre eux &ant elus tous les trois ans, a partir de circonscrip-
tions etablies sur la base des Etats, selon un systeme de representation 
proportionnelle avec vote unique transferable. En aison de l'etendue 
des circonscriptions electorales calquees sur les Etats et du mode de 
scrutin unique transferable, qui differe tits peu du scrutin de liste utilise 
pour la representation proportionnellem, les candidate ont du dependre 
des organisations des partis pour reussir a etre elus. Par consequent, les 
senateurs sont devenus principalement des representants de leurs partis 
plutot que de leurs Etats. Bien que la polarisation des allegeances 
politiques ait affaibli le caractere du Senat comme chambre representant 
les interets regionaux, les senateurs continuent a agir d'une maniere 
independante, et a plusieurs reprises, des senateurs ont change de camp 
pour voter contre le gouvernement sur des questions essentielles. En 
outre, la tendance du Senat a constituer une majorite hostile au gouver-
nement central a fait naitre une attitude de compromis qui a suscite une 
reaction correspondante de la part du Cabinet desireux de prolonger son 
mandat122. Le Senat australien a donc exerce une influence importante 
sur les &bats du gouvernement central. 

Les autres federations parlementaires du Commonwealth, preoc-
cupees par la difficulte de concilier une seconde chambre clue avec un 
cabinet parlementaire, ont generalement choisi l'election indirecte par 
les assemblees legislatives des Etats, au lieu de l'election directe. Il 
existe evidemment de multiples variations dans le mode d'election. 
L'Inde utilise, pour l'election au Conseil des Etats, la representation 
proportionnelle dans l'assemblee des Etats, qui assure une representa-
tion des minorites de chaque Etat. 

Parmi les propositions de reforme du Senat canadien, le projet de 
loi C-60, propose en 1978, presentait une certaine ressemblance avec le 
systeme indien, dans le sens que la moitie des senateurs de chaque 
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province devaient etre choisis de la meme maniere qu'en Inde. Mais la 
proposition se compliquait du fait qu'on exigeait l'election de l'autre 
moitie des senateurs par la Chambre des communes, egalement au 
scrutin proportionnel, ce qui constituait une mesure sans precedent 
ailleurs dans le monde. La complexite de cette proposition a laisse 
planer un doute sur son utilite en tant qu'instrument efficace de fede-
ralisme intra-etatique. 

En Malaysia, contrairement a ce qui se passe en Inde, l'utilisation du 
simple scrutin majoritaire pour l'election des senateurs par les assem-
bides des Etats signifie que seuls les candidate du parti au pouvoir dans 
un Etat peuvent etre elus, ce qui, en pratique, ressemble au mode de 
nomination par les gouvernements des Etats. 
, Dans toutes les federations contemporaines, les constituantes sont les 
Etats, provinces ou cantons etablis. L'egalite de la representation des 
Etats ou des provinces au sein des secondes chambres federales est la 
regle habituelle mais non universelle. Le principe de la representation 
egale est appliqué dans les secondes chambres des Etats-Unis, de 
l'Australie, de la Malaysia, du Nigeria et des Antilles; par contre en 
Suisse, chaque canton complet possede deux representants, et chaque 
demi-canton en possede un. Les choses se passent differemment dans le 
Bundesrat de l'Allemagne de l'Ouest et au sein du Conseil des Etats de 
1'Inde oil la representation est fond& sur une formule ponder& en 
faveur des constituantes plus petites. La formule de l'Allemagne de 
l'Ouest attribue a chaque Etat au moms trois sieges, mais elle en donne 
quatre aux Etats de plus de deux millions d'habitants et cinq a ceux de 
plus de six millions d'habitants. En Inde, la formule est plus etroitement 
liee a la population. Les sieges du Conseil des Etats sont attribues sur la 
base d'un siege pour les premiers cinq millions d'habitants, et ensuite 
d'un siege pour chaque groupe supplementaire de deux millions d'habi-
tants. 

On pourrait croire que l'egalite de la representation predominerait la 
ou la disparite dans la taille relative des elements constituants n'est pas 
grande, et que la representation ponder& serait utilisee quand les diffe-
rences sont extremes. Toutefois, les differences dans la population des 
Etats sont plus grandes aux Etats-Unis et en Suisse qu'en Allemagne de 
l'Ouest ou en Inde. Le choix entre la representation egale ou ponder& 
semble donc dependre davantage de compromis pratiques que de consi-
derations theorique s 123. 

Au Canada, la question se complique du fait que la minorite fran-
cophone est concentree dans l'une des provinces les plus grandes. 
L'egalite de la representation des provinces au Senat ou une forte 
ponderation en faveur des petites provinces aggraverait la position 
minoritaire des francophones au sein des institutions centrales. Par 
contre, un renforcement de la representation du Quebec au Senat dese-
quilibrerait la representation de l'Ontario, qui est la plus grande pro- 
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vince, tandis que la voix des petites provinces pourrait devenir trop 
faible. En l'occurrence, it semblerait necessaire d'adopter une solution 
pratique de representation ponder& qui favorise les petites provinces 
sans sous-representer les provinces de l'Ouest ni reduire indtiment la 
representation de la population francophone du Quebec. Au cours des 
dernieres annees, on a propose un certain nombre de formules sur ce 
theme124. L'exigence d'une majorite double sur les questions linguisti-
ques, qui est prevue dans certaines propositions canadiennes recentes, 
constitue une autre tentative en vue de resoudre ce probleme. Mais, 
alors que cette mesure fournirait une certain protection contre toute 
reduction des garanties linguistiques, elle accroitrait la difficulte d'ame-
liorer la situation de la minorite linguistique. On ne peut trouver aucun 
precedent dans d'autres federations en ce qui a trait A ces mesures. 

Somme toute, la plupart des secondes chambres federales acceptent 
de jouer un role essentiel pour tenter de realiser le federalisme intra-
etatique, mais la suprematie de la chambre basse et la preponderance du 
Cabinet dans la plupart des federations parlementaires limitent leur 
utilite. Ce n'est que lorsque la chambre federale d'une federation park-
mentaire a recu des pouvoirs importants, comme en Allemagne de 
l'Ouest ou en Australie, qu'elle a ete un instrument essentiel de la 
realisation du federalisme intra-etatique. 

L'arbitre federal 

Chaque systeme federal, compose de l'ensemble coordonne du gouver-
nement central et de celui des Etats, dans lequel aucune instance n'est 
subordonnee a l'autre, a juge necessaire d'etablir un arbitre pour regler 
les conflits relatifs aux pouvoirs respectifs des gouvernements et inter-
preter la Constitution. L'organe investi de cette fonction constitue non 
pas tant une institution federale qui regle les conflits causes par le 
fonctionnement du federalisme interetatique et dont l'impartialite et 
rindependance a regard des deux echelons de gouvernement est impor-
tante, qu'une institution centrale dans laquelle le federalisme intra-
etatique peut s'exprimer. Dans la plupart des federations, une cour 
supreme ou une cour institutionnelle speciale joue ce role d'arbitre 
federal. 

En Suisse, l'arbitre qui decide de la validite de la legislation federale 
est relectorat, qui se prononce au moyen d'un referendum. Bien que le 
Tribunal federal possede le pouvoir de juger en dernier ressort de la 
constitutionnalite de la legislation cantonale, it ne possede pas le droit de 
declarer rinconstitutionnalite des lois federales125. En Suisse, depuis 
1874, toutes les lois federales et les arretes obligatoires pour tous doivent 
etre soumis a relectorat a la suite de la presentation d'une petition 
sign& par un nombre precis de citoyens suisses ou d'une demande 
formulde par huit cantons126. Au cours des quatre-vingt-sept annees qui 
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ont suivi l'adoption du referendum legislatif general, on a eu recours 
soixante-sept fois a cette pratique, et relectorat n'a donne son approba-
tion que dans vingt-cinq cas127. Le referendum legislatif a donc eu un 
effet important sur la legislation centrale de la Suisse. Une des con-
sequences de l'utilisation du referendum a ete la prudence et le con-
servatisme marques dont ont fait preuve les gouvernements suisses 
regard de la presentation de projets de loi controverses. Le recours au 
referendum favorise une importante consultation prealable avec des 
groupes d'interets economiques et cantonaux avant la presentation des 
projets de loi a rassemblee federale. L'executif central a donc adopte 
une tradition qui consiste a reunir tous les principaux partis dans une 
coalition destinee a assurer le maximum de soutien politique aux politi-
ques et aux lois du gouvernement, ce qui reduit la probabilite d'un 
recours au referendum. A cet egard, le referendum legislatif a donne a la 
politique suisse une force qui tend a accroitre au maximum le fed& 
ralisme intra-etatique au sein des institutions centrales. 

Toutes les autres federations ont dependu des tribunaux, et en dernier 
ressort, d'une cour supreme ou constitutionnelle pour juger de la consti-
tutionnalite des lois tant des Etats que du gouvernement central. En 
raison du role d'arbitre de la Cour supreme ou constitutionnelle, on a 
generalement juge important que cette derniere, pour etre impartiale, 
soit independante des deux paliers de gouvernement. Ainsi, aux Etats-
Unis , les juges de la Cour supreme sont nommes par le president, mais 
les nominations doivent etre ratifiees par le Senat. Par contre, dans les 
federations parlementaires du Commonwealth, vu la confiance mise 
dans les traditions britanniques d'independance du Barreau et du pou-
voir judiciaire, la nomination et la destitution des membres de la Cour 
supreme ont generalement ete laissees aux cabinets et parlements du 
gouvernement central. Isleanmoins, dans les federations parlementaires 
etablies apres 1945, des exigences ont ete ajoutees, notamment pour 
reclamer que le Cabinet central consulte certains organs judiciaires et, 
dans certains cas, les gouvernements regionaux128. A l'exception de 
certaines federations comme la Malaysia, aa les juges en chef des cours 
superieures des Etats sont nommes d'office juges de la Cour supreme, 
les constitutions ne precisent generalement pas la composition regionale 
des cours supremes, mais en pratique on a d'habitude veille a assurer un 
equilibre entre les regions. 

La Republique federale d'Allemagne a suivi un modele assez different 
de celui des Etats-Unis et des federations parlementaires du 
Commonwealth. PlutOt que de confier le role d'arbitre a la Cour 
supreme, elle a etabli une Cour constitutionnelle dont la seule fonction 
est l'interpretation de la Loi fondamentale. Comme une moitie des juges 
de la Cour sont choisis par le Bundestag et l'autre moitie par le 
Bundesrat, les deux paliers de gouvernement jouent un role egal dans le 
choix de ses membres. 
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Conclusion 
La plupart des federations ont attaché beaucoup d'importance a la 
necessite de faciliter la representation et la conciliation d'interets regio-
naux particuliers au sein des institutions centrales. En fait, le fede-
ralisme interetatique et le federalisme intra-etatique ont ete consideres 
comme des elements complementaires necessaires a toute federation 
efficace plutot que comme des elements contraires. Le federalisme 
intra-etatique en tant que tel a parfois (certainement pas toujours) 
favorise la representation des interets regionaux grace a la participation 
des gouvernements des Etats ou de leurs representants dans les institu-
tions centrales. 

La realisation d'un federalisme intra-etatique efficace s'est en general 
avOrde plus difficile dans les federations parlementaires. En raison de la 
preponderance du Cabinet dans les institutions centrales de ces regimes, 
les tentatives en vue de realiser le federalisme intra-etatique au moyen 
d'instruments comme des secondes chambres destinees specialement 
representer les interets regionaux ont generalement eu des effets limites, 
bien qu'elles se soient averees utiles. Les pouvoirs speciaux devolus au 
Bundesrat de l'Allemagne de l'Ouest et au Senat australien ont permis a 
ces organismes de jouer un role plus efficace que celui des autres 
institutions. Dans les federations parlementaires, la realisation d'un 
federalisme intra-etatique efficace semble dependre de l'aptitude du 
Cabinet, en tant qu'organe essentiel des institutions centrales, a integrer 
le federalisme intra-etatique dans sa composition et son organisation, 
ainsi que dans ses roles politique et administratif. 
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Chapitre 5 

L'executif du gouvernement canadien 

Au Canada, le &bat qui se deroule a l'heure actuelle sur le federalisme 
intra-etatique traite peu de la question des organes executifs du gouver-
nement. Il se concentre presque entierement sur la Chambre des com-
munes, notamment sur le mode de scrutin, sur la seconde chambre du 
Parlement et, dans une plus faible mesure, sur la Cour supreme du 
Canada. Certaines des reformes intra-etatiques proposees auraient des 
consequences sur la fonction executive, par exemple celle qui suggere 
que les nominations des membres de certains organismes federaux de 
reglementation effectudes par le gouvernement soient ratifiees par une 
seconde chambre d'un nouveau type. Toutefois, la tendance generale de 
l'analyse intra-etatique ignore l'organisation de l'executif du gouverne-
ment federal, ou tout au plus suppose que l'effet indirect des change-
ments apportes au mode d'election des membres de la Chambre des 
communes ou du Senat sera la formation d'un cabinet qui represente 
davantage les regions. 

Le gouvernement canadien est domine par l'executif. Par consequent, 
si Ottawa est insensible aux problemes et aux interets des regions, it est 
probable que la cause de cette indifference soit en grande partie attribua-
ble a la structure et au fonctionnement de l'executif lui-meme. Par 
consequent, tout remede qui ne concerne pas directement l'executif 
risque de ne pas etre efficace. T.A. Hockin ecrit qu' « un executif central 
collectif stimulant agissant comme le moteur principal de l'Etat » aux 
echelons tant federal que provincial est l'element essentiel du modele 
canadien de gouvernement129. Dans cette tradition, l'executif monopo-
lise presque la fonction de gouvernement. L'executif applique les dis-
positions legislatives, et presque tous les projets de loi d'interet public 
qui deviennent des lois sont presentes au Parlement par l'executif sous 
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une forme detaillee. Les Canadiens sont assujettis non seulement aux 
lois promulguees par le Parlement, mais aussi a de nombreuses disposi-
tions reglementaires formulees par l'executif. Les ministeres et les orga-
nismes de reglementation exercent un grand nombre de fonctions de 
decision. L'executif possede un pouvoir exclusif sur les relations exte-
rieures des gouvernements strangers et ceux de la federation. Bien 
qu'un certain nombre d'autres acteurs aient participe au processus 
complexe qui a abouti a la Loi constitutionnelle de 1982, les travaux de 
revision et de reforme de la Constitution ont ete dans une large mesure 
diriges par le biais du federalisme doming par l'executif. 

En outre, l'executif lui-meme possede le pouvoir exclusif de deter-
miner ses propres structures et regles de fonctionnement. Les personnes 
qui etudient les questions constitutionnelles canadiennes ne pretent pas 
suffisamment attention a ce pouvoir; a tousles egards, sauf d'un point de 
vue tres formaliste, les rapports de la Commission royale d'enquete sur 
l'organisation du gouvernement (sous la presidence de John Glassco) et 
la Commission royale d'enquete sur la gestion financiere et 
l'imputabilite (sous la presidence d'Allen Lambert) etaient des docu-
ments constitutionnels, et les recommandations de ces commissions qui 
ont ete appliquees etaient des modifications constitutionnelles130. Lors-
que les futurs historiens parleront de revolution de la structure et des 
mecanismes du gouvernement canadien a la fin du xxe siècle, ils insis-
teront certainement sur le role qu'a joue le premier ministre Pierre 
Trudeau dans l'adoption de la loi constitutionnelle et l'etablissement de 
ce que Stefan Dupre appelle le « Cabinet institutionnalise ». 

Les mecanismes de rationalisation de la prise de decisions mis en 
place sous la direction des premiers ministres Pearson et Trudeau, ainsi 
que les initiatives importantes prises pendant le bref intermede du 
gouvernement conservateur dirige par Joe Clark ont considerablement 
sensibilise le gouvernement central aux valeurs et interets regionaux. 
Une revolution administrative a ete effectuee, du moins en surface131. Il 
se peut, comme c'est souvent le cas dans les revolutions, que les 
reliquats de l'ordre precedent soient plus nombreux que ce qu'une 
observation rapide permet d'entrevoir, et que ces reliquats soient en 
partie masques par revolution rapide et constante des evenements. Une 
experience tits radicale destinee a accroltre la « visibilite federale » dans 
les regions a ete amorcee au debut de 1982 avec le demantelement du 
ministere de l'Expansion economique regionale, l'etablissement d'un 
nouveau ministere de l'Expansion industrielle regionale, et la creation 
dans chaque province de bureaux regionaux administres par le &parte-
ment d 'Etat au Developpement economique et regional (DEDER). 
Toutefois, le 30 juin 1984, le premier ministre John Thrner abolissait le 
DEDER dans le cadre de son plan general en vue de reduire le nombre 
d'organes centraux et de renforcer le role des services operationnels. 
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Le Cabinet federal et la representativite de sa composition 
Ce Cabinet est apparu au moment de la Confederation, parallelement 
la creation des deux chambres du Parlement du Dominion, comme une 
institution nationale essentielle du systeme canadien de representation. 
W.L. Morton, dans une evaluation des formules de representation qui 
avaient alors ete adoptees pour la Chambre des communes et le Senat et 
qui etaient fondees respectivement sur la representation selon la popula-
tion et selon les circonscriptions park en ces termes du premier cabinet 
du Dominion, de 1867 : 

La meme opinion sur l'avantage, voire la necessite, de fournir une represen-
tation a la fois des divisions du territoire et de la population apparaissait 
dans la composition du Cabinet. Chaque division devait nommer quatre 
membres, et la plus peuplee devait choisir le premier ministre. Les membres 
devaient representer tant les divisions territoriales que la population. Mais 
les representants du Cabinet devaient representer les regions dans leurs 
divisions, ou provinces, et la population, en tenant compte des differences 
reeks sur les plans politique, religieux et economique, au moins approxi-
mativement et dans la mesure du possible. On peut dire que les Communes 
representaient le nombre, le Senat l'element composant de la Con-
federation, et le Cabinet le poids, c'est-a-dire l'influence, la couleur et le 
ton. En bref, le caractere representatif du Cabinet devait etre beaucoup plus 
subtil que celui de la representation assuree par les Communes ou le 
Senat132. 

Contrairement aux regles qui regissent la composition de la Chambre 
des communes et du Senat, le caractere representatif du Cabinet depend 
entierement de la coutume et de l'usage plutOt que de la loi, ce qui a 
laisse la liberte d'adapter la composition du Cabinet aux exigences 
actuelles de la vie canadienne. 

On peut faire les remarques generales suivantes sur le caractere 
representatif du Cabinet canadien. 

Premierement, la tradition la plus persistante requiert que chaque 
province ait droit A au moins un poste au sein du Cabinet et que les 
provinces les plus peuplees puissent en obtenir plusieurs. (Cette regle a 
ete violee dans le cas de l'Ile-du-Prince-Edouard; jusqu'en 1963, cette 
province n'a ete representee au Cabinet que pendant quinze annees au 
cours de ce siecle133.) Occasionnellement, les premiers ministres ont eu 
recours a des mesures extremes pour assurer la representation de toutes 
les provinces. Par exemple, apres les elections de 1921 au cours 
desquelles l'Alberta n'avait pas elu un seul Liberal, le premier ministre 
Mackenzie King avait nomme au Cabinet un ancien premier ministre de 
la province et lui avait trouve un siege au Quebec. Dans d'autres cas, des 
personnes peu ou pas qualifiees pour occuper un poste de ministre furent 
nommees afin d'assurer une representation provinciale. 
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La regle generale selon laquelle chaque province, excepte la plus 
petite, a droit a une representation au sein du Cabinet a ete corroboree 
d'une certaine maniere par les mesures prises par le premier ministre 
Clark en 1979, et par le premier ministre Trudeau en 1980, lorsqu'ils 
nommerent au Cabinet des senateurs en provenance de provinces qui 
n'avaient elu aucun representant du parti a la Chambre des communes; 
cette pratique n'a pas ete suivie toutefois par le Cabinet Thrner, forme en 
juin 1984. 

Comme de raison, les provinces les plus peuplees reclament plusieurs 
postes au sein du Cabinet. Bien que les demandes presentees a cet egard 
par l'Ontario et le Quebec aient toujours ete acceptees, celles des 
provinces de dimensions moyennes ne sont pas aussi facilement recon-
nues. Pendant Pete de 1983, it existait un vif ressentiment en Colombie-
Britannique parce que la representation de la province avait ete reduite 
un membre a la suite de la destitution du senateur Ray Perrault de ses 
fonctions au Cabinet. 

Deuxiemement, pendant la periode du gouvernement Trudeau, la 
tradition regissant l'attribution de portefeuilles specifiques a des fran-
cophones du Quebec, et la quasi-exclusion de ces derniers des autres 
ministeres a pris fin, probablement pour toujours. De 1867 a 1964, 
quelque 30 % des ministres du Cabinet furent des Quebecois, fran-
cophones et anglophones, qui representaient d'assez pres la proportion 
relativement constante de cette province dans la population cana-
dienne134. Toutefois, dans une etude publiee en 1970, F.W. Gibson 
souligne que Sept portefeuilles, notamment ceux des Postes, des Tra-
vaux publics, de la Marine et des Pecheries, de la Justice, du Secretariat 
d'Etat ainsi que le poste de President du Conseil prive ont ete presque 
constamment Menus par des francophones, alors que ceux des 
Finances, du Travail et de l'Industrie et du Commerce etaient confies 
exclusivement a des anglophones135. Les francophones ont eu la pre-
ponderance dans les ministeres d'importance secondaire (Solliciteur 
general, Secretariat d'Etat) ou ceux dans lesquels le ministre jouait un 
role important dans les questions de patronage (les Postes, la Justice, les 
Travaux publics), mais ont ete exclus ou pratiquement exclus des minis-
teres axes sur la gestion economique. Malgre la repugnance du premier 
ministre Louis Saint-Laurent a attribuer des ministeres selon d'autres 
criteres que la competence, it fallut attendre l'ere du gouvernement 
Trudeau pour qu'un nombre important de francophones regoivent des 
portefeuilles de caractere surtout economique; pendant une partie de 
1982, ils ont dirige les ministeres des Finances, de l'Energie et des 
Transports, que l'on peut raisonnablement considerer comme les trois 
plus importants portefeuilles economiques. 

Troisiemement, des ministres en provenance de regions particulieres 
ont traditionnellement ete titulaires de certains ministeres. Depuis 1969, 
le ministre de l'Expansion economique regionale est venu d'une pro- 
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vince « pauvre », le portefeuille des Peches a generalement ete confie 
un representant d'une province cotiere, et le ministre charge de la 
Commission canadienne du bid est toujours venu des Prairies. 

Quatriemement, le principe de la representation a evolue d'une 
maniere souple de facon a tenir compte des faits qui apparaissent dans la 
societe et a laisser de cote les elements que l'on juge ne plus avoir besoin 
de representer. Jusqu'a l'epoque des administrations liberales dirigees 
par les premiers ministres King et Saint-Laurent, les catholiques irlan-
dais , en tant que communaute, ont obtenu la reconnaissance de leurs 
droits; malgre la presence de trois representants de cette partie de la 
population dans le dernier Cabinet Trudeau (Mark MacGuigan, Gerald 
Regan et Eugene Whelan), it est peu probable que leur croyance 
religieuse ait joue un grand role dans leur nomination, et on peut 
vraisemblablement affirmer la meme chose pour les trois ministres juifs 
(Jack Austin, Herb Gray et Robert Kaplan). Alors que la nomination de 
Michael Starr, premiere personne d'origine slave a occuper un poste au 
Cabinet en 1957 avait ete un veritable evenement, personne n'a accorde 
beaucoup d'importance, en 1979, a la nomination au Cabinet, par le 
premier ministre Clark, de Ramon Hnatyshyn, Donald Mazankowski et.  
Steve Paproski. En 1957, Ellen Fairclough fut la premiere femme a sifter 
au sein d'un cabinet federal; le droit des femmes a etre representees au 
Cabinet est a present bien etabli. Les cabinets recents comprenaient au 
moins un francophone qui venait d'une autre province que le Quebec, 
alors que ce n'etait pas le cas auparavant. Ainsi, apres avoir laisse de 
cote les revendications basees sur la croyance religieuse, le Cabinet est 
devenu de plus en plus representatif quant A la participation des femmes 
et des groupes ethniques. Bien que des cabinets recents aient compte 
parmi leurs membres un Indien (Leonard Marchand) et un Noir (Lincoln 
Alexander), le droit a la representation des minorites visibles n'a pas 
encore ete etabli, meme si l'on prevoit que cette situation changera 
probablement a l'avenir. 

Ainsi, en general, les pratiques qui regissent le caractere representatif 
de la composition du Cabinet continuent a evoluer. Du ,,point de vue 
regional, la regle selon laquelle chaque province, sauf l'Ile-du-Prince-
Edouard, possede le droit d'être representee par au moins un ministre, a 
presque la force d'une convention. Toutefois, un premier ministre 
trouvera peu de directives etablies relatives a la representation territo-
riale dans des provinces particulieres. Jusqu'a la derniere generation, les 
cercles politiques de Quebec et de Montreal ont chacun demande une 
representation, mais ce facteur joue probablement un role moins impor-
tant maintenant. 

Pendant le gouvernement Diefenbaker, la Colombie-Britannique 
obtint une representation au Cabinet plus considerable que jamais 
auparavant, mais rien n'indique nulle part que le fait que 
George Pearkes venait de rile Vancouver, Howard Green de Vancouver 
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et E. Davey Fulton de l'interieur de la Colombie-Britannique ait incite 
le premier ministre a choisir ces personnes. Bien que Montreal, Toronto 
et Vancouver puissent indubitablement presenter des demandes dont on 
tient compte en vue d'obtenir une certaine representation, Edmonton, 
quatrieme vile en importance au Canada, s'est vu refuser cette repre-
sentation depuis 1957, sauf pendant les deux mois au cours desquels 
Marcel Lambert fut ministre des Affaires des anciens combattants en 
1963 et au moment oil Steve Paproski fut ministre d'Etat charge de la 
Sante, du Sport amateur et du Multiculturalisme, sous le gouvernement 
Clark. Bien que d'autres regions comme l'interieur de la Colombie-
Britannique, le Nord de l'Ontario et celui du Nouveau-Brunswick puis-
sent revendiquer le droit d'être representees, ce droit n'est pas toujours 
reconnu. Du point de vue de la representation excessive, peu d'impor-
tance a ete accordee au fait que dans le dernier Cabinet du gouvernement 
Trudeau, trois ministres qui detenaient des portefeuilles relativement 
importants, Herb Gray, Mark MacGuigan et Eugene Whelan, venaient 
de la region de Windsor. 

Quelles sont toutefois les consequences veritables de la representa-
tion au sein du Cabinet federal sur le systeme canadien de gouverne-
ment? Le terme «representation» est utilise dans deux sens fres dif-
ferents . Le premier porte sur la composition du Cabinet devant 
representer d'une fawn quelconque la population canadienne. La popu-
lation comprend des hommes et des femmes, des habitants du Nouveau-
Brunswick et de la Colombie-Britannique, des membres des groupe-
ments vises par la Charte canadienne, des personnes d'une autre 
origine, etc. La diversite dont ils tiennent compte lorsque les premiers 
ministres choisissent les membres de leur cabinet change avec le temps. 
Best raisonnable d'esperer que de nouvelles reclamations seront enten-
dues a l'avenir, a mesure que certaines exigences actuelles seront 
laissees de cote; it se pourrait, par exemple, que l'on reconnaisse les 
droits des minorites visibles et peut-Otre ceux des personnes Agees de 
moins de trente ans. Toutefois, la representation des provinces et des 
regions au sein du Cabinet est une tradition tenace qui persistera tits 
vraisemblablement quels que soient les autres droits qui seront recon-
nus. Le caractere representatif de la composition du Cabinet accroft 
indubitablement la legitimite de cette institution. Les Quebecois, les 
femmes et les personnes dont l'origine n'est ni britannique ni frangaise 
ont certainement plus l'impression qu'ils sont representes a l'echelon le 
plus eleve et le plus visible du pouvoir politique que s'ils etaient exclus 
du Cabinet. Sur le plan individuel, un politicien juif ambitieux n'a pas 
besoin de croire qu'on lui refusera une promotion au sein du Cabinet a 
cause de sa religion, comme ce fut le cas de David Croll, it y a une 
generation, lorsqu'il siegeait comme depute de l'arriere-plan dans les 
gouvernements de King et Saint-Laurent avant d'être nomme au Senat. 
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Toutefois, le terme « representation » peut etre utilise dans un autre 
sens. Dans ce second sens, une institution est representative dans la 
mesure oh ses membres ont la volonte et le pouvoir de defendre les 
interets et les valeurs des communautes dont ils sont issus. On peut 
designer deux acceptions du terme sous les noms respectifs de 
« representation de composition » et « representation active 0. Dans les 
pages qui suivent, nous nous appliquons a montrer que trois ensembles 
de facteurs interdependants, la structure et le fonctionnement du Cabi-
net lui-meme, revolution du role politique et militant des ministres et la 
maniere dont les ministeres expriment les interets des citoyens, impo-
sent certaines contraintes sur l'aptitude des ministres a defendre les 
interets des provinces et des regions dont ils sont originaires. Toutefois, 
dans le cadre de ces limites, les ministres possedent veritablement des 
moyens considerables de representer efficacement les regions, et les 
changements apportes recemment a l'organisation de l'executif ont en 
general accru ces moyens. 

La structure et le fonctionnement du Cabinet fediral 
Au cours des deux dernieres decennies, on a assiste a une rationalisation 
constante du mode de fonctionnement du Cabinet federal. Cette ten-
dance a ete amorgee sous la direction de Lester Pearson et suivie sur une 
echelle beaucoup plus grande par les gouvernements diriges par Pierre 
Trudeau. En 1979-1980, le gouvernement ephemere de Joe Clark ne 
revelait aucune intention de renverser le courant; en fait, retablissement 
d'un cabinet interne compose de treize ministres et l'adoption du sys-
teme des enveloppes d'affectation des credits budgetaires etendait le 
processus de rationalisation. Nous pretendons, et nous entendons le 
demontrer ici, que ces formes eurent, en general, tendance a reduire le 
pouvoir des ministres d'agir comme defenseurs efficaces des interets 
proprement regionaux ou provinciaux. On peut continuer a se demander 
dans quelle mesure les reformes effectuees pendant l'ere du gouverne-
ment Trudeau sont irreversibles. Le premier ministre Turner a consacre 
la majeure partie de son discours d'ouverture de la conference de presse 
qu'il avait convoquee le 30 juin 1984, trois heures a peine apres qu'il eut 
prete serment, a annoncer des reformes dans la maniere dont les deci-
sions a Ottawa seraient prises sous sa direction. Apparemment, ces 
reformes semblaient annoncer un retour partiel au mode de fonctionne-
ment du Cabinet adopte avant l'ere des gouvernements Pearson et 
Trudeau. Toutefois, it est beaucoup trop tot pour evaluer ces change-
ments ou la maniere dont le Cabinet fonctionnera sous la direction du 
premier ministre Brian Mulroney. 
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Jusqu'a repoque de Mackenzie King, les cabinets federaux con-
duisaient leurs affaires sans respecter aucune formalite. Arnold Heeney, 
premier secretaire du Cabinet, (Writ la situation en ces termes : 

Avant 1940, les mecanismes de prise de decisions du Cabinet canadien 
semblaient incroyablement hasardeux a quelqu'un qui, comme moi, arrivait 
A Ottawa en provenance d'un cabinet d'avocats de la rue St-James et etait 
habitue aux raffinements de procedure de la pratique du droit. J'ai trouve 
qu'il etait renversant que le plus eminent comite du pays gerait ses affaires 
avec un desordre tel qu'il ne suivait aucun ordre du jour ni ne redigeait le 
proces-verbal de ses reunions. Plus je me familiarisais avec les pratiques du 
Cabinet, plus j'avais de peine a comprendre comment un tel regime pouvait 
fonctionner le moins du monde136. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale , on avait procede a une 
rationalisation considerable des activites du Cabinet, particulierement 
du fonctionnement du Comite de guerre du Cabinet. Bien que 
Mackenzie King fut oppose a une telle rationalisation jusqu'a la fin de 
son mandat, les procedures elaborees dans le Comite de guerre furent 
appliquees a l'ensemble des activites du Cabinet apres 1945, ce qui 
permit une circulation plus ordonnee des documents du Cabinet, l'enre-
gistrement des conclusions et l'utilisation de formes precises de com-
munication des decisions du Cabinet auxquelles on devait donner suite. 

Il n'est pas necessaire de rappeler l'histoire du Cabinet sous les trois 
successeurs de King. Louis Saint-Laurent conduisit les affaires du Cabi-
net d'une maniere tres competente, mais ses ministres gardaient une tits 
grande autonomie a regard de leur ministere. Sous John Diefenbaker, 
une tendance A la prise de decisions communes apparut, mais elle n'etait 
pas accompagnee de la mise en place des mecanismes structurels neces-
sakes a sa realisation; le role des ministres en tant que porte-parole des 
regions devint encore plus important qu'auparavant. Lester Pearson 
conduisait les affaires du Cabinet d'une maniere souple et simple; 
toutefois, it s'est produit, sous sa direction, une tendance en faveur de 
r elaboration de mecanismes plus structures, qui furent congus pendant 
l'ere du gouvernement Trudeau. Mitchell Sharp, qui fut ministre dans les 
Cabinets des gouvernements Pearson et Trudeau, decrit cette tendance 
en ces termes : 

Sous M. Pearson, on avait commence a elaborer serieusement la structure 
des comites du Cabinet, et on avait tente d'interdire l'inscription, sans 
preavis, de questions a l'ordre du jour du Cabinet, ce qui ne reussissait pas 
toujours. Seules les propositions qui etaient controversees ou necessitaient 
un examen detaille etaient soumises aux comites. Genera1ement, les docu-
ments etaient distribues a l'avance, la plupart du temps dans un delai 
relativement court. Le secretariat du Cabinet s'efforgait d'encourager une 
certaine uniformite dans la presentation, mais les regles etaient souples137. 
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La structure et les mecanismes de prise de decisions du Cabinet furent 
radicalement modifies sous le gouvernement Trudeau. On peut resumer 
ces changements de la maniere suivante. 

11 y eut un effort delibere en vue de retablir la preponderance des 
ministres sur les mecanismes de la formulation des politiques. On 
estimait que, dans le passe, les hauts fonctionnaires avaient eu trop 
d'influence dans ce domain. 
On comptait davantage sur les techniques de rationalisation d'etablis-
sement des priorites et revaluation des politiques en cours et prevues. 
En faisant abstraction de la realite, on jugeait 	etait souhaitable de 
considerer tout l'appareil du gouvernement federal comme un sys-
teme, de fixer des objectifs sur un plan tres general et de poursuivre 
des buts précis dans le cadre d'objectifs plus generaux. 
On tentait de transformer le Cabinet en un organe vraiment collegial 
et, par consequent, de limiter l'autonomie des ministres comme chefs 
de leur ministere respectif. Pour ce faire, les services fonctionnels du 
Cabinet furent considerablement accrus et la plupart des decisions du 
Cabinet finirent par etre prises dans les comites du Cabinet. 
L'influence des organismes centraux sur le processus politique fut 
considerablement renforcee. Les plus importants de ces organismes 
charges des fonctions d'affectation des fonds dans l'ensemble du 
systeme etaient le Cabinet du premier ministre, le Bureau du Conseil 
prive, le ministere des Finances, le Conseil du Tresor et le &rt pae- 
ment d'Etat au Developpement economique et regional. 
Pendant toute cette periode, on croyait fermement que retablissement 
de nouveaux rouages permettrait de reduire les difficultes et les echecs 
du processus politique. 

L'evaluation de la maniere dont ces reformes ont tenu compte des 
valeurs et des interets regionaux et provinciaux est sujette a revision en 
raison de l'absence d'etudes detainees sur ce sujet. Il semble toutefois 
que l'adoption de methodes plus recentes et rationnelles ait fait entrer un 
jeu des forces qui auraient agi de maniere a reduire efficacite de 
ractivite anterieure des ministres en vue de repondre aux besoins et 
interets particuliers des regions. 

Les ministres cessaient d'avoir des bases de pouvoir politique indepen-
dantes de celle du premier ministre. Avant la Seconde Guerre mondiale, 
certains ministres gouvernaient leur ministere a leur facon et leur force 
politique faisait qu'ils n'auraient pu etre exclus du Cabinet ou perdre leur 
titre qu'au prix de sacrifices enormes pour le premier ministre et son 
gouvernement. Cette situation a, dans une large mesure, cesse d'exister, et 
Pierre 'frudeau, interviews par George Radwanski, declarait : « Je ne crois 
pas que je pourrais travailler dans un regime gouvernemental du type qui 
existe au Japon par exemple, ou meme en Israel oil chaque ministre est 
entoure de son unique phalanstere [. . J138. » 
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Les mecanismes plus collegiaux de decision du Cabinet empecherent 
les ministres de faire valoir comme par le passé les interets des provinces 
et des regions. Mitchell Sharp declare a ce propos : 

La principale caracteristique du Cabinet Trudeau [. . .] a ete l'application 
du principe de la responsabilite ministerielle, c'est-a-dire l'application pra-
tique du concept de la responsabilite collective. Dans le gouvernement 
Pearson, auquel j'ai participe tout au long de son existence, nous discutions 
des propositions, nous &ions ou n'etions pas d'accord avec les recomman-
dations de ministres particuliers et nous acceptions la responsabilite des 
mesures prises par nos collegues faisant suite aux decisions du Cabinet. Par 
ailleurs, M. Pearson n'obligeait pas les ministres a etayer leurs propositions, 
et en general, it n'exigeait pas que ces dernieres soient examinees minu-
tieusement par d'autres ministres, bien qu'il y eat evidemment des 
exceptions pour les questions politiques essentielles. Sous M. Trudeau, 
toutes les propositions doivent etre etayees, et leurs conclusions et recom-
mandations doivent etre fondees sur un examen approfondi des autres 
solutions et la presentation d'arguments favorables et contraires. Les docu-
ments volumineux doivent etre accompagnes d'un sommaire dans les deux 
langues officielles. S'il y a lieu, les consequences financieres des proposi-
tions doivent etre precisees. Il faut decrire les consultations du caucus ou 
donner les raisons pour lesquelles elles n'ont pas eu lieu. Il faut indiquer les 
effets sur les relations federales-provinciales; si un avis doit etre communi-
qué, it faut egalement preciser les mesures destines a la publicite139. 

Dans ce contexte de responsabilite ministerielle, un ministre pouvait 
difficilement exprimer sa volonte de defendre les interets de sa province 
ou region, ainsi que l'avaient fait Clifford Sifton dans le Cabinet Laurier 
ou Charles (Chubby) Power, Jimmy Gardiner et Ian Mackenzie dans le 
Cabinet King, bien que plus recemment, Allan MacEachen, Lloyd 
Axworthy et Romeo LeBlanc aient encore exerce dans le Cabinet 
Trudeau une influence considerable au nom de leurs regions. 

Quoique l'on ait essaye dans une certaine mesure d'accroitre la repre-
sentativite des comites les plus importants, les comites du Cabinet (ou 
sont prises en fait un grand nombre des plus importantes decisions du 
gouvernement) sont inevitablement moins representatifs de toutes les 
provinces et regions que l'ensemble du Cabinet. Ce point est si evident 
qu'il n'a pas a etre explique. En outre, les ministres sont souvent 
representes dans ces comites par des fonctionnaires nommes par leurs 
ministeres respectifs et des organismes centraux. Colin Campbell ecrit 
que cette situation 

a efface partiellement la distinction qui existait entre le role des ministres et 
celui des fonctionnaires [. . .] Selon l'usage en cours, les fonctionnaires 
abordent les ministres sur un pied de quasi-egalite. Les ministres faibles et 
d'importance secondaire sont particulierement desavantages vis-à-vis des 
sous-ministres, lesquels, dans de nombreux cas, se vantent d'entretenir des 
relations personnelles bien plus solides a la foil avec le premier ministre et 
les principaux membres du Cabinet140. 
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Quels que soient les interets et les valeurs ddfendus par les hauts 
fonctionnaires, ceux qui font valoir des interets proprement regionaux 
n'occupent pas le premier rang. 

Les methodes de rationalisation du mecanisme decisionnel gouverne-
mental comportent un aspect generalement antipolitique. 

Dans un bref article publie d'abord en 1971 et revu en 1977, 
George Szablowski analyse les consequences sur le processus politique 
de ce qu'il appelle le « meilleur systeme d'elaboration des politiques » 
qui ait ete adopte a Ottawa. 11 ecrit : 

L'optimisation porte sur les relations entre objectifs. Ainsi, un organ de 
decision qui envisage l'adoption d'une politique precise destinee a atteindre 
un objectif particulier doit tenir compte de tous les autres objectifs politi-
ques relatifs au domaine en question, ainsi que des ressources necessaires 
leur realisation. Il doit egalement examiner toutes les principales solutions 
possibles. 11 sait que les ressources dont it dispose sont limitees, que 
l'attribution de ressources supplementaires pour chacun des objectifs pour-
suivis n'aura probablement qu'un effet secondaire, et que le rendement 
global relatif (rendement reel global probable) tendra a diminuer s'il choisit 
d'augmenter les ressources'41. 

Szablowski pretend que les nouvelles techniques decisionnelles ont 
modifie les relations entre le premier ministre et ses collegues du Cabi-
net, relations qui, de transactionnelles qu'elles etaient, sont devenues 
« ethiques ». 

Les relations traditionnelles entre le premier ministre canadien et ses col-
legues du Cabinet, dit-il, etaient de nature transactionnelle. Ce genre de 
relations permet aux ministres de rester fideles aux interets regionaux et de 
les representer au sein du Cabinet. Il n'existe pas d'engagement moral 
envers le chef. Ce dernier laisse les ministres libres de negocier et de 
renforcer leur propre influence tout en s'occupant des affaires du gouverne-
ment comme chefs politiques de leur ministere. Il semblerait toutefois, a 
l'heure actuelle, que ces relations transactionnelles traditionnelles soient en 
train de se transformer. Au moyen du systeme de comites du Cabinet, le 
premier ministre divise son role de direction en fonctions particulieres, qu'il 
distribue ensuite sous la forme de presidence de comites a certains de ses 
collegues avec lesquels it entretient des relations transactionnelles; it garde 
pour lui les competences generales de l'etablissement des priorites et de la 
planification. Chaque comite du Cabinet recoit une aide en personnel du 
Bureau du Conseil prive ou du Secretariat du Conseil du Tresor et fait 
fonction d'organe de communication et de formation, qui apporte l'expe-
rience de chacun au processus en cours de prise de decisions. De cette 
maniere, les relations transactionnelles se modifient; on voit apparaitre de 
nouvelles relations caracterisees par la specialisation et inspirees par l'ethi-
que d'optimisation des resultats. Le systeme des comites traverse les limi-
tes des portefeuilles ministeriels et attribue a chaque president de comite un 
domaine politique particulier et fonctionnel : politique economique, politi-
que sociale, politique exterieure et defense, sciences, culture et informa-
tion. Une petite bureaucratie personnelle de haut niveau est ainsi creee, qui 
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n'adopte plus une attitude purement pragmatique et pratique a regard du 
chef, mais doit de plus en plus tenir compte de considerations normatives. 
Ses membres tendent a renoncer a leur engagement vis-à-vis des regions et a 
ne plus negocier en leur nom : ils ne sont plus prets ajouer facilement le role 
de conciliateursI42. 

La revolution de l'informatique a reduit l'attention gouvernementale 
aux valeurs et aux interets regionaux et provinciaux, ainsi qu'a d'autres 
valeurs et interets politiques. Dans le discours qu'il a adresse en 1983 A la 
Societe canadienne de science politique, en sa qualite de president, 
E.R. Black declare ce qui suit a propos des consequences de l'usage 
repandu du traitement electronique des donnees dans le processus deci-
sionnel du gouvernement : 

La combinaison de facteurs technologiques, techniques et professionnels 
constitue un ensemble solide de valeurs. La prise de decisions, qui depend 
fortement du traitement electronique des donnees, accorde un role haute-
ment prioritaire a cet ensemble de valeurs. Pourquoi? Essentiellement 
parce qu'elles sont encastrees dans le systeme informatique et qu'elles sont 
considerees comme acquises parce qu'elles sont pratiquement invisibles 
aux personnel qui n'en lisent que le resultat [. . .1 Les valeurs politiques, 
soit l'interpretation des desks ou des besoins du public, forment un second 
ensemble de valeurs, qui contraste avec le premier. 11 s'agit de valeurs qui 
sont traitees comme des variables. Elles sont &fillies avec precision, pon-
dates de diverses manieres et manipulees de differentes fawns. Il s'ensuit 
que les valeurs politiques finissent par ressembler a une petite queue qui 
essaie de remuer un gros chien tits preoccupe. En bref, les methodes 
scientifiques de prise de decisions qui sont employees dans le gouvernement 
menacent serieusement la predominance des choix politiques143. 

Black a predit au sein du gouvernement un important &placement du 
pouvoir vers les acteurs capables d'utiliser les nouvelles methodes de 
traitement electronique des donnees. 11 a conclu avec pessimisme que 
l'influence directe des citoyens sur les decisions des representants du 
peuple diminue : 

L'informatisation du gouvernement pourrait signifier un besoin de preoc-
cupations utiles et de surveillance de la part du public pour les affaires 
parlementaires. En poursuivant le dieu de l'efficacite, cette boucle de bon 
metal qu'etait le Cabinet, pour emprunter une comparaison a Bagehot, s'est 
déjà transformee en simple laiton. Entre-temps, le triomphe des techniques 
de l'informatique s'affaire a depouiller notre systeme parlementaire de son 
dernier lambeau de dignite, l'attention du public Pm. 

Le role nettement partisan ou politique des ministres a considerable-
ment decru pendant le regime liberal. Cette question sera examinee dans 
la section suivante. 

En general, le Cabinet et le role des ministres ont beaucoup change au 
cours de la derniere generation. L'indifference reelle et pergue du gou- 
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vernement federal a l'egard des valeurs et des interets regionaux peut 
etre en grande partie attribude a ces changements. Menne les personnel 
qui etaient en faveur de ces reformes de la structure et de l'organisation 
ont manifesto une certain inquietude. Mitchell Sharp signale qu'il 
passait, en qualite de ministre, de douze a quinze heures par semaine 
assister aux reunions du Cabinet et des comites du Cabinet. 11 conclut 
comme suit : 

Sous M. Trudeau, nous travaillions beaucoup trop et passions beaucoup 
trop de temps au Cabinet et dans les comites du Cabinet a discuter de nos 
propositions mutuelles. Les decisions auraient pu etre prises plus rapide-
ment, nous aurions pu avoir une meilleure perspective des evenements et 
disposer de plus de temps pour la politique si nous avions delegue plus de 
pouvoirs a nos conseillers de la fonction publique et consacre plus de temps 
A la reflexion145. 

Le principal artisan des nouvelles techniques de decision apres le 
premier ministre etait le greffier du Conseil privd, Michael Pitfield. Ce 
dernier remarque : 

En ce qui a trait au mecanisme de prise de decisions et a l'organisation, it me 
semble que nous devons encore reellement regler notre probleme le plus 
epineux, celui de l'affectation d'une ressource rare, A savoir l'utilisation 
efficace du temps des ministres. Les changements survenus au cours des dix 
dernieres annees ont ete cofiteux du point de vue du temps consacre 
l'exercice des fonctions ministerielles dans d'autres domaines que l'elabo-
ration des politiques, par exemple la communication avec le public, la 
representation de leur circonscription electorale, et l'administration de leur 
ministere. Quelle que soit l'importance de la politique, elle ne semble pas 
plus importante dans l'ordre general des choses que ces autres fonctions, et 
pour que ces dernieres ne soient pas negligees, it est essentiel que nous 
trouvions des moyens d'aider les ministres a les remplirl46. 

Les ministres et les partis politiques 
Au debut de l'histoire du Canada jusqu'au commencement de la 
Seconde Guerre mondiale, le parti politique dtait la principale institution 
qui rattachait le citoyen au systeme gouvernemental. Le ministre jouait 
un role essentiel dans ces echanges. Nous discuterons dans la presente 
section des changements fondamentaux qui se sont produits tant dans le 
parti que dans le role des ministres au sein du parti; ces changements 
expliquent en grande partie l'indifference du gouvernement federal a 

egard des interets et de l'opinion des regions. 
Jusqu'a la generation passee, les ministres assumaient les principales 

responsabilites de l'organisation du parti dans leurs provinces respec- 
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tives. J.K. Johnson ecrit ce qui suit a propos des Conservateurs d'avant 
la Confederation : 

Avant la Confederation, it n'existait aucune organisation en bonne et due 
forme du Parti conservateur a l'echelle de la province, dirigee soit a partir 
d'un bureau central, soit d'un bureau central permanent dans le Haut-
Canada [. . .] En fait, entre les elections, it est difficile de trouver beaucoup 
de preuves qu'il existait le moins du monde une organisation officielle du 
parti, a part d'occasionnelles reunions en caucus des membres elus du parti. 
Dans le Haut-Canada, l'organisation centrale courante du parti etait com-
posee surtout d'une seule personne, John A. Macdonald, qui, a partir de son 
bureau situe dans la capitale provinciale (peu importe oil elle se trouvait) 
planifiait la strategie du parti a l'interieur et a l'exterieur de l'assemblee 
legislative, arbitrait les conflits, fournissait des renseignements et des avis 
aux journaux du parti, reglait en general les problemes du parti a mesure 
qu'ils se presentaient et, fonction qui n'etait pas la moindre de toutes, 
accordait des faveurs politiques 147. 

L'organisation elle-meme du parti s'est developpee lentement au 
Canada. Les ministres ont rect.' la responsabilite principale de l'organi-
sation politique dans leurs provinces respectives, bien que depuis la fin 
de la Premiere Guerre mondiale, un nombre croissant de personnes qui 
ne faisaient pas partie du Parlement aient participe aux campagnes de 
financementi48. 

Le patronage a ete le principal element qui a maintenu le ministre dans 
son role politique partisan. F.W. Gibson ecrit a ce propos : 

Le patronage qui pouvait alors etre accorde consistait principalement en un 
grand nombre de petites faveurs : emplois secondaires, aide a des per-
sonnes dans le besoin ou en difficulte, et fonds peu importants pour les 
routes, ponts et ports, bureaux de poste, bureaux de la douane et divers 
travaux d'amelioration locale. Toutes ces faveurs, qui constituaient les 
principaux elements du patronage « elementaire » de l'ancien temps, pou-
vaient etre accordees largement et frequemment a ceux qui travaillaient 
pour le parti au pouvoir et y adheraient, et dans une large mesure, le lien qui 
assurait la cohesion du parti et lui donnait l'appui dont it avait besoin149. 

Le patronage etait alors la principale activite du Cabinet : 

Corrune it y avait peu a gouvemer, le fardeau de l'administration et de la 
legislation n'etait pas lourd, et les chefs du parti politique au pouvoir, le 
Cabinet, consacraient la majeure partie de leur temps et de leur energie a la 
tAche compliquee de maintenir une majorite au sein de l'assemblee legislative 
en utilisant a cette fin le patronage. Autrement dit, dans cette societe-la, le role 
principal de la politique n'etait pas l'application des lois existantes ni la 
formulation de nouvelles lois, mais l'octroi de recompenses a ceux qui par-
ticipaient a la vie politique par le biais du patronage. Le patronage etait 
monnaie courante dans la vie publique et le pouvoir de l'accorder etait ce qui 
donnait principalement a un ministre du Cabinet le pouvoir et le prestige qu'il 
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desirait. Le patronage, ecrit le biographe de sir Wilfrid Laurier a propos du 
regime de ce dernier, etait la principale fonction du gouvemement150. 

Quant aux collectivites, le principal lien qui les rattachait a ce processus 
etait la relation entre les ministres et les deputes ou les candidats &faits. 
C'est ainsi que le pouvoir du parti et du gouvernement se perpetuait et 
devenait visible dans chaque region du Canada. 

Les changements survenus dans la nature du patronage politique et la 
maniere dont it etait accorde semblent avoir etc un facteur essentiel de la 
transformation du role des ministres et de leurs relations avec les pro-
vinces et les regions dont ils etaient originaires. Le patronage peut se 
dank comme les avantages tires des ressources publiques accordes a 
des personnes et des groupements par des membres du parti au pouvoir 
en fonction de criteres non inclus dans la loi ou de reglements etablis en 
vertu de la loim. T'piquement, le patronage est accorde en reconnais-
sance de certains services rendus dans le passé au parti au pouvoir ou de 
la possibilite de voir cet appui se renouveler. 

Les membres du parti au pouvoir peuvent utiliser les ressources 
publiques pour renforcer leur position au sein du parti par d'autres 
moyens que le patronage. Par exemple, la realisation de programmes 
d' action positive dans la fonction publique ou l'octroi d' avantages 
fiscaux a certaines categories de la population peuvent etre concus de 
facon a assurer l'appui de groupements particuliers au parti. Toutefois, 
ces mesures sont incluses dans la loi et les reglements etablis en vertu de 
la loi. La plupart des avantages sont attribues selon des criteres qui ne 
tiennent pas compte de raffiliation au parti des personnes ou des catego-
ries particulieres de citoyens qui les recoivent, bien que selon certains, la 
realisation des programmes de creation d'emplois et l'attribution de 
subventions d'equipement des Liberaux aient etc infruencees par des 
considerations partisanes. En fait, les avantages accordes par le gouver-
nement, a l' exception d'un tits faible pourcentage, le sont par d'autres 
moyens que le patronage, et cette proportion semble augmenter. 
Toutefois, la persistance du patronage reste un element important de la 
politique canadienne et du maintien de l'allegeance d'un nombre consi-
derable de citoyens a leur regime politique. 

On peut faire les remarques generales suivantes au sujet de l' evolution 
du patronage au Canada. Premierement, les methodes utilisees 
aujourd'hui par la fonction publique federale ont rompu les liens de 
patronage qui existaient entre les elus du parti au pouvoir et leurs 
electeurs. L'adoption du principe du merite dans l'emploi et la promo- 
tion dans la fonction publique et diverses methodes dans des domaines 
comme l'attribution des contrats publics ont fait entrer la bureaucratic 
dans les relations entre les ministres du Cabinet, les membres du parti au 
pouvoir et le public. Ainsi, un citoyen ordinaire en quete d'un emploi 
dans la fonction publique aura probablement recours aux services du 
bureau local de la Commission de la fonction publique plutot que de 

L'executif 85 



s'adresser au depute, au candidat &fait du gouvernement ou a l'organi-
sation du parti au pouvoir dans sa circonscription. Un grand nombre de 
postes, qui peuvent etre attribues par le parti au pouvoir, sont accordes 
au moyen du patronage, mais it s'agit generalement de postes d'elite. 
Dans son livre redige en 1981, Joseph Wearing estime qu'environ six 
cents postes sont combles chaque armee au moyen de nominations par 
arrete en consei1152. Dans Grits, Christina McCall-Newman juge qu'il 
existe environ trois cent cinquante postes a plein temps qui appartien-
nent exclusivement 0 par tradition et en vertu de la loi » au premier 
ministre153. 11 faut toutefois repeter qu'il s'agit dans la plupart des cas de 
postes de haut rang auxquels les citoyens ordinaires ne peuvent avoir 
acces. Dans un essai qui fait autorne publie en 1982, A. Paul Pross (Writ 
comment les imperatifs fonctionnels et technocratiques de ce qu'il ,  
appelle l'Etat d'interets speciaux » ont entralne le remplacement des 
partis politiques par les groupements d'interet'54. Nous abordons ce 
phenomene plus loin dans ce chapitre. 

Deuxiemement, bien que peu de donnees soient publiees sur cette 
question, it semble que les ministres aient fini par partager avec d'autres 
personnes l'attribution d'au moins certaines formes de patronage. Sous 
les gouvernements Trudeau et Clark, it existait au sein du Cabinet du 
premier ministre un fonctionnaire chargé de donner des avis sur les 
nominations par arrete en conseil. Par exemple, McCall-Newman decrit 
le role essentiel joue par le senateur Keith Davey dans les questions de 
patronage avant la (Waite des Liberaux en 1979155. 

Jusqu'a la fin des gouvernements King et Saint-Laurent, les ministres 
du Cabinet assumaient les principales responsabilites de l'organisation 
du parti et des campagnes electorales dans leurs provinces et regions 
respectives. Les changements apportes a la structure fondamentale du 
Parti liberal depuis la (Waite de ce dernier lors des elections generales de 
1957 ont modifie d'une fagon decisive et probablement permanente ce 
modele anterieur de comportement ministeriel. Cette evolution est 
admirablement decrite et analysee par David Smith156. Le principal 
mouvement en faveur du changement, qui s'est manifesto a la fin des 
annees 1950 et pendant les annees 1960, est venu de reformateurs du parti 
A Toronto, lesquels croyaient que le role important joue par les ministres 
dans l'organisation du parti avait ete la principale cause des defaites de 
ce dernier en 1957 et 1958. Les changements effectues ont permis une 
organisation beaucoup plus professionnelle du parti que celle qui existait 
auparavant, reposant largement sur les progres techniques realises dans 
le domaine des sondages et l'utilisation des moyens d'information de 
masse, particulierement la television et la publicite. En outre, ils signi-
fiaient la separation plus accusee des ailes federale et provinciales du 
parti, et la participation directe du bureau national du parti aux activites 
des campagnes electorales. Smith decrit en ces termes le mecanisme mis 
en place pour les elections de 1963 : 
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Le nouveau premier ministre [. . .] nommait dans chaque province (apres 
avoir consulte le chef liberal provincial, le president provincial et le ministre 
concerne du Cabinet) un president federal de campagne et un comite de 
quatre personnes. Le nouveau comite etait chargé de quatre fonctions 
principales : faire fonction d'organisation electorale federale permanente, 
servir de lien entre les Liberaux federaux et provinciaux, etre « un organe de 
sondage politique valable » et « faciliter la consultation de base lorsque le 
Cabinet envisage de faire des nominations157  0. 

Il y eut d'autres changements dans l'organisation du parti sous 
Trudeau. Peu apres les elections de 1968, une tentative avait ete faite, qui 
avait echoue dans une large mesure, en vue de democratiser le parti et de 
faire participer l'ensemble des Liberaux a la formulation de la politique 
du parti. Un « cabinet politique 0, compose du Cabinet, des represen-
tants du caucus et des militants non elus de la Federation liberate 
nationale avait ete cite pour discuter de problemes comme le role du 
depute dans le systeme politique, le financement des elections et le 
mecontentement croissant des regions. Apres la campagne electorate 
presque desastreuse de 1972 au cours de laquelle les Liberaux avaient 
failli perdre le pouvoir, le premier ministre avait etabli un plan tres précis 
de responsabilite politique regionale pour ses ministres . George 
Radwanski decrit ce plan, tel qu'il existait en 1977 : 

Chaque ministre doit visiter chaque circonscription qui releve de sa compe-
tence au moins tous les six mois; un haut fonctionnaire de son personnel doit 
visiter tous les deux mois chaque circonscription non liberale situ& dans la 
region qui lui est attribuee; et le ministre doit rencontrer tous les deux mois 
les deputes liberaux de sa region. Pour rendre compte de ces activites du 
ministre et de son sous-ministre, chaque ministre doit remettre a M. 11-udeau 
un rapport bimensuel detaille sur chaque circonscription qui lui est 
attribuee. Le rapport doit decrire d'une maniere concise mais en detail 
l'activite du ministre et de son sous-ministre, la situation relative a l'affilia-
tion, y compris le chiffre cible et les changements intervenus dans le nombre 
de membres depuis le rapport precedent, les finances [. . .1, l'activite de 
l'opposition dans la circonscription, les programmes de l'association dans 
la circonscription, l'activite du depute liberal le cas echeant, l'activite de 
groupements speciaux, comme les sections de jeunes et les opinions 
exprimees dans la circonscription a regard de la performance du gouverne-
ment dans les domaines national et local158. 

Stephan Clarkson signale que la surveillance de ce programme com-
plexe de reportage ministeriel &alit exerce par le Cabinet du premier 
ministre. Il remarque que ce controle 

a accentue la mutation qui s'operait tranquillement dans la nature du Parti 
liberal, lequel passait d'une organisation de cadres travaillant en collabora-
tion avec le chef du parti et le Cabinet a une clique personnelle par laquelle le 
chef et son propre personnel dominaient a la fois le Cabinet et le parti au 
Parlement d'une part, et le reste du parti, de l'autre 159. 
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Les anciens modeles de predominance des ministres sur l'activite 
partisane et politique existant dans les gouvernements liberaux ante-
rieurs avaient ete &fruits. 11 est raisonnable de supposer qu'a mesure 
que les ministres s'affairaient de plus en plus a jouer leur role gouverne-
mental de chef de ministere, ils disposaient d'une proportion decrois-
sante de temps et d'energie pour exercer des activites d'une nature 
proprement partisane. En outre, les changements apportes aux metho-
des utilisees par la fonction publique reduisaient la possibilite pour les 
ministres de se maintenir au moyen du patronage. Meme l'attribution 
des nominations a des postes de haut rang par le biais du patronage 
devait etre partagee avec d'autres personnes, principalement avec les 
membres des du Cabinet du premier ministre. Les ministres ne jouaient 
plus un role aussi important qu'auparavant dans les campagnes elec-
torales. Le degre pousse de separation entre l'aile nationale et les ailes 
provinciales du parti signifiait que les ministres federaux n'etaient plus 
soutenus par leur ancienne influence sur les elements provinciaux du 
Parti liberal. 

Smith attribue la baisse de popularite des Liberaux dans les Prairies 
en grande partie aux changements survenus dans l'organisation du parti 
depuis 1957. 11 est possible que son analyse de l'indifference du parti et 
du gouvernement envers cette region ait eu des applications plus gene-
rales egalement dans d'autres regions du Canada : 

Bien qu'il etait avere que les anciens membres du Cabinet avaient adopte un 
point de vue etroit et limite sur la nature du regime politique, ce point de vue 
n'etait pas totalement depourvu de vertus. En qualite d'intermediaires, les 
ministres du Cabinet pouvaient compliquer la strategie politique; ils pou-
vaient mane denaturer la strategie politique, car pour eux la politique 
n'etait jamais ordonnee, mais ils savaient neanmoins interpreter intelligem-
ment les evenements locaux et se faire en retour les defenseurs des politi-
ques du parti. L'integration verticale, supposant un ministre du Cabinet 
federal a la tete de l'organisation provinciale, n'a jamais pu empecher les 
conflits d'exister meme la o6 elle fonctionnait bien, comme en Saskatchewan. 
Toutefois, it y avait des avantages reciproques aux deux paliers, speciale-
ment lorsque les Liberaux etaient au pouvoir a chacun d'eux. Meme lorsque 
le parti provincial etait dans l'opposition, it pouvait encore revendiquer une 
partie du patronage federal, ainsi qu'une part d'influence sur la politique 
federalem. 

L'organisation bureaucratique et les interets provinciaux 
et regionaux 

De lourdes contraintes de temps et d'energie pesent sur les membres du 
Cabinet federal. Les plus pressantes de ces demandes se rapportent au 
role des ministres comme chefs de ministeres. La maniere dont les 
ministres s'acquittent de leurs fonctions ministerielles, aux yeux du 
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premier ministre, de leurs collegues du Cabinet et des personnes interes-
sees determine dans la plupart des cas le droit de ces ministres de 
continuer a occuper un poste au sein du Cabinet ou d'être promus a un 
ministere plus important. En raison de l'importance cruciale de la fonc-
tion ministerielle dans l'activite des ministres et dans la poursuite de leur 
carriere politique, la maniere dont les ministeres gottvernementaux sont 
structures determine dans une large mesure les valeurs et les interets qui 
sont efficacement defendus par les ministres separement et le Cabinet 
dans son ensemble. 

Dans un document tits penetrant porte A la connaissance du public en 
1956, J.E. Hodgetts souligne la predominance du regionalisme dans les 
preoccupations du gouvernement federal et des gouvernements provin-
ciaux, de meme que chez les etudiants en administration publique. 
Apres avoir travaille dans le cadre de l'analyse des systemes, Hodgetts 
conclut que « la division par regions ne fait pas partie des donnees qui 
entrent dans un systeme, mais est une creation du regime politique lui-
meme161 Ainsi, les diverses composantes regionales de l'administra-
tion sont en un sens des produits des administrateurs eux-memes plutot 
que des lieux en soi de revendication politique. Le regime federal cite 
ses propres foyers de revendication _et d'appui regionaux parce que, 
contrairement ce qui se passe aux Etats-Unis, la regle du parti appli-
quee a la Chambre des communes entrave l'expression et le regroupe-
ment des interets regionaux. Dans le cas des Etats-Unis, le mode d'elec-
tion du president reunit les Etats qui ont soit la balance du pouvoir, soit 
un droit de veto sur l'election presidentielle. 

Bien que Hodgetts attribue en grande partie au regime parlementaire 
l'absence de revendications regionales exprimees d'une maniere effi-
cace, Donald Gow explique l'indifference du gouvernement federal a 
regard des interets regionaux et culturels par la maniere dont les minis-
teres sont organises'62. La plupart de ceux-ci s'interessent surtout a des 
champs particuliers d' activite comme 1' agriculture, les transports, 
l'exploitation forestiere, etc., soit a des categories precises de gens 
comme les anciens combattants, les Indiens, les personnes Agees, etc. 
Apres avoir analyse la maniere dont la bureaucratie ministerielle sup-
plante les ministres, Gow ecrit : 

A moins qu'un ministre ne fut tres habile, les questions dont it etait debattu 
et les decisions a prendre etaient celles que le ministere avait definies 
comme telles. Comme le domaine des ministeres est etabli ordinairement 
sur la base de champs d'activite ou de categories sociales, les problemes qui 
se posent dans un contexte regional ou culturel sont ignores, ou ne sont pas 
distingues clairement. En vue de preserver l'integrite de leur « petite 
societe », presque toutes les bureaucraties refuseront de preter une oreille 
attentive aux problemes culturels et regionaux qui pourraient entrainer une 
perte de fonctions163. 
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Non seulement les ministres du gouvernement etaient indifferents aux 
facteurs culturels et regionaux, mais encore les organes charges de 
l'affectation des fonds de l'ensemble du regime, c'est-A-dire les minis-
tres, les membres du ministere des Finances et du Conseil du Tresor, et 
les sous-ministres, ne possedaient pas les instruments institutionnels 
voulus pour contrebalancer efficacement cette indifference. 

De facon tits generale, les specialistes de la fonction publique, qu'ils 
soient specialises dans la prestation de certains services ou l'administra-
tion en tant que telle, sont animes d'une disposition contraire aux 
particularismes etablis sur des bases geographiques. Lorsqu'il soutient 
l'application des connaissances scientifiques et techniques au processus 
gouvernemental, Samuel Beer ecrit ce qui suit : 

Les connaissances du specialiste comme celles du scientifique sont theori-
ques et generales. Elles peuvent s'appliquer a des problemes semblables 
n'importe oil et n'importe quand. Ce que le specialiste apporte au gouverne-
ment, ce n' est pas seulement la maniere de resoudre un probleme particulier 
a un moment eta un endroit donnes, mais plutot une preparation en vue de 
regler tous les problemes de ce genre, n'importe oA, n'importe quand. Sa 
competence de specialiste l'incite a travailler consciencieusement et a faire 
appel a la plus grande initiative possible dans le domaine vise164. 

Dans l'analyse de Beer, la modernisation est le principal element de la 
centralisation du systeme americain, et son corollaire, l'oubli partiel des 
besoins regionaux, locaux et propres aux Etats. Le regime federal cana-
dien est moins centralise en grande partie parce que le poids des spe-
cialistes au sein de la bureaucratie pese moins lourdement en faveur du 
gouvernement federal. 

Paul Pross analyse l'ensemble tres complexe des facteurs qui ont, 
pendant longtemps, pousse le Canada a devenir un « Etat axe sur les 
domaines d'action », et le definit comme 

un regime politique dans lequel les communications politiques sont arran-
ges de facon a ce que les domaines d'action soient d'abord et avant tout 
identifies et connus du gouvernement par le canal non pas des relations 
geographiques ou spatiales, mais par celui de ses contacts speciaux avec un 
appareil gouvernemental preoccupe de fonctionnement 165. 

Cette facon de faire a entrain un affaiblissement de la politique dictee 
par le parti, et en particulier de celle des organisations locales des partis 
et de diverses autres institutions locales. Ces dernieres sont pratique-
ment inefficaces face aux considerations generales regionales, natio-
nales et internationales qui influencent l'economie politique moderne. 
Le choix de la nomination au merite dans la fonction publique et l'adop-
tion des methodes de reorganisation gouvernementale depuis la publica-
tion du Rapport de la commission Glassco ont pousse l'appareil executif 
federal a repondre de moins en moins aux interets delimites sur une base 
geographique : 
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Glassco soutenait que le role des ministres n' etait pas de faire travailler leurs 
ministeres, mais de veiller a ce qu'ils soient diriges d'une maniere compd. 
tente. En acceptant cet argument et en l'appliquant, quoique d'une maniere 
imparfaite, le Cabinet federal a reliche encore un autre de ses liens avec le 
regime fonde sur le parti des annees anterieures. Tout comme le 
regionalisme inherent au favoritisme avait ete detruit par la nomination au 
merite, le regionalisme residue! du conglomerat politique a disparu devant 
l'analyse de la rentabilite et la centralisation des fonctions d'approvisionne-
ment et de services. Le regionalisme impreyisible des pots-de-yin et de la 
corruption n'a pas entierement disparu car un manque de coordination dans 
la structure de l'economie canadienne le maintient en vie; it est toutefois de 
plus en plus exterieur aux activites principales de la politique publique166. 

Pross laisse entendre que le facteur qui aurait l'effet le plus profond sur 
la formation de 1'Etat d'interets speciaux serait o la reorganisation des 
structures politiques centrales a Ottawa et dans la plupart des capitales 
provinciales des quinze dernieres annees ». Au cours de cette reorgani-
sation, les ministres 

se sont en partite soustraits a la manipulation bureaucratique, mais ce 
faisant, ils sont devenus eux-memes des bureaucrates [. . .] Le profond 
changement que les politiciens subissent lorsqu'ils deviennent ministres 
doit surement signifier qu'ils deviennent de moins en moins capables de 
comprendre les besoins et les desks des regions, desquelles le parti tire 
pourtant son influence. Its se preoccupent de plus en plus des demandes 
relatives aux questions particulieres de leur domaine d'activitelv. 

Pross se rend compte qu'il reste encore des obstacles a la realisation 
complete de 1'Etat axe sur les domaines d'action au Canada. L'econo-
mie de marche est encore relativement predominante dans l'est du 
Quebec et les provinces de 1'Atlantique. Cette region ne possede pas de 
technostructure ni une differenciation economique permettant la repre-
sentation selon la fonction. En outre, l'Etat Oriente vers des champs 
specifiques est depourvu de la 0 legitimite du regime fon& sur le parti 
enracinee dans le gouvernement representatif », et o tant que les minis-
tres du Cabinet garderont suffisamment le sens de leurs liens avec 
l'electorat pour se rappeler leur engagement et y faire honneur, les 
champs d'action ne pourront pas constamment dominer l'elaboration 
des politiques ». Toutefois, o ces contraintes sont un faible rempart 
contre la pression croissante de la specialisation168  ». 

En gros, on peut dire que l'appareil executif du gouvernement cana-
dien est organise et utilise de maniere a mettre l'accent sur des valeurs et 
des interets autres que ceux qui sont circonscrits geographiquement par 
les provinces et les regions, en &pit du grand nombre d' employes 
federaux assujettis a la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique qui 
travaillent a l'exterieur de la region de la capitale nationale (les deux tiers 
du total des 222 582 employes en 1982). Bien que l'on ait entrepris en 1975 
la realisation d'un programme de reinstallation destine a decentraliser 
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des services de la fonction publique federale situes dans la region 
d'Ottawa-Hull et dans d'autres grandes villes canadiennes, Kenneth 
Kernaghan signale qu'il existe une ressemblance frappante dans l'eten-
due de la &concentration effectuee dans les ministeres entre celle de 
1983 et celle de 1971169. Bien que ce soit la &concentration qui contribue 
sans doute le plus a sensibiliser l'appareil executif federal aux valeurs et 
aux interets regionaux, le siege des decisions essentielles reste encore la 
region de la capitale nationale. En auk 1983, quelque 2 664, soit 73,6 % 
des 3 616 employes federaux classes dans les categories de gestion, 
travaillaient dans la region de la capitale nationale. Parmi les 
730 personnes appartenant aux categories les plus elevees, quelque 
558 personnes, soit 76,4 %, travaillaient dans la region de la capitale 
nationale. Fait peut-titre tout aussi significatif, en 1983 it n'y avait que 
20,6 % des 2 069 employes superieurs du rang suivant qui avaient acquis 
une experience regionale. Pour 90 % d'entre eux, it s'agissait d'une 
experience dans les bureaux regionaux du gouvernement federal, et pour 
les 10 % restants d'une experience dans les gouvernements provinciaux 
ou le secteur prive. 

Le role regional des ministres 

Au cours des deux dernieres decennies, des changements profonds ont 
modifie la relation qui existait a la fois entre les ministres et entre 
l'appareil charge de l'elaboration des politiques du gouvernement cana-
dien et le parti au pouvoir. Les resultats de ces changements ont 
empeche les ministres de jouer un role important comme defenseurs des 
provinces et des regions d'ou ils etaient originaires. Toutefois, la 
maniere dont les ministres Lloyd Axworthy, Romeo LeBlanc et Allan 
MacEachen, qui occuperent tres recemment des postes dans le Cabinet 
Trudeau, ont pu defendre les interets de leur region et de leur province 
respectives prouve que ces obstacles n'etaient pas completement 
insurmontables. 

Les diverses manieres dont le gouvernement federal a organise 
l'expansion economique regionale servent de prisme a travers lequel on 
peut tenter d'examiner le role regional des ministres, et d'une maniere 
plus generale la representativite regionale du gouvernement federal. Ces 
modes d'organisation ont ete decrits et analyses en detail dans d'autres 
etudesm, c'est pourquoi nous n'en parlerons ici que d'une maniere tits 
sommaire. 

Le gouvernement Diefenbaker fut le premier des gouvernements fede-
raux de l'apres-guerre a accorder une attention particuliere a l'expan-
sion economique regionale. Immediatement, on insistait sur la respon-
sabilite qu'avait Ottawa d'assurer un niveau adequat de demande 
globale conformement aux imperatifs keynesiens sans se preoccuper 
beaucoup de l'incidence des mesures sur les regions. Le gouvernement 
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progressiste-conservateur, qui prit le pouvoir en 1957, etait en grande 
partie appuye par les regions du pays qui n'avaient pas ete touchees par 
la prosperite generale. Le nouveau premier ministre avait alors reagi 
contre ce qu'il appelait la « mentalite liberale du produit national brut ». 
Ce qui avait donne lieu a la Loi sur l'arninagement rural et le developpe-
ment agricole et a l'Office d'expansion economique de la region de 
l'Atlantique. Lorsque les Liberaux, diriges par Lester Pearson, 
reprirent le pouvoir en 1967, l'idee generale selon laquelle le gouverne-
ment federal avait l' obligation d'encourager le developpement economi-
que dans les regions les plus pauvres du pays etait solidement ancree 
dans l'opinion. De 1963 a 1968, de nouvelles initiatives de ce genre furent 
prises avec la creation du Fonds de developpement economique rural, 
l'Agence de developpement regional et le ministere des Forets et du 
Developpement rural. 

L'etablissement du ministere de l'Expansion economique regionale 
(MEER) en 1969 fut la premiere tentative effectuee par le Cabinet federal 
en vue de mettre en place un appareil administratif destine A la coordina-
tion de la politique economique regionale. Auparavant, les ministres qui 
beneficiaient d'un solide appui regional, tels Jack Pickergill dans les 
Cabinets Saint-Laurent et Pearson et Jean Marchand dans les Cabinets 
Pearson et Trudeau, avaient exerce une surveillance efficace des travaux 
d'expansion regionale des services operationnels. L'objectif du MEER 
etait de modifier du tout au tout cette situation. Sous la direction de 
Jean Marchand comme premier ministre du MEER, le ministere fut 
charge de realiser les programmes actuels d'expansion regionale. 

Au cours de ses premieres annees d'existence, le MEER avait adopte 
une organisation tits centralisee. Toutefois, apres 1973, it avait subi une 
reorganisation radicale qui avait abouti a l'etablissement d'un systeme 
beaucoup plus decentralise grace a la creation de bureaux regionaux et 
l'adoption d'une approche beaucoup plus souple a regard du developpe-
ment economique comportant de multiples facettes. Cette nouvelle 
approche s' etait traduite directement par l'adoption du regime des 
ententes-cadres de developpement (ECD) d'une duree de dix ans, si-
gnees avec les provinces, et d'ententes auxiliaires destinees a realiser 
ces objectify &finis d'une maniere generale. Ces ententes etaient mises 
en oeuvre par des emit& mixtes de gestion composes d'un nombre egal 
de representants des deux gouvernements, dont le directeur general 
provincial du MEER et un haut fonctionnaire provincial. 

Malgre la popularite qu'elles avaient d'abord connue dans les provinces, 
les ECD furent de plus en plus decriees par les deux paliers de gouverne-
ment. Dans certains cas, les politiciens provinciaux decouvraient qu'ils 
avaient peu d'influence sur les programmes des que ceux-ci etaient etablis. 
Leurs homologues federaux devenaient de plus en plus mecontents du 
manque de confiance politique qu'inspiraient les activites subventionnees 
par le MEER et de l'absence relative de « visibilite federale » relativement 
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aux paiements verses aux provinces au titre des services medicaux et 
hospitaliers et de l'enseignement postsecondaire. 

Ala fin de 1978, une nouvelle strategie de developpement economique 
fut adopt& avec l' etablissement d'un Conseil ministeriel de l'expansion 
economique. Ce conseil devait etre preside par le ministre d'Etat titu-
laire du nouveau portefeuille du Developpement economique, et corn-
prendre le premier ministre suppleant, le president du Conseil du Tresor, 
le ministre des Finances, le ministre d'Etat aux Sciences et A la Techno-
logie, le ministre d'Etat aux Petites entreprises, les ministres du Travail, 
de l'Expansion economique regionale, de l'Emploi et de 1'Immigration, 
du Revenu national, de l'Industrie et du Commerce et de l'Energie, des 
Mines et des Ressources. Le ministre d'Etat au Developpement econo-
mique et le conseil disposaient d'un ministere d'Etat au Developpement 
economique qui devait faire fonction de service de soutien. Son titulaire 
recevait des pouvoirs etendus a savoir ceux de formuler et d'elaborer des 
politiques completes en matiere economique, d'examiner les projets 
present& par les ministeres avant de les presenter au Conseil du Tresor, 
de consulter ce dernier sur l'attribution des programmes d'aide au 
developpement economique, d'evaluer les programmes existants 
d'expansion industrielle et d'entreprendre des recherches relatives a ces 
programmes. 

La serie de reformes annoncees en janvier 1982 mettait l'accent sur la 
«visibilite federale Y, et le desk du gouvernement d'accorder plus 
d'importance a l'avis des regions sur les politiques economiques fede-
rales, les « regions » &ant dans ces cas calquees sur les limites des 
provinces. Les principaux changements apportes en 1982 etaient les 
suivants : 

L'abolition du MEER et le transfert de ses programmes regionaux et 
de ceux du ministere de l'Industrie et du Commerce, Petites entre-
prises et Tourisme, au nouveau ministere de l'Expansion industrielle 
regionale. 
Le remaniement du Comite du Cabinet chargé du developpement 
economique et regional et du departement d'Etat au Developpement 
economique, comme preuve de l'intention du gouvernement de tenir 
compte de la perspective regionale dans le travail de tous les minis-
teres interesses au developpement economique et dans toutes les 
decisions economiques prises par le Cabinetm. D'ou egalement la 
constitution du Comite du Cabinet chargé du developpement econo-
mique et regional et du departement d'Etat au Developpement econo-
mique et regional (DEDER). 
L'objectif fixe a tous les ministeres sectoriels d' « ameliorer leur 
capacite regionale et d'integrer l'aspect regional dans leur politique 
interieure et leurs methodes de developpement et de prise de deci-
sions », vu que la responsabilite du developpement economique dans 
les regions n'etait plus confide a un seul ministerem. Peter Aucoin et 
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Herman Bakvis soulignent que cette directive signifiait que les minis-
teres devaient decentraliser non seulement leurs activites, ce que 
beaucoup avaient fait ou avaient commence a faire, mais aussi l'ana-
lyse et l'elaboration des politiques173. 
L'6tablissement dans chaque province d'un bureau regional du 
DEDER, dirige par un haut fonctionnaire, le Coordonnateur federal du 
developpement economique (CFDE). Les CFDE et leurs bureaux 
etaient charges d'acquerir une profonde connaissance des besoins et 
des possibilites dans chaque province, en facilitant la coordination des 
programmes federaux au sein des provinces ainsi que la coordination 
sectorielle federale-provinciale entre les secteurs public et prive. A 
cette fin, les CFDE organiserent des « conseils regionaux » composes 
de representants de tous les ministeres representes au Comite du 
Cabinet chargé du developpement economique et regional. 

Aucoin et Bakvis font une analyse detainee des reformes de 1982174. 
Ces dernieres consistaient en une tentative plus serieuse qu'auparavant 
en vue d'integrer les perspectives provinciales et regionales dans la 
politique federale de developpement economique; cette tentative etait 
apparemment motivee en grande partie par la recherche de la « visibilite 
federale » Un element essentiel des nouvelles reformes residait dans les 
relations qui s'etaient etablies entre les CFDE et les ministres regionaux. 
Meme si elles variaient d'une province a l'autre, ces relations devinrent 
dans certains cas etroites et encourageantes. Aucoin et Bakvis notent 
l'apparition d'un fait nouveau dans la politique canadienne, qui consiste 
dans l'utilisation de l'Etat administratif pour remplacer le parti politique 
traditionnel comme base destinee a cultiver les appuis politiques et a 
construire le pouvoir politique175. Par ailleurs, certains ministres etaient 
insatisfaits de la complexite du mdcanisme decisionnel du DEDER, et de 
l'influence excessive qu'il permettait par consequent aux fonctionnaires 
d ' exercer. 

Aucoin et Bakvis concluent que sous Trudeau, le « phenomene du 
ministre regional » n'avait pas reellement diminue, bien que ce ministre 
eat moins d'importance qu'auparavant '76. Les reformes de 1982 
ouvrirent de nouvelles voies a son role de defenseur des interets regio- 
naux. Aux termes de ces arrangements, Lloyd Axworthy, en qualite de 
ministre des Transports, put faire baneficier la province du Manitoba 
d'avantages considerables, non seulement au moyen de ses ressources 
en tant que ministre des Transports, mais aussi grace aux relations 
fructueuses qu'il entretenait avec le CFDE provincial et son personnel. 
On doit souligner que dans le cas, entre autres, de Lloyd Axworthy, cet 
appui politique s'etait constitue a travers l'appareil administratif du 
gouvernement canadien plutot qu'a travers le Parti liberal. Il est presque 
evident que ces facteurs accrois sent la politisation du processus 
bureaucratique. 
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La question de la bureaucratie representative 

Dans les pages qui precedent, nous avons etabli une distinction entre la 
representation relative a la composition ministerielle et la representation 
de fait. La conclusion generale a laquelle nous sommes parvenus est que 
les ministres continuent de representer les regions mais ne peuvent se 
faire les defenseurs efficaces des provinces et des regions qu'ils preten-
dent representer. A leur place, une fonction publique qui represente les 
regions peut-elle alors conduire a une bureaucratie sensible aux besoins 
regionaux? 

On dispose de relativement peu de donnees sur les origines provin-
ciales et regionales des employes de la fonction publique federale. Dans 
leur etude des cadres des organismes centraux federaux, Colin Campbell 
et George Szablowski constatent que 

sauf dans le cas des provinces Maritimes, les diverses regions du Canada 
sont convenablement representees dans le personnel des organismes cen-
traux, et les postes qu'occupaient les agents de ces organismes juste avant 
leur entrée dans la bureaucratie federale semblent egalement refleter un 
profit adequat du pays d'un ocean a l'autrem. 

11 existe une opinion courante selon laquelle un nombre excessif de 
francophones travaillant dans la fonction publique federale viennent 
d'autres provinces que le Quebec. Dans une etude sur les cadres moyens 
de cinq ministeres federaux, Christopher Beattie constate que 51 % des 
francophones interroges sont nes au Quebec et 40 % en Ontario178. 
Toutefois, la Commission de la fonction publique ne recueille pas de 
renseignements sur les origines regionales ou provinciales des fonction-
naires, et on dispose de peu de temoignages concluants sur la question. 

En ce qui concerne la dualite francophone-anglophone, les politiques 
federales en matiere linguistique des trois dernieres decennies pour-
suivaient les trois objectifs suivants : 

accroitre la capacite du gouvernement federal de communiquer avec 
les citoyens dans la langue officielle de leur choix; 
augmenter la proportion de francophones dans la fonction pilblique, 
specialement dans les categories superieures; 
creer un environnement dans lequel les francophones pourront de 
plus en plus utiliser leur langue maternelle comme langue de com-
munication interne. 

Les relations qui existent entre les deux premiers objectifs sont com-
plexes. En principe, le premier objectif pourrait etre entierement realise 
par une fonction publique entierement composee d'anglophones 
bilingues. Bien que cette situation puisse ne jamais se produire, un 
rapport de la Commission de la fonction publique, publie en 1982, 
declare que 39,6 % des 54 936 postes classes dans les emplois bilingues 
etaient occupes par des anglophones, et fait plus important, que les 
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anglophones occupaient 76,8 % des 2 338 postes bilingues dans la cate-
gorie de la gestion179. Le rapport Bibeau recommande que l'on procede 
a une reclassification consciencieuse des postes bilingues de la fonction 
publique qui repose bien plus precisement que les classifications exis-
tantes sur les exigences linguistiques de ces postes, et que les exigences 
de connaissance de la langue seconde pour les postes bilingues soient 
plus strictes. Il est raisonnable de supposer que le refus du gouverne-
ment de donner suite a ces recommandations reposait en grande partie 
sur l'hypothese qu'une diminution radicale du nombre de postes 
bilingues entrainerait une diminution correspondante de la participation 
des francophones. 

On dispose de nombreuses donnees sur la composition francophone-
anglophone de la fonction publique federale. D'une fawn tres generale, it 
s'est produit une diminution a long terme de la proportion de francophones 
entre la Confederation et la fin de la Seconde Guerre mondiale; puis cette 
proportion s'est accrue moderement mais de fawn constante depuis 1946. 
La baisse la plus raide est survenue pendant la periode qui a suivi l'adoption 
de la nomination au merite et l'octroi de la preference aux anciens combat-
tants a la fin de la Premiere Guerre mondiale. Dans son rapport public en 
1969, la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 
presentait un compte rendu &tale de la composition francophone-anglo-
phone de la fonction publique, qui montrait que les francophones etaient 
relativement sous-representes dans les categories superieures, meme si la 
presence francophone « etait relativement forte [. . .1 dans les postes sup& 
rieurs et bien remuneres combles par des arretes en consei118° N. Ala fin de 
1982, quelque 26,4 % des fonctionnaires federaux etaient des francophones, 
et ces derniers occupaient 21,1 % des emplois de la categoric de la gestion et 
20,1 % des emplois de la categorie des sciences et des professions. 

En plus de s'efforcer d'accroitre la proportion des francophones dans 
la fonction publique, le gouvernement a tente depuis 1974 d'augmenter le 
nombre et le pourcentage des femmes, des autochtones et des handica-
Os dans la fonction publique. En Nouvelle-Ecosse, un programme 
special etait destine a accroitre le nombre de Noirs. Ces programmes ne 
reposaient pas sur le principe de l'attribution d'un pourcentage donne a 
ces groupes cibles. Il est important de signaler qu'il n'existe pas de 
politique precise destinee a assurer que la composition, soit des minis-
teres particuliers, soit de la fonction publique dans son ensemble, est 
representative des regions. Toutefois, par l'annonce des concours rela-
tifs aux postes et a l'etablissement de bureaux dans tout le pays, la 
Commission de la fonction publique a tente d'assurer l'egalite d'acces 
aux personnel de chaque region et de chaque province. 

Toutefois, on peut se demander si une bureaucratie dont la composi-
tion est representative, independamment de l'ampleur de la repre-
sentativite, est inevitablement une bureaucratie sensibilisee aux interets 
des administres. L'argument qui relie la representativite a la reaction 
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des fonctionnaires aux besoins regionaux repose sur deux hypo-
theses : que le fonctionnaire pris individuellement ait le desk et la 
possibilite de defendre les interets du groupe dont il est originaire et que 
la premiere &ape de la socialisation constitue un facteur decisif de son 
comportement. 

Robert F. Adie et Paul G. Thomas font remarquer apropos du premier 
argument en faveur de la bureaucratie representative : 

Le concept de representativite de la fonction publique repose implicitement 
sur l'hypothese que le fonctionnaire travaillera 'tenement au nom ou dans 
Pinter& du milieu dont il est issu. Comme une des justifications du concept 
est que la politique publique sera elaboree et appliquee par une personne qui 
connaft tires bien les problemes et les desks du milieu, il devrait s'ensuivre 
que ce representant repond effectivement aux interets de ce milieu. Autre-
ment, la valeur apparente attribuee a la representativite est en grande partie 
perdue, et il ne reste qu'un systeme de nomination apparemment 
democratiquelln. 

Dans leur travail quotidien, la plupart des fonctionnaires n'ont guere 
l'occasion de defendre les interets des milieux dont ils sont issus, que ces 
derniers soient &finis en fonction du sexe, de l'origine ethnique, de la 
region, de la langue officielle ou en fonction d'autres criteres. Est-il tres 
important du point de vue des resultats de la politique que les fran-
cophones soient tres sous-representes dans la categorie de gestion du 
ministere de l'Environnement? Nos politiques en matiere de transport 
seraient-elles tres differentes si un pourcentage plus eleve de fonction-
naires du ministere des Transports etaient des femmes? Le fait que deux 
organismes qui ne s'interessent pas directement aux problemes des 
handicapes aient au sein de leur personnel un pourcentage tres different 
de personnes handicapees a-t-il une importance particuliere sur le plan 
de la reaction a leurs besoins? Dans certains cas, la composition d'un 
ministere ou d'un organisme peut avoir de l'importance du point de vue 
de l'ecoute dont ils sont capables. 11 est assez interessant de constater 
que les deux premiers Commissaires aux langues officielles etaient des 
anglophones tandis que la majorite de leur personnel etait francpphone. 
Que la plupart des hauts fonctionnaires qui s'occupent des affaires 
autochtones soient eux-memes des autochtones nous semble assez justi-
fie. Toutefois, dans la majorite des cas, le travail des fonctionnaires ne 
leur donne guere l'occasion de defendre les interets particuliers des 
milieux dont ils sont issus. 

La seconde hypothese avancee en faveur de la bureaucratie repre-
sentative est que l'origine et les premieres experiences des bureaucrates 
determinent leur comportement. Mais selon une hypothese contraire, ce 
sont l'experience et le role des fonctionnaires au sein des organismes 
publics qui sont determinants. Dans leur etude portant sur 
cent quarante-deux legislateurs et quatre-vingt-dix hauts fonctionnaires 
federaux, tiree de donnees recueillies en 1969-1970, Janine Brodie et 
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Bruce Macnaughton concluent que les facteurs institutionnels sont 
primordiaux : 

On constate que les variables institutionnelles predisent mieux les attitudes 
de relite que les variables sociologiques, meme apres que les effets de ces 
derrieres aient ete statistiquement verifies. La seule exception a cette regle 
concernait les opinions vis-à-vis de la libre entreprise et de la democratie. 
On concluait que rage du repondant pouvait seul permettre de predire les 
attitudes a regard de cette question, et qu'il etait le seul significatif sur le 
plan statistique182. 

Les conclusions de l' etude Brodie-Macnaughton sont bien sar des 
indications plutot que des resultats probants quant l'importance deter-
minante du role et de l' experience dans les organismes publics sur le 
comportement bureaucratique. Pourtant ces resultats renforcent des 
observations qui reposent davantage sur des impressions. Les orga-
nismes publics sont eux-memes des agents importants de socialisation et 
les personnel qui parviennent a y occuper des postes superieurs sont 
generalement celles qui souscrivent le plus completement aux valeurs et 
aux opinions qu'ils vehiculent. 

Comme dans le cas du Cabinet, la representativite regionale de la 
bureaucratie federale n'engendre pas necessairement une reaction favo-
rable de sa part aux interets regionaux. Par consequent, dans la mesure 
ou cette bureaucratie est en fait indifferente aux valeurs et aux interets 
regionaux, cette indifference ne tient pas principalement a l'origine de 
ses membres, peu importe la province ou la region d'ou ils viennent. Les 
etudes universitaires superieures sont de plus en plus la cle de l'avance-
ment dans la fonction publique, et il est raisonnable de supposer que cet 
aspect de la preparation anterieure des fonctionnaires dicte davantage la 
conduite de ceux-ci que l' experience prealable relative a l'origine 
sociale ou regionale. Chose encore plus importante relativement aux 
cadres de la fonction publique, la plupart d'entre eux avaient passe toute 
leur carriere bureaucratique dans la region de la capitale nationale, et on 
peut supposer que le fait d'avoir fraye dans le milieu d'Ottawa-Hull 
determine principalement leur comportement au travail. 

Conclusion et reconunandations 
Si nous voulons decrire succinctement les questions que nous avons 
abordees dans ce chapitre, disons que deux forces se sont opposees 
pendant les quelques vingt dernieres annees, dans la structure et le 
fonctionnement de l'executif federal. 

La premiere a ete un mouvement en faveur de la rationalisation. Ce 
mouvement revenait, en gros, a considerer le mecanisme du gouverne-
ment central comme un seul systeme; il a eu pour consequences r eta-
blissement d'objectifs tits generaux, le classement de ces objectifs par 
ordre d'importance et revaluation constante de refficacite et de rutilite 
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actuelles ou futures des programmes reels et proposes. Sur le plan de 
l'organisation, ce mouvement de rationalisation a pris plusieurs 
formes : rationalisation des choix budgetaires (RcB), gestion par objec-
tif, projections budgetaires a long terme, elargissement considerable du 
role des comites du Cabinet, accroissement de la taille et du pouvoir des 
organismes centraux, etablissement de ministeres d'Etat, dependance 
accrue a regard de la recherche, etc. Il est interessant de noter que ce 
mouvement, particulierement pendant les premieres annees du gouver-
nement Trudeau, resultait dans une large mesure des efforts deployes par 
les politiciens pour essayer de reprendre la direction des mecanismes de 
decision qui, selon eux, avaient etc abandonnes aux mains de fonction-
naires nomrnes. Toutefois, ainsi que le signale Pross, « [. . .1 les minis-
tres du Cabinet se sont partiellement soustraits a la manipulation 
bureaucratique, mais ce faisant, certains d'entre eux sont devenus eux-
memes des bureaucrates183  ». 

La deuxieme tendance observable des deux derrieres decennies s'est 
manifest& chez les membres elus du parti au pouvoir, tant chez les 
simples deputes que chez les ministres, lesquels ont etc continuellement 
pousses a distribuer les avantages publics afin d'accroftre leur visibilite 
politique, et par consequent, d'ameliorer leur position dans les pro-
vinces ou regions d'oi►  ils etaient originaires. Ce n'etait pas une tache 
facile. Pross fait preuve, une fois de plus, de perspicacite lorsqu'il fait 
remarquer que « la technocratic ne s'integre pas facilement dans un 
systeme politique regi par la geographielm ». Beaucoup de ministeres 
servent des categories particulieres de citoyens qui habitent en general 
un peu partout au Canada. Toutefois, pendant les derrieres annees, les 
ministres et les deputes du gouvernement ont manifesto une aptitude 
considerable a faire fonctionner le systeme de fawn a accroitre leur 
visibilite locale et regionale ainsi que leur pouvoir politique. On doit 
souligner que, contrairement a ce qui s'etait passe anterieurement, ce 
pouvoir a ete etabli surtout au sein de l'executif du gouvernement, ce qui 
a eu pour consequence d'atrophier encore plus les partis politiques et de 
politiser davantage le processus bureaucratique. Il semble exister peu de 
possibilites reelles de restaurer l'ancien regime dans lequel le parti 
politique constituait le lien essentiel entre le citoyen et les activites du 
gouvernement. 

11 se produit donc un mouvement tres fort en direction de ce que Pross 
appelle « l'Etat d'interets speciaux », c'est-A-dire un regime dans lequel 
« [. . .] la politique est organisee de telle sorte que les besoins sont, au 
prealable, identifies et portes A la connaissance du gouvernement par les 
fonctionnaires charges d'administrer les domains auxquels ces besoins 
se rapportent et non par le biais de leur relation avec le milieu d'ou ils 
emanent185  ». Il se peut, particulierement, si l'on tient compte des 
reformes de 1982, que Pross ait sous-estime les possibilites de change-
ment qui renforceraient de maniere decisive les interets deli- 
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mites geographiquement. Toutefois, it a certainement raison de declarer 
que les partis politiques en tant que tels, et en particulier leur organisa-
tion locale, se trouvent de plus en plus en marge du mecanisme de 
distribution des avantages publics. 

Pendant la decennie passee, l'equilibre entre les forces teclmocrati-
ques , a leur sommet pendant le premier mandat du gouvernement 
Trudeau, et les forces politiques s'est &place en faveur de ces dernieres. 
Cette tendance se poursuivra probablement a court terme. Les deux 
principaux partisans du processus de rationalisation, Pierre Thideau et 
Michael Pitfield, ne sont plus au pouvoir. La structure qu'ils ont contri-
bud a creer n' a manifestement pas tenu ses promesses. Il semble que les 
theoriciens et les praticiens de l'administration publique croient moths 
en la possibilite ou meme en l'opportunite de continuer a rationaliser 
davantage les techniques dont on se sert pour prendre des decisions, et 
reconnaissent les limites des sciences de la gestion appliquee. En outre, 
la quasi-defaite du gouvernement Trudeau en 1972 et sa perte du pouvoir 
en 1979 peuvent avoir contribue au changement que l'on observe dans 
l'equilibre des forces. De plus, dans sa concurrence avec les provinces 
pour obtenir l'estime des Canadiens, le gouvernement federal pouvait 
difficilement se permettre de defendre un systeme qui etait, ou tout au 
moins semblait etre, eloigne, trop regle et indifferent aux preoccupations 
immediates des citoyens. 

Pour ce qui est des recommandations, nous aimerions que l'on con-
serve au moins le systeme des CFDE etabli lors des reformes de 1982. Ce 
systeme comprend des possibilites tits reelles de relier l'appareil fede-
ral, ou au moins ses mecanismes essentiels d'elaboration de la politique 
du developpement economique, aux besoins et aux interests de provinces 
particulieres. Il est tress manifeste que la structure et le fonctionnement 
du gouvernement federal font generalement que les valeurs et les inte-
rests delimit& geographiquement ont tendance a etre oublies, et qu'un 
contrepoids est necessaire. Les CFDE, travaillant en collaboration avec 
les ministres regionaux, peuvent jouer ce role de contrepoids. 

Nous recommanderions egalement que l'on planifie la preparation des 
cadres de la fonction publique de maniere a ce que les candidats a ces 
postes aient acquis au prealable de l'experience tant dans les provinces 
que dans la region de la capitale nationale. Les postes superieurs dans la 
fonction publique sont occupes dans une proportion bien trop grande par 
des personnes dont l'experience, les points de vue et les ambitions se 
confinent au monde autogene d'Ottawa-Hull. Seuls des changements 
destines a combler cette lacune permettront de reduire l'indifference 
reelle et pergue de la bureaucratie federale a regard des provinces et des 
regions. 
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Chapitre 6 

La Chambre des communes 

Dans le present chapitre, nous examinons la Chambre des communes en 
tant qu'institution servant a canaliser les interets regionaux et locaux. 
Ceux qui estiment que la Chambre ne represente pas equitablement ces 
interets envisagent la question sous deux angles differents. Les premiers 
pretendent que l'influence des partis politiques aux Communes est trop 
forte et que les deputes subordonnent trop les interets des regions, des 
provinces et des localites dont ils sont originaires aux interets des partis. 
Its recommandent donc un affaiblissement de l'esprit de parti. Les 
seconds affirment qu'il est necessaire de corriger les desequilibres regio-
naux eventuels des partis a la Chambre des communes. Cette solution 
permettrait de resoudre le probleme de l'absence de representants, au 
sein de la deputation des deux principaux partis, d'importantes regions 
du pays pendant de tres longs laps de temps, comme ce fut le cas ces 
dernieres annees malgre un pourcentage considerable du vote populaire. 
Its soutiennent que l'on peut combler cette lacune en modifiant le mode 
de scrutin. 

Ces deux ensembles de reformes ne s'excluent pas, et it ne serait pas 
illogique de pretendre que la Chambre des communes puisse devenir une 
institution dont la representativite serait plus adequate. On pourrait 
apporter des changements pour affaiblir l'esprit de parti, et de ce fait 
redresser en partie les desequilibres regionaux dans la composition 
parlementaire des partis. Par ailleurs, les deux points de vue sont tout a 
fait distincts. L'un considere la Chambre surtout en fonction du pouvoir 
des deputes de representer les interets des circonscriptions particulieres 
qui les elisent, alors que l'autre la considere dans une large mesure sous 
l'angle de la coalition des partis. 
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La puissance de penetration du parti 

Tant les impressions fortuites que les examens &tallies de la Chambre 
des communes revelent la puissance de penetration du parti et la ten-
dance profonde des deputes a agir ensemble comme membres de leurs 
partis respectifs. Ces facteurs se mesurent tres facilement par le vote des 
partis lors des mises aux voix. Une etude des deux premieres sessions de 
la vingt-sixieme legislature, en 1963, etablissait un indice d'adhesion a la 
position du parti en divisant le nombre total de deputes d'un parti votant 
contre la majorite par le nombre de deputes qui votaient avec elle. Selon 
cette methode, l'adhesion moyenne de tous les votes s'etablissait a 
96,8 %; chez les partis, les indices etaient les suivants : 100 % au sein du 
Ralliement des creditistes, 99,9 % chez les Liberaux, 98,4 % chez les 
Conservateurs, 97 % chez les Neo-democrates et 92,9 % au sein du 
Credit socia1186. Dans son etude de la meme legislature, Roman March 
signale que sur cent vingt-quatre mises aux voix, 78,1 % des deputes 
n'avaient jamais vote contre leur parti et qu'aucun depute n'avait vote 
contre son parti plus de cinq fois187. Bien que ces recherches aient ete 
faites it y a deux decennies, it semble que, contrairement a leurs homolo-
gues britanniques, les deputes canadiens n'aient pas, recemment, mani-
festo la tendance a abandonner l' esprit de parti lors des mises aux voix. 

De temps en temps, on propose d'accroltre le nombre de votes libres a 
la Chambre des communes, au cours desquels les deputes pourraient 
voter et voteraient de facon independante. Jusqu'a present, les details de 
ces propositions n'ont pas ete expliques precisement. Dans certains cas, 
comme lors de la discussion au sujet du drapeau qui s'est deroulde 
pendant la vingt-sixieme legislature et de certains &bats sur la peine de 
mort, les votes libres auraient lieu lorsque le gouvernement n'aurait pas 
pris position sur une question, et que des ministres auraient manifesto 
leur dissidence. Si cette methode etait appliquee d'une maniere radicale, 
elle remettrait en question directement, et peut-titre d'une fawn inop-
portune, le principe de la responsabilite ministerielle. Cela placerait les 
ministres dans une situation peu agreable si les projets de loi qu'ils 
avaient parraines comme chefs de ministere etaient repousses par des 
majorites comprenant certains de leurs collegues du Cabinet. 

La recommandation en faveur de l'accroissement du nombre de votes 
libres repose sur l'hypothese selon laquelle le degre actuel eleve 
d'accord au sein du parti resulte de la << regle du vote majoritaire », 
convention qui prevoit qu'un gouvernement doit, pour rester au pouvoir, 
garder en permanence l'appui d'une majorite de deputes de la Chambre. 
Selon ce genre d'argument, cette convention fournit un stimulant tits 
puissant en faveur de l'accord des voix au sein du parti au pouvoir, 
l'existence du gouvernement en dependant. Dans la mesure ou le princi-
pal parti de l'opposition voudra etre considers par le public comme 
pouvant vraisemblablement remplacer le gouvernement, ses membres 
auront la meme attitude a cet egard. Toutefois, la regle du vote majori- 
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taire ne prescrit pas que les gouvernements soient soumis a l'obligation 
constitutionnelle de demissionner s'ils sont mis en minorite sur un grand 
nombre de questions pour lesquelles l'accord du parti est total ou 
presque complet. Selon l'usage, un gouvernement serait tenu de remet-
tre sa &mission s'il est mis en minorite sur un vote de confiance explicite 
ou une proposition budgetaire. 11 n'existe rien de précis relativement aux 
mises en minorite sur d'importantes mesures gouvernementales, et des 
analystes bien informes et impartiaux de la Constitution risquent de ne 
pas s'entendre sur la question de savoir si le gouvernement est oblige ou 
non de demissionner dans de tels cas. Toutefois, un vote minoritaire 
n'imposerait au gouvernement aucune obligation constitutionnelle de 
demissionner dans la plupart des mises aux voix188. Pourtant, en &pit 
de cela, la plupart des deputes et des ministres agissent comme si toutes 
les motions mettaient en jeu leur maintien au pouvoir. Peter Dobell 
signale que, depuis la Seconde Guerre mondiale, it n'y a pas eu plus de 
six questions pour lesquelles le gouvernement eut formellement declare 
que le resultat du vote ne remettait pas en question la confiance envers le 
gouvernement189. 

Comme les Canadiens sont des observateurs permanents du pro-
cessus politique aux Etats-Unis, on comprend que beaucoup de par-
tisans de la dissidence d'opinion des deputes pensent, clairement ou 
non, a l'independance dont jouissent les legislateurs americains 
regard de leur parti. Toutefois, en raison du regime americain de la 
separation des pouvoirs, dans lequel la stabilite de l'executif ne depend 
pas de l'appui permanent de la majorite legislative, ce modele ne s'appli-
que guere A la situation canadienne. Ce qui s'applique davantage a cette 
derniere, c'est la tendance croissante manifest& par les deputes de la 
Chambre des communes de Grande-Bretagne depuis le debut des 
annees 1970 a voter d'une maniere independante par rapport a leur parti. 
Les cabinets britanniques ont ete assez souvent mis en minorite sur des 
votes enregistres et n'ont pas demissionne, bien que certains votes aient 
porte sur d'importantes mesures fiscales19°. 

Diverses raisons ont ete invoquees pour expliquer la tendance crois-
sante des deputes britanniques a exprimer leur dissidence face a leurs 
partis respectifs : l'augmentation du nombre de deputes d'un nouveau 
genre qui possedent le desk d'agir librement et la formation voulue, 
l'inaptitude des chefs de parti a tenir compte de l'opinion des simples 
deputes, la presence dans chacun des partis de positions id6ologiques 
relativement stables contraires aux principaux courants du parti, 
l'assouplissement de la regle du vote majoritaire afin de permettre aux 
gouvernements mis en minorite sur d'importantes mesures de rester au 
pouvoir, et le caractere relativement detaille des manifestes electoraux, 
dans lesquels certains deputes affirment qu'ils ne sont pas tenus de 
suivre la ligne de conduite du parti sur les questions qui n'y sont pas 
traitees. 
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Dans le contexte d'obedience au parti qui impregne la Chambre des 
communes du Canada, et dans une moindre mesure les comites qui la 
composent, it est utile d'etablir une distinction entre la discipline de parti 
et les normes que se sont imposees eux-memes les deputes sur la 
conduite parlementaire appropriee. La discipline de parti se rapporte 
la maniere dont les chefs de parti utilisent des sanctions pour obtenir la 
confortnite d'opinion parmi les deputes. Les normes que s'imposent les 
deputes se rapportent aux regles de comportement de ces derniers pour 
lesquelles it n'existe pas de sanctions. Il est raisonnable de s'attendre a 
ce que la discipline de parti et les normes internes se renforcent 
mutuellement. Sans aucun doute, les premiers ministres, leurs collegues 
du Cabinet et les membres importants du cabinet du premier ministre 
peuvent-ils refuser d'accorder des faveurs gouvernementales aux depu-
tes juges trop independants. Les recompenses offertes comprennent des 
postes au Cabinet, des postes d'adjoint parlementaire ou des affecta-
tions a des comites interessants, un traitement de faveur pour la circons-
cription electorate du depute, peut-etre quelque nomination opportune 
de patronage apres que le depute eat quitte son poste au Parlement, etc. 
La possibilite pour les chefs de parti de l'opposition d'obtenir la con-
fiance de tous leurs deputes est beaucoup plus limitee, mais elle peut etre 
enormement accrue si l'on s'attend a ce que le chef de l'opposition dirige 
le gouvernement dans un avenir rapproche. 

Toutefois, les recherches effectuees par Allan Kornberg sur la vingt-
cinquieme legislature indiquent que l'obedience politique relativement 
au vote a la Chambre est attribuable davantage aux normes volontaires 
qu'aux sanctions a la disposition des chefs de parti191. Robert Jackson et 
Michael Atkinson estiment que 

vu que les deputes canadiens [. . .] ne congoivent la politique qu'en fonc-
tion du parti, ils doutent probablement que l'on puisse utiliser des sanctions 
pour entretenir la loyaute au parti. La notion de parti est si profondement 
ancree dans les bides des parlementaires canadiens qu'ils s'interessent peu 
aux consequences d'une dissidence'92. 

Dans la meme veine, Peter Dobell remarque que les deputes canadiens 
desirent indubitablement jouer un role plus important et avoir davantage 
la possibilite de participer au gouvernement du pays. Par ailleurs, it 
ajoute que la discipline de parti est generalement jug& plus necessaire et 
utile qu'une pression exterieure qui en general les irrite193. Par con-
sequent, les decisions des deputes peuvent etre contestees au palier 
regional par des politiciens provinciaux du meme parti, mais qui &fen-
dent des politiques differentes de celles des partis nationaux. Il sera 
donc difficile ou impossible pour les deputes de defendre les politiques 
nationales sans l'appui du caucus. 

Le haut niveau d'obedience au parti qui existe actuellement a la 
Chambre des communes du Canada est en grande partie attribuable au 
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role plus actif que les caucus des partis ont joue depuis la fin des annees 
1960. Dobell declare : « Dans la mesure ou les caucus fonctionnent 
democratiquement et 00 les chefs politiques prennent leur caucus au 
serieux, les deputes de l'arriere-ban, au Canada, optent pour des partis 
disciplines194. » Une etude du caucus effectuee par Paul Thomas pre-
sente le seul compte rendu systematique dont on dispose sur cet organe. 
L'auteur conclut que le caucus du parti au pouvoir joue un role impor-
tant dans le processus administratif. Par le canal des caucus regionaux 
puis parlementaires, les simples deputes peuvent exercer une influence 
sur le gouvernement en modifiant et retardant les projets de loi, ou en y 
faisant obstruction. L'effet general du caucus sur les depenses s'exerce 
generalement dans le sens d'une augmentation de ces dernieres, et cet 
organe peut influencer considerablement la repartition des credits entre 
les regions et les sous-regions. Il note que l'on consulte habituellement 
les caucus regionaux au sujet de nominations dans leur province195. 

Thomas souligne que « les principales contraintes imposees au caucus 
gouvernemental sont le temps et l'information ». Toutefois, dans le 
cadre de ces contraintes, les simples deputes ont inter& a maintenir un 
caucus fort et efficace oll leur opinion est entendue et oii celle-ci peut 
exercer une influence reelle sur la politique du gouvernement et ses 
ministres. En retour, un caucus puissant peut rester en contact avec 
l'opinion regionale mieux que tout autre organe. Le caucus des partis de 
l'opposition fonctionne selon un ensemble quelque peu different de 
regles, mais it est egalement utile tant a la direction du parti concerne 
qu'aux deputes des banquettes arriere, et it est egalement essentiel au 
maintien de l'unite entre les membres. 

L'obedience au parti a la Chambre des communes est donc une 
question complexe. Les simples deputes sont beaucoup moins dociles 
qu'on le suppose parfois. Leur fidelite habituelle a la ligne de conduite 
du parti depend en grande partie de la conviction qu'ils ont de pouvoir 
exercer une certain influence sur cette ligne de conduite. L'elargisse-
ment de la procedure locale de presentation des candidatures a entraine 
une diminution de l'autorite de la direction du parti sur le choix des 
candidats. Recemment, cette direction n'a que deux fois refuse formelle-
ment a un candidat local de faire partie du caucus196. Au sommet de la 
hierarchie du parti, le poste de chef est attribue lors du congres national 
oii 3 a 4 % seulement des delegues sont des deputes. En 1967 et 1983, le 
congres du Parti progressiste-conservateur est alle jusqu'a deposer son 
chef. Sachant que les assises politiques sont composees A la fois de chefs 
et de simples militants, l'unite des partis est en quelque sorte un exploit. 

L'unite des partis, qui resulte en grande partie de l'efficacite du 
caucus, a deux consequences quant l'attention portee par l'appareil 
politique a Ottawa aux valeurs et aux interets regionaux. 

Premierement, le fonctionnement des caucus provinciaux et regio-
naux oriente le Cabinet vers les interets regionaux plus qu'on ne le 
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suppose souvent. Vu que les moyens les plus efficaces pour defendre les 
interets regionaux sont mis en oeuvre dans un secret relatif, comme dans 
le cas du Cabinet, la fawn dont ceux-ci sont portes a sa connaissance, 
soit par le canal de mecanismes qui echappent a l'examen minutieux du 
public, semble indiquer que les organes politiques repondent moins aux 
pressions et aux interets regionaux qu'ils ne le font 'tenement. 

Deuxiemement, les provinces et les regions qui n'ont que peu ou pas 
de representants elus ne peuvent pas beneficier de l'influence qu'exerce 
le caucus a la Chambre. Thomas signale que, pendant la periode ante-
rieure aux elections de 1984, les caucus des partis ressemblaient plus a 
des groupements regionaux opposes qu'a des organes vraiment 
nationaux197. 

La reforme qui consisterait a renforcer les comites donnerait aux 
deputes l'occasion de se distinguer davantage par rapport a la ligne du 
parti. Un rapport du Comite permanent de la procedure et de l'organisa-
tion, publie en 1968, recommande un elargissement important des fonc-
tions des comites permanents, ce qui, ainsi qu'il l'esperait, contribuerait 
fortement a expedier plus vivement les affaires de la Chambre et a creer 
des domaines de specialisation chez les deputes. Pour donner suite en 
partie aux propositions de ce comite, une revision complete du systeme 
des comites fut effectuee en 1968-1969. Malgre ces changements, it 
semble que les espoirs de la fin des annees 1960 aient etc en grande partie 
degus. En general, l'esprit de parti continue a impregner la plupart des 
activites des comites. Le nombre de membres y vane, et peu de deputes 
se montrent disposes a accorder a des sujets presentant quelque inter& 
pour eux-memes ou pour leurs electeurs l'attention soutenue qu'exige 
l'acquisition de connaissances particulieres aux domaines traites. De 
nombreux deputes, peut-titre la majorite d'entre eux, s'interessent peu 
au travail des comites. Its preferent, semble-t-il, consacrer leur temps et 
leur energie au service de leurs electeurs, aux activites du parti, aux 
activites de la Chambre en tant que telle, etc. 

II existe a la Chambre des communes trois categories de deputes qui 
s'interessent a des degres divers aux comites. La premiere comprend les 
membres du Cabinet. Le Cabinet est interesse a diriger l'activite des 
comites de maniere a faciliter l'application du programme legislatif du 
gouvernement et a eviter une surveillance embarrassante par ceux-ci de 
l'activite gouvernementale. La deuxieme comprend les membres des 
partis de l'opposition. Alors qu'elle a interet a ce que les comites 
travaillent bien, elle se concentre surtout sur les &bats de la Chambre. 
Ceux-ci sont dans une large mesure un spectacle donne par l'opposition, 
et les deputes de cette derniere ont avantage a ne pas consacrer leur 
temps et leur energie au travail des comites, lequel se poursuit en 
majeure partie, sans beaucoup de publicite. La troisieme categoric, qui 
est celle qui s'interesse le plus directement aux comites actifs, comprend 
les deputes des banquettes arriere du parti au pouvoir. Ces deputes 
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participent plus activement aux travaux des comites que les deputes de 
l'opposition. Comme les seances plenieres de la Chambre sont la plupart 
du temps des echanges entre ministres et deputes de l'opposition, les 
deputes du gouvernement qui desirent jouer un role actif dans la discus-
sion des questions politiques ont l'occasion de le faire au sein des 
comites. Le travail de ceux-ci est determine en un sens par les interets 
opposes de ces trois categories de deputes. 

Les comites de la Chambre des communes evoluent et pourraient 
fonctionner a ravenir plus efficacement. L'une des causes de la liberte 
d'opinion croissante des deputes du Parlement britannique fut le pouvoir 
de determiner leur propre ordre du jour et d'employer le personnel dont 
ils avaient besoin qui leur fut octroye en 1979. Dobell conclut que, malgre 
revolution rapide des fonctions et des attributions des comites des 
Communes et l'accroissement de leur independance face a l' executif, ils 
ne se servent pas generalement de tous les pouvoirs qui leur sont 
octroyes198. 

L'une des avenues les plus prometteuses et qui a Ote beaucoup 
empruntee pendant la derniere legislature est la creation de groupes de 
travail charges d'etudier des questions particulieres. Ces groupes sont 
petits; ils permettent une participation plus active de leurs membres que 
les comites parlementaires de plus grande dimension. Its sont particu-
lierement utiles dans les domains oil aucun des partis politiques n'a pris 
d'engagement formel sur les questions a l' etude. Toutefois, certains 
obstacles importants subsistent, et il est peu probable que les comites 
jouent un role actif dans la preparation des previsions budgetaires, ainsi 
que l'avaient espere les partisans des reformes anterieures. 

Les interets des ministres et des deputes de l'opposition ne sont pas 
entierement compatibles avec ceux des comites actifs et independants. 
Les deputes d'arriere-scene du parti au pouvoir sont ceux qui ont le plus 
A gagner de l'existence des comites, mais il se peut que certains d'entre 
eux estiment qu'une trop grande liberte d'opinion risque de compromet-
tre leurs chances d'avancement aupres des chefs du parti. Les deputes 
avides de publicite peuvent trouver peu de motifs qui les incitent 
consacrer leur temps et leur energie aux activites des comites, lesquelles 
se deroulent presque entierement en dehors du champ d'observation du 
public, et encore moms de raisons qui les poussent a acquerir les 
connaissances particulieres voulues pour y participer efficacement. 
Toutefois, l'obstacle le plus important au fonctionnement efficace des 
comites est l'esprit de parti qui y regne comme d' ailleurs dans toutes les 
manifestations de la vie parlementaire. 

Les deputes peuvent egalement elargir leur champ d' action en presen-
tant eux-memes des projets de loi d'interet prive au Parlement. De fait, la 
plupart le font occasionnellement, et l'apres-midi qui est consacre cha-
que semaine a ces sortes de motions leur donne l'occasion d'exprimer 
leur opinion. Toutefois, il est relativement rare qu'un projet de loi 
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d'interet prive devienne loi. John Stewart a calcule qu'il n'y a eu que 
14 lois de promulguees, de 1945 a 1970, a la suite de tels projets. La 
disposition constitutionnelle qui prescrit que toutes les mesures desti-
flees a l'obtention et a la depense des fonds publics doivent etre presen-
tees A la Chambre par un ministre constitue un des obstacles a l'approba-
tion de projets de loi d'interet prive. Cet obstacle mis a part, it est peu 
probable qu'un nombre considerable de ces projets deviennent des lois. 
Lorsque la chose a lieu, c'est que le depute qui parraine le projet a 
generalement obtenu au prealable l'appui du gouvernement. Toutefois, 
au cours des dernieres legislatures, les deputes ont obtenu parfois, grace 
au temps qui leur &aft reserve, que leurs motions soient soumises 
l'examen des comites de la Chambre des communes. 

En general donc, les partis continueront probablement a agir d'une 
maniere assez homogene a la Chambre. Bien que de nombreuses per-
sonnes de l'exterieur desirent qu'ils agissent autrement, les chefs des 
partis de l'opposition et les simples deputes ont des raisons de maintenir 
l'uniformite d'opinion dans leurs rangs. Les changements destines a 
reduire runite des partis ne peuvent pas venir de modifications exte-
rieures a la Chambre. Dobell estime toutefois que la Chambre des 
communes et le public devraient reconnoitre d'une maniere generale que 
la Waite d'une mesure gouvernementale n'exige pas la &mission du 
gouvernement et la dissolution de la Chambre par le premier ministre. 
Cela aurait pour effet de faire disparaitre en partie le jeu pita& faux dont 
on est temoin lorsqu'une mesure gouvernementale est repoussee, et 
inciterait les simples deputes du parti au pouvoir a insister un peu plus 
pour que le gouvernement tienne compte de leur opinions". 

Il existe au Canada une conception ideale du depute independant 
selon laquelle celui-ci prend position sur des questions en agissant 
d'apres sa conscience ou l'interet regional. Toutefois, cela revient a dire 
qu'a l'instar des membres du Congres americain, le legislateur n'a pas 
besoin de tenir compte d'autre chose que ce qui importe et interesse sa 
circonscription. Pour bien remplir leurs fonctions, l'ancien premier 
ministre Robert Stanfield recommande aux deputes 

de joindre leurs forces pour elaborer et ensuite appuyer les politiques 
essentielles de leur parti. Its ne doivent pas simplement defendre les interets 
regionaux. Its doivent faire face aux problemes nationaux. La conciliation 
d'opinion de toutes les personnel differant, ainsi que la decouverte et 
l'application de solutions requierent une direction ferme et l'appui de 
tous200. 

La reform du mode de scrutin 
Le second ensemble important de reformes touchant la Chambre des 
communes se rapporte au mode de scrutin. C'est celui par lequel les 
preferences des electeurs se traduisent par des sieges a la Chambre des 
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communes. line s'agit que d'une partie de l'appareil electoral national, et it 
exclut des questions aussi cruciales que l'inscription des personnes sur les 
listes electorates, la delimitation periodique des circonscriptions elec-
torates, la reg,lementation publique du financement des campagnes elec-
torales, l'interdiction par la loi de certaines pratiques electorates, etc. 

Les Canadiens ont fait preuve d'un conservatisme etonnant en ce qui a 
trait au mode de scrutin federal. Contrairement a ce qui s'est passe au 
Royaume-Uni ou en Australie, it n'y a jamais eu, semble-t-il, une impor-
tante organisation a l'echelon national en faveur de la representation 
proportionnelle. En 1924 et 1925, le gouvernement canadien a presents 
des projets de loi en vue de remplacer le scrutin majoritaire uninominal a 
un tour par le vote preferentiel, mais ces projets ne sont jamais devenus 
lois. Pour des raisons historiques, un petit nombre de circonscriptions 
electorates representees par deux deputes, dans lesquelles chaque elec-
teur disposait de deux votes, ont continue d'exister jusqu'en 1965, annee 
oil la derniere de ces circonscriptions fut supprimee. Depuis tors, tous 
les membres de la Chambre des communes ont ete elus dans des circons-
criptions representees par un seul depute suivant la regle selon laquelle 
le candidat est elu a la majorite ou a la pluralite des voix. Jamais on n'a 
cherche a modifier le mode de scrutin des elections federates, et jamais 
non plus, jusqu'a la demiere decennie, on n'a discute de la reforme 
electorate ou des consequences du vote majoritaire uninominal. 

Les resultats des elections generates federates de 1972, 1974, 1979 et 
1980 souleverent de nouveau la question. De serieuses tensions entre 
Ottawa et les gouvernements du Quebec et des provinces de l'Ouest ont, 
pour la premiere fois, inscrit carrement la question de la reforme du 
systeme electoral a l'ordre du jour du &bat politique canadien. A la 
suite de ces elections, la Chambre des communes ne comptait pratique-
ment aucun Liberal en provenance de l'Ouest et presque aucun 
Progressiste-conservateur venant du Quebec. Pour cette raison, de nom-
breux observateurs des affaires canadiennes ont considers le mode de 
scrutin lui-meme comme une cause de desunion nationale, ce qui a 
declenche l'avalanche des propositions recentes en vue de sa reforme. 

Les critiques de Cairns et d'Irvine 
Les critiques les plus fondees et les plus completes du vote majoritaire 
uninominal utilise dans les elections federates sont contenues dans un 
article d'Alan Cairns, publie en 1968201, et dans une monographie de 
William Irvine parue en 19792°2. 

L'essai de Cairns, qui eut un grand retentissement, embrasse presque 
tout le &bat actuel sur le mode de scrutin canadien, et continue a etre 
tits souvent cite. Il s'attaque tout particulierement a rid& revue selon 
laquelle les deux plus grands partis canadiens sont des instruments 
d'unification nationale, c'est-h-dire que 
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la politique canadienne [. . .] est une politique de moderation, ou une 
politique de compromis, qui minimise les difficultes, limite les tendances 
la scission, et donc contribue avec le temps a reunir les interets divers d'une 
politique peu integree203. 

Il s'agissait, selon Cairns, d'une vision trop favorable et deform& de 
la performance des partis. Il pretend plutot que 

la preponderance accord& au parti [. . .] par le vote majoritaire accentue 
precisement les clivages memes qu'elle passe pour avoir attenues. On 
laisserait entendre, comme corollaire, que les partis ne representent pas la 
division des interets, mail que celle-ci serait un reflet de la division des 
partis204. 

Concretement, it donne plusieurs exemples de la maniere dont les 
deux principaux partis ont aggrave les relations entre les francophones 
du Quebec et les autres Canadiens. 

L'analyse de Cairns fait ressortir que l'aggravation des conflits regio-
naux par les partis politiques peut etre, dans une large mesure, attribua-
ble au mode de scrutin. Ainsi : 

Les imperfections du marche politique telles qu'elles sont engendrees 
de maniere decisive par le mode de scrutin incitent fortement les 
politiciens a faire appel a des regions particulieres, et par consequent a 
exploiter les tensions qui existent entre les regions. Le vote entrain la 
constitution d'ensembles regionaux de sieges et encourage les can-
didats qui cherchent a etre elus a faire appel aux regions. 

Le mode de scrutin &forme la composition regionale des partis a la 
Chambre des communes et a un effet deformant correspondant sur les 
mesures adoptees par le gouvernement. Certaines provinces et 
regions ne sont que faiblement representees dans les caucus des 
partis, bien qu'un pourcentage important des electeurs de ces regions 
les aient appuyees. Les militants non elus n'exercent pas une tits 
grande influence sur la politique des partis, qui est determine par le 
chef et ses collegues haut places a la Chambre des communes, et qui 
est faconnee d'une maniere decisive par la composition parlementaire 
du caucus. Ainsi : 

Le mode actuel de scrutin a une importance significative pour la politique 
des partis vue son inaptitude perpetuelle a refleter, mettle avec plus ou 
moins d'exactitude, la repartition de l'appui populaire qu'ils regoivent dans 
les diverses regions et provinces du pays. En faisant des Conservateurs un 
parti britannique et ontarien, des Liberaux un parti frangais et quebecois, 
du CCF un parti des Prairies et de la Colombie-Britannique, et mettle du 
Credit social un parti de l'Alberta jusqu'en 1953, bien plus que l'electorat de 
ces partis ne le « voulait », it les a empeches de compter en leur sein un 
nombre de porte-parole proportionnel a leur appui electoral dans les regions 
oil ils etaient relativement faibles. L'absence relative et parfois totale de ces 
porte-parole des collectivites regionales diminue considerablement l'image 
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des partis comme organes nationaux, prive le parti concerne de personnel 
qui defendent clairement des interets regionaux particuliers au caucus et a la 
Chambre, et comme on peut le supposer par deduction, rend les deputes du 
parti au Parlement moins sensibles aux interets des regions non repre-
sentees. Par consequent, it est probable que les perspectives generales et les 
orientations politiques d'un parti en soient deformees et qu'elles favorisent 
des regions qui, grace a leur forte representation au Parlement, peuvent 
revendiquer vigoureusement leurs droits205. 

Le mode de scrutin favorise les petits partis lorsqu'ils sont concentres 
dans les provinces et des regions particulieres et les desavantage 
lorsque leurs electeurs sont disperses. Ainsi, pendant la periode de 
1921-1965 etudiee par Cairns, le Credit social a beneficie du mode de 
scrutin, tandis que le CCF/NPD recevait une proportion de sieges 
inferieure au vote populaire. 
Le mode de scrutin &forme la perception que l'on a de l'electorat. 
Meme les specialistes de la question pergoivent l'appui des partis dans 
des regions particulieres de fawn monolithique, qui n'est pas exacte 
au point de vue de la preference des electeurs. Par exemple, de 1921 a 
1965, quelque 48 % de la majorite des electeurs du Quebec ont vote 
pour d'autres partis que le Parti liberal. 
Le mode de scrutin encourage l'instabilite politique et it aggrave les 
conflits entre les regions; it &courage le regroupement politique et 
reduit les conflits politiques dans d'autres regions. En general : 

Nous pouvons conclure que le mode de scrutin reduit le pouvoir des partis 
d'agir comme des organes d'integration des collectivites regionales du 
Canada. Le probleme des politiciens qui consiste a concilier les par-
ticularismes regionaux est aggrave par le systeme qu'ils doivent utiliser 
pour arriver au pouvoir. D'un point de vue, on peut pretendre que si les 
partis reussissent a surmonter les divisions regionales, ils agissent con-
trairement au mode de scrutin. Inversement, on peut soutenir que si les 
partis echouent dans cette tentative, c'est parce que le mode de scrutin a 
tenement fausse le role des partis qu'il n'est plus opportun de les designer 
sous le nom d'organes d'unification nationale. Il est evident que le mode de 
scrutin a non seulement donne une couleur regionale aux campagnes et a la 
politique des partis, mais aussi complique leur ache qui consiste a &passer 
les preoccupations regionales en accentuant ce caractere dans la repartition 
des sieges plutot que dans celui des votes. A diverses époques, le mode de 
scrutin a empeche les Conservateurs de devenir plus conscients de la 
situation particuliere du Quebec et du Canada frangais dans le regime 
politique canadien, aide les Liberaux dans cette tache, empeche les tiers 
partis du pays de prendre connaissance des besoins speciaux et de l'attitude 
des regions autres que celles representees par les deputes du parti au 
Parlement, et souvent empeche les parlementaires des principaux partis de 
comprendre l'opinion des citoyens des Prairies. L'appui accorde par le 
scrutin majoritaire uninominal aux particularismes politiques de l'Alberta 
pendant deux decennies a nui a l'integration de cette province dans le 
regime parlementaire national au moment oil cette integration etait le plus 
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necessaire. En fait, le cas de l'Alberta ne fait qu'illustrer le principe general 
selon lequel les effets de desagregation du mode electoral risquent d'être 
plus prononces la oil l'alienation par rapport au regime politique considdre 
de maniere plus generale est plus profonde. Par consequent, on a donne a la 
politique canadienne une orientation particuliere qui ne tient pas compte de 
la nature meme des clivages et du consensus dans la societe, mais qui resulte 
des effets sur elle du mode de scrutin206. 

Cairns fait ressortir que son analyse est un diagnostic plutOt qu'un 
remede, et qu'en particulier l'habitude qu'ont les Canadiens de voter 
de cette maniere fait de la recherche politique sur les avantages com-
pares de divers modes de scrutin un exercice sterile207  0. 

La monographie d'Irvine fut publiee juste un peu plus d'une decennie 
apres l'expose de Cairns. Dans cette monographie, Irvine reprend plu-
sieurs des questions soulevees par ce dernier, mais n'a pu s'empecher 
d'analyser plusieurs propositions de reforme electorale alors d'actualite 
ni de presenter une recommandation audacieuse de son cru. Dans les 
premieres phrases de son etude, Irvine affirme que 

les institutions centrales du Canada font face a une crise de representation. 
Cette situation a entrains une carence grave dans la legititnite, et par 
consequent, dans l'autorite du Cabinet federal, du Parlement federal et de 
l'appareil judiciaire federal. Ces mecanismes sont moms en mesure de 
reallser le compromis necessaire a la survie du pays208. 

Plus loin, it ecrit que 

l'alienation actuelle a regard du gouvernement federal vient en grande 
partie du fait que le pouvoir officiel de ce dernier &passe son pouvoir social 
reel. Les gouvernements agissent et doivent agir au nom de tout le pays, 
mais ils ne disposent pas de l'appui d'une majorite d'electeurs, et il leur 
manque, au sein du caucus, des representants de couches importantes de la 
societe209. 

Irvine propose de modifier le mode de scrutin 

de maniere a ce que [. . .] les partis possedent a la fois les motifs et les 
ressources necessaires pour suivre certaines lignes de conduite qui auraient 
des consequences favorables a l'accroissement du pouvoir centralm. 

La proposition personnelle de reforme electorale d'Irvine est la plus 
radicale des propositions dont on discute actuellement. 

Des propositions particulieres de reforme 

Plusieurs propositions de reforme electorale ont ete presentees au cours 
des dernieres annees. Leur objectif principal vise a rapprocher davan-
tage la repartition des sieges remportes par chaque parti dans les 
diverses provinces et regions du pourcentage du vote populaire accords 
a chaque parti. Un certain nombre d'auteurs et de groupes d'etude 
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specialises dans le domaine politique ont congu diverses methodes de 
repartition des sieges. 

Paul Fox, apres les elections de 1972, proposait que les electeurs 
continuent de voter dans les circonscriptions electorales existantes, 
mais qu'apres chaque election, les sieges soient repartis dans chaque 
province en fonction du pourcentage respectif du vote populaire 
obtenu par les partis211. Les candidats du parti appeles a sifter 
seraient ceux qui auraient obtenu la plus grande proportion du vote 
populaire dans leur circonscription respective. 

Dans son ouvrage Divide and Con, publie en 1973, Walter Stewart 
proposait une variante de la recommandation de Fox, selon laquelle 
chacun des partis qui avaient obtenu plus de 25 % du vote populaire 
national lors des elections precedentes avait le droit de posseder une 

liste protegee » de trente candidats, assures d'obtenir un siege meme 
s'ils ne remplissaient pas les conditions requises relativement au quota 
attribue a chaque province212. Ces listes protegees, reduites a dix sieges 
pour les partis d'importance secondaire, assureraient que les candidats 
ayant la preference des partis seraient elus, surtout ceux choisis par les 
chefs de parti pour etre membres du Cabinet ou du cabinet fantome. 

En 1978, Ed Broadbent a propose d'accroitre le nombre de sieges A la 
Chambre des communes de cent, dont vingt seraient attribues dans 
chacune des cinq regions du Canada213. Les sieges regionaux seraient 
repartis entre les partis en fonction du pourcentage du vote populaire 
qu'ils auraient obtenu dans la region, et occupes par des candidats 
figurant sur des listes regionales dressees par les partis nationaux. 

Le plan propose par Irvine dans sa monographie de 1979 consistait 
porter le nombre de deputes de la Chambre des communes de 
deux cent quatre-vingt-deux a trois cent cinquante-quatre tout en 
reduisant le nombre de deputes elus dans des circonscriptions repre-
sentees par un seul candidat a cent quatre-vingt-huit. Les cent 
soixante-six sieges provinciaux seraient attribues selon la methode 
suivante : 

Les partis politiques qui desirent are des representants provinciaux 
devraient foumir au directeur general des elections onze listes (une pour 
chaque administration) [. . .] comprenant chacune un nombre de noms egal 
au nombre de representants provinciaux et classees par ordre d'importance. 
Le soir des elections, les votes seraient calcules dans chaque circonscrip-
tion et le candidat qui aurait obtenu le total le plus &eve serait declare elu par 
cette circonscription. Jusqu'ici, tout se deroule comme avant. Toutefois, les 
votes accordes aux candidats de chaque parti reconnu ayant presente une 
liste provinciale seraient regroupes au palier provincial oU serait calcule le 
pourcentage de la repartitjon de vote provincial total. Le nombre total de 
sieges provinciaux (representants de la circonscription plus representants 
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provinciaux) serait multiplie par le pourcentage du vote provincial de cha-
que parti, ce qui donnerait le quota provincial auquel it aurait droit. Si le 
nombre de circonscriptions gagnees &passe le quota provincial pour 
n'importe quel parti, aucune mesure n'est prise. Toutes les circonscriptions 
sont representees par le candidat le plus populaire. Lorsque le nombre de 
circonscriptions remportees est inferieur au qudta etabli, celui-ci est comble 
par les candidats figurant sur la liste provinciale du parti, en commencant 
par le haut et en eliminant toute personne déjà Blue dans une circonscrip-
tion. Cela implique qu'un candidat peut presenter sa candidature a la fois 
dans une circonscription et sur la liste214. 

Dans un document publie en 1978, Donald Smiley presentait la propo-
sition suivante : 

Les electeurs pourraient exprimer leurs suffrages comme ils le font 
maintenant, et le m8me nombre de deputes seraient elus dans des circons-
criptions representees par un seul candidat. Toutefois, la Chambre des 
communes serait elargie de fagon a comprendre une centaine de deputes 

provinciaux ». Un de ces deputes viendrait de l'lle-du-Prince-Edouard et 
les deputes restants seraient repartis entre les autres provinces proportion-
nellement a leur population respective. Les deputes «provinciaux» 
occuperaient le meme rang a la Chambre que leurs collegues et recevraient 
des services dans leurs capitales provinciales respectives et des indemnites 
de voyage pour les trajets a destination et en provenance de ces capitales. 
Les deputes « provinciaux » seraient choisis dans chaque province parmi 
les candidats qui ont recu le pourcentage le plus eleve du vote populaire par 
rapport aux candidats elus215. 

Dans son rapport publie en 1979, la Commission de l'unite canadienne 
proposait d'augmenter d'environ soixante le nombre de sieges a la 
Chambre des communes, et d'attribuer ces sieges supplementaires 
« aux candidats figurant par ordre d'importance sur les listes publiees 
par les partis avant les elections. Les sieges seraient attribues aux 
partis en fonction des pourcentages du vote populaire216. La commis-
sion ne presentait pas de proposition particuliere pour l'attribution 
des sieges, preferant laisser cette decision au Parlement, apres que ce 
dernier eut consulte des experts. Le rapport declarait en outre 	y 
aurait 

une methode consistant a repartir les soixante sieges sur la base des votes 
obtenus dans chaque province par un parti, eta attribuer les sieges supple-
mentaires aux partis qui, autrement, seraient proportionnellement sous-
representes. Une autre methode consisterait a attribuer les soixante sieges 
en fonction du pourcentage du vote obtenu dans tout le pays par chaque 
parti et d'appliquer la methode connue sous le nom de formule de Hondt 
pour repartir, par province, les sieges entre les partis2l7. 

Dans un document presente par l'Association canadienne de science 
politique en 1980, Ronald Landes recommandait l'addition de cent 

sieges nationaux » a la Chambre des communes218. Ces sieges sup- 
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plementaires seraient attribues sur la base des votes obtenus par les 
partis a l' echelle nationale, sous reserve qu'un parti devrait obtenir au 
moins 1,5 % du vote national avant de pouvoir avoir droit a une part 
des sieges nationaux. Les partis nommeraient des deputes nationaux 
apres chaque election generale, et aucune contrainte provinciale ou 
regionale n'influencerait leur choix. Personne ne pourrait obtenir plus 
de deux mandats de depute national. 
Dans leur rapport intitule Electoral Reform: The Time is Pressing, The 
Need is Now, prepare pour la Canada West Foundation en 1980, 
David Elton et Roger Gibbins demandaient la reduction du nombre 
de circonscriptions a un siege de deux cent quatre-vingt-deux a 
deux cent cinquante-cinq et l'addition de soixante-quinze nouveaux 
deputes qui seraient elus sur la base de listes des partis lors d'elections 
provinciales219. Les electeurs auraient deux votes : le premier serait, 
comme maintenant, destine a l'election du depute de la circonscrip-
tion electorale, et le second permettrait a l'electeur de choisir la liste 
du parti de son choix. Les soixante-quinze deputes provinciaux 
seraient repartis entre les partis sur la base de leur pourcentage 
respectif du vote populaire provincial. Ces deputes seraient repartis 
entre les provinces en fonction d'un calcul demographique qui don-
nerait un siege a l'ile-du-Prince-Edouard, quinze sieges a l'Ontario et 
quinze sieges au Quebec. 
Dans la these de maitrise es lettres qu'elle a presentee a l'Universite 
de l'Alberta en 1982, Indira Singh proposait que cinquante sieges 
soient ajoutes aux deux cent quatre-vingt-deux circonscriptions a un 
siege actuelles220. Ce nombre de sieges supplementaires resterait 
constant en &pit de tout changement ulterieur dans le nombre de 
circonscriptions representees par un seul depute. Un parti devrait 
recevoir au moins 6 % du vote de l'« electorat national recense » pour 
avoir droit a l'un des cinquante sieges nationaux. Les deputes 
nationaux seraient choisis selon leur rang a partir des listes fournies 
par chaque parti avant les elections. Ces sieges seraient repartis entre 
les partis dans chaque province a l'aide de la formule d' attribution des 
votes restants de Hondt. Un depute national ne pourrait remplir plus 
de deux mandats. 

Une critique des projets de reforme electorale 
Nous n'avons pas l'intention de faire ici une critique detaillee de chacun 
des projets de reforme electorale presentes dans la section precedente. 
Un tel examen exigerait une etude de la maniere dont les partis et les 
electeurs repondraient aux types de scrutin proposes. Irvine et Singh ont 
simule les resultats que l'on aurait obtenus du point de vue de la 
composition des partis de la Chambre des communes, si plusieurs de ces 
propositions avaient ete appliquees lors d'elections federales recentes. 

La Chambre des communes 117 



Toutefois, on peut mettre en doute l'utilite de ces simulations parce 
qu'elles reposent sur l'hypothese que les electeurs n'auraient pas ete 
influences par le mode de scrutin en inscrivant leurs preferences. Au 
contraire, un des principaux objectifs de la reforme electorale est d'offrir 
aux electeurs et aux partis d'autres stimulants que ceux qui predominent 
a present. 

Que peut-on dire qui soit favorable au mode electoral qui sert a l'heure 
actuelle a choisir les deputes de la Chambre des communes? 11 presente 
l'enorme avantage d'être simple et bien connu des Canadiens. Ceux qui 
le preferent a tout autre mode de representation proportionnelle preten-
dent qu'il contribue a assurer la stabilite gouvernementale. Toutefois, 
lors de six des dix elections generales qui eurent lieu de 1957 a 1980, 
aucun parti n'obtint la majorite a la Chambre des communes. Il y a une 
generation, c'est une reaction de sagesse venant en grande partie de 
l'exemple, dans l'Entre-deux-guerres, de plusieurs nations europeennes 
oA, affirmait-on, le systeme de representation proportionnelle avait 
entrain inevitablement la proliferation des partis, et par consequent 
l'instabilite du gouvernement. Bien que l'experience ulterieure ait revele 
l'existence d'une certaine relation entre le nombre de partis dans un 
systeme politique et le mode de scrutin, elle a egalement decouvert que 
la representation proportionnelle pouvait coexister avec un nombre 
relativement petit de partis, comme en Republique d'Irlande et en 
Republique federale d'Allemagne. Pourtant, si le mode d'election des 
deputes doit etre un « reflet de l'esprit de la nation » en traduisant les 
preferences des electeurs dans la composition des partis de l'assemblee 
legislative qu'ils elisent, les resultats du scrutin majoritaire uninominal 
sont sfirement indefendables. 

Dans seulement deux des dix-neuf elections generales qui eurent lieu 
de 1921 a 1980, celles de 1940 et de 1958, le parti reporte au pouvoir 
obtint plus de la moitie du vote populaire, bien que dans onze de ces 
elections un gouvernement majoritaire efit ete elu. 
Le systeme est obstinement oriente vers le parti qui obtient le plus 
grand nombre de votes ou le parti dont la force est concentree dans des 
regions particulieres, et contre le second parti et les paths moins 
importants dont l'appui electoral est disperse. 
De faibles changements dans les votes peuvent se traduire en nettes 
majorites. Par exemple, entre les elections de 1926 et 1930, les Con-
servateurs avaient accru leur vote populaire pour le faire passer de 
45,3 a 48,8 %, mais leur situation a la Chambre s'etait traduite par un 
accroissement plus considerable de sieges (de 91 a 137), et ils formaient 
un gouvernement majoritaire. 
Le mode de scrutin donne des ensembles regionaux de sieges hors de 
proportion avec le vote populaire des partis dans des regions particu-
litres et leur refuse tout appui electoral efficace dans d'autres pro- 
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vinces et regions, meme s'ils peuvent avoir obtenu un pourcentage 
important du vote populaire. 

Dans une critique perspicace a l'adresse des partisans de la reforme 
electorale, John Courtney laisse entendre que le systeme actuel a parfois 
des consequences qui ne sont pas entierement facheuses221. 11 souligne 
le fait qu'apres les elections de 1979, le gouvernement liberal demis-
sionna, bien qu'il efit plus de votes et moins de sieges que son adver-
saire, le Parti conservateur. Courtney laisse supposer que si un autre 
mode de scrutin, fonde par exemple sur la representation proportion-
nelle avait ete en vigueur, les chefs liberaux auraient pu decider de faire 
face a la Chambre des communes qui venait d'être Blue. Et comme dans 
le passe, les Liberaux avaient relativement bien reussi a faire fonction-
ner des gouvernements minoritaires sous la direction de King, Pearson 
et Trudeau, its auraient pu etre appuyes par la Chambre. Courtney donne 
a entendre qu'avec des avantages combines de l'appui de l'electorat et 
leur grande aptitude a faire fonctionner des gouvernements minoritaires, 
les Liberaux auraient pu etre difficilement &loges si un autre mode de 
representation avait ete en vigueur en 1957 et 1979, lorsqu'ils ont perdu 
les elections de justesse. Il presente cet argument plus general : 

On ne peut esperer que le nombre de sieges, ou le pourcentage de votes (ou 
ces deux facteurs reunis), independanunent de toute la multitude des autres 
variables, resolve la question de savoir quel parti ou coalition de partis 
devrait former le gouvernement. Habituellement, la question ne se pose 
jamais. Toutefois, lorsqu'elle se pose, quel que soit le mode de scrutin 
utilise, le resultat et l'impartialite d'une election devront etre juges par 
rapport a un certain nombre de variables politiques pratiques. Quelles 
etaient les forces parlementaire et electorale des partis lors des elections 
precedentes? Quelle etait la composition du Parlement au moment de sa 
dissolution? Quelles etaient les questions et les politiques qui distinguaient 
les partis les uns des autres pendant la campagne electorale et attiraient 
l'attention des electeurs? Quelles seront les alliances susceptibles d'etre 
conclues entre les partis et au sein de ceux-ci au moment of le Parlement 
siegera? Ces questions, parmi bien d'autres, sous-entendent que les deci-
sions prises apres les elections requierent un jugement politique eclaire222. 

Une des theses principales de Cairns et d'Irvine est que la representa-
tion regionale par les partis a la Chambre des communes, faconnee de 
maniere decisive par le mode de scrutin, est le facteur essentiel qui 
determine l'attention des partis aux interets regionaux. Cairns declare 
que les groupes non elus au Parlement exercent peu d'influence sur la 
politique des partis et que 

les perspectives generales et les orientations politiques d'un parti risquent 
de privilegier des interets qui, grace a une forte representation au Parle-
ment, peuvent defendre vigoureusement leurs droits223. 

Cette preference a un effet cumulatif : 
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Pour prendre le cas du Parti conservateur, la these est que le mode de 
representation rend le parti moins francophone en le privant non settlement 
d'une representation francophone en tant que telle, mais aussi des effets de 
cette representation, a savoir des points de vue et une connaissance particu-
liere des deputes francophones que des contacts leur auraient procures224. 

En outre, certaines situations exigent que les partis fassent un choix 
entre les regions, et l'on peut s'attendre a ce qu'ils sacrifient, dans 
certains cas, les interets de celles ou ils sont faibles, ce qui renforcerait 
leur faiblesse a l'avenir. 

Irvine reprend le meme argument. A propos des Liberaux et de 
l'Ouest, it ecrit : 

Le premier ministre Trudeau a reussi a paraitre particulierement &sin-
teresse a regard de ce qui touche les gens de l'Ouest [. . .] Il ne s'agit pas 
seulement d'un probleme de personnalite. L'indifference que l'on manifeste 
pourrait etre considerablement reduite par un important effectif de col-
legues representant veritablement les idees et les opinions des diverses 
regions du pays, et qui se feraient un devoir de communiquer ces demandes 
au reste du pays, notamment a la direction du parti225.  

De fawn plus generale : 

[. . .1 le fait que les votes ne se traduisent pas par des sieges [. . .] a pour 
consequence inevitable une insensibilite de tous les partis, a certains cou-
rants d'opinion qui tient au fait que ces courants n'ont aucune tribune, ce 
qu'ils pourraient avoir si le systeme electoral ne fonctionnait pas de cette 
maniere226. 

Par ailleurs , on peut se demander jusqu'a quel point les politiques 
formulees par les chefs de parti sur des questions regionales particu-
lieres refletent l'apport de leurs caucus regionaux a la Chambre des 
communes. A la lumiere de l'etude de Thomas, it serait imprudent de 
nier l'importance de cette ponderation regionale. Toutefois, d'autres 
influences se manifestent egalement. Thomas conclut ceci : 

La taille [du caucus regional au sein du caucus national] est evidemment 
importante, mais elle ne constitue pas un facteur determinant dans la 
plupart des cas de conflit entre les regions. Dans tous les partis, on s'efforce 
de tenir compte des interets regionaux legitimes. La competence du porte-
parole regional est tits importante. Un caucus regional peut exercer une 
influence hors de toute proportion avec sa taille si ses membres sont experi-
ment& , bien informes, précis, tenaces et s'ils reussissent par la persuasion a 
influencer les chefs du parti. Un ancien depute declarait : 

Cette question du nombre de membres est une illusion. Je pense que 
Jack Pickersgill valait trente deputes de sa region. Aujourd'hui, je crois 
qu'Allan MacEachen en vaut quarante. C'est la qualite des personnes 
que l'on elit non settlement une mais plusieurs fois qui fait d'elles des 
personnes c1es227. 
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11 existe bien stir d'autres influences. Ces dernieres peuvent venir de la 
bureaucratie ainsi que d'interets regionaux ou d'interets relies a des 
ministeres et organismes particuliers. Les preferences personnelles du 
chef du parti ont egalement une enorme importance dans l'elaboration 
de la politique du parti; au cours des dernieres annees, celui-ci a exerce 
une influence tits considerable sur la position du parti dans le domaine 
crucial des relations entre francophones et anglophones. En fait, des 
temoignages fragmentaires au sujet de ces relations soulevent la ques-
tion de savoir si les caucus parlementaires exercent une influence reelle 
sur la formulation de la politique linguistique. 

Meme apres les elections generales de 1958, lors desquelles le Parti 
conservateur avait remporte cinquante des soixante-quinze sieges du 
Quebec, le gouvernement Diefenbaker etait demeure assez insensible 
aux interets du Quebec francophone. Cette insensibilite s'etait tra-
duite par la nomination d'un seul Quebecois francophone a un poste 
important au Cabinet, celle de Leon Balcer, qui fut ministre des 
Transports d'octobre 1960 jusqu'a sa &mission en avril 1963. 
Dans le conflit des gens de l'air, en 1976, le gouvernement liberal avait 
cede devant les revendications des pilotes de ligne et des controleurs 
anglophones, bien que pres de la moitie de la representation au caucus 
du gouvernement fut constitude de Quebecois francophones, dont 
beaucoup avaient exerce de fortes pressions au nom de leurs com-
patriotes, et un important membre quebecois du Cabinet efit demis-
sionne pour protester contre la position de ce dernier dans cette 
affaire228. Il est interessant de noter que la question fut resolue d'une 
maniere generalement favorable aux interets francophones apres la 
constitution d'une commission d'enquete par le gouvernement Clark, 
lequel comptait une faible representation quebecoise a la Chambre 
des communes. 
Bien que seuls deux deputes progressistes-conservateurs eussent ete 
elus au Quebec lors des elections generales de 1979, le nouveau 
premier ministre se montra tits sensible aux interets des Quebecois. 
Les deputes ainsi que deux senateurs francophones furent nommes au 
Cabinet. Avec un certain battage publicitaire, Marcel Masse fut 
nomme greffier du Conseil prive. Plusieurs postes des du Cabinet du 
premier ministre furent combles par des francophones, et chaque 
ministre recut de Clark l'ordre de confier au moths un poste de son 
personnel politique a un francophone. 

L'analyse de Cairns et d'Irvine laisse supposer que l'attention d'un 
parti national aux interets regionaux resulte presque automatiquement 
de la composition regionale de son caucus aux Communes. Pourtant, on 
a assiste a l'indifference relative des Liberaux a regard des interets de 
l'Ouest pendant le premier gouvernement Trudeau malgre les vingt-sept 
sieges sur soixante-huit qu'il y avait obtenus aux elections de 1968. Dans 
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son etude, David Smith attribue la baisse de popularite des Liberaux 
dans les Prairies en grande partite aux efforts deployes par les partisans 
torontois des reformes proposees tant avant qu'apres 1968 en vue de 
reconstruire l'aile extra-parlementaire du Parti liberal229.  Bien que, dans 
ce cas particulier, l'absence de lien entre les Liberaux et les interets de 
l'Ouest puisse dans une large mesure etre attribuee a l'absence quasi 
totale de deputes liberaux en provenance de cette region depuis les 
elections generales de 1972, les raisons de Cairns et d'Irvine, selon les-
quelles les politiques des partis pencheront inevitablement en faveur des 
regions oil ils beneficient d'un appui electoral majoritaire, semblent 
outrees. 

Courtney pretend avec clairvoyance que les partisans de la reforme 
electorale, preoccupes par le mode de scrutin et les desequilibres regio-
naux qu'il encourage, ont neglige d'autres aspects de la representation. 

11 est certain que les etudes sur la question n'ont pas encore prouve que le 
mode de representation merite une critique isolee de l'analyse d'autres 
questions de representation qui, en tant que telles, peuvent etre plus essen-
tielles au bon fonctionnement du regime politique canadien que la reforme 
du mode de scrutin lui-meme230. 

Par exemple, bien que l'ephemere gouvernement Clark n'efit obtenu que 
deux sieges au Quebec, cette situation n'avait entraine aucune crise 
dans les relations entre les francophones et les anglophones. On peut se 
demander si les Progressistes-conservateurs auraient continue a rem-
porter autant de succes au moment du referendum quebecois sur la 
souverainete-association, en mai 1980, peu apres leur (Waite. Courtney 
se demande si le nouveau premier ministre avait pris des mesures pour 
combler les postes au Cabinet ainsi que d'autres postes importants afin 

d'assurer la preparation d'une certaine forme de representation qui permet-
trait aux Quebecois de conclure legitimement que bien que n'etant pas 
reellement representes a la Chambre, ils l'etaient d'une maniere virtuelle au 
sein du gouvernement proprement dit231. 

De maniere plus generale, it affirme ceci : 

Ce serait une erreur de distinguer le mode de scrutin pour en faire un examen 
exclusif au detriment d'autres questions qui peuvent toucher davantage A la 
representation au Canada. De nouveaux &bats sur le regime electoral 
seront incomplets s'ils ne tiennent pas compte du cadre plus large a Pint& 
rieur duquel se situe cette representation. Il serait utile de connaitre, par 
exemple, ce que les Canadiens considerent comme les elements de repre-
sentation appropries dans leur systeme electoral : les gouvernements pro-
vinciaux, la bureaucratie federale, les groupes de pression et le systeme de 
partis. A mesure que le pouvoir et l'influence de la bureaucratie gouverne-
mentale, des provinces et des groupes de pression professionnels et &ono-
miques ont augmente au cours des dernieres annees, ces institutions ont fini 
par jouer un role de representation tellement important dans la vie des 
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Canadiens que l'electeur type se preoccupe moins du caractere repre-
sentatif des caucus du parti et des Cabinets gderaux que le laisseraient 
supposer les partisans des reformes232. 

L'argument de Courtney est bien fonde. Les partisans des reformes 
electorales ont quelque peu exagere l'influence du mode de scrutin sur la 
representation generale des groupes culturels et regionaux, oubliant 
d'autres mecanismes du gouvernement central; c'est ainsi qu'ils ont 
reclame, dans le cadre des changements qu'ils proposaient, plus de 
mesures qu'on ne peut sans doute en realiser. 

Questions relatives a la reforme electorale 
La motivation 
Un des objectifs de la reforme electorale est d'inciter les principaux 
partis a renforcer leur position dans les regions ot1 leur attrait aupres de 
l'electorat est faible. S'ils beneficiaient d'un appui plus solide de l'elec-
torat, les partis seraient incites a : 

elaborer des politiques qui favoriseraient les interets des regions obi ils 
sont faibles; 
attribuer de rares ressources administratives, financieres et autres aux 
regions du pays dans lesquelles ils n'obtiennent que peu d'appui reel 
de l'electorat; 
offrir des debouches plus interessants aux personnes competentes et 
ambitieuses habitant ces regions ou provinces. 

Le comportement adopte par les partis pour la repartition des res-
sources entre les provinces et les regions du Canada a ete peu etudie. Il 
semble, toutefois, qui ni les Liberaux, ni les Progressistes-
conservateurs, n'aient recemment adopte de strategie directe destinee a 
obtenir le maximum de sieges. S'ils l'avaient fait, les Liberaux 
n'auraient depense que tits peu de ressources dans l'Ouest, et les 
Progressistes-conservateurs auraient agi de meme au Quebec, au moins 
avant 1984. Pourtant, cette situation ne s'est pas produite. Lors des 
elections generales de 1979, par exemple, les sommes moyennes &pen-
sees par les candidats liberaux en Alberta atteignaient 65 % du maxi-
mum autorise par la loi, contre 80 % pour tous les candidats liberaux, 
l'echelle nationale. Les Progressistes-conservateurs avaient depense 
65 % du maximum permis par la loi au Quebec et 78 % de ce maximum a 
l'echelon national233. Par contre, le NPD, qui avait adopte en 1979 une 
politique bien plus judicieuse d'attribution des fonds, avait depense 
48 % de la somme autorisee par la loi en Ontario, 50 % au Manitoba, 
67 % en Colombie-Britannique et 81 % en Saskatchewan, comparative-
ment a 35 % a l'echelon national, 4 % au Quebec et 9 % au Nouveau-
Brunswick. 
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La raison bien simple, pour ne pas dire simpliste, qui avait justifie la 
formulation d'une politique de depenses aussi importante etait le 
« patriotisme 0 des organisateurs des campagnes electorates desireux de 
donner a leur parti un caractere plus veritablement national. Par ailleurs, 
ils auraient pu croire que des depenses minimes dans les regions oil its 
etaient faibles nuiraient a leur image dans les regions oil its etaient forts. 

L'adoption de la representation proportionnelle et l'elimination des 
distorsions causees par le vote majoritaire uninominal peuvent encoura-
ger les principaux partis a prendre un caractere plus authentiquement 
national. Courtney donne a entendre toutefois que certaines proposi-
tions de representation proportionnelle, probablement la plupart des 
projets de « remplissage » risquent d'avoir l'effet oppose. Les partis 
pourraient trouver dans la representation proportionnelle un besoin de 
disputer farouchement les sieges dans des regions oa ils dominent déjà. 
Par exemple, au Quebec, les Liberaux federaux ont parfois mobilise 
leurs partisans meme dans des circonscriptions ou it n'y avait, en fait, 
aucune lutte. Un appui electoral accru inciterait les partis a consacrer 
des ressources de la campagne aux luttes unilaterales dans l'espoir de 
consolider leur position provinciale generale. Inversement, dans les 
regions oa les partis sont faibles, ils risquent de faire encore moins 
d'efforts pour accrottre leur vote populaire, comptant plutot sur la 
representation proportionnelle pour leur donner au moins une certaine 
representation a la Chambre des communes. Les changements 
deviendraient donc des substituts plutot que des stimulants qui 
inciteraient les partis a construire des organisations efficaces dans 
toutes les provinces et regions. Bien qu'il s'agisse d'une conjecture 
interessante, les exemples presentes ailleurs n'indiquent pas, en fait, des 
tendances semblables. 

De fait, le mode de scrutin n'explique qu'une partie seulement du 
comportement des partis nationaux envers les provinces et les regions. 
Les Progressistes-conservateurs au Quebec et les Liberaux dans l'Ouest 
ont perdu l'appui effectif de l'electorat pour des raisons qui sont sans 
rapport avec le vote majoritaire uninominal, bien que ce dernier puisse 
avoir accentue leur faiblesse. Bien que la reforme electorate puisse aider 
les Liberaux a reconstruire une force veritablement nationale, elle ne 
remplacera pas le travail assidu. 

L'investiture des candidats 

La plupart des projets de reforme electorate discutes maintenant pro-
posent une variante quelconque du choix des deputes au moyen de la 
representation proportionnelle, a partir des listes des partis. A cause du 
relachement des liens entre les ailes federate et provinciales des partis, 
surtout evident chez les Liberaux et moins chez les Progressistes-
conservateurs et les Neo-democrates234, it se pourrait qu'a l'avenir 
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l'investiture soit effectuee sous les auspices federales plutSt que 
provinciales. 

L'affaiblissement de la cohesion des partis a la Chambre peut ren-
forcer la representation efficace des interets locaux et regionaux, spe-
cialement dans les circonscriptions qui jouissent d'une tres grande 
autonomie pour presenter des candidats235. Dans le cadre d'un systeme 
de representation proportionnelle qui utilise des listes des partis, 
l'executif du parti national recompenserait les candidats pour leur 
loyaute et leur honnetete en inscrivant leur nom au sommet de la liste 
afin d'assurer presque certainement leur election. En revanche, les 
candidats qui expriment des opinions independantes et defendent les 
interets de leurs regions seraient punis par l'executif qui les inscrirait au 
dernier rang. 

Le systeme de representation proportionnelle avec vote unique trans-
ferable semble, de prime abord, offrir aux candidats plus de possibilites 
d'agir d'une maniere independante par rapport a leur parti. Dans le 
cadre du systeme de liste, ce sont les electeurs qui determinent le rang 
des candidats lors des elections en indiquant leurs preferences par ordre 
numerique. Un candidat qui gagne un certain nombre de votes, deter-
mine en divisant le nombre de suffrages valables exprimes par le nombre 
de sieges en jeu plus un, est declare elu. On procede ensuite a des 
comptages successifs pour repartir le vote donne aux candidats qui 
regoivent moins de preferences jusqu'a ce que tous les sieges disputes 
soient attribues. De cette maniere, la mainmise exercee par le parti sur 
l'investiture et l'election des candidats est considerablement reduite. 

L'Australie utilisait cette methode avant 1984236  et la Republique 
d'Irlande237  s'en sert pour elire les membres du Senat et du Dael, 
respectivement. Leur experience indique que les resultats obtenus au 
Canada pourraient ne pas etre tres differents de ceux obtenus par le 
systeme des listes de parti, en ce qui a trait a la direction exercee par le 
parti. Dans ces pays, la designation des partis sur le bulletin de vote etait 
d'abord interdite, bien que l'Australie permette maintenant aux partis 
de grouper leurs candidats sur le bulletin, tandis que depuis 1965, l'Eire 
les classe par ordre alphabetique avec le nom du parti. En Australie, les 
electeurs doivent classer tous les candidats selon l'ordre de leurs pre-
ferences ou invalider le vote (lors des elections de 1983 pour le choix de 
dix senateurs de la Nouvelle-Galles du Sud, it n'y avait pas moins de 
soixante-deux candidats!). En Eire, les electeurs peuvent soit accorder 
toutes leurs voix a un candidat, soit classer autant de candidats qu'ils le 
desirent. En Australie, les principaux partis presentent, pour les elec-
tions au Senat, moins de candidats que le nombre de sieges a attribuer, 
alors que ceux de l'Eire presentent un nombre de candidats egal au 
nombre de sieges dans les circonscriptions electorales plurinominales. 
Les partis australiens classent leurs candidats et conseillent aux elec-
teurs de suivre cet ordre, alors que les partis de l'Eire ne le font pas. 
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Toutefois, dans les deux pays, la plupart des electeurs suivent les 
directives du parti pour classer les candidats, bien que le panachage soit 
plus commun en Eire, peut-titre surtout a cause de la plus petite taille des 
circonscriptions. 

Si ce systeme etait adopte au Canada, it se pourrait que cette tendance 
a suivre la ligne de conduite du parti s'y manifeste egalement. Par 
consequent, la possibilite pour les deputes d'agir d'une maniere inde-
pendante diminuerait probablement a mesure que la direction du parti 
acquerrait la maitrise du processus d'investiture, comme en Australie et 
en Eire. 

La proliferation et la coalition des partis 

L'effet du systeme electoral sur le nombre de partis qui existent dans 
une entite politique est complexe. La crainte de voir la representation 
proportionnelle entratner directement la proliferation des partis a ete 
dissipee238. Il est interessant de noter que, malgre l'utilisation de sys-
temes electoraux differents, plusieurs democraties occidentales (le 
Canada, l'Eire, le Royaume-Uni, la Republique federate d'Allemagne et 
l'Australie) presentent ce qu'on a appele au Canada le « regime des deux 
partis et demi », soit deux principaux partis et un parti d'importance 
secondaire relativement stable. Dans le cas du Canada, it est impossible 
de &passer le stade des conjectures tres vagues au sujet de l'effet des 
reformes electorates sur le vote populaire ou l'apparition possible de 
nouveaux partis, qui accroitrait la probabilite de constituer des gouver-
nements de coalition a l'avenir. Comme le systeme actuel handicape tits 
fort le NPD, l'adoption de presque toute variante de representation 
proportionnelle ameliorait sa position a la Chambre et reduirait la proba-
bilite de former des gouvernements majoritaires. Meme les partis sans 
caractere national, comme le Parti quebecois et le parti du Credit social 
de la Colombie-Britannique peuvent etre incites a depenser des res-
sources considerables pour soutenir des candidats ou des partis qui 
representent des interets purement provinciaux. La reponse everituelle 
de ces partis ou d'autres partis a ces invitations reste incertaine. 

Irvine fournit des explications tits detainees a revaluation qu'il fait 
des consequences possibles de son projet de reforme electorate sur la 
repartition des partis au Canada239. Il entrevoit que la force des deux 
principaux partis a long terme s'etablirait dans la tranche de 25 % du 
vote populaire pour l'ensemble du Canada240. Les caucus liberal et 
progressiste-conservateur seraient plus heterogenes parce que chacun 
d'entre eux compterait des deputes en provenance de toutes les regions 
du pays. Comme un gouvernement ne pourrait se maintenir sans l'appui 
d'au moins deux partis politiques, Irvine se represente un systeme de 
coalitions dans lequel les partis pourraient negocier ouvertement entre 
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eux. 11 suppose que la Chambre des communes repondrait plus aux 
interets tant regionaux que sociaux : 

Outre les clivages axes sur la culture et la region, les clivages sociaux 
seraient representes d'une maniere plus marquee au Parlement car le NPD 

serait plus puissant et constituerait une force considerable dans la formation 
des gouvemements. L'apparition reelle de partis representant des regions 
particulieres donnerait aux interets regionaux plus d'options politiques 
qu'ils n'en ont a present. Les interets du Quebec pourraient continuer a 
appuyer les Liberaux ou un parti du Quebec susceptible de former un 
gouvernement avec le Parti progressiste-conservateur. Les interets des 
Prairies pourraient continuer a soutenir les Progressistes-conservateurs ou 
a appuyer des partis qui negocieraient avec d'autres forces politiques. Dans 
le cas soit de la creation de nouveaux partis, soit de l'absence de nouveaux 
partis, it y aurait bien plus de combinaisons possibles de gouvemement. 
Bien que cette situation puisse retarder le choix de n'importe laquelle de ces 
combinaisons et accroitre la vulnerabilite du gouvemement choisi face au 
risque qu'un de ses membres ne soit ulterieurement Mourne de son devoir 
par d'autres groupes, les nouvelles legislatures permettraient, au moins au 
debut, de repondre aux interets d'une maniere bien plus innovatrice que 
celle qui semble possible dans le systeme actuel241. 

11 existe d'autres solutions possibles que celle reclamee par Irvine. Par 
exemple, meme si les principaux partis enregistraient une baisse a la fois 
dans le pourcentage du vote populaire et le nombre de sieges a la 
Chambre des communes a cause des changements apportes au systeme 
electoral, un ou l'autre de ces partis pourrait se montrer capable de 
gouverner pendant de longues periodes sans constituer de coalition en 
bonne et due forme. Des gouvernements liberaux minoritaires resterent 
au pouvoir en 1926-1930,1963-1968 et 1972-1974, lorsqu'ils firent preuve 
d'une certaine aptitude a collaborer avec des groupes parlementaires 
situ& a gauche du parti. En 1962-1963 et en 1979, les Progressistes-
conservateurs ont manifesto moins d'aptitude a collaborer avec le Credit 
social. A l'avenir, les gouvernements minoritaires pourraient etre 
appuyes par des partis regionaux. Irvine repond a la critique frequente 
selon laquelle la representation proportionnelle encouragerait la forma-
tion de partis extremistes ou opposes au systeme en indiquant que les 
demandes de participation a la coalition inciteraient les partis plus petits 
A la moderation. Toutefois, it ne signale aucune influence correspon-
dante incitant a la moderation les partis qui ne representeraient que les 
interets des regions ou d'autres ideologies ou interets particuliers. 

Irvine surestime quelque peu l'aptitude des gouvernements a former 
des coalitions. Plusieurs des democraties d'Europe occidentale et 
d'Australie possedent déjA, en fait, des gouvernements composes de 
membres en provenance de plusieurs partis, dans lesquels les pro-
grammes legislatifs sont negocies ouvertement pour former une coali-
tion. Apres tout, le Canada n'a connu qu'une seule experience de 
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coalition a l'echelon federal, celle du gouvernement d'union en 1917. La 
recherche de John English demontre que le premier ministre Borden 
cherchait a &passer les interets des regions et des categories particu-
lieres de citoyens qui avaient appuye le regime politique traditionne1242. 
Les coalitions creent des situations difficiles pour les partis a l'echelle 
locale. Les organisations locales peuvent s'atrophier, ce qui s'est appa-
remment produit lors du gouvernement de l'union et de la coalition des 
Liberaux et des Conservateurs qui a gouverne la Colombie-Britannique 
de 1941 a 1952. Ou bien les organisations locales peuvent subir 
d'enormes pertes pendant que les partis marchandent pour savoir 
quelles circonscriptions seront disputees par chacun des partis de la 
coalition, ainsi que l'Alliance democratique liberale-sociale de Grande-
Bretagne l'a appris recemment. En outre, des gouvernements de coali-
tion exigeraient des changements radicaux dans le comportement des 
partis legislatifs. Bien que la proposition d'Irvine puisse etre en partie 
plausible, sa realisation pose plus d'obstacles qu'il ne le laisse entendre. 
Par exemple, avant d'en arriver au gouvernement de coalition, il devrait 
y avoir eu une periode intermediaire de plusieurs gouvernements mino-
ritaires a court terme et de plusieurs elections generales. 

Proposition d'un nouveau mode de scrutin 

Apres avoir examine diverses possibilites, nous concluons qu'un nou-
veau mode d'election des deputes a la Chambre des communes devrait 
comprendre : 

un vote unique transferable de representation proportionnelle afin 
d'elire les deputes dans les regions urbaines les plus grandes; 
un vote preferentiel pour le choix des deputes des autres regions de 
sorte que, advenant le cas oA aucun candidat n'obtiendrait la majorite 
des choix, les candidats classes aux rangs les plus bas seraient enmi-
ties graduellement, le second choix des electeurs &ant reparti entre 
les candidats restants, jusqu'au moment oil un candidat recevrait la 
majorite absolue. 

Selon notre projet, les plus petites circonscriptions urbaines 
compteraient cinq representants. Il est impossible d'evaluer exactement 
le nombre total de deputes qui seraient elus dans l'ensemble de ces 
circonscriptions sans concevoir les criteres qui serviront de guide aux 
futures commissions de delimitation des circonscriptions electorales. 
On pourrait peut-titre etablir de cette maniere de cent a cent vingt 
circonscriptions urbaines. 

Le mode de scrutin que nous proposons vise surtout a permettre a la 
Chambre des communes de representer plus efficacement les valeurs et 
les interets des regions et a donner aux partis politiques plus de motifs 
qu'ils n'en ont maintenant de se constituer un appui electoral la on il 
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manque. Toutefois, ces reformes auraient d'autres avantages, telle une 
meilleure representation des femmes et des categories de citoyens relati-
vement sous-representes aux Communes. 

Les grandes regions metropolitaines ont egalement des interets qui ne 
trouvent pas a s'exprimer convenablement dans les mecanismes politi-
ques du gouvernement federal. Certains de ces interets sont particuliers 
a telle ou telle vile, alors que d'autres refietent les preoccupations des 
grandes agglomerations en tant que-telles. Il y a plus de six decennies, le 
politicologue americain George Sabine attribuait le &din des assem-
blees legislatives en grande partie au fait que les limites des districts 
electoraux avaient cesse de delimiter celles des collectivites243. Le 
federalisme repose sur la protection de valeurs et d'interets delimites 
geographiquement. Toutefois, au Canada, les seules institutions qui 
fonctionnent efficacement quant a la protection des interets geographi-
ques sont les provinces, et les gouvernements provinciaux ont fits bien 
reussi a empecher les chefs municipaux de faire reconnaitre leurs points 
de vue et leurs besoins dans la politique nationale. Nous reconnaissons 
avec les partisans des reformes intra-etatiques centralistes que les admi-
nistrations provinciales dominent trop les interets geographiques; par 
consequent, l' election de deputes charges de representer par exemple la 
communaute urbaine de Toronto metropolitain ou le Vancouver metro-
politain contribuerait a combler cette lacune. 

La realisation de ce projet aurait deux autres consequences favorables 
directement fides aux objectify de la reforme intra-etatique. Du fait qu'il 
est difficile de dire comment les electeurs et les partis repondront aux 
stimulants, nous ne pouvons pas en evaluer les consequences. 
Toutefois, it est possible de faire un certain rapprochement entre la 
position des partis a la Chambre des communes et le pourcentage du 
vote populaire, quel que soit le mode de representation proportionnelle 
que l'on adopte. En outre, les partis prendraient probablement un 
caractere plus authentiquement national par suite de ce changement. 
Bien que le parti au pouvoir possede en ce moment des sieges dans 
chaque region et chaque province, seul l'avenir dira si les desequilibres 
regionaux des decennies precedentes se reproduiront. Toutefois, it est 
souhaitable d'avoir, en plus d'un parti gouvernemental comprenant 
toutes les regions, des partis minoritaires qui ont une base &endue. 

Ces changements electoraux auraient probablement d'autres resultats 
avantageux bien qu'ils ne se rapportent pas directement au federalisme 
intra-etatique. Les femmes et les categories de gens insuffisamment 
representees obtiendraient une representation plus complete A la Cham-
bre des communes a mesure que les partis chercheraient a equilibrer les 
lister pour attirer davantage l'electorat dans les circonscriptions dispo-
sant de plus d'un depute. Etant donne que les partis disposent de sieges 
relativement wars dans les regions urbaines, lesquelles comprennent des 
circonscriptions de ce genre, les chefs des partis seraient plus en mesure 
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d'y attirer des personnel competentes et ambitieuses a qui ils assu-
reraient l'investiture et la victoire. Le caractere inconstant du processus 
actuel d'investiture des candidats dans certaines circonscriptions rend 
cette ache presque impossible. 

Le vote preferentiel, que nous recommandons pour les circonscrip-
tions a un seul depute situees en dehors des grandes regions urbaines 
donne aux electeurs plus de choix qu'ils n'en ont a present. Lors des 
elections generales de 1980, cent trente-sept deputes, soit 45 % de leur 
total, furent elus avec moins de la moitie des votes dans leurs circons-
criptions respectives; toutefois, si l'on exclut le Quebec et l'Alberta, 
cent trente-quatre deputes, soit 72 % d'entre eux, furent elus avec une 
minorite du vote populaire. 

Le systeme est simple, et nous ne voyons aucune raison qui empe-
cherait son adoption; it donnerait aux electeurs une possibilite accrue de 
faire connaltre leurs preferences. Toutefois, dans le cadre de la presente 
etude, ces reformes s'imposent encore plus par rapport aux objectifs 
intra-etatiques. Nous estimons que le vote preferentiel pourrait, dans 
une certain mesure, attenuer le conflit qui existe entre les regions ainsi 
qu'entre les francophones et les anglophones. LA oa la lutte serait 
chaude, it serait alors logique pour les deux principaux partis de ne pas 
s'aliener les partisans du troisieme, en supposant qu'ils puissent evaluer 
exactement la force relative de leurs adversaires. Par exemple, en 
Colombie-Britannique, lors des elections generales federales de 1980, 
les Liberaux se classerent en troisieme place dans dix-neuf des vingt-
cinq circonscriptions gagnees par des candidats qui avaient rev moins 
de la moitie du vote populaire. Si le vote preferentiel avait ete en vigueur, 
les candidats conservateurs et neo-democrates auraient pu se montrer 
moins critiques a l'endroit du chef national liberal et faire des ouvertures 
aux partisans liberaux pour obtenir leur second choix. Une situation 
semblable s'est produite au Quebec au moment oa les Creditistes etaient 
le second parti au federal. Les Liberaux auraient alors pu faire taire leurs 
critiques a regard des Conservateurs qu'ils accusaient d'être irre-
mediablement hostiles aux interets des francophones, pour obtepir leur 
second choix lors du scrutin. 

Tout en demandant que ces propositions de changement soient exami-
nees, nous demeurons convaincus que l'on a exagere les consequences 
du mode de scrutin actuel sur le conflit entre francophones et anglo-
phones, et l'effet de correction qu'une modification du systeme pourrait 
avoir. Nous sommes plus timides que les specialistes, tel Irvine, quant 
aux previsions que l'on peut faire sur la maniere dont les partis et les 
electeurs repondront aux nouveaux stimulants electoraux. Ayant fait ces 
mises en garde, nous estimons que nos suggestions contribueront 
justifier, entre autres, les objectifs intra-etatiques. 
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Chapitre 7 

La reforme de la seconde chambre 

Toutes les propositions recentes en vue de donner a la Constitution 
canadienne une orientation intra-etatique plus marquee mettent l'accent 
sur la necessite de remplacer le Senat par un organe representant plus 
efficacement les interets provinciaux et regionaux. A la fin des annees 
1970, on discutait beaucoup de la possibilite d'etablir un organe sembla-
ble au Bundesrat de la Republique federale d'Allemagne, compose de 
personnes nommees par les gouvernements provinciaux et recevant 
leurs directives de ces derniers. Plus recemment, les recommandations 
ont porte plutot sur l'etablissement d'un Senat dont les membres 
seraient directement elus par les Canadiens. Nous examinons dans le 
present chapitre le pour et le contre de ces deux types de changement en 
nous arretant a la maniere d'accroitre l'efficacite d'un Senat elu. Quelles 
que soient les preferences que l'on puisse avoir au sujet d'une seconde 
chambre, it n'est evidemment pas facile d'obtenir le consentement 
necessaire a la realisation de reformes radicales. La formule d'amende-
ment de 1982 requiert le consentement du Parlement du Canada, alors 
que le Senat ne dispose que d'un veto suspensif de cent quatre-vingts 
jours, ainsi que l'accord des assemblees legislatives de sept provinces 
comptant ensemble la moitie de la population canadienne. Bien qu'ils 
soient difficiles a imaginer, ces changements ne sont pas impossibles, 
particulierement si la reforme de la seconde chambre fait partie d'un 
ensemble de modifications constitutionnelles. II existe toutefois de 
nombreuses possibilites de reformer le Senat sans avoir a modifier la 
Constitution, ou en la modifiant sans le consentement des provinces. 
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Le Senat et les interets regionaux 

Dans le &bat constitutionnel qui se deroule en ce moment au Canada, 
on n'est guere porte a un examen approfondi soit de la performance du 
Senat actuel, soit de la maniere dont cet organe pourrait titre reforme 
sans avoir recours a des mesures draconiennes. La raison d'être d'une 
seconde chambre au Parlement canadien est en principe la protection 
des interets provinciaux et regionaux. Toutefois, de l'avis de nombreux 
observateurs, le Senat est intrinsequement et irremediablement incapa-
ble de jouer ce role d'une maniere efficace parce que ses membres sont 
nommes par le gouverneur en conseil, c'est-A-dire en fait, par le premier 
ministre. 

Dans le &bat actuel, on dit souvent que les Peres de la Confederation 
avaient congu le Senat essentiellement comme un organe destine a 
proteger les provinces et les regions du futur Dominion. Comme lors du 
congres de Philadelphie de 1787 et des negociations qui aboutirent a la 
Constitution du Commonwealth d'Australie dans la derniere decennie 
du dix-neuvieme siecle, les chefs de l'Amerique du Nord britannique 
decouvrirent, de 1864 a 1867, que la question relative a la seconde 
chambre de l'assemblee legislative posait des problemes insolubles. Six 
des quatorze jours de la Conference de Quebec, tenue en 1864, furent 
consacres a l'examen de ces questions. Il est interessant de noter que les 
Peres de la Confederation avaient rejete les deux projets de seconde 
chambre au premier plan du debat constitutionnel canadien actuel. Ces 
deux solutions proposaient que l'organisme soit directement elu par la 
population ou que ses membres soient choisis par les autorites politiques 
des provinces. 

A partir de 1856, les membres du Conseil legislatif de la Province du 
Canada furent choisis au suffrage universel, bien qu'au moment des 
negociations sur la Confederation, environ la moitie ait ete nommee en 
vertu de dispositions anterieures a 1856. Robert A. MacKay commente 
en ces termes le rejet d'un Senat elu par le nouveau Dominion : 

L'election par la population aurait ete un mode plus efficace que la nomina-
tion par le gouverneur en conseil pour constituer la chambre haute, du point 
de vue de la representation (des provinces), mais elle fut abandonnee lors de 
la Conference de Quebec avec peu d'opposition, sauf celle de l'Ile-du-
Prince-Edouard. La principale objection avancee contre son adoption etait 
qu'elle creait en quelque sorte deux chambres exactement de la meme 
nature qui risquaient toutes les deux de se considerer comme l'interprete de 
la volonte populaire, cette situation entrainant inevitablement des conflits 
entre les deux chambres244. 

Inspires par l'exemple de la Constitution americaine qui existait déjà, 
les Peres de la Confederation avaient repousse la proposition selon 
laquelle les senateurs devaient etre nommes par les gouvernements ou 
les assemblees legislatives des provinces. En outre, ils rejeterent cat& 
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goriquement la proposition de 1'Ile-du-Prince-Edouard qui prevoyait 
l'adoption du modele americain de representation egale des provinces. 

II est raisonnable de pretendre que meme si l'on decouvrait finalement 
les intentions des Peres de la Confederation, cela ne servirait pas directe-
ment a determiner ce que la generation actuelle de Canadiens, qui se 
trouve dans une situation tres differente, devrait faire pour reformer le 
Senat ou modifier les dispositions constitutionnelles d'une autre ma-
niere. Toutefois, le souci de la verite historique devrait nous mettre en 
garde contre le fait d'appuyer des propositions de reforme a cause d'un 
exposé errone des faits survenus en 1864 et 1867: Les entites geographi-
ques pour lesquelles les Canadiens devaient disposer d'une representa-
tion egale au Senat n'etaient pas des provinces mais, pour reprendre le 
langage de l'epoque, des parties de pays, a savoir les Maritimes, le 
Quebec et l'Ouest. L'article 23 de la Loi constitutionnelle de 1867 precise 
que les senateurs du Quebec devaient etre soit des habitants, soit des 
proprietaires de biens immobiliers d'une valeur d'au moins 4 000 $ dans 
l'une des vingt-quatre circonscriptions electorales qui composaient la 
province. Cette disposition visait a assurer qu'il existerait une certain 
representation de la collectivite anglophone du Quebec dans la seconde 
chambre. Les Peres de la Confederation n'etaient pas des democrates, et 
la condition relative a la propriete des senateurs etait une fawn de 
garantir les privileges de possedants contre la volonte de la majorite 
represent& a la Chambre des communes. Apres avoir examine les 
moyens dont on disposait pour proteger les interets provinciaux et 
regionaux apres la Confederation, MacKay note ce qui suit : 

Il est clair que les Peres de la Confederation ne s'attendaient pas a ce que le 
Senat devienne la principale ligne de defense des droits provinciaux ou 
regionaux. Le caractere federal du Cabinet constituerait la premiere forme 
de controle du gouvernement central; la chambre haute ne serait qu'un 
ultime moyen de defense245. 

La Cour supreme du Canada avance une opinion assez differente dans 
sa reponse relative a la reforme du Senat, en 1980. Il s'agissait de 
determiner si le Parlement canadien possedait la competence juridique 
pour amender la Constitution dans le sens d'une modification des pou-
voirs du Senat ou du mode de selection de ses membres. Dans une 
interpretation exceptionnellement large de l'application depuis ses 
debuts de la Loi constitutionnelle de 1867, la Cour conclut en ces termes : 

Le Parlement n'est pas libre de faire des reformes qui toucheraient les 
caracteristiques fondamentales ou essentielles attribuees au Senat comme 
moyen d' assurer la representation regionale et provinciale dans le processus 
legislatif federal. Le caractere du Senat fut determine par le Parlement 
britannique en reponse aux propositions presentees par les trois provinces 
afin de repondre aux exigences du systeme federal propose. C'etait au 
Senat, cree par l'Acte, que l'article 91 avait donne un role legislatif. A notre 
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avis, ce caractere fondamental ne peut etre modifie par le Parlement cana-
dien et Particle 91(1) ne donne pas ce pouvoir246. 

La Loi constitutionnelle de 1982 reaffirme en un sens le role constitution-
nel du Senat comme protecteur des interets provinciaux en declarant 
dans l'alinea 42(1)b) que <des pouvoirs du Senat et le mode de selection 
des senateurs » peuvent etre changes non par le Parlement uniquement 
mais par une procedure de modification qui exige le consentement des 
assemblees legislatives des deux tiers des provinces qui comptent au 
moins la moitie de la population de toutes les provinces. 

Quelles qu'aient pu etre les intentions des Peres de la Confederation, 
le Senat a ete relativement inefficace en tant que protecteur des interets 
specifiquement regionaux ou provinciaux. MacKay emit : 

On a rarement fait appel au Senat pour defendre les droits des provinces ou 
des regions, et quand on s'est adresse a lui, it n'a pas toujours appuye leurs 
revendications247. 

11 est certain que les gouvernements provinciaux n'ont pas considers le 
Senat, et ne le considerent toujours pas, comme un important moyen de 
reconnaitre les pouvoirs des provinces. En fait, l'equilibre de la repre-
sentation provinciale et regionale dans cet organisme n'est modifie que 
lorsque le premier ministre reste longtemps sans nommer de sena-
teurs248. Dans son analyse du fonctionnement du Senat de 1925 a 1963, 
F.A. Kunz presente cette evaluation assez positive du role qu'a joue cet 
organisme dans la protection des droits des provinces : 

En pratique, le Senat a ete plus un organ additionnel de representation des 
interets provinciaux ou regionaux qu'un rempart contre un ennemi invisi-
ble. Grace a son travail de revision, a ses comites et a ses &bats qui 
rappelaient au gouvemement certains echecs ou certaines lacunes, it a ete le 
porte-parole eminent des constituantes du federalisme canadien. Ainsi, ce 
que le Senat peut avoir perdu devant le public en tant que « defenseur des 
droits provinciaux 0, it l'a gagne en termes constructifs en tant qu'auxiliaire 
des provinces au Parlement249. 

Le &bat actuel au sujet de la reforme de la seconde chambre du 
Parlement a trait a la representation regionale. Roger Gibbins ecrit a ce 
sujet : 

Les objectifs de la reforme du Senat sont regroupes autour d'un seul but 
central, qui consiste a ameliorer la qualite de la representation regionale au 
sein des institutions politiques nationales, par les politiciens federaux250. 

11 definit ensuite les objectifs plus particuliers de ces reformes : 

accroltre l'efficacite des regions au sein du processus legislatif national; 
ameliorer la legitimite et le pouvoir politiques du gouvernement central 
dans les regions oil regne le mecontentement; 
augmenter la visibilite de la representation regionale a Ottawa; 
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accroitre la sensibilisation des societes federates de la Couronne et des 
organismes de reglementation a regard des interets regionaux; 
encourager la mobilite des politiciens provinciaux en direction de la 
politique nationale; 
reduire l'intensite des conflits intergouvernementaux en remplagant les 
gouvernements provinciaux par le Senat en tant que principale institution 
de representation regionale au sein du processus politique national; 
accentuer la distinction entre les interets regionaux de l'electorat des 
regions et les interets gouvernementaux des gouvernements provin-
ciaux251. 

En plus de proteger les valeurs et les interets proprement regionaux, 
une seconde chambre peut en droit jouer d'autres roles, en particulier 
celui d'une chambre de revision, comme on le verra plus loin dans ce 
chapitre. Toutefois, Gibbins a parfaitement raison de pretendre que la 
representation regionale a presque totalement doming le debat actuel. 

Une seconde chambre de delegues provinciaux 
Dans diverses propositions recentes, on suggere de remplacer le Senat 
actuel par un organisme compose de delegues des provinces, semblable 
au Bundesrat de la Republique federale d'Allemagne. La premiere pro-
position de ce genre pour le Canada figure dans un article publie par 
Peyton Lyon252  en 1969, et repose sur les observations faites par ce 
dernier alors qu'il travaillait en Allemagne comme fonctionnaire du 
ministere des Affaires exterieures. Donald Briggs et Ronald Watts253  en 
1970 et Ronald Burns254  en 1973 proposent eux aussi, dans des articles 
sur la question, l'adoption au Canada d'un organe semblable au 
Bundesrat. Plus recemment, ces solutions sont recommandees par le 
gouvernement de la Colombie-Britannique255, le Comite sur la Constitu-
tion de 1'Association du Barreau canadien256, le Groupe de travail sur 
l'unite canadienne257, la Commission constitutionnelle du Parti liberal 
du Quebec258, le Comite consultatif de l'Ontario sur la Con-
federation259, et le gouvernement de l'Alberta26°. Ainsi, jusqu'a la pre-
sentation de propositions en vue de retablissement d'un Senat elu par la 
population, au debut des annees 1980, la proposition selon laquelle le 
Canada devrait etablir une seconde chambre du meme genre que le 
Bundesrat fut pratiquement incontestee parmi les projets de reforme du 
Senat actuel. 

Nous analysons dans la presente section d'une maniere critique les 
deux ensembles de propositions les plus amplement discutes, a savoir 
ceux du gouvernement de la Colombie-Britannique et du livre beige du 
Parti liberal du Quebec. 

Voici les elements essentiels de la proposition de la Colombie-
Britannique : 

Le Senat devrait etre compose d'un nombre egal de delegues en 
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provenance des cinq regions du Canada, soit la region de l'Atlantique, 
le Quebec, l'Ontario, les Prairies et la region du Pacifique. 
Les senateurs devraient etre nommes par les gouvernements provin-
ciaux et recevoir leurs ordres de ces derniers. Le principal « premier 
senateur * de chaque province devrait etre un ministre du cabinet 
provincial, mais aucune restriction ne limiterait le pouvoir des gouver-
nements provinciaux de nommer les autres senateurs. 
Dans un domain determine, le Senat disposerait d'un veto qui ne 
pourrait etre annule par la Chambre des communes. Le senateur 
titulaire du poste de ministre au sein du cabinet provincial pourrait 
ordonner que sa province vote en bloc sur des questions concernant : 

les nominations a la Cour supreme du Canada; 
les nominations aux principales societes de la Couronne, tri-
bunaux administratifs et commissions de reglementation comme 
la Banque du Canada, la Societe Radio-Canada, la Commission 
canadienne des transports et le Conseil de radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes; 
les lois federales appliquees par les provinces, specialement le 
Code criminel; 
la plupart des modifications de la Constitution; 
la ratification d'une declaration de la Chambre des communes 
relative au pouvoir declaratoire; 
l'approbation de l'exercice du pouvoir de depenser du gouverne-
ment federal dans les domaines qui relevent de la competence 
provinciale. 

Dans les domaines oii le Senat ne disposerait pas d'un droit de veto 
absolu, it possederait un droit de veto suspensif qui pourrait etre 
annule par un vote de la Chambre des communes, lors de la presenta-
tion de la meme loi a la session suivante, ou apres un alai de trois 
mois, si ce delai prenait fin avant la session. Tous les senateurs 
pourraient agir librement sans suivre les directives des gouvernements 
provinciaux dans les domaines od le Senat ne disposerait que d'un 
droit de veto suspensif. 

Le livre beige propose l'abolition du Semi et son remplacement par 
un organ gouvernemental, appele Conseil federal, qui ne serait pas une 
assemblee legislative. Voici les principaux elements de la proposition. 

Le Conseil federal serait compose de delegations des provinces qui se 
conformeraient aux desirs de leurs gouvernements provinciaux 
respectifs. Le premier ministre de la province ou son representant 
serait le chef de chaque delegation provinciale, laquelle voterait en 
bloc pour la province. Le gouvernement federal pourrait etre repre-
sents par des delegues qui n'auraient pas le droit de vote. 

136 Chapitre 7 



La taille des delegations provinciales serait proportionnelle a leur 
population respective sous reserve que l'on garantisse au Quebec le 
droit de recevoir au moins 25 % des sieges du Conseil. 
La ratification du Conseil serait necessaire pour : 

l'exercice des pouvoirs federaux d'urgence; 
l'exercice du pouvoir federal de depenser dans les domaines du 
ressort de la legislation provinciale; 
la delegation intergouvernementale des pouvoirs legislatifs; 
les traites conclus par le gouvernement fedtral dans les domaines 
relevant de la competence provinciale; 
les programmes internationaux et interprovinciaux de commer-
cialisation des produits agricoles; 
la nomination des membres de la Cour supreme et de son juge en 
chef; 
la nomination des presidents et directeurs du conseil d'adminis-
tration d'organismes comme l'Office national de l'energie, les 
Chemins de fer nationaux du Canada et Air Canada. 

Le Conseil federal donnerait aux gouvernements son avis sur : 

les politiques monetaires, budgetaires et fiscales du gouvernement 
federal; 
les mecanismes et formules operationnelles utilises pour la per& 
quation; 
en general, toutes les questions qui ont, selon lui, d'importantes 
repercussions regionales ou provinciales. 

On etablirait au sein du Conseil un « comae dualiste » investi du 
pouvoir de ratifier les decisions du gouvernement federal relatives a la 
dualite francophone-anglophone. Ce comite permanent serait com-
pose d'un nombre egal de membres anglophones et francophones, 
dont environ 80 % des derniers viendraient du Quebec. Le comite 
dualiste du Conseil federal exercerait 

le pouvoir de ratifier les lois federales et d'autres pouvoirs qui se rapportent 
a la situation et a l'utilisation des langues officielles. Le comae ratifierait 
egalement les nominations des directeurs executifs d'organismes federaux 
et de societes de la Couronne, comme le Bureau du Commissaire aux 
langues officielles et la Societe Radio-Canada. En plus d'utiliser le pouvoir 
du Conseil de ratifier les mesures prises dans le domaine culturel oil le 
gouvernement central peut agir, le Comite dualiste aurait le mandat 
d'assurer que la fonction publique reflete la dualite canadienne a tous les 
niveaux261. 

Beaucoup de propositions en faveur d'un organe compose de delegues 
des gouvernements provinciaux sont calquees sur le modele du 
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Bundesrat de la Republique federale d'Allemagne. Cette dependance a 
regard du modelle allemand apparait plus clairement dans la proposition 
de la Colombie-Britannique. Bien que ce soit mauvais et chauvin de ne 
pas tenir compte de l'experience d'autres pays lorsque l'on envisage le 
remaniement de ses propres institutions, la situation du gouvernement 
allemand est si differente de la situation canadienne que l'on peut se 
poser des questions sur l'applicabilite de la solution du Bundesrat au 
Canada. Comme on le signalait au chapitre 4, le federalisme allemand 
differe radicalement du federalisme canadien en ce sens qu'il ne repose 
pas sur une separation des pouvoirs legislatifs entre les deux paliers de 
gouvernement. Au lieu de cela, les pouvoirs legislatifs incombent au 
gouvernement central, mais beaucoup sont exerces par les Etats. Ainsi, 
le Bundesrat est le mediateur entre les pouvoirs legislatif et executif. Ce 
cas ne se presente evidemment pas au Canada. Meme si, comme on 
l'indiquait au chapitre 4, la pression en faveur de l'interdependance 
federale-provinciale a attenue la distinction entre le federalisme legislatif 
et administratif, la pratique canadienne consiste a confier au pouvoir qui 
adopte une loi egalement la responsabilite d'appliquer cette loi. Le 
principal &art par rapport a cette pratique concerne le droit criminel, 
qui est vote par le Parlement et appliqué par les provinces. Bien que cette 
difference n'elimine pas l'a-propos d'etablir une institution comparable 
au Bundesrat au Canada, elle fait toutefois ressortir la necessite d'ana-
lyser soigneusement cette possibilite avant de l'adopter. 

11 a souvent ete propose de creer au Canada une institution composee 
de delegues provinciaux, sous pretexte qu'un tel organisme faciliterait la 
collaboration intergouvemementale. En sensibilisant le gouvernement 
federal, dans son processus legislatif, aux interets des gouvernements 
provinciaux, elle constituerait un point de convergence entre le fede-
ralisme interetatique et intra-etatique. Par exemple, la proposition du 
Groupe de travail sur l'unite canadienne en vue de la constitution d'un 
conseil de la federation fait ressortir ce point. On s'y prononce en faveur 
d'une orientation qui s'ecarte radicalement de la seconde chambre 
parlementaire plus traditionnelle. Le livre beige va encore plus loin; ses 
auteurs declarent categoriquement que son futur conseil federal ne 
serait en aucune fawn une assemblee legislative. Dans ce cas, l'exis-
tence du Senat ne serait plus remise en cause puisque la nouvelle 
institution exercerait des fonctions tres differentes. Mais, en fait, toutes 
les propositions canadiennes en vue de l'etablissement d'une institution 
comparable au Bundesrat associaient la realisation de cet objectif 
l'abolition du Senat actuel. Cette situation est probablement attribuable 
au fait que l'institution propos& remplirait la fonction intra-etatique de 
la representation regionale, laquelle est generalement confide aux se-
condes chambres federales. 

11 est interessant de noter que la plupart de ces propositions cana-
diennes considerent une institution semblable au Bundesrat comme un 
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instrument complementaire plutot que de remplacement des 
mecanismes de collaboration plus traditionnels des relations federales-
provinciales. De fait, le livre beige &net la possibilite de « greffer sur [le 
conseil], s'il fonctionne comme it le devrait, bon nombre de mecanismes 
de collaboration (des relations federales-provinciales) qui sont a present 
largement disperses262. Les critiques se preoccupent du fait que, si la 
principale force d'une institution comparable au Bundesrat est l'institu-
tionnalisation des relations intergouvernementales, ce fait, en tant que 
tel, pourrait detruire dans une certain mesure la souplesse que ces 
rouages possedent maintenant. Ce qui caracterise le federalisme cana-
dien de concertation, tant dans ses aspects federaux-provinciaux 
qu' interprovinciaux, c' est le fait que les mecanismes des relations inter-
gouvernementales ne sont pas tres institutionnalises. Qui ale pouvoir de 
convoquer les reunions? Comment l'ordre du jour est-il etabli? Quelles 
sont les conditions de confidentialite et de liberte de l'acces a l'informa-
tion? Quelles sont les regles qui regissent le processus decisionnel et 
l'inscription des opinions divergentes? Le cas echeant, jusqu'a quel 
point un nouveau gouvernement est-il lie par l' action de ses 
predecesseurs? 

Dans la mesure ou le nouvel organisme contribuera a l'institution-
nalisation des relations entre les gouvernements, ces relations seront 
plus claires et pourront etre examinees par le public. Mais cela permettra-
t-il de resoudre le conffit federal-provincial? Chaque palier de gouverne-
ment peut devenir plus sensible aux interets et aux contraintes de 
l'autre. Par ailleurs, les mecanismes peuvent perdre de leur souplesse. 
Par exemple, dans sa recente monographie sur la politique industrielle 
canadienne, Michael Jenkin laisse entendre qu'on peut conclure des 
ententes federales-provinciales dans les relations bilaterales qui sont 
impossibles lorsque toutes les provinces sont concernees263. Les &fen-
seurs d'une institution comparable au Bundesrat ne pretendent evidem-
ment pas que cette institution doive remplacer des ententes bilaterales 
de ce genre. Neanmoins, les relations bilaterales pourraient devenir plus 
tendues par suite de l'institutionnalisation des relations intergouverne-
mentales. 

On demande parfois a ceux qui pretendent qu'une institution sembla-
ble au Bundesrat ameliorerait les relations intergouvernementales com-
ment un organisme constitue seulement de delegues des gouvernements 
provinciaux pourrait servir d'organe intergouvernemental. Serait-il 
comparable a une conference federale-provinciale sans representants 
federaux? La question porte plus sur la composition de cet organisme 
que sur ses fonctions et ses mecanismes. Le gouvernement federal 
jouerait un role fres important grace a sa preponderance sur les projets 
de loi ou les nominations, et donc sur l'etablissement de l'ordre du jour. 
Le role officiel d'un organisme comparable au Bundesrat consisterait 
donc seulement a ratifier ou a refuser de ratifier les propositions presen- 
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tees par le gouvernement federal. Puisqu'il aurait besoin de cette 
ratification, le gouvernement federal serait plus sensible aux interets et 
aux preoccupations des provinces. Pour leur part, les gouvernements 
provinciaux auraient l'occasion de sensibiliser le gouvernement federal 
aux preoccupations de la majorite des provinces. Le fait que le gouver-
nement federal pourrait passer outre a leurs decisions s'ils devenaient 
intransigeants, sauf dans les domaines garantis par un droit de veto 
absolu, constituerait le seul frein a leur action. 

Il faut faire preuve de prudence avant d'etablir un tel organe au 
Canada. Le conflit federal-provincial qui eut lieu pendant la decennie 
pass& resultait en grande partie de l'empressement manifesto par les 
gouvernements provinciaux a s'interesser a des questions qui relevaient 
principalement ou exclusivement de la competence d' Ottawa. 
Gordon Robertson (Writ cette tendance dans un document presente en 
1978 alors qu'il etait Secretaire du Cabinet pour les relations federales-
provinciales264. La Conference des perspectives economiques de 
l'Ouest de 1973 marque une &ape importante de cette evolution. A cette 
occasion, les quatre gouvernements de l'Ouest avaient reussi a con-
sacrer presque tout l'ordre du jour de la conference a l'empietement des 
politiques federales sur la region. Robertson deplore cette situation et 
l'attribue a l'absence d'une « tribune efficace pour la defense et la 
representation ouverte des regions au sein de nos institutions, a l'eche-
lon du gouvernement federa1265  ». Neanmoins, it souligne a juste titre 
que le bon fonctionnement du federalisme requiert une division du 
travail a l'interieur de laquelle chaque gouvernement est responsable du 
domain de competence qui lui est attribue. 11 remarque qu'on ne 
proposait aucune participation federale aux responsabilites provinciales 
equivalant a celle que les provinces essayaient d'imposer a Ottawa. Les 
provinces semblaient dire au gouvernement federal : « Ce qui est a nous 
nous appartient en propre et ce qui est a vous est a nous. * 

11 est peut-titre impossible de faire fonctionner un systeme federal sans 
un haut niveau d'interdependance entre Ottawa et les provinces. 11 serait 
inopportun d'embarrasser Ottawa en creant une institution semblable au 
Bundesrat sous une forme qui permettrait aux gouvernements provin-
ciaux d'entraver l'action des autorites federales dans des domaines qui 
relevent de la competence exclusive de ces dernieres. Dans le Bundesrat 
de l'Allemagne de l'Ouest et dans la plupart des propositions cana-
diennes en vue de l'etablissement d'une institution semblable, le pou-
voir du conseil des representants provinciaux est strictement limite 
regard des domaines de competence exclusivement federale, et ses 
fonctions portent surtout sur des domaines de competence partagee 
entre les gouvernements federal et provinciaux. Cela reduirait conside-
rablement la possibilite de fournir un element de federalisme intra-
etatique dans les questions du seul ressort du pouvoir federal. 
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Le Senat elu 
Recemment, la proposition en vue de remplacer le Senat par une seconde 
chambre du Parlement directement Blue par les Canadiens a recu un accueil 
favorable. Le principe general d'un Senat elu semble populaire aupres 
du grand public. Plusieurs senateurs importants, notamment Royce 
Frith, Michael Pitfield et Duff Roblin, se sont declares en faveur d'une 
seconde chambre Blue. Deux documents decrivent en detail les raisons 
de cette reforme : l'etude intitulee Regional Representation, entreprise sous 
les auspices de la Canada West Foundation par Peter McCormick, 
Ernest Manning et Gordon Gibson, et publiee en 1981266;  et le rapport du 
Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur la 
reforme du Senat, rendu public le 31 janvier 1984267. 

L'etude de McCormick, Manning et Gibson s'inscrit carrement dans 
la tradition du federalisme intra-etatique centraliste. Les auteurs 
deplorent qu'a cause de l'indifference du gouvernement federal a l'egard 
des interets et des besoins regionaux, les gouvernements provinciaux 
soient forces d'assumer presque seuls la responsabilite d'exprimer les 
interets regionaux. 

Il est inopportun que les gouvernements provinciaux soient le seul centre 
politique d'expression des preoccupations regionales parce que cette situa-
tion impliquerait que toute revendication des droits regionaux se manifeste 
sous la forme d'une pression qui fait pencher la balance du pouvoir effectif 
des gouvernements federal et provinciaux du cote des provinces. On a 
besoin de disposer, au sein du gouvernement central, d'institutions qui 
tiennent compte des interets regionaux en leur donnant un role efficace dans 
le processus d'elaboration de la politique nationale. Dans le cadre actuel des 
institutions politiques canadiennes, on ne peut affirmer sa loyaute envers les 
regions qu'en attaquant Ottawa268. 

L'etude analyse aussi ce qui a ete propose pour adapter le systeme 
politique et constitutionnel canadien aux revendications regionales. Elle 
juge que ces propositions sont soit inopportunes, soit incapables 
d'attenuer les problemes qu'elles visent a resoudre. Ce sont, notam-
ment, l'elargissement des pouvoirs legislatifs des provinces, la modifica-
tion du mode de scrutin servant a l'election des deputes a la Chambre 
des communes, le remplacement du Senat par un organe compose de 
delegues des gouvernements provinciaux et les reformes de la Chambre 
des communes destinees a liberer les deputes des contraintes de la 
discipline de parti afin de leur permettre de representer plus efficace-
ment les interets des provinces. 

L'etude de McCormick, Manning et Gibson contient les recomman-
dations suivantes : 

Le Senat actuel devrait etre remplace par un organe compose de six a 
dix membres en provenance de chaque province, elus au moyen du 
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vote transferable unique de representation proportionnelle dans des 
circonscriptions de la grandeur des provinces. Le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest devraient chacun elire un ou deux mem-
bres. Les elections devraient avoir lieu en meme temps que celles des 
deputes de la Chambre des communes. Les senateurs seraient elus 
pour deux mandats au Parlement, et la moitie des senateurs 
sionneraient lors de chaque election generale. 
Le gouvernement serait responsable uniquement devant la Chambre 
des communes, et comme c'est le cas a present, les projets de lois 
portant sur les finances ne pourraient etre presentes que par les 
ministres de la Couronne et ne pourraient pas venir du Senat. 
A part les projets de loi engageant les subsides de l'Etat et les votes de 
confiance, le Senat elu serait « officiellement reconnu comme partie 
la formulation de la politique nationale269 >>. Le Senat participerait a 
toutes les activites legislatives sous reserve qu' 0 en ce qui a trait aux 
lois ordinaires, le vote negatif du Senat serait annule par un vote 
majoritaire et renforce exprime sur ces memes lois de nouveau par les 
Communes2" o. Le Senat disposerait d'un droit de veto absolu qui ne 
pourrait pas etre annule par la Chambre des communes sur les ques-
tions suivantes : 

la modification de la Constitution du Canada; 
la ratification des nominations aux 0 tribunaux nationaux, com-
missions et organismes qui ont une importance regionale par-
ticuliere >>, comme la Commission canadienne des transports, le 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications cana-
diennes, la Commission canadienne du bid et l'Office national de 
l'energie; 
la ratification des « pouvoirs extraordinaires o, qui comprennent 
les pouvoirs d'urgence, le pouvoir declaratoire et le pouvoir de 
depenser exerces sur des questions qui relevent de la competence 
legislative des provinces, et les droits de veto et de rejet, s'ils 
demeurent stipules dans la Constitution. 

Dans leur etude, McCormick, Manning et Gibson recommandent 
donc l'etablissement d'un Senat elu dote de pouvoirs tres considerables 
pour contrecarrer les gouvernements par une majorite a la Chambre des 
communes. L'etude ne precise pas si la majorite requise a la Chambre 
des communes pour passer outre aux decisions du Senat sur d'autres 
questions serait les deux tiers des deputes. Pour atteindre cette majo-
rite, le gouvernement devrait presque inevitablement obtenir l'appui 
d'au moins un des partis de l'opposition aux Communes. Dans ces 
conditions, des gouvernements majoritaires recents, comme ceux qui 
furent elus en 1968, 1974 et 1980, auraient ete en fait des gouvernements 
minoritaires dans les domaines ou le Senat possede un droit de veto et 
manifeste son desaccord. 
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Le rapport du Comite mixte special sur la reforme du Senat, publie le 
31 janvier 1984, contient les propositions suivantes : 

Le Senat actuel devrait etre « aboli progressivement » sur une peliode 
de six mois et remplace par un Senat compose de senateurs en 
provenance des provinces : le Quebec et l'Ontario en auraient chacun 
vingt-quatre, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, Terre-
Neuve et les quatre provinces de l'Ouest chacun douze, l'Ile-du-
Prince-Edouard six, les Territoires du Nord-Ouest quatre, et le Yukon 
deux. 
A l'exception des projets de loi ayant une incidence linguistique, le 
Senat aurait un droit de veto suspensif d'une duree equivalant a 
cent vingt jours de séance parlementaire, qui pourrait 'etre annule par 
la Chambre des communes apres l'expiration de ce alai. 
Les projets de loi de port& linguistique seraient assujettis a un veto 
absolu du Senat, et exigeraient une majorite au Senat composee elle-
meme d'une majorite de senateurs francophones. 
Les nominations par arrete ministeriel a des organismes federaux dont 
les decisions ont d'importantes consequences regionales devraient 
etre ratifiees par le Senat dans un Mai de trente jours de séance. Si le 
Senat ne rejette pas la nomination dans ce alai, it sera cense l'avoir 
ratifiee. 
Les senateurs ne pourraient pas remplir les fonctions de secretaire 
parlementaire ou de membre du Cabinet. 
Les senateurs seraient elus pour neuf ans, leur mandat ne serait pas 
renouvelable et le tiers d'entre eux demissionneraient tous les trois 
ans. Its seraient elus dans des circonscriptions uninominales au scru-
tin majoritaire uninominal a un tour. 

Les propositions en vue de l'etablissement d'un Senat elu soulevent 
un certain nombre de questions. 

La question la plus fondamentale porte sur les pouvoirs qui peuvent 
etre exerces pour passer outre a la volonte des gouvernements appuyes 
par une majorite de deputes a la Chambre des communes. L'etude de 
McCormick, Manning et Gibson prevoit la constitution d'un Senat 
beaucoup plus fort que celui que recommande le Comite special mixte. 
Dans ce dernier cas, les decisions du Senat peuvent, sauf pour certaines 
nominations federales et des questions de port& linguistique, etre 
annulees apres l'expiration d'un &Lai de cent vingt jours par une majo-
rite simple a la Chambre des communes. La premiere etude donne au 
Senat un droit de veto absolu dans plusieurs domaines et declare que la 
Chambre des communes doit obtenir une majorite renforcee pour 
l'emporter sur le Senat. 

Nous voyons peu d'interet dans la proposition du Comite special 
mixte qui n'accorderait au Senat elu qu'un veto suspensif relativement 
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court sur les lois ordinaires. L'objectif de cette proposition est probable-
ment d'empecher que des projets de loi peu judicieux et hatifs ne 
deviennent des lois. Par ailleurs, le Parlement s'est lui-meme donne un 
pouvoir considerable d'obstruction : temoin l'incident des cloches sur-
venu lors de la derniere legislature et d'autres mesures qui visaient 
empecher le vote de la loi du Nid-de-Corbeau, les mesures relatives a 
retablissement d'une agence civile de securite et l'interdiction imposee 
aux gouvernements provinciaux de posseder des societes de transport 
interprovincial. Le droit de veto suspensif limiterait evidemment le 
pouvoir du gouvernement d'etablir le calendrier legislatif. Il donnerait au 
Senat un pouvoir enorme la oil le gouvernement jugerait tres urgent de 
voter rapidement les lois, notamment dans le cas des projets de loi 
prevoyant le retour au travail. Toutefois, dans les situations plus habi-
tuelles, un gouvernement pourrait sans difficulte ou embarras excessif 
attendre l'expiration du alai imparti au Senat et passer outre au veto de 
ce dernier. 

La recommandation du Comite mixte special a l'effet d'accorder au 
Senat un droit de veto absolu sur les projets de loi de port& linguistique 
et d'exiger que ces derniers soient ratifies par une majorite de senateurs 
francophones semble a premiere vue constituer une protection valable 
des droits de la langue frangaise. Cette disposition pourrait avoir une 
valeur symbolique en pratique mais elle se reduira probablement a tres 
peu de chose. 

En premier lieu, le Parlement du Canada promulgue peu de lois qui 
traitent explicitement de la langue. La Loi sur les langues officielles de 
1969 constitue evidemment la principale exception a cette regle. En 
second lieu, depuis rentree en vigueur de la Charte des droits et libertes 
en 1982, le Parlement canadien n'a guere eu l'occasion de diminuer les 
droits des deux langues officielles dans la mesure ou ces droits sont 
contenus dans des lois existantes. Il est vrai qu'il existe encore un 
certain pouvoir discretionnaire, bien que revaluation de sa port& ne-
cessite un examen &thine des lois existantes et qu'il faille s'interroger 
sur la maniere dont les tribunaux interpreteront les dispositions linguisti-
ques de la Charte. Le pouvoir constitutionnel du Parlement de reduire 
les droits de la langue frangaise semble toutefois limite. 

En troisieme lieu, la regle de la majorite double ne donne pas aux 
francophones plus de droits que la regle de la majorite simple si la 
legislation examinee porte sur relargissement des droits de la langue 
frangaise. Bien que la Constitution empeche le Parlement de limiter 
davantage les droits relatifs aux deux langues officielles, selon l'article 
16(3) de la Loi constitutionnelle, it est dit que 0 la presente Charte ne 
limite pas le pouvoir du Parlement et des legislatures de favoriser la 
progression vers egalite de statut ou d'usage du frangais et de 
l'anglais ». Il est raisonnable de supposer que si les recommandations du 
Comite mixte special avaient ete en vigueur en 1969, la Loi sur les langues 
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officielles n'aurait pas ete promulguee. Les deux principaux partis comp-
taient sur la discipline de parti pour obtenir de leurs deputes l'appui 
necessaire au vote de la loi et le Senat avait, selon son habitude, 
egalement adopte cette mesure. Toutefois, selon le projet du Comite 
mixte special qui prevoit que les senateurs agiront sans tenir compte de 
la discipline de parti, les quarante-huit senateurs de l'Ouest et les 
senateurs anglophones des autres regions peuvent combiner leurs votes 
pour s'opposer a une mesure semblable. 

L'etude de McCormick, Manning et Gibson et le rapport du Comite 
mixte special proposent que le Senat ait le pouvoir de ratifier certaines 
nominations federales . Les deux analyses sont assez imprecises 
lorsqu'il s'agit de designer les nominations auxquelles ces pouvoirs 
pourraient s'appliquer ou les criteres qui devraient etre utilises pour 
effectuer ces nominations. Par exemple, le pouvoir de ratification 
devrait-il se limiter A la nomination du directeur du conseil d'administra-
tion des organismes de reglementation ou des soda& publiques ou 
devrait-il s'etendre aux postes a temps partiel de leurs conseils d'admi-
nistration respectifs? On ne peut que se livrer a des conjectures sur la 
vigueur avec laquelle un Senat elu exercerait son pouvoir. Il pourrait se 
constituer une tradition selon laquelle, dans la plupart des cas, le 
gouvernement agirait a sa guise lorsqu'il procederait a des nominations, 
et le Senat n'interviendrait activement que lorsque le choix du gouverne-
ment reposerait sur des considerations excessivement partisanes. Le 
Senat pourrait jouer un role actif dans certaines nominations et pas dans 
d'autres . Toutes ces considerations reposent sur des conjectures. 
Toutefois, nous accepterions le principe general selon lequel un Senat 
elu permettrait un examen selectif public des futures nominations des 
directeurs de quelques soda& publiques et organismes federaux de 
reglementation tres importants. Nous proposons egalement que ce 
pouvoir de ratification soit etendu aux nominations A la Cour supreme du 
Canada. 

Toute recommandation en vue de l'etablissement d'un Senat elu dolt 
s'attaquer carrement au conflit qui existe entre le pouvoir d'un Senat 
independant et le principe de la responsabilite ministerielle. En vertu de ce 
dernier, le Cabinet ale mandat de gouverner pendant la duree maximale du 
Parlement, precis& par la Constitution. Ce mandat decoule des resultats 
des elections generales precedentes ainsi que de l'aptitude du gouverne-
ment a conserver l'appui permanent d'une majorite a la Chambre des 
communes. Un Senat elu introduirait dans le systeme politique une institu-
tion dont les membres auraient un mandat democratique different. En 
outre, comme on peut s'attendre a ce qu'un Senat canadien elu alt toujours, 
sinon la plupart du temps, une composition regionale et politique differente 
de celle de la Chambre des communes (specialement si ces membres etaient 
elus selon un certain mode de representation proportionnelle alors que les 
deputes de la Chambre des communes le seraient differemment), les majo- 
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rites des deux chambres seraient souvent en conflit. 11 n'est guere utile de 
creer un Senat elu pour introduire dans le systeme un element important de 
federalisme intra-etatique, et lui enlever ensuite presque toute sa significa-
tion par un veto suspensif de peu d'effet afin de la rendre compatible avec un 
gouvernement responsable. 

Certaines des hesitations manifestoes a l'egard de l'etablissement 
d'un puissant Senat elu semblent decouler de l'interpretation au Canada 
de la crise constitutionnelle australienne de 1975271. Voici les grandes 
lignes de ces evenements complexes. Le gouvernement travailliste de 
Whitlam avait ete reporte au pouvoir en 1974 lors de l'election des 
deputes de la Chambre des representants et de tous les senateurs. La 
majorite gouvernementale avait ete reduite de neuf a cinq deputes a la 
Chambre, et le gouvernement n'avait pas pu obtenir la majorite au 
Senat. Au bout de six mois, le gouvernement se trouva face a une 
majorite hostile au Senat lorsque deux Etats comblerent deux sieges 
vacants par des non-travaillistes, ce qui n'etait pas arrive depuis tres 
longtemps. A l'automne de 1975, les forces de l'opposition deciderent 
d'utiliser leur majorite au Senat pour forcer le gouvernement 
declencher des elections anticipees; lorsque les projets de credits bud-
getaires furent presentes au Senat, ce dernier refusa de les ratifier a 
moins que le gouvernement n'accepte de dissoudre l'Assemblee. Le 
premier ministre refusa d'acceder a cette demande, mais le gouverneur 
general congedia le gouvernement et le remplaca par un cabinet int& 
rimaire dirige par l'ancien chef de l'opposition. 

Ces mesures furent prises a condition que les nouvelles mesures 
legislatives presentees au Parlement le soient avant les elections gene-
rales. Le meme jour, le Senat ratifiait les credits et le Parlement &ail 
dissout. Une double dissolution se produisit lorsque le Senat refusa de 
ratifier quelque seize projets de loi qui avaient ete parraines par le 
gouvernement et adopt& par la Chambre des representants. Lors des 
elections qui s'ensuivirent, la coalition du Parti liberal et du Parti country 
remporta la majorite aux deux chambres du Parlement. 

En Australie et ailleurs, la crise de 1975 a fait couler beaucoup d'encre. 
Les explications qu'elle a suscitees concernaient ses repercussions sur 
la relation entre le gouvernement responsable et le bicameralisme elec-
t& Selon certains, la crise prouvait indubitablement que le gouverne-
ment responsable et le bicameralisme etaient inconciliables et que la 
Constitution devrait etre modifiee pour assurer la primaute du gouverne-
ment responsable. Par consequent, on pretendait que les pouvoirs cons-
titutionnels du Senat devaient etre limites et que son pouvoir de retarder 
ou de refuser la ratification des credits devait etre aboli. D'autres, au 
contraire, ont souligne le besoin de constituer un Senat puissant pour 
limiter le pouvoir des gouvernements appuyes par une majorite docile a 
la Chambre des representants. 

Selon cet argument, le Senat a bien agi en 1975, ses pouvoirs ne 
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devraient pas etre limites et la validite politique de son action a ete 
demontree par la defaite du gouvernement Whitlam lors des elections 
generates qui ont suivi. Une autre interpretation veut que la crise de 1975 
ait ete une aberration. Apres tout, les Australiens ont prouve qu'ils 
pouvaient concilier gouvernement responsable et Senat elu tant avant 
qu'apres ces bouleversements politiques. Le parti qui &tient mainte-
nant la balance du pouvoir au Senat, c'est-A-dire les Democrates aus-
traliens, s'est engage a ne pas se servir de sa position pour refuser ou 
retarder la ratification des credits, et it est tout a fait possible que le 
souvenir persistant des evenements de 1975 suffise a empecher les 
politiciens australiens de declencher une pareille crise constitutionnelle 
a l'avenir. 

Dans le chapitre 3, nous pretendons que la responsabilite ministerielle 
ne devrait pas etre erigee en doctrine. Certaines mesures destinees 
rendre les organs du gouvernement central plus representatifs et plus 
sensibles aux interets provinciaux et regionaux ne devraient pas etre 
rejettes simplement parce qu'elles remettraient en question le principe 
de la responsabilite ministerielle. En outre, malgre la crise de 1975, 
l'experience australienne indique qu'a long terme, un Senat elu dote de 
pouvoirs importants n'entrave pas l'action d'un gouvernement efficace. 
Comme nous le notions au chapitre 4, l'influence qu'un tel organ peut 
etre amene a exercer sur les gouvernements comporte des avantages. 

Ainsi, nous rejetterions la proposition du Comite mixte special de 
passer outre aux decisions du Senat sur la plupart des questions au 
moyen d'une majorite simple a la Chambre des communes, apres seule-
ment cent vingt jours de seance. Si l'on tient compte des desequilibres 
regionaux dans la force des partis, observes au cours de la decennie 
pass& et qui etaient fortement attribuables au mode de scrutin en 
vigueur, une telle limitation des pouvoirs du Senat ne reussirait pas a 
proteger les valeurs et les interets regionaux contre l'intervention exces-
sive du gouvernement federal qui remet en question les revendications 
locales. Il existe un certain nombre d'autres mecanismes destines a 
sortir de l'impasse existant entre les deux chambres, qui consistent A : 

faire annuler le veto du Senat par la Chambre des communes unique-
ment apres que ce veto aura ete suivi d'elections generates; 
soumettre le probleme a la volonte des deux chambres reunies en 
séance commune; 
faire annuler le veto du Senat par une majorite renforcee de la Cham-
bre des communes, ce qui exigerait dans la plupart des cas que le 
gouvernement obtienne l'appui d'un ou plusieurs partis de l'opposi-
tion, comme le propose Petude de McCormick, Manning et Gibson; 
adopter une variante de Particle 56 de la Constitution australienne qui 
prevoit la dissolution des deux chambres; 
presenter une seconde fois a la Chambre des communes une mesure 
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importante sur le plan regional qui aurait ete repoussee par le veto du 
Senat, et l'adopter A la Chambre des communes A la majorite des deux 
tiers272. 

Nous sommes en faveur de la derriere proposition, bien que nous 
estimions que le pouvoir du Senat de decider si une question presente ou 
non un interet regional ne devrait pas s'etendre aux mesures fiscales et 
financieres. Cette proposition presente l'avantage de confier au Senat les 
decisions relatives a Pinter& regional. Les questions de ce genre sont 
essentiellement politiques, et it est preferable qu'elles soient resolues 
par un corps politique plutot que par les tribunaux. Nous devrions 
toutefois preserver la suprematie du gouvernement sur les mesures 
budgetaires, parce qu'une autre ligne de conduite pourrait autoriser une 
contestation indue du pouvoir de l'executif de gouverner efficacement. 

11 existe deux autres cas dans lesquels un Senat elu pourrait modifier le 
regime de la responsabilite ministerielle bien connu des Canadiens. 

Premierement, comme nous l'indiquons au chapitre 3, l'existence 
d'un Senat elu restreindrait en quelque sorte le pouvoir existant du 
premier ministre et de son Cabinet de parler et de prendre des engage-
ments au nom du gouvernement canadien. Ce pouvoir est essentiel dans 
les negociations entre Ottawa et les provinces, mail aucune restriction 
correspondante n'est imposee aux provinces dans leurs domaines de 
competence respectifs. 

Deuxiemement, dans certains cas, la legitimite du maintien au pouvoir 
d'un gouvernement federal pourrait etre compromise. Si une election 
destinee a choisir une partie des senateurs devait avoir lieu pendant la 
troisieme armee de pouvoir d'un gouvernement et si la principale ques-
tion etait la performance du gouvernement, le parti au pouvoir pourrait 
subir une Waite decisive au Senat. Dans ce cas, la legitimite du gouver-
nement a la Chambre serait compromise. Les pressions exercees par 
l'opposition et le public pourraient forcer le gouvernement a declencher 
des elections qu'il aurait pu retarder autrement d'un an ou plus. Nous ne 
voyons non plus aucun principe sacre dans la regle qui veut* que le 
premier ministre ait toute latitude pour ordonner des elections gene-
rales, et qu'il ne soit limite que par le pouvoir exceptionnel de rejet du 
gouverneur general s'opposant a la dissolution du Parlement. La crise 
constitutionnelle de 1975 a incite les Australiens a discuter de l'oppor-
tunite d'elire les assemblees legislatives pour des periodes determines 
et immuables telles que fixees par la Constitution, et qui ne seraient 
interrompues que si le gouvernement perdait la confiance de la chambre 
basse. Selon une autre variante, it ne pourrait y avoir d'elections avant la 
fin du mandat que s'il s'averait impossible de former un autre gouverne-
ment avec l'appui de la Chambre. Cette proposition ne violerait pas de 
principe sacre. 
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Le role des partis dans un Senat elu 
Dans l'etude de McCormick, Manning et Gibson et dans le rapport du 
Comite mixte special, on reconnait que les senateurs ne peuvent pas agir 
comme representants efficaces des interets regionaux lorsque le parti 
exerce peu d'influence sur eux. Les auteurs de la premiere analyse 
proposent ce qui suit : 

tous les votes au Senat elu sont des votes libres; 
les partis politiques du Senat forment un caucus distinct de celui de 
leurs homologues A la Chambre des communes, bien que cela ne sous-
entende pas une interdiction constitutionnelle; 
les senateurs se reunissent regulierement en caucus sur une base 
regionale tripartite; 
une disposition constitutionnelle interdit aux ministres d'être se-
nateurs; 
les senateurs sont elus par le mode de scrutin uninominal transferable 
de representation proportionnelle, qui maximise le choix des elec-
teurs pour des candidats particuliers et minimise le role des partis 
politiques dans le processus electora1273. 

Les recommandations du Comite mixte special visent aussi ouverte-
ment a minimiser l'influence du parti au Senat. Les recommandations 
qu'il propose A cette fin comprennent un mandat non renouvelable, le 
rejet de la representation proportionnelle, l'interdiction pour les se-
nateurs de remplir les fonctions de ministre ou de secretaire parlemen-
taire et la convocation d'elections qui ne coincident pas avec celles de la 
Chambre des communes. 

L'independance des senateurs vis-à-vis du parti accentuerait les dese-
quilibres regionaux existant dans les caucus parlementaires des deux 
principaux partis. Si les senateurs ne participaient pas A ces caucus ou ne 
respectaient par leurs decisions, l'influence regionale sur la politique des 
partis pourrait etre encore moins importante qu'elle ne l'a ete au cours 
des dernieres annees; ce fut le cas par exemple des Liberaux qui 
n'avaient guere de representants de l'Ouest et des Progressistes-
conservateurs , qui n'en avaient guere du Quebec avant les elections de 
1984. En outre, la proposition du Comite mixte special interdisant aux 
ministres de sieger au Senat empecherait le premier ministre de nommer 
des senateurs dans son Cabinet pour representer des provinces et des 
regions qui n'auraient elu aucun ou peu de deputes, comme on l'avait fait 
dans deux cabinets precedents. 

Le degre de cohesion des partis qui existerait dans un Senat elu releve 
du domaine des conjectures. Comme nous l'indiquions dans le chapi-
tre 5, la cohesion des partis A la Chambre des communes est attribuable 
dans une large mesure autant aux regles intemes qu'aux sanctions que 
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les partis et leurs chefs imposent aux deputes. A cela s'ajoute le fait que 
les gouvernements doivent conserver la confiance de la Chambre pour 
rester au pouvoir. Dans le Senat actuel, l'influence des partis reste forte 
malgre la stabilite du poste de senateur et la difficulte de contester une 
telle position. En general, on pourrait s'attendre a ce que l'affiliation au 
parti constitue un facteur determinant de la conduite des senateurs elus 
quels que soient les mecanismes institutionnels mis en place pour con-
trecarrer cette tendance. 

Le Comite mixte special recommande que les senateurs soient elus 
dans des circonscriptions uninominales au moyen du scrutin majoritaire. 
Dans leur etude, McCormick, Manning et Gibson proposent d'utiliser le 
systeme du vote unique transferable de representation proportionnelle 
dans des.circonscriptions de la grandeur des provinces. Quels sont les 
avantages respectifs de ces recommandations? 

Nous rejetterions la proposition du Comite mixte special pour deux 
raisons. Premierement, les desequilibres regionaux des partis au Senat 
reproduiraient tits probablement ceux qui existent a la Chambre des 
communes. Si ceux-ci devaient se repeter a l'avenir, nous aurions sans 
doute moins de senateurs progressistes-conservateurs au Quebec et 
moins de senateurs liberaux dans l'Ouest, bien qu'une proportion con-
siderable d'electeurs dans ces provinces aient vote pour eux. Deuxieme-
ment, un Senat de ce genre comprendrait peu de representants des 
categories de citoyens sous-representes, les femmes, les minorites visi-
bles et ethniques, les jeunes, etc. Alors que le systeme des circonscrip-
tions uninominales favorise les classes majoritaires, la representation 
proportionnelle avantage les minorites du fait que les partis, dans les 
circonscriptions plurinominales, sont soucieux d'equilibrer la liste de 
leurs candidats274. 

Nous doutons egalement de l'opportunite d'attribuer aux senateurs 
un mandat non renouvelable de neuf ans, ainsi que le propose le Comite 
mixte special. Suivant certaines regles generales de la democratie, nous 
nous attendons a ce que la conduite de fonctionnaires elus soit &ter-
rain& dans une large mesure par la perspective de leur reelection, ce 
qu'empeche la recommandation du Comite mixte special. Chaque elec-
tion senatoriale entrainerait un changement d'un tiers des membres de la 
chambre, ce qui, avec les &missions et les aces occasionnels, pourrait 
serieusement reduire les moyens et l'esprit de corps du Senat. En outre, 
le fait qu'elle ne soit pas renouvelable retiendrait de nombreuses person-
nes par ailleurs competentes de briguer une fonction senatoriale. Une 
personne jeune et ambitieuse pourrait chercher a obtenir un siege au 
Senat au debut d'une carriere politique qui ne commencerait serieuse-
ment qu'a l'expiration de son mandat, et une personne de plus de 55 ans, 
par exemple, considererait ce poste comme une fawn interessante de 
couronner une carriere en politique ou autre. Toutefois, peu de person- 
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nes d'age moyen seraient tentees d'offrir leurs services au Senat et 
d'abandonner la carriere qu'elles poursuivent ailleurs. 

Nous sommes en faveur du vote unique transferable par representa-
tion proportionnelle, recommande dans l'etude de McCormick, 
Manning et Gibson, pour l'election des senateurs. L'experience de 
l'Australie et de l'Irlande indique que l'esprit de parti influencera proba-
blement aussi le mode d'election du Senat canadien, malgre le choix plus 
grand offert aux electeurs. Toutefois, nous estimons qu'il est peu realiste 
de se representer un Senat elu dont les decisions et les activites 
ulterieures ne seraient pas marquees d'une facon quelconque par l'esprit 
de parti. 

Un dernier point porte sur la question de savoir si les elections 
senatoriales devraient avoir lieu en meme temps que celles des deputes 
de la Chambre des communes. En general, nous sommes en faveur 
d'elections separees, principalement parce que le public pourrait avoir 
une meilleure idee du Senat et de son importance si ses membres etaient 
choisis au cours d'elections dont le principal theme ne serait pas le choix 
du parti appele a former le gouvemement. Toutefois, comme nous 
l'avons indique precedemment, un probleme pourrait se poser si le 
theme principal des elections senatoriales etait la performance du 
gouvernement au pouvoir. Si le parti au pouvoir subissait une defaite 
decisive a la suite de ces elections, it lui faudrait peut-etre envisager de 
demissionner, bien que cela n'ait pas etc le cas en Australie. 

La fonction legislative de la seconde chambre 
En insistant sur la question du federalisme intra-etatique, ceux qui se 
sont interesses a la reforme du Senat ont concentre leurs propositions 
sur la representation regionale. Les tenants d'un Senat compose de 
delegues des gouvernements provinciaux ou d'une seconde chambre 
clue par le peuple ont insiste sur le besoin d'exprimer plus efficacement 
les valeurs et les interets regionaux. 

Pourtant, une seconde chambre possede une autre fonction tradition-
nelle, que l'on pourrait qualifier en general de fonction legislative, et qui 
ne devrait pas etre negligee. En fait, it est important que cette fonction 
soit assumee efficacement dans le Parlement canadien. 

Jusqu'a une periode recente, et dans une certain mesure encore 
aujourd'hui, les pays dotes de regimes constitutionnels liberaux ont vu 
dans le bicameralisme un moyen d'amoindrir l'influence de la demo-
cratie. Plusieurs dispositions sont prevues a cette fin dans la composi-
tion des chambres hautes, notamment le caractere hereditaire du titre, la 
nomination a vie ou pour des periodes relativement longues, l'election 
indirecte, les methodes destinees a assurer une protection speciale des 
minorites ethniques et d'autres groupes minoritaires, etc. Bien qu'il 
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puisse etre difficile de justifier la survie du Senat actuel pour ces raisons, 
sa fonction legislative consistant a revoir les projets de loi ne souleve pas 
d'objections. 

Ce role a ete decrit tres concretement dans le rapport publie en 1918 
par un comite regroupant tousles partis britanniques; ce comite, preside 
par Lord Bryce, etait charge de faire enquete et de presenter ses vues 
sur les fonctions appropriees d'une seconde chambre au Royaume-
Uni275. Ces fonctions etaient les suivantes : 

un examen sans hate et approfondi des projets de loi qui seraient 
necessairement etudies plus rapidement a la Chambre des communes; 
la presentation de projets de loi relativement peu controverses afin 
d'economiser le temps de la chambre basse; 
la fixation d'un delai d'une duree determinee avant l'adoption d'une 
loi afin de permettre A la nation d'exprimer adequatement son opinion; 
une discussion complete et libre sur des questions importantes et 
essentielles lorsque la stabilite du gouvernement n'est pas en jeu. 

Une approche plus recente consiste a considerer surtout le role de la 
seconde chambre comme une mesure etablie de protection contre les 
exces du pouvoir executif. Dans son etude du Senat du Canada, F.A. 
Kunz conclut que les secondes chambres 

devraient surveiller avec grande attention toute tentative de la part de 
l'executif d'agir de maniere arbitraire ou de passer outre a la volonte du 
Parlement par la seule force de l'usage administratif ou bureaucratique, et 
par consequent, d'accroftre indfiment son emprise sur les autres organes du 
gouvernement [. . .] Au lieu d'etre comme avant le principal organe institu-
tionnel de controle des activites de la chambre basse, les secondes cham-
bres sont maintenant un organe institutionnel auxiliaire de controle d'un 
executif demesurement important qui domine la chambre basse276. 

Si l'on juge souhaitable de soumettre l'executif a un controle legislatif, 
la chambre basse pourrait evidemment remplir cette fonction. 
Joan Rydon, politicologue australienne, &fit a ce sujet ceci : 

11 est difficile d'imaginer que l'on puisse reclamer pour une seconde cham-
bre quelque fonction d'examen que ce soit qui ne pourrait pas etre remplie 
l'interieur d'une seule chambre (au besoin elargie). Il serait possible de 
concevoir des regles relatives aux retards entre les &apes de l'adoption 
d'une loi, d'ordonner que certaines questions soient confides a des comites 
de recherche, de prevoir de donner aux organes intdresses le temps de 
presenter leur opinion sur d'autres questions, d'exiger une forme par-
ticuliCre de majorite pour certaines decisions, etc. On pourrait etablir au 
sein d'une seule chambre un systeme de regles et de procedures qui garan-
tirait un examen des projets de loi plus approfondi que ce qui a ete fait 
anterieurement par les secondes chambres277. 
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Bien que l'examen des projets de loi ne doive pas logiquement etre 
assume par une seconde chambre, it existe certaines raisons de croire 
qu'au Canada, la Chambre des communes ne jouera pas bien ce role. 
L'esprit de parti est repandu dans chaque activite des Communes, alors 
que l'examen des projets de loi requiert des comites un sens aigu de la 
collegialite qui surmonte les differences entre les partis et l'esprit de 
parti. L'examen des projets de loi repose surtout sur des considerations 
techniques et comporte peu d'avantages pour les politiciens avides de 
publicite. En outre, it y a lieu d'etablir une chambre legislative exami-
nant, au moyen de comites, de groupes d'etude et de recherche, 
d'importantes questions qui ne sont pas d'actualite, et etudiant ces 
questions d'une maniere relativement impartiale. 

11 est regrettable que la fonction legislative n'ait pas suscite plus 
d'interet dans le &bat actuel. Ni l'etude de McCormick, Manning et 
Gibson, ni le rapport du Comite mixte special n'examinent l'effet proba-
ble des changements qu'ils proposent sur l'interpretation de ce role. 11 
n'y a pas eu non plus d'examen detaille sur la facon dont le Senat actuel 
s'acquitte de ce devoir. L'etude de Kunz sur les activites du Senat de 
1921 A 1963 evalue assez favorablement sa performance dans ce domain. 
Colin Campbell est plus critique dans son dernier ouvrage. A son avis, 
le Senat est « un groupe de pression qui agit de l'interieur» pour le 
compte d'interets financiers, et il devrait etre aboli278. A propos du 
Comite special des instruments statutaires etabli en 1972, J.R. Mallory 
ecrit : 

Bien que les deputes aient apporte une contribution valable en &pit d'un 
emploi du temps tires charge, les senateurs constituent les elements les plus 
precieux du Comite. Non seulement ils ont plus de temps a leur disposition, 
mais ils sidgeront probablement plus longtemps au sein du Comite et se 
familiariseront donc plus avec le travail qu'il y a a faire. En outre, les 
senateurs sont generalement plus objectifs et manifestent un moms grand 
esprit de parti dans l'accomplissement de leurs tfiches279. 

L'examen des textes reg,lementaires est l'un des aspects les plus essen-
tiels de la fonction legislative, et l'opinion de Mallory a donc une 
importance considerable. Toutefois, repetons-le, le debat actuel sur la 
seconde chambre a presque uniquement porte sur la question de la 
representation. 

Dans la Reforme du Sewn : document de travail, publie en juin 1983 
sous la signature du ministre de la Justice, il est dit categoriquement que 

la premiere fonction, celle de l'examen des projets de loi et du soutien 
legislatif, est exercee de fawn efficace par le Senat actuel. Le gouvernement 
du Canada souhaiterait que le nouveau Senat soit aussi chargé de cette 
responsabilite280. 

Le document ne donne aucune preuve a l'appui de cette conclusion, et il 
n'est peut-etre pas deraisonnable de supposer que, du point de vue des 
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auteurs du document de travail, la fonction legislative n'a que peu 
d'importance et est certainement bien moms essentielle que celle de la 
representation des provinces et des regions. Dans la description du 
mandat du Comite mixte special de 1982, il n'est fait aucune allusion A la 
fonction legislative; par contre, it y est dit que le Comite devra 

etudier les moyens de reformer le Senat de fawn qu'il devienne plus repre-
sentatif de toutes les regions du pays et serve a renforcer le pouvoir qu'a le 
Parlement de parler et d'agir au nom de tous les Canadiens et de faire 
rapport a ce sujet281. 

Si la reforme de la seconde chambre en faisait un organ compose de 
delegues des gouvernements provinciaux, il est peu probable que la 
fonction legislative soit bien interpretee. Il pourrait difficilement en etre 
autrement que ce qui a ete dit dans le document de travail de 1983 : 

L'examen des projets de loi continuerait de se faire [au moyen d'un orga-
nisme comparable au Bundesrat mais F.  . .] d'un point de vue tres par-
ticulier. On mettrait probablement moins l'accent sur l'amelioration de la 
legislation, au plan technique, ou sur des interets regionaux largement 
defmis, que sur les preoccupations particulieres des gouvernements provin-
ciaux ou les aspects litigieux des relations federales-provinciales282. 

Il est plus risque d'estimer la competence avec laquelle un Senat elu 
assumerait sa fonction legislative. Dans le cadre des propositions pre-
sentees par le Comite mixte special en faveur de l'octroi d'un mandat de 
neuf ans non renouvelable et du remplacement du tiers des senateurs 
tous les trois ans, le manque de continuite au sein des comites pourrait 
reduire l'efficacite du Senat en tant que chambre charge d'examiner les 
projets de loi. Toutefois, l'experience australienne nous apprend qu'un 
Senat elu peut fort bien s'acquitter de cette fonction moyennant 
certaines conditions. Le Senat australien comprend huit comites perma-
nents charges de tous les principaux secteurs d'activite du gouverne-
ment, tels l'education et les arts, les finances et les operations gouverne-
mentales, les ressources naturelles, etc. Le Comite des reglements et 
ordonnances fut etabli en 1932, et si l'on se fie a ses realisations depuis 
cette date, il n'y a aucune raison de mettre en doute l'affirmation 
contenue dans le rapport de 1982 du comite : « Le Senat australien est, 
sur la scene internationale, un pionnier dans le domaine du controle 
parlementaire des decrets pris en vertu de pouvoirs delegues.» Le 
Comite d'examen des projets de loi fut etabli en 1981 pour examiner les 
projets de loi sous l'angle des libertes civiles. Le Senat a participe 
activement a l'etablissement de certains comites charges de faire 
enquete sur des questions particulieres. 

Il n'est pas facile d'expliquer pourquoi les senateurs australiens elus 
consacrent tant d'energie a l'examen peu spectaculaire des projets de 
loi, examen jouissant de peu de publicite et qui apporte peu d'avantages 
au parti ou de faveurs politiques. Cela tient peut-etre au fait que le 
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Parlement australien ne siege que pendant soixante a quatre-vingts 
jours, et que ses membres peuvent consacrer plus de temps que leurs 
homologues canadiens aux comites quand le Parlement ne siege pas. Par 
ailleurs, la Chambre des representants de l'Australie assume encore 
moins bien sa fonction legislative que la Chambre des communes du 
Canada. Si les senateurs sont si efficaces dans le domaine de l'examen 
des projets de loi, c' est peut-etre que la plupart d'entre eux trouvent qu'il 
s'agit d'une activite necessaire et qui leur procure une satisfaction 
personnelle. En outre, les chefs de parti des Etats, qui sont charges de 
presenter les candidats au Senat et de classer ces personnel sur le 
bulletin de vote, sont disposes a laisser les senateurs se consacrer a cette 
tache pourvu qu'ils accordent une part considerable de leur temps a leur 
parti. A cet egard, it faudrait remarquer que le controle de l'investiture 
des candidats est exerce par des militants de l'aile extra-parlementaire 
des partis plutot que par les parlementaires eux-memes. 

La taille et la composition regionale du Senat 
II est indubitable que la taille d'un organ legislatif determine son mode 
de fonctionnement, mais on ignore dans une large mesure comment ce 
processus opere. A l'exception du Royaume-Uni, les chambres hautes 
des assemblees legislatives de tousles pays comptent moins de membres 
que les chambres basses, et nous ne voyons aucune raison pour le 
Canada d'abandonner cette pratique. Comme, dans une chambre com-
parable au Bundesrat, les votes d'une province seraient exprimes en 
bloc, la taille d'une chambre des provinces ou d'une chambre de la 
federation pourrait etre tits petite. On pourrait attribuer aux chefs des 
delegations provinciales le nombre de votes correspondant a la part qui 
leur est devolue en vertu de la formule de representation en vigueur. 
Dans un Senat elu, la taille serait plus importante et devrait etre suf-
fisamment grande pour : 

permettre une representation efficace des partis minoritaires, ainsi 
que des minorites politiques ou autres, meme dans les provinces les 
plus petites ou les autres circonscriptions dans lesquelles des sena-
teurs sont elus; 
permettre la dotation en personnel d'un grand nombre de comites 
specialises sur la base de la representation d'interets provinciaux ou 
regionaux et politiques ou autres. 

En ce qui a trait a la composition provinciale ou regionale d'une 
seconde chambre, it existe deux positions opposees. La premiere reside 
dans la representation fond& sur la population des provinces. Toutefois, 
pour des raisons fades a comprendre, toutes les federations donnent, 
dans une certain mesure aux provinces ou Etats plus petits, une repre-
sentation excessive a la chambre haute, et personne n' a propose 
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serieusement que les Canadiens se departissent de cette regle generale. 
La seconde possibilite, qui suit la pratique observee aux Senats des 
Etats-Unis, de l'Australie et d'un certain nombre d'autres federations, 
consiste a accorder aux provinces une representation egale, ainsi que le 
recommande l'etude de McCormick, Manning et Gibson. Toutefois, 
cette proposition ne semble guere populaire au Canada, et nous 
estimons qu'elle devrait etre rejetee. 

Aux Etats-Unis, le conflit survenu lors du congres de Philadelphie de 
1787 entre les grands et les petits Etats fut resolu par un compromis 
historique qui prevoyait la repartition selon la population a la Chambre 
des representants et l'egalite des Etats au Senat. Depuis lors, aucun 
probleme important n'a oppose les petites parties constituantes aux 
grandes; par consequent, l'egalite de la representation des Etats au 
Senat a pu continuer a etre toleree par les Etats plus importants, ce qui 
pourrait ne pas etre le cas dans un Senat canadien elu. En ce qui 
concerne la nouvelle repartition fiscale et la reduction des disparites 
economiques regionales, les cinq provinces qui comptent le moins 
d'habitants tombent dans la categorie des entites « pauvres » tandis que 
quatre des cinq grandes provinces entrent dans celle des « riches ». Si la 
representation provinciale etait egale, les quatre provinces de 1'Atlantique 
et le Manitoba pourraient s'unir aux representants du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest pour former une majorite au Senat qui repre-
senterait moins d'un cinquieme des Canadiens. C'est pourquoi, en 
general, nous rejetterions l'egalite de la representation provinciale dans 
une seconde chambre reformee, en raison de l'enorme difference dans la 
taille des provinces. 

ll existe diverses propositions relatives a la composition d'une se-
conde chambre reform& qui visent a donner, dans une certaine mesure, 
aux petites provinces une representation plus grande sans aller jusqu'a 
leur accorder l'egalite absolue283. Nous ne voyons pas en vertu de quel 
principe nous choisirions entre ces possibilites. Toutefois, le compromis 
adopte, quel qu'il soit, devrait contenir certaines mesures destinees 
tenir compte de changements importants dans la repartition provinciale 
de la population canadienne. 

Une derriere consideration concerne les besoins et les interets par-
ticuliers du Quebec. L'approche des deux nations destine a accorder 
aux deux groupes culturels une representation egale au sein du gouver-
nement ferait disparaftre l'egalite de la representation provinciale et 
devrait etre rejetee. Par ailleurs, l'etablissement d'un regime politique 
juste et stable exige au moins une certaine reconnaissance constitution-
nelle de la situation particuliere du Quebec. C'est pourquoi nous 
estimons qu'une certaine reconnaissance particuliere de la situation du 
Quebec est necessaire. Un choix possible consisterait a suivre la recom-
mandation du livre beige qui propose d'assurer a perpetuite au Quebec 
un pourcentage minimal de sieges a la seconde chambre sans tenir 

156 Chapitre 7 



compte de son poids demographique au sein du Canada. Tant la proposi-
tion du livre beige en vue de Petablissement d'un Conseil federal que 
celle du Comite mixte special en faveur d'un Senat elu recommandent 
que ces organes soient dotes de pouvoirs speciaux pour proteger la 
dualite linguistique et culturelle. Toutefois, en fait, le Parlement pro-
mulgue tres peu de lois qui se rapportent directement A la langue. Depuis 
l'entree en vigueur de la Charte des droits et libertes en 1982, les 
minorites des deux langues officielles se tourneront presque fatalement 
vers les tribunaux pour defendre leurs droits et privileges. En outre, 
dans la mesure oil le Quebec a cherche a obtenir des garanties destinees 
a sauvegarder son caractere culturel et linguistique distinct, principale-
ment en essayant de consolider ses pouvoirs provinciaux, it a recherche 
des solutions interetatiques plutot qu'intra-etatiques. 

La reforme du Sena actuel 
L'abolition du Senat actuel et l'etablissement soit d'un organisme com-
parable au Bundesrat, soit d'un Senat elu par le peuple, exigeraient une 
modification de la Constitution aux termes du paragraphe 38(1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982. L'adoption d'un tel amendement requiert le 
consentement du Parlement, dans lequel le Senat ne dispose que d'un 
droit de veto suspensif de cent quatre-vingts jours, ainsi que l'accord 
des assemblees legislatives de Sept des provinces qui comptent ensem-
ble au moins la moitie de la population canadienne. Il sera 
vraisemblablement difficile d'obtenir autant d'appuis, mais les chances 
en seraient meilleures si la reforme en question faisait partie d'un ensem-
ble plus complet de reformes constitutionnelles. 

Parce que la reforme de la seconde chambre sera difficile, it est 
prudent, meme pour ceux qui croient en son urgence, d'envisager les 
modifications qui pourraient etre adoptees sans le recours au para-
graphe 38(1). Certaines de celles-ci pourraient etre apportees par 
l'usage, d'autres par une loi adopt& par le Parlement en vertu de 
Particle 44. Un certain doute subsiste sur la question de savoir jusqu'oA 
les reformes du Senat, surtout celles qui concernent les nominations et 
la duree du mandat, peuvent aller sans qu'on doive recourir aux disposi-
tions assez strictes du paragraphe 38(1). Le paragraphe 42(1) exige que 
les dispositions du paragraphe 38(1) s'appliquent pour : 

les pouvoirs du Senat et le mode de selection des senateurs; 
le nombre des senateurs par lesquels une province est habilitee a etre 
represent& et les conditions de residence qu'ils doivent remplir284. 

Dans son rapport, le Comite mixte special propose, bien que d'une 
maniere assez hesitante, l'adoption d'un mandat non renouvelable de 
neuf ans pour les futures nominations au Senat, sans recourir aux 
dispositions generales d'amendement. Si l'opinion du comite est valable 
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sur le plan constitutionnel, it n'existe aucune limite a l'etablissement de 
conventions relatives aux personnes qui pourraient etre nommees sena-
teurs et a leur mandat. On a recemment observe l'attribution de plus en 
plus frequente par les premiers ministres liberaux de sieges auparavant 
Menus au Senat par des senateurs conservateurs &cedes ou retraites 
apres avoir consulte le chef du Parti progressiste-conservateur. Selon 
cette pratique, le gouverneur en conseil, c'est-A-dire en fait le premier 
ministre, pourrait exercer de n'importe quelle maniere le pouvoir de 
nommer les senateurs, et vraisemblablement de determiner la duree de 
leur mandat, sous la seule reserve que ces derniers devraient se retirer 
soixante-quinze ans. Plusieurs propositions ont ete presentees en vue de 
reformer le mode de nomination des senateurs. 

Le Comite mixte special recommande qu'a l'avenir les senateurs 
soient nommes pour des mandats non renouvelables de neuf ans. 
Le livre blanc intitule La Constitution canadienne et le citoyen, publie 
en 1969, recommande de faire nommer une partie des senateurs par le 
gouvernement federal et le reste des senateurs par les gouvernements 
provinciaux. 
Le projet de loi C-60 presente au Parlement par le gouvernement 
federal en 1978 recommande que la moitie des senateurs soient choisis 
par le Parlement canadien et l'autre moitie par les assemblees legis-
latives des provinces. Le nombre de membres elus de cette maniere 
serait proportionnel au vote populaire rep par les partis tors des 
dernieres elections generates federates ou provinciales. En fait, les 
senateurs seraient choisis par les chefs des partis politiques federaux 
et provinciaux apres chacune de ces elections. 
Dans les propositions du Comite mixte special du Senat et de la 
Chambre des communes sur la Constitution, presentees en 1972, et le 
rapport Goldenberg-Lamontagne de 1980, on recommande que le 
gouvernement federal continue a nommer tousles senateurs, mais que 
la moitie d'entre eux soient choisis a partir des listes proposees par les 
provinces. 

Nous ne nous prononcons pas sur la validite constitutionnelle de ces 
propositions. Le gouverneur en conseil continuera probablement a nom-
mer des senateurs, mais en fait le pouvoir discretionnaire du premier 
ministre sera limite par les decisions de particuliers ou de groupes. On ne 
peut savoir avec certitude si, et a quelles conditions, les tribunaux 
determineront que ces modes de nomination des senateurs sont fondes 
sur le plan constitutionnel. 

Jusqu'a ce que l'on parvienne a s'entendre sur l'etablissement d'un 
Senat elu, it semblerait desirable de continuer a ameliorer les modes de 
nomination ainsi que les mecanismes de fonctionnement du Senat dans 
la mesure ou on peut le faire au moyen de conventions ou d'actions du 
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Parlement uniquement. Toutefois, nous estimons que les propositions 
qui visent a attribuer aux senateurs un mandat non renouvelable de neuf 
ans et de donner a rassemblee legislative ou au gouvernement un role 
dans la nomination des senateurs posent de serieux problemes. Par 
ailleurs, nous croyons vraiment qu'il y a lieu pour le premier ministre de 
consulter les chefs des groupements autochtones du Canada au sujet des 
futures nominations au Senat. Les autochtones ont des besoins tres 
particuliers qui different de ceux des autres Canadiens. Meme revolu-
tion rapide vers un gouvernement autonome autochtone ne repond 
qu'en partie a ces besoins, et le systeme de representation en vigueur A la 
Chambre des communes ne sert pas bien les interets de cette partie de la 
population. Par consequent, le Senat constitue un moyen d'exprimer les 
interets et les valeurs des autochtones. 

Les partisans d'un Senat elu soutiennent qu'aucun mode de nomina-
tion ne peut donner a la seconde chambre suffisamment de legitimite et 
de force pour representer efficacement les interets regionaux et provin-
ciaux. Les temoignages recueillis lors des sondages d'opinion semblent 
confirmer ce point de vue. Toutefois, cet argument exige des reserves. 
Apres tout, la Charte canadienne des droits et libertes donne aux mem-
bres d'une magistrature nommee le pouvoir de prendre d'importantes 
decisions relatives au regime politique canadien. Les lois federales et 
provinciales attribuent des responsabilites considerables a un grand 
nombre de fonctionnaires nommes pour des periodes fixes sous reserve 
de bonne conduite. Les observateurs de la scene politique reconnaissent 
les pouvoirs exerces par les bureaucrates nommes, et certains de ces 
derniers sont devenus d'importantes personnalites publiques. Donc, en 
general, la legitimite du systeme gouvernemental canadien n'appartient 
pas en monopole aux personnel Blues a leur poste par le vote populaire. 

Le faible degre de legitimite du Senat actuel s'explique non seulement 
par le fait que les senateurs sont nommes, mais aussi, peut-titre, par 
l'opinion courante selon laquelle ils le sont pour les services qu'ils ont 
fourths au parti, et leurs fonctions ne sont pas importantes. Les nomina-
tions faites pendant Pete de 1984 et la maniere dont elles ont ete effec-
tuees n'ont fait que renforcer cette opinion du public. Par consequent, 
une modification nette du mode de selection constituerait une etape 
importante de r amelioration de la credibilite de cet organisme. En 
outre, tout conflit entre la Chambre des communes Blue et le Senat 
nomme donnerait probablement beaucoup d'importance a cette distinc-
tion, ce qui aurait des effets considerables si le grand public etait appele 
A decider de l'issue de ce conflit. La reconnaissance de ce fait explique 
probablement la tendance manifest& par le Senat depuis 1867 a ne pas 
defier les Communes. 

Le Comite mixte special recommandait plusieurs autres reformes, 
notamment : 

l'abolition de la condition anachronique relative a la propriete; 
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l'amendement de la Constitution stipulant que le president du Senat 
sera nomme par le Senat lui-meme plutot que par le gouverneur en 
conseil; 
l'elargissement du pouvoir du Senat et de la Chambre des communes 
par la disposition selon laquelle « toute loi auxiliaire non assujettie a 
des dispositions legates positives puisse etre rejetee par une resolution 
de l'une ou l'autre chambre et qu'il soit interdit a l'executif de modifier 
toute disposition legate rejetee pendant une periode de six mois corn-
mengant a la date du rejet 0; 
l'obligation pour le gouverneur en conseil de combler les postes 
vacants au Senat dans un delai raisonnable d'environ six mois apres 
que ces vacances se seront produites. 

ll y a eu trop peu d'analyses approfondies du Senat sous sa forme 
actuelle. Une foule d'autres details devraient etre connus. Quel est le 
pourcentage de senateurs qui prennent une part active au travail de cet 
organisme? Quelles sont ces personnel? Quel est le sens de leurs 
activites? Quelle est la force et l'influence du parti sur les activites des 
senateurs? Comment les comites du Senat contribuent-ils au processus 
legislatif? Les senateurs representent-ils les interets des regions et des 
provinces d'oU ils sont originaires d'une maniere aussi inefficace que le 
pretend l'opinion traditionnelle? Merne dans le cadre de la Constitution 
actuelle, on pourrait faire du Senat une institution plus efficace qu'il ne 
l'est a present. Ce ne serait pas trop demander que le Senat formule lui-
meme des regles relatives aux conflits d'interets pour empecher les 
senateurs de participer a la preparation de projets de loi dans des 
domains oil ils ont un inter& financier direct comme membres de 
conseils d'administration de societes. A chaque époque de l'histoire du 
Senat, certains senateurs ont trouve dans les activites du Senat un 
terrain propice a l'expression de leurs talents et de leurs competences. Il 
est raisonnable de s'attendre ace que ces senateurs donnent un sens plus 
manifeste d'emploi a plein temps au poste de senateur. Compte tenu des 
obstacles constitutionnels existants qui s'opposent a un changement 
radical de la seconde chambre, on ne doit pas, au nom de ce change-
ment, bloquer la voie a des reformes plus limitees. 

Conclusion et recommandations 
Notre conclusion et nos recommandations generates au sujet de la 
reforme de la seconde chambre du Parlement du Canada peuvent se 
resumer comme suit : 

La proposition qui vise a remplacer le Senat actuel par un organisme 
compose de delegues provinciaux comporte des desavantages 
serieux. 
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On peut justifier de maniere convaincante la nocessite d'etablir un 
Senat elu democratiquement, specialement s'il est dote de pouvoirs 
considerables pour influencer le gouvernement majoritaire a la Cham-
bre des communes et meme s'y opposer. 
Des obstacles constitutionnels s'opposent a une reforme radicale de la 
seconde chambre; ne devrait pas nous retenir de reconnaitre les 
possibilites considerables de reforme qui existent dans le Senat actuel 
l'improbabilite d'obtenir du gouvernement federal et des gouverne-
ments provinciaux l'accord necessaire pour realiser cette reforme 
immediatement. 
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Chapitre 8 

La Cour supreme du Canada 

La Cour supreme du Canada est devenue, au cours de la derriere 
generation, une institution beaucoup plus importante et visible du sys-
teme gouvernemental canadien. Toutes les principales propositions de 
reforme de la Constitution reclamaient egalement la modification de la 
Cour supreme. Une serie de mesures prises apres la guerre ont amplifie 
le caractere essentiel de la Cour et de son travail. 

En 1949, la Cour supreme du Canada remplagait le Comite judiciaire 
du Conseil prive du Royaume-Uni en tant que derniere juridiction 
d'appel dans toutes les causes canadiennes. Avant cette date, un tres 
grand nombre de causes juges par le Comite judiciaire provenaient 
directement des tribunaux provinciaux d'appel, sans passer par la Cour. 
En ce qui concerne les decisions en matiere constitutionnelle, 
Bora Laskin note ce qui suit : 

A mesure que se multipliaient les decisions du Conseil prive, la Cour 
supreme se consacrait seulement A l'interpretation des jugements definitifs 
de son superieur. La tache de la Cour supreme n'etait pas d'inteirpreter la 
Constitution, mais plutet d'interpreter le sens que le Conseil prive donnait a 
cette demiere285. 

Les modifications apportees en 1974 A la loi sur la Cour supreme abo-
lissaient le droit automatique d'appel dans les affaires civiles lorsque la 
somme contest& depassait 10 000 $, et donnait a la Cour une grande 
latitude quanta l'autorisation d'interjeter appel A partir d'autres tri-
bunaux lorsque d'importants points de droit etaient en cause. Avant la 
derniere decennie, la majeure partie du travail de la Cour portait sur des 
affaires civiles, et beaucoup sinon la plupart de ces causes ne comportait 
aucune question juridique importante. Depuis 1974, la Cour a eu le 
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pouvoir de decider la plupart du temps, sauf dans les cas de renvoi, 
quelles causes elle devait entendre. 

A partir de 1975, it s'est produit ce que Peter Russell appelle «une 
veritable explosion de litiges constitutionnels », le nombre de causes 
quadruplant de la premiere moitie a la seconde moitie de cette decen-
nie286. Plusieurs des decisions rendues ont joue un role important dans 
l'equilibre du pouvoir legislatif entre le Parlement et les provinces. La 
dependance croissante du gouvernement federal et des gouvernements 
provinciaux a regard des tribunaux sur lesquels ils comptent pour 
dank leurs competences respectives resulte de la multiplication des 
conflits intergouvernementaux ne pouvant etre resolus par le fed& 
ralisme de concertation. 

L'entree en vigueur de la Charte des droits et libertes en 1982 accroitra 
sfirement le pouvoir et l'importance manifestes de la Cour. Dans la 
plupart des causes qui seront entendues et tranchees par la Cour 
supreme dorenavant, on invoquera la Charte. En outre, la declaration du 
paragraphe 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982, selon laquelle «la 
Constitution du Canada est la loi supreme du Canada » nous fait passer 
d'un regime de gouvernement parlementaire caracterise par une separa-
tion des pouvoirs legislatifs au sein de la federation a un regime de 
suprematie d'une constitution &rite interpret& par le pouvoir judiciaire 
dont la Cour supreme du Canada assume le role essentiel de la plus haute 
instance. 

L'intervention accrue de la Cour supreme dans la delimitation des 
competences federales et provinciales a souleve de nombreuses cri-
tiques de la part de certaines provinces, qui pretendaient que cet organe 
avait cesse d'8tre un arbitre impartial du systeme federal. Certaines des 
decisions les plus importantes et les plus controversees portaient sur les 
ressources naturelles; comme dans le cas d'autres attaques contre les 
institutions centrales, les critiques formulees a l'endroit de la Cour 
venaient souvent de l'Ouest canadien. Dans la communication qu'il 
avait adressee au premier ministre Pierre 'frudeau a la suite de la decision 
rendue par la Cour supreme de 1977 dans l'affaire CIGOL, Alan 
Blakeney, premier ministre de la Saskatchewan, declarait que la facon 
dont on avait limite le pouvoir des provinces de percevoir des revenus de 
leurs ressources naturelles constituait « un grave danger pour [le] sys-
teme federal lui-meme287  

Le frontispice de la brochure du gouvernement de la Colombie-
Britannique consacree a la Cour supreme, publiee en 1978, citait cette 
declaration sans en donner la source : « [. . .1 la Cour supreme du 
Canada est une institution dont l'existence meme ainsi que la composi-
tion et la competence dependent entierement du gouvernement federal 
[. . .] Comment un tribunal assujetti a ces contraintes peut-il remplir 
equitablement ses fonctions d'arbitre impartial du systeme federa1288? >> 
Dans son discours d'ouverture de la Conference des premiers ministres 
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tenue a l'automne de 1978, le premier ministre de l'Alberta, Peter 
Lougheed, declarait ce qui suit : 

Pourquoi concluons-nous que le mecanisme decisionnel est bien trop cen-
tralise au Canada? II existe de nombreux exemples de cette centralisation 
excessive, mais le plus significatif est peut-titre l'imposition unilaterale, en 
1975, par le gouvernement federal de contreles rigides sur les prix et les 
salaires de tous les Canadiens, confirme par la Cour supreme du Canada, 
dont les membres sont nommes par le gouvernement federal. Plus recem-
ment, l'interpretation par la Cour supreme du Canada du pouvoir du gouver-
nement federal en matiere commerciale a remis en question les droits des 
provinces tels qu'ils etaient admis et compris depuis des decennies. Cette 
tendance a la centralisation excessive a serieusement menace les fonde-
ments du systeme federal et a joue un role important dans le morcellement 
de la Confederation. L'Alberta n'est pas la seule province a s'opposer 
l'erosion des droits provinciaux F. . .] ni la seule a manifester des 
inquietudes a regard de l'intervention croissante de la Cour dans l'elabora-
tion de la politique publique289. 

Deux juristes ont nit que la Cour supreme du Canada ait fait preuve de 
parti pris contre les provinces. L'etude de Gilbert L'Ecuyer, entreprise 
sous les auspices du gouvernement du Quebec et publiee en 1979, 
pretend que l'interpretation de la Loi constitutionnelle de 1867 dorm& par 
la Cour depuis 1949 a ete fidele tant a la lettre qu'A l'esprit de la Loi, et 
que le caractere centralisateur de ces decisions est attribuable au carac-
tere de la Constitution elle-meme290. Peter Hogg utilise plusieurs argu-
ments pour repousser l'accusation de partialite de la Cour, notamment 
celui qui pretend qu'une telle partialite compromettrait le caractere 
professionnel des juges291. 

II n'est pas du tout facile d'etablir que la Cour supreme agit avec parti 
pris dans les causes constitutionnelles. La question est peut-titre mal 
formulee. Bien que l'on compare parfois le role de la Cour supreme a 
celui d'un arbitre dans les competitions sportives, it existe des diffe-
rences entre ces fonctions. Un arbitre est l'interprete de reglements 
clairs et bien compris, a l'elaboration desquels it n'a pris aucune part. Le 
jugement en matiere constitutionnelle est un processus enormement 
plus complexe. Lorsqu'il pretend que le pouvoir judiciaire n'a aucun 
role utile A jouer dans la determination des pouvoirs entre Ottawa et les 
provinces et que ce processus devrait se derouler presque totalement au 
moyen de negociations intergouvernementales, Paul Weiler ecrit : 

L' examen judiciaire en cours a la Cour supreme du Canada signifie que cette 
derniere determine la validite ou l'invalidite de la legislation d'apres des 
normes qu'elle etablit a mesure qu'elle poursuit son examen292. 

L'analyse plus generale de Weiler pretend que les questions relatives A la 
separation des pouvoirs entre le gouvernement federal et les gouverne- 
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ments provinciaux sont essentiellement politiques et ne peuvent etre 
resolues par le recours aux « principes juridiques stables ». 

semble inevitable que la Cour supreme devienne de plus en plus un 
sujet de controverse au Canada. II n'y a aucune raison de prevoir un 
affaiblissement de la tendance du gouvernement federal et de celui des 
provinces a avoir recours aux tribunaux pour proteger ou elargir leur 
competence respective. Ce qui est encore plus important, c'est que dans 
ses interpretations de la Charte des droits et libertes, la Cour entrera 
presque fatalement en conflit avec d'importants pouvoirs publics et 
prives de la societe canadienne. L'entree en vigueur de la Charte risque 
d'accroltre la polarisation des Canadiens autour de valeurs des, telles la 
liberte, l'egalite, etc. Au moment de la redaction du present chapitre 
(mai 1984), la Cour n'avait jug que deux causes se rapportant a la 
Charte. Toutefois, si elle devait a l'avenir confirmer les decisions de 
certains tribunaux provinciaux relatives, par exemple, a la limitation des 
pouvoirs de la police, aux droits des prostitues, hommes ou femmes, 
gagner leur vie et a l'inconstitutionnalite de la censure provinciale des 
films, it est fits probable que ces mesures susciteraient une vive reaction 
du public. Par ailleurs, si la Cour supreme adoptait une ligne de conduite 
generalement conservatrice, les particuliers et les groupes amends a 
croire que la Charte pourrait garantir et garantirait les droits d'une 
maniere absolue seraient furieux. 

Lorsque la Cour sera devenue un objet de controverse politique, ou 
puisera-t-elle sa legitimite? Peter Russell signalait it y a quelque annees 
que les Canadiens avaient une idee naïve et simple de la fonction 
judiciaire, basee sur la notion que les tribunaux n'etaient rien de plus que 
des interpretes de la loi et qu'ils n'exercaient pas veritablement de 
pouvoir293. Les Canadiens vont maintenant apprendre brutalement que 
l'appareil judiciaire possede vraiment des pouvoirs. Il est necessaire de 
changer de toute urgence la position qu'occupe la Cour supreme du 
Canada dans le systeme gouvernemental canadien pour que la Cour 
reussisse dans une certain mesure a convertir ce pouvoir en autorite. 

La garantie constitutionnelle 

Tout le monde est apparemment d'accord avec la proposition generale 
qui recommande l'etablissement d'une garantie constitutionnelle des 
dispositions relatives aux pouvoirs et aux competences de la Cour 
supreme du Canada, de sa composition et du mode de selection de ses 
membres294. Aux termes de l'article 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 
(appellee auparavant Acte de l'Amerique du Nord britannique), le Parle-
ment du Canada a le pouvoir d'adopter des mesures a l'effet de « creer, 
maintenir et organiser » la Cour, et it n'existe aucune limitation constitu-
tionnelle du pouvoir du gouverneur en conseil de nommer les membres 
de la Cour. Dans un regime otl la Constitution est « la loi supreme du 
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Canada », it est manifestement anormal que seules les autorites fede-
rales aient le pouvoir de modifier les competences et la composition de la 
Cour, interprete ultime de la Constitution et dont les decisions font 
autorite, de nommer les personnel de leur choix a la Cour ou meme 
d'abolir entierement cette derniere. 

La Loi constitutionnelle de 1982 semble envisages la future garantie 
constitutionnelle des dispositions relatives a la Cour supreme. L'arti-
cle 41d) precise que les amendements constitutionnels relatifs a la 
« composition de la Cour supreme du Canada » ne peuvent etre adoptes 
qu'avec le consentement du Parlement et des assemblees legislatives de 
toutes les provinces. L'article 42d) precise que « sous reserve des dis-
positions de l'article 41d) [. . .] les modifications relatives h la Cour sont 
assujetties a la procedure de modification qui exige le consentement du 
Parlement et des deux tiers des provinces, qui comptent au moins 
ensemble la moitie de la population canadienne ». Ces dispositions sont 
un peu &ranges en ce sens que les modifications qu'elles envisagent 
peuvent etre faites maintenant au moyen de l'exercice des pouvoirs 
legislatifs ordinaires du Parlement sans amendement de la Constitution. 
Elles semblent prevoir l'adoption future de dispositions constitution-
nelles qui ne pourraient etre modifides que par le recours a un de ces 
deux mode d'amendement295. 

La juridiction de la Cour supreme 
Nous recommandons que la Cour supreme du Canada reste la plus haute 
instance d'appel dans tous les domains du droit canadien et que sa 
competence soit garantie dans la Constitution. Deux autres reformes 
comprises dans le Meilleur avant-projet, rapport presente en 1980 par le 
Comite ministeriel permanent sur la Constitution aux premiers minis-
tres, devraient egalement etre inclus dans la Constitution. Le rapport 
recommande que les gouvernements, tant ceux des provinces que du 
federal, puissent renvoyer les questions de competence directement a la 
Cour supreme. Cette mesure renforcerait symboliquement au moins la 
position de la Cour en tant qu'institution autre qu'un instrument des 
autorites federales. En outre, le rapport conseille fortement d'inclure 
dans la Constitution le pouvoir de la Cour d'accorder l'autorisation 
d'interjeter appel dans des causes qui portent sur des questions constitu-
tionnelles. 11 propose que le Parlement continue a determiner les autres 
droits d'appel. 

Dans des recommandations precedentes, on proposait que les ques-
tions relevant uniquement des lois provinciales soient exclues de la 
competence de la Cour supreme. Des Quebecois ont mis en cause la 
competence de la Cour, dont la majorite des membres sont des spe-
cialistes du droit coutumier anglais, pour trancher dans les causes 
relatives au droit civil quebecois. Une proposition moins radicale pre- 
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voirait dans la Constitution que les causes du droit civil soient entendues 
par un jury ou une chambre de civilistes. 

A part les questions deferees A la Cour par le gouvernement federal et 
un ties petit nombre d'affaires criminelles fort graves pour lesquelles it 
existe un droit d'interjeter appel, la Cour supreme decide maintenant 
des causes qu'elle entendra. Sauf dans quelques cas ties rares, it est peu 
probable qu'elle accorde l'autorisation d'interjeter appel lorsque la loi 
d'une seule province est en cause. Le tits grand nombre de causes qui 
resultent et resulteront de l'application de la Charte des droits et libertes 
accentuera probablement cette tendance. Ainsi, d'un point de vue pure-
ment pratique, on tirerait relativement peu de profit d'une limitation 
constitutionnelle du pouvoir de la Cour d'entendre les appels qui portent 
seulement sur les lois provinciales. 11 est interessant de noter que le livre 
beige publie par le Parti liberal du Quebec en 1980 recommande de 
maintenir le pouvoir de la Cour supreme d'entendre les appels en 
matiere civile pour la raison generale que cette situation donne aux 
residents du Quebec les memes ressources que celles des habitants des 
autres provinces. Le livre beige indique egalement que le droit 
quebecois a ete tres fortement influence par le droit anglais et qu'il est 
parfois difficile de demeler ce qui dans une cause releve du droit civil. 

On a egalement recommande a divers moments que les causes de droit 
constitutionnel soient entendues par un tribunal de juridiction exclusive-
ment constitutionnelle ou par des jurys charges d'entendre ces causes. 
Ces propositions etaient peut-titre plus pertinentes avant 1975, lorsque 
les appels en justice dans des causes de droit prive constituaient la 
majeure partie du travail de la Cour. A part l'objection generale selon 
laquelle it est parfois difficile de distinguer les causes constitutionnelles 
des autres, la Cour supreme du Canada tend rapidement a occuper une 
position of son activite consiste surtout a resoudre des questions consti-
tutionnelles. L'entree en vigueur de la Charte des droits et libertes 
accentuera sans doute cette tendance. 

La taille et la composition regionale de la Cour supreme 
En raison du droit civil en usage au Quebec, la Constitution devrait 
garantir la presence de cette province a la Cour supreme. Au cours des 
dernieres annees, on a souvent propose que la Constitution porte le 
nombre des juges a onze et qu'elle contienne une disposition relative a la 
representation regionale et provinciale s'ajoutant a celle du Quebec. Le 
projet de loi C-60, presente en 1978 par le gouvernement federal, pre-
voyait onze juges, dont quatre du Quebec, les Sept autres &ant obli-
gatoirement nommes 

de fawn que, autant que possible, la Cour comprenne toujours un ou 
plusieurs juges venant des provinces de l'Atlantique, de l'Ontario, des 

168 Chapitre 8 



provinces de l'Ouest, a l'exclusion de la Colombie-Britannique, et de la 
Colombie-Britannique296. 

Les propositions presentees en 1978 par le gouvernement de la Colombie-
Britannique comportaient l'etablissement d'une Cour de onze mem-
bres, dont la composition ne tenait pas compte de la situation particu-
liere du Quebec mais incluait au moins un juge de chacune des cinq 
regions du Canada. La commission Pepin-Robarts recommandait egale-
ment l'etablissement d'une Cour composee de onze juges, dont cinq du 
Quebec, et six des autres regions du Canada. On pourrait pretendre que 
l'elargissement de la Cour non seulement ameliorerait la repre-
sentativite de cette derniere, mais aussi que le fait de sifter en jurys lui 
permettrait de reduire le nombre d'affaires en souffrance. 

A part les droits particuliers du Quebec, faudrait-il garantir par une 
disposition constitutionnelle le principe de la representation regionale a 
la Cour supreme? On peut demontrer d'une maniere plausible que le 
travail de la Cour ne s'embarrasse pas et ne devrait pas se preoccuper de 
quelque opinion particuliere que ce soit, qu'elle vienne de l'Ouest, de 
1'Ontario ou de l'Atlantique. En outre, la garantie de la participation 
regionale dans la Constitution sous-entend que les juges representent les 
regions d'oh ils viennent, ce qui est tout a fait incompatible avec le 
principe d'impartialite et les regles regissant la fonction judiciaire. 
Toutefois, W.R. Lederman defend l'opportunite d'etablir un nombre 
donne de postes par region pour des raisons que nous jugeons con-
vaincantes. Le Canada est un pays qui presente beaucoup de diversite, 
et les membres de la Cour devraient etre en mesure de se renseigner et de 
s'informer mutuellement sur la situation et les principaux evenements 
qui se produisent dans les diverses regions du Canada. C'est le facteur 
essentiel de connaissances pertinentes observees d'un point de vue 
juridique que ne possedaient pas les juges du Comite judiciaire du 
Conseil prive297. 

En plus des considerations mentionnees par Lederman, it faut evi-
demment tenir compte de la valeur symbolique que presente la garantie 
de la composition regionale de la Cour, garantie qui prend une impor-
tance considerable a mesure que la Cour joue un role de plus en plus 
manifeste et controverse dans le systeme gouvernemental canadien. 

Bien que nous proposions d'inclure dans la Constitution des disposi-
tions relatives a la composition regionale de la Cour supreme, cela ne 
veut pas dire necessairement qu'il faille accroitre le nombre de ses 
membres. Certaines critiques actuelles portent sur le fait que les deci-
sions de juges siegeant separement refietent un manque d'echanges avec 
leurs collegues, et qu'elles sont de ce fait moms claires qu'elles ne 
devraient l'etre. L'elargissement de la Cour affaiblirait encore plus le 
pouvoir collegial. En outre, it signifierait probablement qu'un pourcen-
tage plus eleve de causes importantes seraient decidees par une Cour 
incomplete, ce qui laisserait fatalement entrevoir que le choix des juges 
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aurait influence la decision. A tout prendre, nous recommandons donc 
que le nombre de juges reste fixe a neuf, dont trois viendraient du 
Quebec et au moins un de chacune des autres regions du Canada, c'est-
a-dire des provinces de 1'Atlantique, de l'Ontario, des Prairies et de la 
Colombie-Britannique. 

La nomination des juges 

Aucune disposition ne limite le pouvoir du gouverneur en conseil de 
nommer les juges de la Cour supreme. En pratique, ce pouvoir incombe 
au premier ministre. Toutefois, certaines tendances se sont manifestoes 
ces dernieres annees. 

A part la disposition prevoyant une representation du Quebec a la 
Cour, on a redonnu dans une certain mesure la dualite culturelle et la 
representation des regions. Jusqu'en 1944, it n'y eut qu'un francophone 
au poste de juge en chef mais depuis cette date, trois juges en chef 
francophones succederent a des Canadiens anglophones. Cette alter-
nance ne fut interrompue qu'en 1984, lorsque le juge en chef 
Brian Dickson fut nomme apres le (Wes du juge en chef Bora Laskin. 
Depuis 1949, la Cour a compte parmi ses membres trois juges en prove-
nance de l'Ontario, deux de l'Ouest et un de la region de 1'Atlantique, 
sauf de 1979 a 1982, alors que l'Ontario etait represente par deux juges et 
les provinces de l'Ouest par trois. 

Contrairement a l'usage suivi au debut de la Confederation, peu de 
personnes ayant joue un role politique actif furent nominees a la Cour. 
Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, seul le juge Abbott, nomme 
en 1954, et le juge Chouinard, nomme en 1979, s'etaient auparavant 
portes candidats lors des elections. Meme dans ce cas, la carriere du 
juge Chouinard comme membre du Parti progressiste-conservateur 
semble avoir ete courte. 

Les autorites federales n'ont apparemment pas accorde beaucoup 
d'importance aux idees politiques et a la forme du droit pratique par les 
juges nommes a la Cour. Peter Hogg signale que sur les trois juges qui 
avaient ecrit des ouvrages sur la Constitution avant leur nomination, 
c'est-A-dire Bora Laskin, Louis-Philippe Pigeon et Jean Beetz, les deux 
derniers etaient favorables a la protection des droits provinciaux298. 

La formation des juges de la Cour supreme est en train de changer. 
Comme le declare un observateur : 

En ce qui concerne la Cour supreme du Canada, on pourrait remarquer la 
tendance recente a nommer des personnes qui possedent peu ou ne posse-
dent pas d'experience dans le domaine des proces « de rue », mais ont plutot 
acquis leur experience dans des postes universitaires relativement stirs et 
revetus d'autorite, dans des cabinets de societes importantes, ou dans la 
bureaucratie299. 

Jusqu'a la presente decennie, peu de Canadiens s'interessaient a la 
Cour supreme du Canada, apart les avocats et certains cercles restreints 
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au sein du gouvernement. Par consequent, les nominations des juges de 
la Cour par les autorites federates echappaient a ''observation et a 
l'interet du public. Il est peu probable que cette situation persiste a cause 
de 'Importance accrue du role de la Cour dans les decisions constitu-
tionnelles, particulierement celles qui se rapportent a la Charte. L'inte-
ret du public se manifestera vraisemblablement par des demandes de 
representation en fonction de la region, du sexe et peut-etre de criteres 
comme la philosophie politique et la formation jurisprudentielle des 
titulaires. Il se peut que ces questions enlevent de ''importance a celle, 
actuelle, de la representation regionale. 

Le Canada est l'un des rares Etats federatifs dans lesquels l'executif 
federal ne partage avec quiconque d'autre le pouvoir de nommer les 
juges de la plus haute instance d'appel. Les nominations a la Cour 
supreme des Etats-Unis doivent etre ratifiees par le Senat. Une modifi-
cation du High Court of Australia Act de 1979 prevoit que 

lorsqu'un poste de juge est vacant, le procureur general consultera les 
procureurs generaux des Etats avant de designer un titulaire3°°. 

Dans la Republique federate d'Allemagne, la moitie des membres de la 
Cour constitutionnelle sont nommes par le Bundestag et l'autre moitie 
par le Bundesrat. La Constitution de l'Inde precise que, pour la nomina-
tion d'un juge autre que le juge en chef de la Cour supreme, celui-ci doit 
toujours etre consulte; quant aux nominations a la Cour, le president 
peut consulter « les juges de la Cour supreme et des cours superieures 
des Etats dont le concours s'avererait, a son avis, necessaire3°1  ». 

On a propose deux modes de partage des pouvoirs pour designer les 
juges de la Cour supreme du Canada. L'un exige que ces nominations 
soient ratifiees par un Conseil federal ou un Conseil des provinces 
semblable au Bundesrat, alors que l'autre ferait intervenir directement 
les gouvernements provinciaux dans le processus de nomination. 

Au chapitre 7, nous nous &clarions en faveur d'un Senat elu plutot 
que de l'etablissement au Canada d'une seconde chambre comparable 
au Bundesrat. II est interessant de noter que les propositions favorables 
la creation d'un Senat elu ne contiennent habituellement aucun droit 
pour cette institution de participer a la nomination des juges de la Cour 
supreme. 

Au cours de la revision constitutionnelle des quinze dernieres annees, 
d'importantes discussions ont porte sur les dispositions relatives au 
partage de la nomination des juges de la Cour supreme. La Charte de 
Victoria de 1971 disposait que ces juges (sauf le juge en chef s'il etait deja 
membre de la Cour) seraient nommes apres que le procureur general du 
Canada eat consulte le procureur general de la « province concern& 0. 
Cette disposition contenait des mesures extraordinairement complexes 
de renvoi de ces decisions a deux types de « conseil de nomination » si 
les representants des deux gouvernements ne pouvaient pas s'entendre. 
Le rapport preliminaire prepare en 1980 par le Comite permanent des 
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ministres intitule Best Efforts contenait une disposition beaucoup plus 
simple destinee a sortir de cette impasse : 

En cas de desaccord, le ministre de la Justice du Canada et le procureur 
general de la province concern& designeront, conjointement avec une 
personne qu'ils ont choisie ou, s'ils ne sont pas d'accord, une personne 
choisie par le juge en chef du Canada, la personne dont ils recommandent la 
nomination302. 

Nous recommandons l'adoption de la derniere methode. Bien que Hogg 
ait certainement raison de declarer que dans le passe, les autorites 
federales n'ont pas donne beaucoup de poids a la philosophie constitu-
tionnelle des futurs juges de la Cour, it est raisonnable de supposer que 
ces facteurs deviendront plus importants a mesure que s'accroit, comme 
aux Etats-Unis, l'interet pour les jugements en cette matiere. Ainsi, la 
participation des gouvernements provinciaux au processus de nomina-
tion est opportune et meme urgente si l'on veut maintenir la legitimite de 
la Cour. Toutefois, nous ne nous arreterions pas a cette conclusion et 
insisterions sur l'opportunite d'adopter une modification constitution-
nelle prevoyant en outre la ratification des nominations A la Cour, soit par 
des ententes entre les gouvernements, soit, en cas de desaccord, par un 
comite du Senat nomme ou elu. Nous recommandons egalement que les 
&bats de ces comites qui portent sur la ratification soient publics. En 
raison du caractere de plus en plus important et visible de la Cour, les 
idees constitutionnelles de ses futurs membres devraient pouvoir etre 
examinees par le public. 

En general, les reformes institutionnelles sont necessaires pour ren-
forcer davantage la legitimite de la Cour supreme a mesure qu'elle 
devient plus visible et plus controversee. Tout au moins, les pouvoirs et 
la juridiction de la Cour devraient etre garantis dans la Constitution. 
Nous proposons egalement d'adopter des modifications constitution-
nelles prevoyant que les juges nommes a la Cour viennent des diverses 
regions canadiennes, et que ces nominations soient ratifiees par un 
processus auquel participeraient tant les gouvernements provinciaux 
qu'un Senat elu. 
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Chapitre 9 

Conclusion 

Notre examen des recentes propositions de reforme intra-etatique au 
sein des institutions federales du Canada nous a amenes a conclure que 
beaucoup de partisans de cette reforme ont exagere ses avantages ou 
sous-estime les effets de facteurs politiques qui les neutralisent. Man-
moins, la necessite de rendre les institutions federales sensibles aux 
valeurs et aux interets regionaux est fondee. 

La victoire ecrasante des Progressistes-conservateurs lors des elec-
tions de septembre 1984 assure, pour le moment, l'existence a Ottawa 
d'un gouvernement representatif de touter les regions du Canada, mais 
la representation regionale des partis de l'opposition demeure 
incomplete. En outre, les facteurs structurels qui ont produit les dese-
quilibres regionaux et l'indifference a regard des regions au sein des 
partis nationaux et des gouvernements federaux pendant les quinze 
dernieres annees subsistent. Il faudra veiller a eviter qu'ils ne se mani-
festent a l'avenir. 

Dans l'examen des reformes destinees a accroitre les elements intra-
etatiques du federalisme canadien, le facteur essentiel est l'influence 
qu'exercera sur le federalisme un gouvernement responsable devant le 
Parlement, avec l'effet consecutif de la preponderance de l'executif. 
L'efficacite du federalisme intra-etatique dependra de l'aptitude du 
Cabinet a integrer et exprimer le federalisme intra-etatique dans sa 
composition, ses mecanismes decisionnels et ses fonctions politiques et 
administratives. Pour cette raison, le Cabinet est au coeur de nos recom-
mandations relatives non seulement a l'executif, mais aussi au mode 
d'election des deputes et des senateurs. 

L'equilibre au sein de l'executif entre les forces technocratiques et 
politiques s'est finalement retabli en faveur de ces dernieres. Ce &place- 
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ment s'est accompagne d'une tendance favorable a une attention accrue 
aux interets regionaux. Pour etablir les assises necessaires a la poursuite 
de cette tendance au sein de la fonction publique, nous recommandons, 
au chapitre 5, de maintenir les bureaux des coordonnateurs federaux du 
developpement economique, cites lors de la reforme du ministere de 
l'Expansion economique et regionale (MEER) en 1982. En outre, des 
mesures devraient etre prises pour que les futurs cadres acquierent de 
l'experience ailleurs que dans la region de la capitale nationale. 

La Chambre des communes assure la representativite du gouverne-
ment federal. C'est pourquoi nous suggerons, au chapitre 6, d'envisager 
l'etablissement d'un nouveau systeme electoral en choisissant l'une ou 
l'autre des deux methodes recommandees, selon la circonscription elec-
torale. Dans les grandes regions urbaines, les deputes seraient elus selon 
le systeme de la representation proportionnelle au moyen d'un vote 
unique transferable. Ailleurs, les deputes seraient elus dans des circons-
criptions uninominales a l'aide du vote preferentiel. A notre avis, ces 
propositions contribueraient A la realisation des objectifs du federalisme 
intra-etatique parce qu'elles se traduiraient a Ottawa par une meilleure 
repartition regionale de l'appui electoral et une affirmation plus ordon-
née des vues et des interets des centres urbains en tant qu'entites 
geographiques distinctes. Ces propositions visent egalement a attenuer 
les conflits politiques entre les regions et entre francophones et 
anglophones. 

Quanta la reforme du Senat, nous concluons au chapitre 7 que 
l'etablissement d'un Senat elu democratiquement peut se justifier, mais 
uniquement s'il dispose de pouvoirs suffisants pour influencer le gouver-
nement, lequel jouit de l'appui de la majorite a la Chambre des com-
munes, voire le tenir en echec. Nous attirons egalement l'attention sur la 
possibilite de realiser des reformes provisoires qui pourraient ameliorer 
l'efficacite du Senat jusqu'au moment oil l'on s'entendrait sur l'adoption 
d'un amendement constitutionnel relatif a l'etablissement d'un Senat 
elu. 

Comme la Cour supreme joue un role de plus en plus important dans 
les decisions constitutionnelles, par suite notamment de l'adoption de la 
Charte des droits et libertes, on peut s'attendre a ce que le public 
s'interesse davantage A la representativite de la Cour sur le plan regional 
et a d'autres egards. Bien que celle-ci ait joui dans le passé d'une 
reputation d'impartialite et d'independance, le Canada est l'une des 
rares federations qui laisse la nomination exclusive de la plus haute 
instance aux mains du gouvernement central. Pour que la Cour demeure 
sensible a l'autonomie et aux interets regionaux, nous proposons au 
chapitre 8 d'adopter une disposition constitutionnelle qui vise explicite-
ment a garantir une repartition regionale du nombre de ses membres. 
Nous prendrions egalement des mesures pour que le mode de nomina-
tion a la Cour comprenne le processus de consultation presente dans le 
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rapport preliminaire intitule Meilleur avant-projet du Comite ministeriel 
permanent sur la Constitution, produit en 1980. Ce processus de consul-
tation devrait etre suivi de la ratification par le Senat elu. 

A l'heure actuelle, les questions economiques plutOt que constitution-
nelles occupent la premiere place de l'actualite politique canadienne. 
Toutefois, A long terme, ce sont les dispositions constitutionnelles qui 
faconnent les mecanismes au moyen desquels les decisions politiques 
sont prises. Ces dispositions determinent dans une large mesure 
l'aptitude du gouvernement federal a mobiliser les ressources neces-
sakes et elaborer des politiques economiques, sociales et etrangeres 
qui jouissent d'un appui solide au sein de la federation. Dans la mesure 
oil la reforme des institutions federales permettra au federalisme intra-
etatique de concilier et de servir plus efficacement les valeurs et les 
interets des regions, elle contribuera l'union economique et aux pers-
pectives de developpement du Canada. 
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